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EXECUTIVE SUMMARY 

The Government of the Republic of Burundi has designed and developed, with the assistance of the 

World Bank, the Burundi Landscape Restoration and Resilience Project (BLRRP). It is one of the gov-

ernment's strategic priorities, notably through the National Development Plan (PND), the Burundi 

Vision 2025, the National Agricultural Strategy (SAN), the National Plan for Agriculture Investment 

(PNIA), the National Forest Policy, the National Policy on Combating Climate Change and its Action 

Plan, the National Water Policy and the Environment Code. In addition, the landscape restoration pro-

ject is in line with the international and regional commitments ratified by Burundi. Thus, the project 

will contribute to the implementation of the Sustainable Development Goals, the Challenges of Bonn, 

AFR100, NDC / Burundi and the various international commitments ratified by the Government of 

Burundi, With regard to the sustainable management of natural resources. 

 

The expected benefits of restoring landscapes in Burundi include better soil fertility, increased agricul-

tural productivity and food security, greater availability and quality of water resources, reduced deser-

tification, Biodiversity, green jobs, economic growth, mitigation and increased resilience to climate 

change. 

Currently in its implementation phase, the BLRRP has just received additional funding from the Global 

Environment Facility (GEF). While keeping the same project components, this funding will enable the 

project's area of intervention to be extended and activities to be diversified. The new area identified is 

the Matongo commune (6 collines) in Kayanza province. The new type of activities to be supported 

will focus on sustainable coffee cultivation. 

The preparation of this ESMF is explained by the fact that during the preparation of the project the 

final sites of the investments funded by the project, the technical studies of the subprojects planned 

to be carried out under the BLRRP and their environmental impacts and social benefits are not known. 

The Project Development Objective (PDO) is to restore land productivity in targeted degraded land-

scapes and, in the event of an eligible crisis or emergency, to provide immediate and effective re-

sponse to said eligible crisis or emergency. 

The PDO will be achieved through five components: (a)Institutional Development and Capacity Build-

ing for Landscape Restoration and Resilience at both national and watershed levels including improved 

production and use of hydromet information for decision making, (b) support to the communities in 

the targeted areas to scale up Sustainable Landscape Management Practices, (c) Improved Manage-

ment of Protected Areas and Reserves, (d) a Contingency Emergency Response Component, and (e) 

Project Management, Communications, and Monitoring. 

According to the Framework Law on the Environment, the conservation of the environment, the 

maintenance or restoration of natural resources, the prevention and limitation of activities and phe-

nomena liable to degrade the environment, Damage to human health and ecological equipment, 

compensation or compensation for environmental degradation is of general interest. The same 

framework law requires an environmental and social impact assessment for certain developments 

works and installations which, because of the activities carried out, are likely to harm the environ-

ment. 

The BLRRP is previously classified as Category B. The following environmental and social safeguard 

policies apply to the project in relation to the activities that may be financed by the project: (i) Envi-
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ronmental assessment (PO / PB 4.01); (Ii) Natural Habitats (PO / PB 4.04), (iii) Pest Management (OP 

4.09); (Iv) Physical cultural resources (OP / PB 4.11); (V) Involuntary Resettlement (PO 4.12); (Vi) Indig-

enous People PO / BP 4.10 and (vii) Forest (PO / PB 4.36). 

From the environmental point of view, the project proposes to reduce natural disasters (droughts, 

floods, stagnant water, risks of building houses) in the lower parts of the Mumirwa foothills, preserv-

ing natural resources Biodiversity of protected areas in particular, reduction of pressure on protected 

agents and timber, regression and degradation of water and soil, reduction of pollution of water and 

water Coverage and influence of the project and carbon sequestration following the intensive recov-

ery programs and promoting shadow coffee provided for in the project. 

At the institutional level, the overall potential positive impacts are (i) strengthening and autonomy of 

government and local institutions, (ii) better understanding and use of ecological management tools 

and mechanisms, and (ii) Social and environmental impacts by local communities for involvement in 

the restoration of landscapes. 

At the socio-economic level, the overall potential positive impacts are: (i) improving the living condi-

tions of poor and vulnerable rural populations and including the Batwa indigenous peoples (many of 

whom are in the coverage area of project) (Iii) improving the population's income, (iv) reducing the 

risks associated with natural disasters, (v) improving the income of the population by creating local 

employment (reduction of unemployment and youth out-migration) and renewal of the coffee trees, 

(iii) The reduction of land conflicts. 

On the environmental front, the overall negative impacts resulting from BLRRP activities will mainly 

concern air and water pollution, changes in soil physicochemical properties, loss of part of the fauna 

and of the flora due to terracing, tree planting and the use of agricultural inputs. 

On the socio-economic level, the overall negative impacts resulting from project activities are: involun-

tary displacement of populations and / or their economic assets (loss of crops, houses, shops or other 

sources of income, loss of land or Holdings, etc.) within the project area; The risks of non-integration 

of Batwa indigenous peoples in the area of influence of the project (both in the work phase and in the 

operating phase); The lack of transparency in recruitment, the distribution of livestock and the target-

ing of beneficiaries from other project activities, the risks of unwanted pregnancy and the spread of 

STIs such as HIV / AIDS or others; The migration of populations to the project's coverage areas for 

various reasons, the risk of school attendance, etc. 

The analysis of alternatives (option without project and option with project) shows that the option 

with project is to be preferred because the situation without project will only reinforce the degrada-

tion of the landscapes, the persistence and intensification of the disasters with environmental and 

socio-economic losses, the demotivation of coffee growers who see the yields of their coffee trees 

gradually deteriorating 

To strengthen the management of the environmental and social concerns of the subprojects to be 

carried out, the following environmental and social management measures are proposed for the 

BLRRP: (i) an environmental and social selection process for all subprojects, Describes the different 

steps to be followed (preparation, monitoring of implementation), including the institutional responsi-

bilities for implementation and monitoring; (Ii) good environmental and social practices and clauses; 

(Ii) strengthening the environmental expertise of the Project Coordination Unit, the OBPE, the relevant 

rural development services, the Communes and the beneficiaries of the sub-projects, (iii) monitoring 
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and Environmental and social monitoring; (Iv) the training of actors involved in the implementation of 

the project; (V) informing and sensitizing the beneficiary populations, implementing the PMP present-

ed in the document, the IPPF and the RPF prepared and presented in separate documents. Implemen-

tation of mitigation measures, including the PMP, is generally estimated to 1,012,000 USD to be in-

cluded in the cost of the project. 
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RESUME EXECUTIF 

Le Gouvernement de la République du Burundi  a conçu et développé, avec ƭΩappui  de la Banque 

Mondiale, le Projet de Restauration et de Résilience du Paysage du Burundi (PRRPB Ŝƴ ǎƛƎƭŜύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 

projet qui ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Plan Na-

tional de Développement (PND), la vision 2025 du Burundi, la Stratégie Nationale Agricole (SAN), le 

tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ όtbL!ύΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜΣ la politique nationale 

ǎǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ PRRPB ǎΩŀƭƛƎƴŜ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 

Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǊŀǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ .ǳǊǳƴŘƛΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ǿŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ hb-

jectifs de Développement DurŀōƭŜΣ ŀǳȄ 5ŞŦƛǎ ŘŜ .ƻƴƴΣ !CwмллΣ b5/κ.ǳǊǳƴŘƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ŜƴƎa-

ƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǊŀǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ .ǳǊǳƴŘƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ 

en ce qui concerne la gestion durable des ressources naturelles. 

Les avantages attendus de la restauration des paysages  au Burundi sont notamment une meilleure 

fertilité des sols, une productivité agricole et une sécurité alimentaire accrues, une plus grande dispo-

nibilité et une meilleure qualité des ressources en eau, une réduction de la désertification, une aug-

mentation de la biodiversité, des emplois verts, la croissance économique, une atténuation et une 

résilience accrue face au changement climatique.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ twwt. ǾƛŜƴǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳent addi-

ǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ CƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ aƻƴŘƛŀƭ όC9aύΦ ¢ƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

et la diversification des activités. La nouvelle zone identifiée est celle de la commune Matongo (6 col-

ƭƛƴŜǎύ Ŝƴ ǇǊƻǾƛƴŎŜ YŀȅŀƴȊŀΦ [Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇǳȅŞ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀŦŞ 

durable. 

[ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ /D9{ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ sites 

définitifs des investissements financés par le projet, les études techniques des activités prévues pour 

être réalisés dans le cadre du PRRPB ainsi que leurs impacts environnementaux et sociaux potentiels 

ne sont pas connus.  

L'objectif de développement du projet consiste à restaurer la productivité des terres dans des pay-

sages dégradés ciblés et, en cas de crise ou d'urgence admissible, à apporter une réponse immédiate 

et efficace à ladite crise ou urgence admissible 

Cette objectif sera atteint à travers 5 composantes et constituées chacune des sous-composantes et 

des activités y relatives.  Ces composantes sont : a) Développement institutionnel et renforcement des 

capacités pour la restauration et la résilience des paysages aux niveaux national et des bassins ver-

sants, y compris l'amélioration de la production et de l'utilisation des informations hydrométéorolo-

giques pour la prise de décision; b)appuyer les communautés à adopter les pratiques durables de ges-

tion du paysage (c) une gestion améliorée des aires protégées et des réserves, (d) une composante 

d'intervention d'urgence en cas d'urgence, et (e) gestion de projet, communications et suivi. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜstau-

ration des ressources naturelles, la prévention et la limitation des activités et les phénomènes suscep-

ǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ Şǉǳi-

libres écologiques, la réparation ou la compensatƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŀǳǊŀ ǎǳōƛŜǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ /ŜǘǘŜ ƳşƳŜ ƭƻƛ-ŎŀŘǊŜ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ 
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pour certains aménagements, ouvrages et installations qui risquent, en raison des activités qui sont 

exercéŜǎΣ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le PRRPB est préalablement classé en catégorie B. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ŧƛƴŀn-

ŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 

au projet: (i) Evaluation environnementale (PO/PB 4.01); (ii) Habitats naturels (PO/PB 4.04), (iii) Lutte 

antiparasitaire (PO 4.09); (iv) Ressources culturelles physiques (PO/PB 4.11); (v) Réinstallation involon-

taire des personnes (PO 4.12); (vi)  Populations Autochtones PO/BP 4.10 et (vii) Forêt (PO/PB 4.36). 

Au plan environnemental, le projet permettra, à travers les divers aménagements prévus,  la réduction 

des dégâts des catastrophes naturelles (sécheresses, inondation, eaux stagnantes, risques de destruc-

tion des maisons) dans les parties basses des contreforts de Mumirwa, la préservation des ressources 

naturelles en général et de la biodiversité des aires protégées en particulier, la réduction de la pres-

sion sur les aires protégées et les boisements, la régression de la dégradation des eaux et sols, la ré-

ŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝt la 

séquestration du carbone suite aux programmes de reboisements intensifs et de promotion du café 

d'ombre prévus dans le projet. 

Sur plan institutionnel, les impacts positifs potentiels globaux sont (i) le renforcement et l'autonomie 

des institutions gouvernementales et locales, (ii) une meilleure compréhension et un meilleur usage 

des outils et des mécanismes de gestion écologique et (ii) une maîtrise des impacts sociaux et envi-

ǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ restauration des pay-

sages. 

Au plan socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƎƭƻōŀǳȄ  ǎƻƴǘΥ όƛύ  ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘi-

tions de vie des populations rurales pauvres et vulnérables y compris les peuples autochtones Batwa 

όǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴƻƳōǊŜux dans la zone de couverture du projet, surtout autour des aires proté-

ƎŞŜǎύΣ όƛƛύ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ 

όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄƻŘŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎύ et la rajeunissement du caféier, (iiƛύ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la sécurité alimentaire, (iv) la réduction des risques liés aux catastrophes naturels, (v) la réduction des 

conflits fonciers. 

Sur le plan environnemental, les impacts négatifs globaux consécutifs aux activités du PRRPB concer-

neront suǊǘƻǳǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques du sol, 

ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŀǳȄ 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎoles.  

Sur le plan socio-économique, les impacts négatifs globaux consécutifs aux activités du PRRPB sont: les 

déplacements involontaires des populations et/ou de leurs biens économiques (pertes de cultures, de 

maisons, de boutiques ou autres sources de reǾŜƴǳǎΣ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦύ  ǎŜ 

trouvant dans la zone de couverture du projet; les risques de non intégration des peuples autochtones 

.ŀǘǿŀ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻn-

nement); la privation des produits forestiers aux populations riveraines, les risques de manque de 

transparence dans le recrutement, dans la distribution du bétail et dans le ciblage des bénéficiaires 

des autres activités du projet, les risques de grossesses non désirées et de propagation des IST comme 

VIH/SIDA ou autres; les migrations des populations vers les zones de couverture du projet pour des 

Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀōŀŘƻƴǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦ 
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Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƻǇǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƻǇǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǇǊƻƧŜǘύ ǉǳŜ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǇǊo-

jet est à privilégier car  la situation sans projet ne pourra que renforcer la dégradation des paysages, la 

ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ǇŜǊǘŜǎ ŜƴǾironnementales et soc-

économiques, la démotivation des caféiculteurs qui voient les rendements de leurs caféiers se dégra-

der progressivement. 

Pour renforcer la prise en charge des préoccupations environnementales et sociales des activités à 

réaliser, les mesures de gestion environnementale et sociale suivantes sont proposées pour le PRRPB : 

(i) un processus de sélection environnementale et sociale pour toutes les activités, qui décrit les diffé-

ǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ όǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύΣ y compris les responsabilités institu-

ǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Τ όƛƛύ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƭŀǳǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 

ǎƻŎƛŀƭŜǎΤ όƛƛύ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘΣ ŘŜ 

ƭΩh.t9Σ ŘŜǎ ǎŜrvices du développement rural concernés, des communes et des producteurs bénéfi-

ciaires des activités, (iii) la surveillance et suivi environnemental et social ; (iv) la formation des acteurs 

ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΤ όǾύ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭa sensibilisation des populations béné-

ŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDtt présenté dans le document, du CPPA et du CPR préparés et pré-

sentés dans des documents séparés. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ, y compris le PGPP, 

est globalement estimée à1.012.000 USD à inclure dans le coût du projet. 
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1. INTRODUCTION 

1.1. Contexte et objectifs du Projet de Restauration et de Résilience des Paysages Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ 

de gestion environnementale et sociale 

1.1.1. Contexte et objectifs du projet de restauration et de Résilience du paysage du Burundi 

Le Gouvernement du Burundi, via le Ministère de lΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩAgriculture et de l'Elevage 

(MINEAGRIE, en sigle) a bénéficié d'un appui financier de la Banque Mondiale pour la mise en ǆǳǾǊŜ 

du Projet de Restauration et de Résilience du Paysage du Burundi (PRRPB). Le projet est en cours de 

mise en ǆǳǾǊŜ depuis plus d'un an dans les communes de Buhinyuza (province Muyinga) et Isale (pro-

vince Bujumbura). Le Burundi est en train de mobiliser un financement additionnel pour étendre le 

projet sur la commune de Matongo (province Kayanza) avec des activités de développement du café 

durable.  

Avec une superficie de 27.834 km2 Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł у Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нллу όŜǎǘi-

mée à 11 millions en 2015) et une densité de plus 230 hab./km2, le Burundi est un des pays les plus 

ǇŜǳǇƭŞǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳō-saharienne et compte parmi les pays les plus pauvres du monde. Le PIB par 

habitant de 285,95 dollars EU en 2016 reste le plus bas du monde et cette pauvreté touche près de 

2/3 de la population avec une forte dominance en milieu rural.  [ΩLƴŘƛŎŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ IǳƳŀƛƴ 

classe le Burundi 184ièmeǎǳǊ муу Ǉŀȅǎ  ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Řǳ Dƭƻōŀƭ CƻƻŘ {ŜŎǳǊƛǘȅ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ Ǉé-

ǊƛƻŘŜ ǇƭŀŎŜ ƭŜ .ǳǊǳƴŘƛ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŀƴƎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ 

et la qualité des ŀƭƛƳŜƴǘǎΦ tǊŝǎ ŘŜ тл҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǿƛǘ Ŝƴ ŘŜœŁ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ όƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴ Ϸ 

US/jour et par habitant) et 85% des ménages font quotidiennement face à une insécurité alimentaire. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳŀƭƴǳǘǊƛǘƛƻƴ ŀƛƎǳš Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мл҈ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŎŀƭƻǊƛǉǳe journalier par habitant se 

trouve bien en deçà des normes requises (1.650 calories contre 2.250 recommandées).  

Le Burundi connaît un relief accidenté Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ǎƻǳǾŜƴǘ 

convexe et dont les pentes fragilisent les sols vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩérosion. Le climat tropical est 

ǘŜƳǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƻ-écologiques va-

rient de 2000 à 800 mm. Cependant, le pays subit des changements climatiques qui ont affecté la 

régularité et la période des saisons agricoles avec notamment une fréquence des événements clima-

tiques extrêmes comme des inondations, des sécheresses et des tempêtes.  

Le Burundi dispose ŘΩun important potentiel en ressources en eau mais qui restent peu valorisées 

dans le processus de développement socio-économique du pays. Les sols sont considérés comme 

Şǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ƳŞŘƛƻŎǊŜΦ tƭǳǎ ŘŜ ос ҈ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀŎƛŘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǘƻȄƛŎƛǘŞ ŀƭǳƳƛƴƛǉǳŜΦ 

Suite à la forte dépendance de la poǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ 

ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ƭŜǎ ƧŀŎƘŝǊŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ ǇƭǳǎΣ ŀǳ ǎǳǊǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ǊŞǇŞǘƛǘƛŦǎ ƻǳ ŀǳȄ aléas climatiques 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇǘŜ 

introduire en vue de promouvoir un développement socio-économique et écologique durable au Bu-

rundi. Elle consiste en la gestion intégrée des utilisations multiples des paysages, prenant en compte 

ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ǉǳƛ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ 

sain. La restauration des paysages forestiers, à travers la restauration aussi bien des forêts que du 

couvert arboré en dehors des forêts, peut, quant à elle, rétablir les services écosystémiques et la fonc-

tionnalité des paysages, renforcer et stabiliser la productivité des terres et améliorer la résilience face 
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au changement climatique. Elle vise en outre à maximiser les bénéfices pour les communautés locales 

et la biodiversité. 

Le PRRPB ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Plan Na-

tional de Développement (PND), la vision 2025 du Burundi, la Stratégie Nationale Agricole (SAN), le 

Plan National ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ όtbL!ύΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

ǎǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent.  

Par ailleurs, le PRRPB ǎΩŀƭƛƎƴŜ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǊŀǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ .ǳǊǳƴŘƛΦ 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ǿŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ 

ŀǳȄ 5ŞŦƛǎ ŘŜ .ƻƴƴΣ !CwмллΣ b5/κ.ǳǊǳƴŘƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳx divers engagements internationaux ratifiés par 

ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ .ǳǊǳƴŘƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řu-

rable des ressources naturelles. Les conventions internationales ratifiéeǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

sont notamment  la Convention des Nations Unies pour la lutte contre la Désertification (UNCCD), la 

Convention sur la Diversité Biologique (CBD) et la Convention Cadre des Nations Unies sur les Chan-

gements Climatiques (CCNUCC). 

Les avantages attendus de la restauration des paysages au Burundi sont notamment une meilleure 

fertilité des sols, une productivité agricole et une sécurité alimentaire accrues, une plus grande dispo-

nibilité et une meilleure qualité des ressources en eau, une réduction de la désertification, une aug-

mentation de la biodiversité, des emplois verts, la croissance économique, une atténuation et une 

résilience accrue face au changement climatique.  

Le Projet de Restauration et de Résilience du Paysage du Burundi recourra à une diversification des 

technologies et des approches en matière de cƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ǎƻƭǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊo-

ductivité des terres, la restauration des Aires Protégées ainsi que la certification foncière.  

1.2. Contexte et objectif du cadre de gestion environnementale et sociale (CGES) 

La préparation du présent /D9{ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜΣ pendant la préparation du projet, les sites 

définitifs des investissements financés par le projet, les études techniques des activités prévues pour 

être réalisés dans le cadre du PRRPB ainsi que leurs impacts environnementaux et sociaux potentiels 

ne sont pas connus. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ PRRPB pourraient avoir des effets négatifs sur 

ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŜȄƛƎŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻn préalable de ces potentiels impacts 

ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘ ŎƛōƭŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ŎŜ 

contexte que le présent Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) est préparé pour faire 

en sorte que les préoccupations environnementales et sociales des activités du projet soient bien 

ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛκŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  

Le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) est conçu également comme étant un méca-

nisme de tri pour les impacts environnementaux et sociaux des investissements et activités du projet. 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ǎŜǊǘ ŘŜ ƎǳƛŘŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩ;ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ {ƻŎƛŀǳȄ ό9L9{ύ Ŝǘ ŘŜ 

Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) spécifiques aux activités concernées dont les 

ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴŎƻƴƴǳǎΦ 9ƴ 

outre, le PCGES définit le cadre de suivi et de surveillance ainsi que les dispositions institutionnelles à 

prendre durant la mise en ǆǳǾǊŜ du programme et la réalisation des activités pour atténuer les im-
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pacts environnementaux et sociaux défavorables, les supprimer ou les réduire à des niveaux accep-

tables. 

Le CGES comprend les principes et les dispositions retenues pour assurer la conformité des activités 

financées dans le cadre du projet avec les politiques de sauvegardes de la Banque Mondiale et des 

exigences nationales en matière de sauvegardes environnementales et sociales. Il y est conduit une 

analyse des lacunes et des complémentarités entre la politique de sauvegarde de la Banque Mondiale 

Ŝǘ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 

Projet. Dans cette analyseΣ ŎΩest la politique ou la législation la plus contraignante qui est adoptée. Le 

CGES a un double objectif : 

¶ 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƛǊŜc-

tives environnementales définies par les politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale en 

cohérence avec les standards nationaux en la matière et,  

¶ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ que pourrait induire 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘés prévues dans le cadre du PRRPB.  

1.оΦ .ǊŝǾŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /D9{ 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ : 

¶ la recherche documentaire: La revue bibliographique a porté sur les cadres utilisés par des 

précédents projets financés par la Banque Mondiale au Burundi, les ouvrages relatifs à la pro-

ǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

sauvegardes environnementales et sociales de la Banque mondiale, les documents des projets 

Ŝǘ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ  

¶ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ: elle a été ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǊŜǎǇƻƴǎables 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řes Groupements de gestion forestière ainsi que des comités de conserva-

tion composées des populations riveraines des Aires Protégées, les chefs collinaires, les admi-

nistrateurs communaux, les agronomes et vétérinaires communaux et provinciaux, les per-

sonnes ressources, les institutions impliquées, etc). Au niveau local, les consultations ont eu 

lieu dans les sites potentiels et aux chefs-lieux des communes ou zones prévues pour les di-

verses activités. La liste des personnes rencontrées et une galerie des photos prises lors des 

consultations sont présentées entre le consultant et les divers acteurs sont présentés en an-

nexe 1. 

Cette démarche participative a permis de recueillir les préoccupations prioritaires, la demande 

ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 

groupes vulnérables, (particulièrement, les jeunes, les femmes actives et les peuples autoch-

tones « Batwaηύ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ 

ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛm-

pacts environnementaux et sociaux du projet. 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ /D9{ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǇƛǊŞŜ 

de celle développée lors de son élaboration. Il a été question de la revue documentaire, de 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘions des différentes parties prenantes tant au niveau provincial, communal 

Ŝǘ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ Ŝƴ ŦƻŎǳǎ ƎǊƻǳǇǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊe-
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ǘƛŜƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΣ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

sectoriels, les organisations de la société civile et les communautés au niveau des collines. 
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2. BREVE DESCRIPTION DU PROJET, SITES POTENTIELS ET METHODOLOGIE DE PREPARATION, 

5Ω!ttwh.!¢Lhb 9¢ 5Ω9·9CUTION DES ACTIVITES 

2.1. Brève description du projet 

Le Projet de Restauration et de Résilience du Paysage du Burundi est un projet du Ministère de 

ƭΩ9nvironnement, de l'Agriculture et de l'Elevage (MINEAGRIE). Il est financé par la Banque Mondiale et 

vise la restauration et la résilience des paysages dégradés au Burundi. 

Il est prévu que le projet soit exécuté pour une période de 5 ans (2018 ς 2023) initialement dans les 

deux provinces à savoir celle de Bujumbura (Commune Isare) et Muyinga (Commune Buhinyuza).  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ twwt. ǾƛŜƴǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀŘŘi-

ǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ CƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ aƻƴŘƛŀƭ όC9aύΦ ¢ƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘervention du projet 

et la diversification des activités.  

La nouvelle zone identifiée pour le financement additionnel est celle de la commune Matongo (6 col-

ƭƛƴŜǎύ Ŝƴ ǇǊƻǾƛƴŎŜ YŀȅŀƴȊŀΦ [Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇǳȅŞ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ Ŏŀfé 

durable. Avec ce financement additionnel, le projet interviendra donc dans 3 provinces (Bujumbura, 

Kayanza et Muyinga). 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 5 composantes et constituées chacune des sous-composantes et des 

activités y relatives. 

Composante 1: Développement institutionnel et renforcement des capacités pour la restauration du paysage et la 

résilience  

Les activités de la Composante 1 soutiendront le développement des politiques et des capacités aux niveaux 

national et local pour planifier et mettǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊa-

tion du paysage dans les zones du projet ciblé. 

Sous-composante 1.1: Renforcement des services hydrométéorologiques et d'alerte rapide  

Le projet adoptera une approche intégrée de la modernisation des services hydrométéorologiques et d'alerte 

rapide. La sous-composante soutiendra (a) le renforcement institutionnel et le renforcement des capacités de 

l'IGEBU pour produire des informations météorologiques et climatiques précises pour les décideurs et le public; 

(b) la modernisation de l'infrastructure hydrométrique; et c) une meilleure utilisation des services d'information 

hydrométéorologique pour les principaux utilisateurs sectoriels et la préparation aux risques de catastrophe 

grâce à des mécanismes d'alerte précoce gérés par la communauté et à des systèmes d'alerte météorologique. 

Les activités comprendront: a) une assistance technique pour l'élaboration d'un plan stratégique à long terme 

visant à renforcer les institutions chargées de fournir des informations météorologiques et hydrologiques, y 

compris des services d'alerte rapide au Burundi; (b) la formation et le renforcement des capacités pour renforcer 

l'utilisation des services et les interactions entre les ministères sectoriels et les prestataires de services (res-

sources hydriques, aménagement paysager, gestion des catastrophes, agriculture, environnement, services 

hydroélectriques, AP); (c) la modernisation de l'infrastructure; et d) la formation communautaire, les campagnes 

de sensibilisation et la diffusion des connaissances. Cette sous-composante rationalisera l'engagement avec le 

programme Africa Hydromet pour combler les chaînons manquants dans l'utilisation des informations mondiales 

et régionales dans les programmes nationaux dans les bassins fluviaux et lacustres transfrontaliers critiques dans 

la sous-région. 

Sous-composante 1.2: Planification des bassins versants et appui aux politiques  

 Le projet financera des activités visant à renforcer les capacités de planification stratégique et de réforme des 

politiques de restauration du paysage en réponse à des problèmes mis en évidence par divers exercices. Le prin-

cipal d'entre eux est un examen complet des politiques, lois et règlements existants pour identifier les lacunes 
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en matière de planification et de gestion intégrée du paysage, y compris le paysage caféicole de Matongo. Le 

ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳǘƛŜƴŘǊŀ όŀύ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ κ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όƛύ Řǳ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜs-

tier, (ii) du code de l'eau, (iii) du code pour la certification foncière et (iv) d'un code pour dissémination; b) 

l'adoption de la méthode d'évaluation des possibilités de restauration du paysage (ROAM), élaborée par l'UICN / 

WRI international en tant qu'instrument principal pour identifier le niveau de dégradation des terres et les do-

maines d'intervention prioritaires, au NPSC; (c) l'intégration du genre dans le système national de certification 

des terres; (d) l'analyse des implications de l'utilisation des terres (terrasses progressives et radicales) sur la 

sécurité foncière; et (e) l'évaluation et la promotion des pratiques de gestion durable du paysage et de la chaîne 

ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ όŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀŦŞ ŘΩƻƳōǊŜ. 

Sur la base de la Stratégie nationale du MINEAGRIE pour les bassins versants et les meilleures pratiques de la 

sous-région, le projet financera l'élaboration de guides nationaux sur la gestion des bassins versants et le con-

trôle de l'érosion (Manuel de restauration participative du paysage) en langue locale et diffusée sur le terrain. 

Les institutions de gestion de l'eau rationalisées au niveau des bassins versants ne sont pas présentes au Burundi 

de sorte que les responsabilités de gestion des bassins versants sont partagées par différents acteurs, tels que 

les ministères, les provinces et les communes. Tout en veillant à adopter et à travailler avec les structures institu-

tionnelles locales existantes, le projet favorisera et financera la mise en place de structures interministérielles 

ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

instituts de recherche pour développer les capacités locales et l'expertise technique requise. 

Sous-composante 1.3: Renforcement des capacités aux niveaux national et local  

Le projet financera des interventions adaptées de renforcement des capacités ciblant les différents organismes 

publics aux niveaux national, provincial, communal, collégial et local et les agences locales d'exécution et des 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳǘƛŜƴŘǊŀ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 

de formation technique et opérationnelle tertiaire et à court terme, les biens et équipements, y compris l'amé-

lioration des bureaux, l'équipement de bureau et le transport pour aider à atteindre les bénéficiaires locaux 

éloignés. Le projet apportera un soutien pour faciliter la mobilisation communautaire structurée, l'amélioration 

du GRM, l'amélioration du S & E local des activités du projet sous l'angle d'une collaboration étroite entre le 

ministère clé - MINEAGRIE, la Commission Foncière et Développement Communautaire - et d'autres partenaires 

donateurs. 

Composante 2: Pratiques de gestion durable du paysage  

Les activités de la Composante 2 contribueront à la restauration du paysage dégradé dans les collines / com-

munes du projet ciblé. Ils veilleront à ce que les leçons apprises d'eux éclaireront la conception et la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊa sur les collines prioritaires dans les trois communes 

(Buhinyuza, Isale et MatongoύΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

dans d'autres communes identifiées comme zones prioritaires pour la restauration du paysage. 

 Composante 2.1: Restauration du paysage et contrôle de l'érosion  

L'approche de la restauration du paysage dans le projet proposé consiste à construire des terrasses sur les col-

lines dégradées et à augmenter stratégiquement le couvert végétal aux points critiques du paysage. Ces activités 

contribuent à leur tour à prévenir l'érosion future du sol. La conversion des terrains en pente en terrasses aug-

mentera l'humidité du sol et réduira le ruissellement de surface, ce qui aidera à renforcer la résilience aux 

risques de changement climatique tels que l'augmentation des pluies torrentielles et des sécheresses. En outre, 

cela permettra de récupérer les terres agricoles qui ont été abandonnées et, s'il est combiné avec d'autres activi-

tés et des incitations appropriées, encouragera probablement l'investissement des agriculteurs dans ces terres 

ǇƻǳǊ ƭϥŀǾŜƴƛǊ  Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 Cette opération soutiendra à la fois les terrasses progressistes et radicales en s'appuyant sur les leçons tirées au 

Burundi et l'expérience positive du Rwanda. Le projet financera la construction de terrasses radicales (400 ha 

initialement) à petite échelle à des fins démonstratives, en engageant des agriculteurs innovants qui sont prêts à 

explorer les avantages des terrasses radicales sur leurs terres. Si les résultats sont positifs, davantage de fonds 
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pourraient être alloués à la construction de terrasses radicales à l'examen à mi-parcours. En tant qu'activité 

principale de cette sous-composante, le projet financera la construction de 6700 ha de terrasses progressives, 

qui seront en grande partie réalisées sur des terres cultivées privées et où le degré de pente est compris entre 

6% et 25%. La construction de terrasses sera combinée avec une gamme d'activités de soutien, notamment:  

¶ Biotechnique et bio-ingénierie  des sols dans le traitement des ravines pour réduire la dégradation des 

sols et les risques hydrauliques liés à l'érosion fluviale 

¶ Plantation d'arbres  

¶ Agroforesterie qui offre de multiples avantages aux agriculteurs incluant la fertilité du sol  

¶ Plantation de cultures fourragères comme «engrais vert» où le compost est inadéquat 

¶ Plantation de cultures fourragères pour la stabilisation des haies le long des contours  

¶ Culture du café d'ombre 

¶ Collecte des eaux pluviales pour améliorer la rétention des eaux pluviales dans le sol (par exemple sou-

tenir le reboisement et les activités agricoles)  

¶ Amélioration de la fertilité des sols dans les zones où des terrasses radicales ou progressives sont cons-

truites.  

tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭϥŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƴƻǾŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

soutiendra l'élaboration de directives techniques robustes pour les terrasses, en s'appuyant sur les documents 

existants pour le Burundi et d'autres meilleures pratiques au Rwanda et dans la sous-région. L'argent contre 

travail sera utilisé pour la construction des terrasses et pour fournir un certain revenu aux propriétaires pendant 

la construction et à la communauté locale qui ont peu d'options pour des moyens de subsistance réguliers en 

raison de la faible productivité des terres.  

Cette sous-composante sera étroitement coordonnée avec les activités de la sous-composante 2.2, où les efforts 

visant à améliorer la production agricole sur les terrasses nouvellement construites seront introduits. Cela sera 

également séquencé avec les processus de certification des terres pour clarifier les droits fonciers, résoudre les 

éventuels conflits et éviter les conflits (voir la sous-composante 2.3).  

Sous-composante 2.2: Pratiques améliorées de production végétale et nutrition.  

Le projet soutiendra des groupements d'agriculteurs pour protéger la couche arable, récupérer la fertilité du sol 

et intensifier la production agricole grâce à des pratiques de gestion durable des terres, y compris la production 

d'aliments riches en micronutriments tout au long de l'année et du café d'ombre.  

En renforçant la capacité des agriculteurs à améliorer la fertilité des sols et à intensifier leur production végétale, 

le projet utilisera l'approche FFS et un meilleur accès aux semences améliorées et aux plants d'une large gamme 

de cultures vivrières, arboricoles, graminées stabilisatrices des sols, les cultures fourragères et le café d'ombre. 

Les semences améliorées comprennent des variétés résistantes à la sécheresse pour aider les agriculteurs à 

s'adapter à la sécheresse causée par le changement climatique. 

L'introduction de cultures bio-fortifiées, par exemple, de haricots et de bananes, visera respectivement à remé-

dier aux carences en fer et en vitamine A. Les groupes d'agriculteurs sélectionnés seront formés à multiplier les 

semences et les plants et à créer des pépinières communautaires. Pour faciliter les FFS, le projet formera les 

moniteurs Agriculture de Collines en tant que facilitateurs FFS et un agriculteur par groupe d'agriculteurs FFS en 

tant qu'animateur paysan FFS.  

Le projet aidera également les communautés à restaurer les paysages caféicoles dégradés et à intensifier des 

connaissances sur la culture du café ŘΩƻƳōǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ renforçant les pratiques de GDT dans les collines ciblées 

cafeicole.  

La formation comprendra des messages sur la nutrition et des parcelles de démonstration basées sur l'approche 

intégrée agriculture-nutrition développée dans le cadre du projet de renforcement de la nutrition maternelle et 

infantile au Burundi. 

 Cette sous-composante mettra à l'échelle les meilleures pratiques et leçons, notant que de nombreuses techno-

ƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ D5¢ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘŜǎǘŞŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǇŜǘƛǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ 
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large éventail de projets et d'institutions. Le projet soutiendra le développement de ces expériences. Le nouveau 

Projet pilote d'approche intégrée FAO-FEM au Burundi développera un mécanisme intersectoriel de partage des 

connaissances aux niveaux national et provincial - une «Alliance d'apprentissage GDT» qui identifiera, documen-

tera et développera des options et des recommandations sur les pratiques GDT testées pour différentes agroé-

cosystèmes.  

A travers l'Alliance d'Apprentissage SLM, le projet IAP FAO-GEF soutiendra le développement d'un large éventail 

de directives, matériels d'enseignement et de vulgarisation sur la GDT dans la langue nationale «Kirundi» et dans 

les formes picturales (l'analphabétisme est d'environ 80% dans les zones rurales au Burundi) avant la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ Ǉƭŀƴification, la formation et 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ D5¢Φ /ŜǘǘŜ ǎƻǳǎ-composante orientera durablement les mesures de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ κ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊo-

duction végétale, la gestion du bétail et la production de fourrage, ainsi que la préparation et l'utilisation du 

compost. 

 Le cas échéant, le projet soutiendra la création de FFS jeunes (15-30 ans) et de FFS féminins en réorganisant les 

groupes paysans FFS ou en créant des groupes FFS supplémentaires / nouveaux et FFS féminins pour la deu-

xième saison du cycle FFS. Les FFS de jeunes pourraient être plus axés sur «l'agriculture en tant qu'entreprise» 

ou la création d'emplois dans l'agro-secteur (cultures à forte valeur ajoutée, spécialisées dans des pratiques 

agricoles spécifiques: taille des arbres fruitiers, fabrication de compost, etc.). Les CEF féminins pourraient se 

concentrer davantage sur des sujets pertinents pour les femmes (cultures vivrières, jardins familiaux, nutrition, 

assainissement et santé, moyens de subsistance, etc.). 

 Le fumier a été la clé de la fertilité des sols et de la productivité des terres du système agricole intense du Bu-

rundi. Cependant, le manque de fumier est un problème pour la plupart des agriculteurs en raison du manque 

de vaches / bétail. La politique du gouvernement consiste à fournir de l'élevage aux communautés grâce à une 

«chaîne de solidarité», largement utilisée dans le pays et dans les projets financés par la Banque mondiale. La 

politique du gouvernement encourage également le système de pâture zéro à collecter efficacement le fumier 

(dans les enclos). Le projet soutiendra le bétail (par exemple, les bovins, les porcs et les chèvres) en fournissant 

du bétail dans 20% des ménages par colline, en utilisant la méthode de la chaîne de solidarité. Le renforcement 

des capacités comprendra également le zéro-pâturage, bénéficiant à la fois le revenu du ménage et la fertilité du 

sol et la régénération naturelle de la végétation. Le compost fera partie intégrante du soutien aux intrants agri-

coles à effectuer par les agriculteurs ou leurs groupes. Les cultures de couverture seront promues comme en-

grais vert où le manque de bétail est un problème.  

Sous-composante 2.3: Certification foncière  

 En poursuivant l'approche du paysage lors de la construction de terrasses, un problème pratique est que les 

terrasses franchiraient les limites des terres des propriétaires multiples. En particulier au Burundi, où les terres 

cultivées ont été fragmentées au fil des décennies, le nombre de propriétaires fonciers travaillant sur une colline 

peut être considérable. Cependant, les titres fonciers n'ont pas été établis au Burundi et les litiges fonciers sont 

la cause la plus fréquente de litiges devant les tribunaux et autres résolutions. Le Burundi s'est engagé dans une 

réforme agraire depuis 2008 et a développé pendant près d'une décennie une expérience pertinente à travers 

des opérations pilotes pour conduire des activités massives d'enregistrement foncier et de résolution des con-

flits fonciers. Pourtant, les pratiques sporadiques actuelles de certification des terres ne sont souvent accessibles 

qu'aux riches et ne sont pas suffisamment répandues pour résoudre le problème. 

Comme il serait important d'établir des limites claires des différentes parcelles avant de commencer la construc-

tion de terrasses, le projet appuiera la certification des terres sur lesquelles les terrasses seront construites. Les 

activités de certification des terres commenceront donc avant la première sous-composante. Entre autres résul-

tats, cela permettra d'aborder le risque de différends sur les droits fonciers une fois qu'il est traité. Conformé-

ment au Code foncier de 2011, le projet utilisera l'approche et les systèmes qui se sont avérés robustes et effi-

caces dans le cadre des récents projets de certification foncière soutenus à la fois par la Coopération suisse et les 

Pays-Bas dans le pays. Le processus suivra une série établie de mesures rigoureuses qui favorisent l'inclusivité et 

l'accessibilité du processus par la consultation et la participation, la vérification communautaire des résultats, un 
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mécanisme d'appel, le règlement des différends, les liens avec un système d'enregistrement national et l'utilisa-

tion des données au niveau central. En tant qu'innovation, le projet exigera la signature conjointe du mari et de 

la femme sur les certificats fonciers afin de combler un écart important entre les sexes. Des bureaux de certifica-

tion des terres dans chaque commune où le projet soutiendra des activités de terrassement seront établis. Le 

projet fournira l'assistance nécessaire pour mettre en place le bureau et former le personnel pour faciliter la 

certification individuelle des terres dans les communes. Lorsque de tels bureaux existent, une assistance sera 

fournie pour améliorer la fourniture de services. Par la suite, le projet soutiendra la certification systématique de 

toutes les terres qui seront en terrasses dans toutes les collines des trois communes (Isale, Buhinyuza et Maton-

go).  

Composante 3: Amélioration de la gestion des aires protégées et des réserves   

En plus de restaurer les terres dégradées et de réduire l'érosion future des sols sur ces terres, le projet soutien-

dra également des mesures visant à prévenir la poursuite de la déforestation. Les activités dans le cadre de cette 

composante réduiront la pression sur la forêt dans et autour des aires protégées et des réserves. La priorité sera 

ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ wǳǾǳōǳ Ŝǘ YƛōƛǊŀ Ŝǘ Ře la réserve natu-

relle de la forêt de Bururi respectivement. Le parc national de Ruvubu est situé dans la région de l'Est, tandis que 

le parc national de Kibira se trouve dans la région du Nord-Ouest. D'autre part, la réserve naturelle de la forêt de 

Bururi n'est pas située dans les deux régions prioritaires. La réserve est sélectionnée comme une priorité car elle 

a été soutenue dans le cadre du Projet du paysage caféier durable du FEM et il est jugé impératif de continuer à 

soutenir les bons résultats. Pour chacun de ces parcs et réserves, un plan de gestion a déjà été élaboré. Le projet 

ǎƻǳǘƛŜƴŘǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘϥƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƳōƭŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

plans de gestion pour les AP cibles et de soutenir l'environnement politique et réglementaire global pour l'amé-

lioration du système général d'AP au Burundi. Les activités du projet favoriseront l'écologie et la biologie; éco-

nomique et financier; social; et la durabilité institutionnelle du système d'AP. En particulier, le projet soutiendra 

des activités axées sur les communautés, notamment par la communication, l'éducation et l'information sur la 

biodiversité, la conservation communautaire et la restauration des AP, y compris le suivi et la surveillance, la 

promotion d'activités génératrices de revenus pour réduire l'utilisation destructive des ressources naturelles. Le 

projet vise à améliorer les capacités et l'efficacité de la gestion de l'OBPE, le rôle de la communauté dans la prise 

de décision sur la gestion des AP et à renforcer les partenariats et la collaboration avec les principaux ministères 

et les organisations locales de conservation des AP. 

Au-delà de ces zones prioritaires, le projet soutiendra l'ensemble du réseau de 14 AP au Burundi car elles repré-

sentent des zones écologiques cruciales à travers le pays. Ils soutiennent l'intégrité écologique et les services 

écosystémiques qui animent l'économie en grande partie agraire. Les écosystèmes du parc servent de source 

d'eau - un château d'eau pour les grands fleuves nationaux et régionaux (transfrontaliers) dans la sous-région. Ils 

régulent le régime hydrique et protègent les bassins versants des 100 bassins versants qui irriguent les popula-

tions locales, irriguent, alimentent les barrages hydroélectriques en énergie domestique et industrielle. On peut 

dire que la dégradation des forêts, la mise à nu des sols dans les pentes abruptes du parc, notamment la Kibira, 

affecte directement la qualité de l'eau du Nil et du lac Tanganyika. Les parcs abritent une faune phare compre-

nant les chimpanzés, les hippopotames, les buffles, les hydrocotyles, les babouins et le crocodile du Nil, le colobe 

noir et blanc, le mangabey (rare et en voie de disparition) et le singe bleu. Léopards ont été repérés ici. Le Ruvu-

bu et la Kibira ont des limites régionales de partage de pertinence avec la Tanzanie et le Rwanda respectivement. 

En élargissant à 8 provinces, les interventions prioritaires pour améliorer la gestion du parc dans le Ruvubu et la 

Kibira produiront des leçons qui peuvent être reproduites dans d'autres AP. Faisant face aux faiblesses de l'envi-

ronnement politique et réglementaire pour la gestion des AP au Burundi, le projet fera avancer les réformes et la 

mise à jour des lois et règlements régissant la gestion des AP en tenant compte des résultats de l'opération ap-

puyée par le PNUD grâce à l'engagement des parties prenantes. Il renforcera les lignes directrices sur la gestion 

participative des forêts, les interventions visant à améliorer l'autofinancement et la viabilité financière des AP, et 

à promouvoir les partenariats innovants et la planification des activités d'écotourisme. Il renforcera les stratégies 

et les outils de suivi et d'évaluation de l'état de la biodiversité, des menaces et de l'efficacité de la gestion des 

AP, ainsi que de la communication, de la sensibilisation et de la formation. Le projet facilitera les synergies entre 
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les secteurs clés et les agences autour de la gestion des AP. Le projet explorera et favorisera la connectivité bio-

logique à travers le réseau d'AP au Burundi en mettant l'accent sur la gestion transfrontalière potentielle / exis-

tante avec la Tanzanie et le Rwanda voisins. Les interventions à Bururi seront axées sur l'apprentissage inter-

parcs et le partage des connaissances.  

 Sous-composante 3.1 : Gestion durable des aires protégées  

Les activités de la sous-composante soutiendront: a) La fourniture de technologies, d'équipements et de res-

sources pour renforcer la surveillance impliquant les communautés et les services répressifs locaux; b) Le déve-

ƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řϥ!t ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘi-

versité; c) Sensibilisation et éducation du public sur la biodiversité et la faune ; et d) Des activités visant à réduire 

ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƛŝǘŜƳŜƴǘ des limites du parc national de Kibira adja-

centes au paysage caféier, et encouragement de meilleures pratiques de gestion des sols dans les paysages rive-

rains.  

Sous -composante 3.2 : Promotion des emplois et des moyens de subsistance alternatifs autour des AP et de la 

conservation communautaire.  

Afin de réduire l'utilisation destructrice des ressources naturelles, le projet favorisera les activités génératrices 

de revenus, les moyens de subsistance alternatifs et la production agricole durable (par exemple, l'agroforeste-

rie), notamment en reliant les communautés aux entités commerciales pertinentes. 

Sous-composante 3.3 : Intégration des communautés Batwa dans les activités de gestion des AP, notamment en 

augmentant leur rôle dans la prise de décisions concernant les habitats naturels et en les associant à des cam-

pagnes et à des dialogues faisant la promotion de la compréhension de la conservation de la biodiversité, de la 

conservation des forêts et de la GDT. 

Sous-composante 3.4 : Promotion de l'écotourisme communautaire dans et autour des aires protégées  

Les activités de cette sous-composante concourent  à la promotion de ƭΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ǿƛŀ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

réhabilitation de l'infrastructure du parc, le sauvetage de la faune; formation et compétences des services tou-

ristiques; commercialisation et promotion des services touristiques dans les AP; renforcer les partenariats lo-

caux; et améliorer la connectivité des aires protégées. Le projet bénéficiera (a) aux communautés d'AP dans et 

autour des AP en termes d'emplois et de formation; b) ONG, groupes ou associations locaux de conservation des 

AP par le renforcement des capacités et des partenariats conjoints pour la prestation de services et communau-

tés indirectement dépendantes des services d'AP, notamment pour l'eau, la protection des sols, les plantes mé-

dicinales, les valeurs esthétiques / culturelles; (c) les communautés Batwa en soutenant leur intégration com-

plète dans la planification, la prise de décision et la miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ !t Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

choix et la fourniture de moyens de subsistance alternatifs viables pour eux; d) l'Office pour la protection de 

l'environnement (OBPE) dans le développement des compétences et l'infrastructure; (e) le secteur public en 

renforçant sa capacité à gérer et réguler les services écosystémiques dans les paysages de l'AP; et (f) la commu-

nauté mondiale dans la préservation de la biodiversité d'importance mondiale, ainsi que l'atténuation du car-

bone. 

Les interventions proposées du projet s'aligneront sur les cinq sous-programmes fondamentaux du plan de ges-

tion de l'AP - protection et surveillance, participation communautaire, écotourisme, recherche et surveillance, et 

service vétérinaire.  

S'appuyant sur une approche paysagère, le projet soutiendra:  

ω [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘϥŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

reboisement et de restauration soutenues par la communauté dans les parcs et dans les zones tampons / d'inté-

gration;  

ω 5ǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΥ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎa-

tions gouvernementales pour la gestion des parcs, par des partenariats public-privé, des investissements com-
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munautaires dans l'écotourisme et la promotion d'activités de subsistance alternatives viables, de meilleurs 

partenariats avec les communautés locales, les institutions de gestion du parc et de l'environnement;  

ω 5ǳǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΥ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŞŘǳŎation et diffusion d'informations sur la biodi-

versité pour encourager le soutien des parties prenantes à la gestion des AP impliquant (a) la sensibilisation des 

communautés cibles autour des parcs sur la conservation de la biodiversité et (b) la conception et la production 

d'outils pédagogiques adaptés à utiliser dans les activités de communication, l'éducation et la sensibilisation des 

groupes cibles, l'intégration des communautés Batwa dans les activités de gestion des AP; et  

ω 5ǳǊŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜΥ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀŘŞǉǳŀǘΣ Ł ƭŀ Ǌŀǘƛƻƴa-

ƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭϥƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭϥ!tΤ ǎǳƛǾƛ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Ŝǘ 

programme de surveillance amélioré impliquant les communautés locales.  

Composante 4: Composante d'intervention d'urgence en cas d'urgence (CERC)  

Cette composante d'urgence peut être déclenchée par un accord conjoint entre le Gouvernement et la Banque 

mondiale en cas d'urgence. Cette composante avait été intégrée dans le projet pour financer le relèvement 

rapide et / ou les travaux, biens et services d'urgence spécifiques en cas d'urgence / crise / catastrophe éligible 

provoquée par un aléa naturel ou d'origine humaine, y compris une crise de santé publique. Le mécanisme est 

conçu pour soutenir l'amélioration de la préparation, les activités de relèvement rapide et la réponse rapide aux 

ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŀ été jugée 

nécessaire en raison de l'incertitude inhérente au climat socioéconomique actuel du Burundi, l'aggravation de 

l'état de fragilité ou le retour de groupes importants de personnes déplacées pourraient potentiellement modi-

fier les priorités. La réaffectation des fonds au CERC ne peut se faire qu'en cas de perturbation grave du fonc-

tionnement d'une communauté ou d'une société causant des pertes humaines, économiques ou environnemen-

tales généralisées qui dépassent la capacité de la communauté ou de la société affectée à utiliser ses propres 

ressources. À la suite d'un tel désastre où la région et les ressources nationales ne peuvent pas répondre de 

manière suffisante et adéquate à la situation, le Gouvernement peut déclencher l'activation du CERC conformé-

ment à la législation nationale et sous réserve de la politique d'activation de la Banque mondiale.  

Composante 5: Gestion de projet, communications et suivi  

 Cette composante financera l'assistance technique, les travaux, les biens, les ateliers et les coûts opérationnels 

ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ 

les sauvegardes environnementales et sociales et la préparation des plans de travail annuels. Le projet com-

prendra égalemŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

résultats du projet et sensibilisera à la dégradation des terres, à la restauration et aux impacts du changement 

climatique, à la vulnérabilité et à l'adaptation. Il aidera également le système de suivi et d'évaluation à rendre 

compte des résultats attendus du projet (en ventilant par sexe le cas échéant) et à systématiser les enseigne-

ments tirés du projet. Enfin, le projet financera également une évaluation d'impact pour évaluer les impacts du 

projet sur des éléments spécifiques tels que les revenus pour les communautés bénéficiaires et l'amélioration 

des moyens de subsistance. 

[ΩUCP comprend des équipes décentralisées dans chaque province concernée et un comité directeur national et 

provincial multisectoriel et multipartite sous les auspices du MINEAGRIE. Le plan de suivi-évaluation comprend 

des enquêtes auprès des ménages pour évaluer les résultats à l'échelle du paysage (productivité primaire et 

agricole), le suivi de la sédimentation des rivières, etc.). Il inclura également une analyse spécifique de la couver-

ture arborée et des tendances du carbone dans la région ciblée, ainsi que les avantages locaux et mondiaux de la 

chaîne de valeur du café durable du Burundi dans les paysages ciblés. Enfin, cette composante financera la parti-

cipation des représentants du secteur café ŀǳȄ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦƻǊǳƳǎ Ch[¦w Ŝǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ 

ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƳǳǘǳŜƭΦ 
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2.2. Sites potentiels 

Le Projet de Restauration et de Résilience du Paysage du Burundi pourra couvrir 18 communes répar-

ties sur 8 provinces (tableau 1) et localisées dans  3 des 5 zones agro écologiques du Burundi (voir 

figures 1 et 2). 

Tableau 1 : Caractéristiques des zones agro-écologiques ainsi les provinces et communes concernées. 

Zones agro-

écologiques 

Quelques caractéristiques  Provinces Communes 

Contreforts 
ou les Mirwa  

 

C'est la retombée occidentale qui 
domine l'lmbo du Nord au sud du 
pays. Ils sont dominés par un relief 
accidenté, des pentes fortes avec des 
sommets étroits  (1000-1750m). 

1. Bubanza 1. Rugazi  

2. Musigati. 

2. Bujumbura Rural 3. Isale,  

4. Mubimbi, 

5. Kanyosha,  

6. Kabezi 

3. Rumonge. 7. Muhuta. 

4. Bururi 8. Bururi 

Crête Congo ς 

Nil 

Massif montagneux qui constitue 
dans son ensemble la ligne de partage 
des eaux qui se déversent respecti-
vement dans le bassin du fleuve Con-
go à l'ouest et dans le bassin du fleuve 
Nil au nord. 

5. Kayanza 9. Matongo,  

10. Kabarore  

11. Muruta et  

12. Kayanza 

Plateau central Basse altitude (1300 ς 1500 m), Zones 

plus ou moins arides accusant souvent 

un déficit hydrique par rapport, pay-

sages très dégradés suite aux feux de 

brousse répétitifs toutes les années. 

6. Ruyigi 13. Bweru, 

14.  Butezi 

7. Cankunzo 15. Cankuzo,  

16. Kigamba 

8. Muyinga 17. Buhinyuza  

18. Mwakiro 
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Figure 1 : Les grands ensembles géomorphologiques et les régions naturelles du Burundi 
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Figure 2: Localisation géographique de la zone d'intervention du Projet de Restauration et de Rési-

lience du Paysage du Burundi 
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Fig 2 bis Υ ½ƻƴŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 

2.3. aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ activités 

La démarche environnementale et sociale proposée dans le cadre du financement PRRPB a comme 

objectif de faciliter ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des préoccupations environnementales et sociales dans la prépara-

tion, la mise en ǆǳǾǊŜ et le suivi des activités. Ainsi, conformément aux étapes de financement des 

activités, la prise en compte de la dimension environnementale et sociale comporte les actions sui-

vantes:  

¶ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩŀǾƛǎ de projet (incluant une caractérisation environnementale et sociale 

sommaire);  
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¶ le screening et la catégorisation des activités;  

¶ la détermination du type ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ additionnel de sauvegarde à mettre en ǆǳǾǊŜ (EIES, 

plan de gestion environnementale et sociale, Plan ŘΩŀŎǘƛƻƴ de réinstallation, mesures simples 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ, etc.) ;  

¶ ƭΩŜȄŀƳŜƴ, validation et approbation des documents additionnels de sauvegardes;  

¶ la diffusion des documents additionnels de sauvegardes environnementales et sociales;  

¶ la surveillance et le suivi environnemental et social de la mise en ǆǳǾǊŜ.  

2.3.1. Etapes de la prise en compte des dimensions environnementales et sociales 

Etape 1: Caractérisatioƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ de la dimension envi-

ronnementale et sociale dans le cadre du PRRPB doit démarrer dès la phase ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et de for-

Ƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. A cette étape, ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ όƭŜ ǎƛǘŜύ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ projetées 

au finanŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎΦ !ǳǎǎƛǘƾǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ formulée, le Promoteur va remplir le formulaire de 

caractérisation environnementale et sociale ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ au plan environ-

nemental et social. Une fiche est proposée (Annexe 6) pour réaliser cette caractérisation environne-

mentale et sociale, qui permettra ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ sommairement les enjeux environnementaux, sociaux et 

fonciers. Dans le cadre du PRRPB, la caractérisation environnementale et sociale sera effectuée par les 

ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ όōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŎƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎΤ ŜǘŎΦύ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ Ŏommunes et bénéficiaires. 

Etape 2: Classificatioƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Sur la base des informations contenues dans la fiche de caractérisation et ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ environnemen-

tale, la catégorie environnemŜƴǘŀƭŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ va être déterminée. Ainsi pour déterminer 

ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ Ŏlassification environnementale et sociale (Annexe 6) sera utilisée. 

Cette fiche permettra, conformément à la législation nationale en vigueur et aux directives de la 

Banque mondiale en matière environnementale, de déterminer la catégorie dŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. Les diffé-

rentes catégories sont les suivantes :  

¶ Catégorie A : Activité nécessitant une étude ŘΩƛƳǇŀŎǘ approfondie;  

¶ Catégorie B : Activité avec risque environnemental et social modéré. Une activité envisagée 

Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . ǎƛ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇu-

ƭŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ - zones 

humides, forêts, prairies et autres habitats naturels, etc.- ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƎǊŀǾŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘΩǳƴŜ 

activité de catégorie A. Ces effets sonǘ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭŜ Τ ǇŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ όǎƛƴƻƴ ŀu-

cun), sont irréversibles ; et dans la plupart des cas, on peut concevoir des mesures 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ !Φ [Ω9L9{ ǇŜǳǘΣ ƛŎƛΣ Ǿa-

ǊƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ŀ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩ9L9{ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Ŏŀǘé-

gorie A. Comme celle-ŎƛΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩ9L9{ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳŜ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ł ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŞǾentuelle-

ment nécessaires pour prévenir, minimiser, atténuer ou compenser les effets négatifs et amé-

liorer la performance environnementale.  

¶ Catégorie C: Activité ne nécessitant pas une étude environnementale et sociale, mais, qui 

sommes toutes, nécessiterait ŘΩǳƴ suivi plus étroit sur les risques sociaux y afférents ; et/ou  

¶ Catégorie FI: Activité dont le financement est effectué au travers ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ financière in-

termédiaire. 

Le PRRPB est interpelé par cette PO et il est, dans son ensemble, classé dans la catégorie B et au-

cune activité relevant de la catégorie A n'est admissible. 
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Le présent rapport constitue le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) du projet. 

Comme évoqué plus haut, à ce stade de préparation du projet, les sites des activités ne sont pas en-

ŎƻǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳa-

ǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŝǎ ǉǳΩelle sera identifiée et son site connu.  

 

Si aucune politique de sauvegarde n'est déclenchée et quΩune activité est validée (sur les autres as-

pects de l'évaluation), alors la ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǳƛǘ ǎƻƴ ŎƻǳǊǎΦ {ƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ déclenche une politique de sauve-

garde, les experts de sauvegardes environnementales et sociales de ƭΩ¦/tκPRRPB devront s'assurer 

que les dispositions seront prises pour être en conformité avec la politique déclenchée. Après 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des informations contenues dans les résultats de la sélection et après avoir déterminé la 

bonne catégorie environnementale et sociale, et donc ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ du travail environnemental et social 

requis, les Experts en Sauvegardes Environnementales et Sociales de ƭΩ¦/tΣ ŦŜǊƻƴǘ une recommanda-

tion pour dire si : (a) un travail environnemental et social ne sera pas nécessaire ; (b) ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de 

mesures ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ simples suffira ; ou (c) une EIES spécifique devra être élaborée.  

 

Etape 3: Réalisation du « travail » environnemental et social  

¶ Activité classée en Catégorie B 1 : réalisation ŘΩǳƴŜ 9L9{Φ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩEIES inclura un PGES 

conformément au  5ŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ bƻ мллκнн Řǳ т hŎǘƻōǊŜ нлмл ǇƻǊǘant sur les Mesures 

ŘΩ!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ wŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩ9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9n-

vironnemental. Les Experts en Sauvegardes EnvƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩUCP apporte-

ront un appui technique pour (i) ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢5w ŘŜ ƭΩEIES qui seront soumis par la suite 

Ł ƭΩh.t9 et à la Banque mondiale pour validation, (ii) le recrutement des consultants pour ef-

fectuer l'EIE ; (iii) et la tenue des consultations publiques conformément aux termes de réfé-

rence. Pour les activités de catégorƛŜ .мΣ ǘƻǳǘ ƭŜ tD9{ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et le coût global 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ doit inclure le coût du PGES. Un exemple de TdR type est fourni en annexe 8  pour 

guider la préparation des EIES  

¶ Activité classée en Catégorie B 2 : application de mesures ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ simples annexées à 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. Dans ce cas de figure, les Experts en Sauvegardes Environnementales et Sociales de 

ƭΩUCP utiƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩatténuation (tableau 6) et les clauses environnemen-

tales et sociales (Annexe5) pour sélectionner les mesures appropriées. Le coût global de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ doit inclure le coût de mise en ǆǳǾǊŜ des mesures ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ.  

Etape 4: Examen Ŝǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩ9L9{  

¶ Revue et approbation des activités C et B2 : les activités de la catégorie C et B2, sont directe-

ment soumises à la vérification des Experts en Sauvegardes Environnementales et Sociales de 

ƭΩUCP/PRRPB;  

¶ Revue et approbation des activités B1 : Pour les activités de la catégorie B1, un atelier de vali-

dation par un comité ad hoc qui regroupera tous les acteurs institutionnels concernés. Les do-

cuments additionnels de sauvegardes seront également soumis à ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ de la Banque 

mondiale et du MINEAGRIE.  

Etape 5: Diffusion : Une fois lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ approuvée et le financement acquisΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩEIES doit être 

largement diffusé auprès de tous les acteurs et sur le site Info-Shop de la Banque mondiale. Les rôles 

de chaque acteur doit être décliné dans la mise en ǆǳǾǊŜ ainsi que tous les engagements souscrits par 

les uns et les autres. Le promoteur est responsabƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩévaluation environne-

mentale et sociale.  
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Etape 6 : Intégration des dispositions environnementales et sociales dans les dossiers dΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ -En 

Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩEIES, les Experts en Sauvegardes EnvƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩUCP veilleront 

à intégrer les recommandations et autres mesures de gestion environnementale et sociale issues de 

ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘΩexécution des travaux par les entreprises et presta-

taires privés.  

Etape 7 : Mise en ǆǳǾǊŜ des mesures environnementales et sociales- Pour chaque activité, les presta-

taires privés et entreprises sont chargés de la mise en ǆǳǾǊŜ des mesures environnementales et so-

ciales.  

Etape 8: Supervision, Surveillance et Suivi environnemental et social-Le suivi-évaluation sera effectué 

comme ci-dessous : 

¶ la surveillance de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des mesures environnementales et sociales du projet est assurée 

par les missions de contrôle (MdC);  

¶ le suivi est assurée par les Experts en Sauvegardes Environnementales et Sociales de 

ƭΩ¦/tκPRRPB;  

¶ la supervision est faite par les Experts en Sauvegardes Environnementales et Sociales de la 

Banque mondiale ;  

¶ ƭΩévaluation sera effectuée par des Consultants, à mi-parcours (audit) et à la fin du projet (bilan).  

2.3.2. Responsabilités pour la mise en ǆǳǾǊŜ de la sélection environnementale et sociale 

Le tableau 2 suivant donne un récapitulatif des étapes et des responsabilités institutionnelles pour la 

sélection et la préparation, ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ, ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ et la mise en ǆǳǾǊŜ des activités.  
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Tableau 2 : Récapitulatif des étapes de la sélection et responsabilités 

Etapes  Responsabilités  

1. Caractérisatioƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ tǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ όōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŎƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎΤ ŜǘŎΦύ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΦ 

2. Classification enviǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Experts en Sauvegardes Environnementales et Sociales 
ŘŜ ƭΩ¦/t 

3: Réalisation du « travail » environnemental et social  

3.1. Activité classée en Catégorie B2 : application de simples 
mesures ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ:  

Experts en Sauvegardes Environnementales et Sociales 
ŘŜ ƭΩUCP  

3.2. Activité classée en Catégorie B 1 : réalisation ŘΩǳƴŜ EIES  

¶ Préparation des TDR  Experts en Sauvegardes Environnementales et Sociales 
de lΩUCP (ESES/UCP)  

¶ Approbation des TDR  Banque mondiale / UCP 

¶ Choix du consultant  UCP/PRRPB 

¶  wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩEIES  Consultants en EES  

пΥ 9ȄŀƳŜƴ Ŝǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩ9L9{κtD9{  Banque mondiale / MINEAGRIE/OBPE 

5. Diffusion  UCP;MINEAGRIE, Banque mondiale  

6 : Intégration des dispositions environnementales et sociales 
dans les DAO  

Experts en Sauvegardes Environnementales et Sociales 
ŘŜ ƭΩUCP  

7 : Mise en ǆǳǾǊŜ des mesures environnementales et sociales  Prestataires de Services  

8. Surveillance ς Suivi ς Inspection- Evaluation  ¶ Surveillance : MdC  

¶ Suivi : ESES/GRN et ESS/G de lΩUCP  

¶ Supervision : Experts Banque mondiale  

¶ Evaluation : Consultants indépendants (à mi-
parcours et à la fin du projet).  
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3. SITUATION ENVIRONEMENTALE ET SOCIALE DANS LA ZONE DU PROJET 

оΦмΦ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

3.1.1. Caractéristiques physiques du Burundi 

3.1.1.1. Situation géographique 

{ƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŞƳƛǎǇƘŝǊŜ SǳŘΣ ŜƴǘǊŜ нϲнлΩ Ŝǘ пϲнтΩ ŘŜ ƭŀǘƛǘǳŘŜ SǳŘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ нуϲрлΩ Ŝǘ олϲроΩ ŘŜ ƭƻƴƎi-

tude Est, la République du Burundi est entourée par la République Démocratique du ConƎƻ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ 

ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ wǿŀƴŘŀƛǎŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ ¢ŀƴȊŀƴƛŜ Ł ƭΩEst et au Sud. Pays de taille modeste (27834 km² 

Řƻƴǘ нр нлл ƪƳч ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł мнлл ƪƳ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ LƴŘƛŜƴ Ŝǘ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ н млл ƪƳ ŘŜ 

ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝ Ǉŀȅǎ Ŝǎǘ ǇŀǊŎƻǳǊu par la ligne de partage des eaux de deux vastes bassins hy-

drographiques : le bassin du Nil, débouchant dans la mer Méditerranée au Nord-Est et le bassin du 

ŦƭŜǳǾŜ /ƻƴƎƻ ŘŞōƻǳŎƘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩhŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩOuest. La crête Congo ς Nil constitue la limite 

naturelle entre ces deux bassins versants. 

Les frontières burundaises ont pour caractéristiques de correspondre à des limites naturelles consti-

ǘǳŞŜǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΥ 

¶ le Lac Tanganyika, véritable mer intérieure avec ses 32.600 km² dont 2 634 km² appartiennent 

ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ wǳǎƛȊƛ ōƻǊŘŜƴǘ ƭŜ Ǉŀȅǎ Ł ƭΩOuest ; 

¶ au Nord, la rivière Kanyaru et les Lacs Cohoha et Rweru jouent le même rôle de séparation 

frontalière et, à un moindre degré, au Ssud-Est la rivière Malagarazi. 

3.1.1.2. Relief, climat, ressources en eaux et sol 

1° Le relief- Il  est marqué par un système complexe de collines, aux pentes fortes sensibles à 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ттп Ƴ όŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƭŀŎ ¢ŀƴƎŀƴȅƛƪŀύ Ŝǘ 

2670 m (le point culminant du pays est le Mont Heha). On distingue 3 grandes unités: 

¶ les plateaux centraux (moutonnement de sommets arrondis, séparés par des vallées à 

fond plat souvent couverts de marais) ; 

¶ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŀǎǎŜǎ όŁ ƭΩOuest en bordure du lac Tanganyika: Imbo, plaine de la Rusizi ; à 

ƭΩEst la vaste dépression du Kumoso ; au Nord-Est la cuvette du Bugesera occupée par 

de nombreux lacs ; 

¶ la crête Congo ς Nil qui domine de plus de 1000 m le lac Tanganyika et la plaine de 

ƭΩLƳōƻ όƳƻƴǘǎ aǳƳƛǊǿŀ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мфлл ƳΣ ŎǊşǘŜ ŜƭƭŜ-même suivant 

une direction Sud-Sud-Est / Nord-Nord-Ouest. 

 

2° Le climat- Il est, en temps normal, rythmé par 2 périodes de pluie et 2 saisons 

sèches alternativement : 

¶ petite saison des pluies de mi-septembre à mi-décembre (qui représente 1/3 des pré-

cipitations annuelles) ; 

¶ petite saison sèche de mi-décembre à mi-février ; 

¶ grande saison des pluies de mi-février à mai (environ 60% des précipitations totales); 

¶ grande saison sèche de juin à mi-ǎŜǇǘŜƳōǊŜ όǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ с Ƴƻƛǎ Řŀƴǎ 

certaines régions). 

La précipitation totale varie entre 750 (dans les dépressions) et 2000 mm/an (sur la crête). Les 

températures oscillent en fonction du relief et des saisons. Globalement régulières (faible am-

plitude thermique), les températures moyennes sont comprises entre 20 et 24°C dans les 
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ǇƭŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ NƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩEst, entre 18 et 19°C sur les plateaux cen-

traux. Sur la partie la plus élevée de la crête Congo ς Nil, les moyennes annuelles se situent 

autour de 12 à 15°C. 

 

3° Ressources en eau- [Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀōƻƴŘŀƴǘŜǎΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ ƻŎŎǳǇŜ Ŝnviron 10% de la superficie totale, réparties entre les 2 

bassins versants du Congo et du Nil.  

¶ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΥ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ трл ƳƳ 

dans le Nord-Est du Burundi (Nord de la région du Bugesera ou Province de Kirundo) à 

plus de 2000 mm dans le Nord-Ouest (Parc National de la Kibira ou Province de Cibi-

toke). La moyenne pour le territoire national est de 1274 mm. 

¶ Les lacs: Le Lac Tanganyika (situé à OǳŜǎǘύ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ƭŀŎǎ ŀǳ ƳƻƴŘŜΣ ŀǾŜŎ 

une superficie totale de 32 600 km² dont 2 634 km² appartiennent au Burundi. Le lac 

Tanganyika (profondeur maximale de 1470 m) est un écosystème presque fermé et 

donc particulièrement vulnérable du fait de son faible taux de renouvellement et de 

l'importante proportion d'eau profonde désoxygénée. La diversité biologique du lac 

Tanganyika est remarquable (500 espèces endémiques) et probablement plus grande 

que celle de tout autre lac au monde. Les lacs du nord du pays (Rweru, Cohoha, 

Rwihinda, Kanzigiri, Gacamirinda, Narungazi) forment un système complexe lac ς ma-

rais, en interrelation. Ils sont localisés sur la frontière rwandaise. Les plus étendus 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜ ƭŀŎ wǿŜǊǳ όмл ллл Ƙŀ Řƻƴǘ у ллл ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛύ Ŝǘ ƭŜ ƭŀŎ /ƻƘƻƘŀ όс 

700 ha dont 6 000 au Burundi). La profondeur moyenne de ces lacs est respective-

ment de 2,5 et 5 m.  

¶ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : Le bassin du Congo constitué de 2 grandes rivières : la Rusizi à 

ƭΩOuest et la Malagarazi au SǳŘ Řǳ Ǉŀȅǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻǳƭŜƴǘΣ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭΩEst ǾŜǊǎ ƭΩOuest sur un terrain escarpé constitué par la région du 

aǳƳƛǊǿŀΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ Řǳ bƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł ƭΩEst de la Crête 

Congo-Nil. Ils coulent du Sud au NƻǊŘΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ  bƛƭ 

sont la Ruvubu, la KaƴȅŀǊǳ Ŝǘ ƭŀ YŀƎŜǊŀΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ǎŜ 

jettent dans la Ruvubu ou dans son principal affluent, la Ruvyironza. La Ruvubu et la 

Kagera se rencontrent au Nord-Eǎǘ Řǳ .ǳǊǳƴŘƛ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ƭŀŎ ±ƛŎǘƻǊƛŀΣ ŘΩƻǴ ǎƻǊǘ 

le fleuve Nil. 

 

4° Sols - [Ŝǎ ǎƻƭǎ Řǳ .ǳǊǳƴŘƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜΦ tƭǳǎ 

de 36 % des sols sont acides et présentent une toxicité aluminique. Sous culture, leur évolu-

tion peut être particulièrement favorable si des corrections sont apportées avec des amen-

dements organiques et calcaires ou au contraire mener vers une dégradation physico-

chimique accélérée. 

 [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ .ǳǊǳƴŘƛ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ǎƻu-

vent convexe et dont les pentes fragilisent les sols vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇŜǊǘŜǎ 

ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞŜǎ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ п ǘκƘŀκŀƴ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ му ǘκƘŀκŀƴ ŀǳ 

centre-ouest du pays et à plus de 100 t/ha/an sur le Mumirwa, pentu, arrosé et très peuplé. 

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄ Ŝǘ ƭƻǳǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ōŀǎŀl-

tiques du Sud-Est (Buragane, Kumoso Sud). 
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3.1.2. Caractéristiques physiques de la zone de couverture du projet 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǎƻƳƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

¶ [ŀ 5ŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ όмолл ς 1500 m),  précipitations 

moyennes annuelles 925 mm et une Evapotranspiration potentielle de 951 mm, une longue 

saison sèche dans les provinces de Muyinga, Cankuzo et Ruyigi. Ce sont des zones plus ou 

moins arides accusant souvent un déficit hydrique par rapport aux autres régions du pays. Les 

communes cibles du projet dans cette localité sont : Bweru, Butezi, Cankuzo, Kigamba, Buhi-

nyuza et Mwakiro. Des paysages y sont très dégradés suite aux feux de brousse répétitifs 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 5Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ȅ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎƻnt dominés par Vertisols et ferri-

sols.  

¶ [Ŝǎ ŜǎŎŀǊǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ aǳƳƛǊǿŀΣ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩLƳōƻ Ŝǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ .ǳƧǳƳōǳǊŀΣ ǎƻƴǘ 

caractérisés par une altitude comprise entre 1150 et 1400 m, des précipitations moyennes 

annuelles 1200 mm et une Evapotranspiration potentielle de 943 mm et des pentes fortes.  et 

comprend les  provinces de Bubanza, Bujumbura Rural et Rumonge. Les communes cibles du 

projet sont Isale, Mubimbi, Kanyosha, Kabezi et Mutambu et Muhuta, Bubanza, Rugazi et Mu-

sigati. Les types de sols y rencontrés sont des Ferralsols ς CŜǊǊƛǎƻƭǎ όǎƻƭǎ ŀŎƛŘŜǎύΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

où le taux de pertes en terres est le plus élevé du pays à savoir plus de 150 tonnes/ha/an avec 

des ravins très difficiles à restaurer avec comme conséquence des inondations dans la plaine, 

des glissements de terrain et une destruction des infrastructures socio-économiques et des 

pertes en vies humaines en aval. Le paysage aquatique du Lac Tanganyika est très pollué par 

sédimentation et eutrophisation entraînant une destruction de la biodiversité du Lac Tanga-

nyika. Les zones tampons du Lac Tanganyika ne sont pas également protégées mais surexploi-

ǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜΦ hƴ ȅ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ǉŀy-

sages dégradés. Le Parc National de la KibiǊŀΣ  ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘŜ .ǳƧǳƳōǳǊŀ Ŝǘ 

.ǳōŀƴȊŀ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ  

 

¶ La crête Congo ς Nil caractérisé par une altitude compris entre 2000 ς 2650 m. Ce massif 

montagneux est composé de collines et de sous-collines avec une altitude comprise entre 

1600 et 2307 m. Le relief présente de fortes pentes atteignant à certains endroits plus de 60% 

surtout sur les versants occidentaux du massif. Les précipitations moyennes annuelles sont de 

1750 mm. Les communes dŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƛōƭŞŜs sont Bururi (en province Bururi), 

Matongo, Kabarore, Muruta et Kayanza (en province Kayanza). Les  sols sont Ferralsols c.-à-d. 

des sols lessivés et très acides.  

3.1.3. Caractéristiques biologiques du Burundi 

Les écosystèmes rencontrés au Burundi sont répartis en deux grands groupes: écosystèmes terrestres 

et écosystèmes aquatiques et semi-aquatiques.  

Les écosystèmes terrestres comprennent 4 catégories:  

¶ Les écosystèmes forestiers (forêts ombrophiles de montagne entre 1600 et 2600 m ; forêts 

ŎƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎŀƭŜǊƛŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ мллл Ŝǘ мслл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ; forêts de 

ōŀǎǎŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ттр Ŝǘ мллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ ;  

¶ Les savanes : elles oŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΣ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ wǳǎƛȊƛ ; 

¶ Les bosquets : ils sont rencontrés au Nord du Burundi à Bugesera et dans la plaine de la Ru-

sizi ;  
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¶ Les pelouses et steppes : ce sont des types de végétation formant principalement les pâtu-

ǊŀƎŜǎ Řǳ .ǳǘǳǘǎƛ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ aǳƎŀƳōŀ Ŝǘ Řǳ YƛǊƛƳƛǊƻΦ 

Les écosystèmes aquatiques et semi-aquatiques comprennent des marais, des lacs (lac Tanganyika et 

ƭŀŎǎ Řǳ .ǳƎŜǎŜǊŀ Řƛǘǎ ƭŀŎǎ Řǳ bƻǊŘΦύΣ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

1° La flore- La flore vasculaire du Burundi déjà inventoriée est estimée à 2909 espèces réparties en 

1046 genres et 195 familles.  La flore algale du Burundi est très peu explorée. Les quelques études 

ŘŞƧŁ ŦŀƛǘŜǎ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ мрмп ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎΦ [Ŝǎ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎ Řǳ .ǳǊundi constituent un groupe 

peu connu et peu exploré ; 106 espèces ont déjà été identifiées.  

 

2° La faune- 9ƴ мффтΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎΩŞǾŀƭǳŀƛǘ Ł нΦфлу Ƴŀƛǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘŜ 

ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀƭƭƻƴƎŞŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ млм ŜǎǇŝŎŜǎ 

menacées de disparition (45 espèces en danger et 56 espèces vulnérables) et on recense 10 espèces 

ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ŘƛǎǇŀǊǳǎΦ Lƭ ȅ ŀ слл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛΣ Řƻƴǘ но ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 

région du Rift Albertin. Pour les reptiles, 24 espèces (8 espèces en danger et 16 espèces vulnérables) 

sont aussi menacées de disparition. Parmi les invertébrés étudiés, les plus connus sont les ravageurs 

ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŎƻƳǇǘŀƴǘ мфп ŜǎǇŝŎŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ les Lépidoptères (Papil-

lons) dans le Parc National de la Kibira et dans la réserve Naturelle forestière de Bururi avec 51 es-

pèces, les Crustacés, les Mollusques et les Insectes du lac Tanganyika avec respectivement 209, 73 et 

151 espèces.  

La diversité biologique du lac Tanganyika est importante: 1300 espèces de poissons, invertébrés et 

plantes dont 500 sont endémiques.  

3.1.4. Caractéristiques biologiques de la zone de couverture du projet 

1° Cas de la région naturelle de Mumirwa couvrant les communes  de la ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ- La ré-

Ǝƛƻƴ ŘŜ aǳƳƛǊǿŀ ŎƻǳǾǊŜ т ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ : Isale, 

Mubimbi, Kanyosha, Kabezi de la province de Bujumbura, Muhuta de la province de Rumonge, 

Rugazi et Musigati de la province de Bubanza. Le paysage naturel de la région de Mumirwa est 

ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀǾŀƴŜ ōƻƛǎŞŜ ǘǊŝǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜ ǎǳƛǘŜ 

à la désaffectation des espaces forestiers à des fins agricoles. Le couvert forestier primaire 

ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎΦ Les forêts naturelles et les boisements artificiels sont presque inexistants, de même 

ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΦ hƴ ǘǊƻǳǾŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŀƎǊƻ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΥ ƳŀƴƎǳƛŜǊǎΣ 

avocatiers avec une très faible densité. La macrofaune sauvage est dominée par les oiseaux, les 

reptiles et les batraciens. La faune domestique y est représentée par les bovins, les ovins, caprins, 

porcins.  

2° Cas de la crête Congo ςNil couvrant les communes  ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ- La zone 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ Ŏƻnstituée des communes de Matongo, Gatara, Kayanza, Kabarore et 

Muruta de la province de Kayanza. Le Parc National de la Kibira (PNK) et la Réserve Naturelle Fo-

restière de Bururi (RNFB) sont des forêts ombrophiles de montagne établies sur cette crête et 

constitue un intérêt environnemental et économique incontestable pour le pays. La Kibira est le 

ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Řǳ .ǳǊǳƴŘƛΦ 

¶ Cas du Parc National de la Kibira (PNK) (figure 3): Le PNK est situé au Nord-Ouest du Burundi 

(figure 3). Il occupe la crête Congo-Nil qui se prolonge au Rwanda jusqu'au lac Kivu, consti-

tuant ainsi la ligne de partage des eaux entre les bassins hydrologiques du Congo à l'Ouest et 

du Nil à l'Est. Il couvre actuellement une superficie de 40.000 ha, soit 1,4% de la superficie 
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Řǳ ǇŀȅǎΦ [Ŝ tbY ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ п ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Řǳ {ǳŘ ŀǳ bƻǊŘ Υ aǳǊŀƳǾȅŀΣ .ǳōŀƴȊŀΣ 

Kayanza et Cibitoke (figure 1). Les communes concernées par le projet sont Rugazi et Musi-

gati de la province Bubanza, Matongo, Kabarore, Muruta et Kayanza de la province Kayanza. 

Selon une orientation NNO-{{9Σ ǎŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ул ƪƳ ŜƴǘǊŜ .ǳƎŀǊŀƳŀ Ŝǘ ƭŀ ŦǊƻn-

ǘƛŝǊŜ ǊǿŀƴŘŀƛǎŜ ƻǴ ƛƭ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ bȅǳƴƎǿŜΣ ŀǳ wǿŀƴŘŀΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ 

нϲосΩ Ŝǘ оϲмтΩƭŀǘƛǘǳŘŜ {ǳŘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǊƛŘƛŜƴǎ нфϲмнΩ Ŝǘ нфϲорΩ ƭƻƴƎƛǘǳŘŜ 9ǎǘΦ {ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ǇŜǳǘ ŀt-

teindre 8 km, mais elle augmente normalement de 1 à 6 km en même temps que celle de la 

crête du Sud au Nord. La forêt de la Kibira a des prolongements naturels au Rwanda dans la 

forêt de Nyumgwe ainsi que vers la RDC. Ce milieu accidenté est principalement dominé par 

une forêt tropicale de montagne, étagée entre 1 600m et près de 2 700m. La forêt elle-

ƳşƳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ н рллƳ Τ ŀǳ-delà de cette limite altitudinale, elle est pro-

longée par une végétation sclérophylle. Recevant une pluviométrie moyenne annuelle de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м тлл Ł н ллл ƳƳΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ǌé-

Ǝƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩLƳōƻ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊe-

bas, pour lesquels ce milieu protégé sert de régulateur des eaux. Ces conditions particulières 

ŎǊŞŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝƴ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǳƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

plus de 644 espèces végétales sont déjà connues au PNK. Une liste de 60 espèces endé-

miques de forêt de la Kibira est connue sur un total de 70 espèces au niveau national. Le PNK 

est aussi riche en espèces animales. La grande particularité se trouve vraisemblablement 

chez les invertébrés et surtout les insectes. Pour ce qui est mammifères, le parc compte en-

ǾƛǊƻƴ фу ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΦ [ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŀǾŜŎ ŜƴǾƛǊƻƴ нлл ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

tƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΣ ƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ  

¶ Cas de la Réserve Naturelle Forestière de Bururi (RNFB) (figure 3) : La végétation de la RNFB 

est une mosaïque combinant une végétation naturelle et une végétation artificielle. La répar-

tition de cette végétation est marquée par un sommet essentiellement dominé par des plan-

tations de Callitris et de Pinus dans la partie Nord-Est, le versant Est combinant la végétation 

naturelle conservée dans des ravins ou galeries forestières et la végétation artificielle sur des 

flancs de montagnes, le versant Ouest avec une végétation essentiellement naturelle. Parmi 

les espèces végétales naturelles, on peut citer notamment Entandrophragma excelsum, Pru-

nus africana, Chrysophyllum gorungosanum, Strombosia scheffleri, Symphonia globulifera, 

Tabernaemontana johnstonii, Chrysophyllum gorungosanum, Strombosia scheffleri, Carapa 

procera, Myrianthus holstii, Macaranga kilimandscharica, Strombosia scheffleri, Chrysophyl-

lum gorungosanum et Symphonia  

La faune mammalienne comprend environ 22 espèces dont 5 espèces de primates et les plus 

représentatives sont le chimpanzé commun « Pan troglodytes schweinfurtii » rencontrés 

aussi dans la Kibira, le singe gentil « Cercopithecus mitis, le singe ascagne « Cercopithecus as-

canius » et 6 espèces de carnivores. Les céphalophes de Grimm, les chacals et les écureuils 

habitent cette réserve mais en petit nombre. Le léopard est signalé par quelques habitants 

mais les gestionnaires de la réserve ne disposent pas de preuve de leur existence dans ce 

site. - hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ нлр ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

parc national de la Kibira. Les espèces les plus remarquables sont le touraco de ross (Muso-

phaga rossae), le calao à joues grises (Bycanistes subcylindricus), Zoothera tanganyicae et 

Apalis argentea; méritant une grande attention pour la conservation dans le Rift Albertain et 

ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘΦ {ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł .ƛǊŘ[ƛŦŜ LƴǘŜǊƴa-

tionale de la classer comme zone importante de conservation des oiseaux (ZICO).  



~ 25 ~ 

 
Figure 4: Carte  phytogéographique du Burundi sur laquelle figure le Parc National de la Kibira 

¶ Cas des régions naturelles de Buyogoma et Bweru couvrant les communes  de la zone 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ- Les communes cibles du projet dans cette localité ont la particula-

rité de partager le Parc National de la Ruvubu (figure 4). Ces 6 communes identifiées sont : 

Bweru et Butezi de la  province de Ruyigi, Cankuzo et Kigamba de la province de Cankuzo, 

Buhinyuza et Mwakiro en province de Muyinga. 
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Figure 3 : Vue panoramique du Parc National de la Ruvubu (Burundi) à partir de Muremera montrant 
ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎŀǾŀƴƛŎƻƭŜ Ł ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾǳŜΦ tƘƻǘƻ aŀǎƘŀǊŀōǳΣ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нллпΦ 

Flore : Bien que la flore et la végétation du PNR restent mal connues dans leur ensemble, 

Vande Weghe & Kabayanda (1992) distinguent diverses formations végétales comprenant 

des savanes boisées à Parinari curatellifolia, des savanes arbustives et arborescentes à Pa-

rinari curatellifolia, Pericopsis angolensis et Hymenocardia acida, des savanes herbeuses, 

des formations forestières (galeries forestières et forêts claires) et des marais à Cyperus 

papyrus et à petites et moyennes Cyperaceae. Les photos I.5 et I.6 montrŜƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ǉŀy-

sager du PNR. Le bilan floristique du PNR fait état de 515 espèces réparties dans 98 familles 

et 309 genres. Les Dicotylédones sont les mieux représentées (78%). Les Monocotylédones 

représentent 20% tandis les Ptéridophytes sont faiblement représentées (2%). 

 

Faune : Les espèces de mammifères les plus faciles à observer sont le Buffle Syncerus caf-

fer, le Cobe Defassa  Kobus ellipsiprymnus defassa), le Guib harnaché Tragelaphus scriptus, 

le Babouin doguera Papio anubis, le Callitriche (Grivet, Vervet ou Singe vert) Cercopithecus 

aethiops et le Colobe bai Colobus (Piliocolobus) badius tephrosceles. La présence de la Pan-

thère Panthera pardus est confirmée, notamment dans les galeries forestières avoisinant le 

Gîte ainsi que celle du Céphalophe de Grimm Sylvicapra grimmia et duPotamochère Pota-

mochoerus porcus. D'autres espèces sont d'observation moins facile pour les visiteurs. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ IƛǇǇƻǇƻǘŀƳŜ Hippopotamus amphibius - Sitatunga Tragelaphus spekei  locale-

ment appelée «Inzobe », soit en raison de leur apparente moindre densité comme le Cer-

copithèque à diadème Cercopthecus mitis, le Cobe redunca Redunca redunca ou le Phaco-

chère Phacochoerus aethiopicus. [ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŀ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƳƛŜǳȄ ǊŞǎƛǎǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƳƳi-

fères et l'on peut penser que les 412 espèces recensées (liste non exhaustive établie en 

1983 par Yves Gaugris). /ϥŜǎǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǘȅǇƛǉǳŜ ŘŜ 

ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŀǳǎǘǊŀƭŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞrêt 

particulier avec des représentants devenus rares comme le Héron à ventre roux Ardeola ru-

fiventer ou la Chouette pêcheuse Scotopelia peli. Parmi les reptiles, le Crocodile du Nil Cro-

codylus niloticus est le plus facile à observer en bordure de la Ruvubu ou dans les étangs de 

la plaine de Rugoti. Madodo (1979) a inventorié 13 espèces de serpents regroupées en 9 
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genres et 2 familles à savoir : la famille des Boïdae - avec une seule espèce, le Python de 

Seba Python sebae  et celle des Colubridae. Cette seconde famille compte huit espèces de 

serpents vivant en savane, trois typiques des zones de forêt et une aquatique. La Rivière 

wǳǾǳōǳ Ŝǎǘ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ǇƻƛǎǎƻƴǎΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ 5ŜǾƻǎ en 1991 fait état de 14 

espècesΦ [Ŝǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ 

milieu physique et les habitats du parc se prêtent bien à leurs exigences vitales. De même, 

aucune information scientifique n'est disponible pour la Classe des Insectes alors qu'elle 

pourrait justifier de nombreux sujets de recherche (sur les abeilles, termites, fourmis, lépi-

doptères diurnes et nocturnes ou encore l'adaptation au passage des feux).   

3.2. Caractéristiques démographiques et socio-économiques 

3.2.1. Paramètres démographiques du Burundi 

En 2008, le Burundi avait une population de 8.053 574 d'habitants (RGPH, Août 2008) sur une superfi-

cie de 27834 km², soit une densité de 310 hab. /km² mais atteignant parfois 500 hab. /km² dans les 

provincŜǎ Řǳ bƻǊŘΣ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ /ŜƴǘǊŜΦ !ǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ нΣп҈1, la popula-

tion se serait accrue de 1.932.858 habitants entre août 2008 et août 2017 (soit une période de 10 

ans). La population totale serait actuellement estimée à plus de 10.000.000 ŘΩhabitants. La croissance 

annuelle de la population est de 3%. Le Burundi étant ainsi le 2ème pays le plus peuplé et le 5ème le plus 

pauvre au monde. La part de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté est de 64,6 % 

(2014) avec un Indice de Développement Humain (IDH) en 2018 de 0,417 classant le Burundi au 

185ème rang sur 189. 

 

Le taux de mortalité est relativement élevé. Les principales composantes à caractère ethnique au Bu-

rundi sont les Hutu qui sont majoritaires, les Tutsi et les Twa. La répartition de la population burun-

daise est très contrastée. Ce sont les régions correspondant aux plateaux et aux montagnes qui sont 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ YǳƳƻǎƻ Ŝǘ ŘŜ .ǳƎŜǎŜǊŀ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩLƳōƻΦ 

 

3.2.2. Paramètres démographiques de la zone de couverture du projet 

Concernant la situation démographique dans les 14 communes provisoirement retenues pour le pro-

jet, le tableau 3 montre que ce sont les communes des contreforts de Mumirwa en général qui sont 

les plus ǇŜǳǇƭŞŜǎ ŀǾŜŎ Ŝƴ ǘşǘŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ LǎŀƭŜ ŘŜ .ǳƧǳƳōǳǊŀ wǳǊŀƭ όƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

pilotes du projet) et Musigati de Bubanza avec respectivement les populations actuellement estimées 

à 101.878 habitants et 105.289 habitants. Les communes Bweru et Butezi de la province Ruyigi sont 

les moins peuplées. 

  

                                                                 
1
 5ƻƴƴŞŜǎ Řǳ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ нллу 
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Tableau 3 : Situation de la population des 18 communes d'intervention du projet dans les 8 provinces 
concernées par le projet. 

Province Commune Hommes Femmes Total:  RGPH (2008) Estimation (2017) 

Bujumbura Rural Isale 39 643 41 859 81 502 101.878 

Kabezi 25 239 25 845 51 084 63.855 

Kanyosha 38 486 40 078 78 564 98.205 

Mubimbi 21 599 21 592 43 191 53.989 

Kayanza Kayanza 47 827 49 425 97 252 121 565 

Kabarore 30 332 31 971 62 112 77 640 

Muruta 27 791 30 097 57 888 72 360 

Matongo 34 193 36 082 70 272 87 840 

Rumonge Muhuta 31 591 30 664 62 255 77.819 

Bubanza Musigati 42 225 42 006 84 231 105.289 

Rugazi 31 100 27 560 58 660 73.325 

Bururi Bururi - - 72 352 90.440 

Cankunzo Cankuzo 21 692 22 506 44 198 55.248 

Kigamba 20 449 20 759 41 208 51.510 

Muyinga Buhinyuza 28 562 30 485 59 047 73.809 

Mwakiro 21 249 22 810 44 059 55.074 

Ruyigi Butezi 19 436 20 332 39 768 49.710 

Bweru 17 976 19 419 37 395 46.744 

Total    1.170.918 1.356.300 

Source : DƻƴƴŞŜǎ Řǳ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όнллуύ 

 

3.2.3. Conditions socio-économiques du Burundi 

Le Burundi est classé parmi les cinq pays les plus pauvres du monde. Selon le Rapport Mondial sur le 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ IǳƳŀƛƴ нлмлΣ ƭΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ IǳƳŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜ .ǳǊǳƴŘƛ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ 

1,5% par an, entre 1980 et 2010, passant de 0,181 à 0,282 aujourd'hui, ce qui place le pays à 166 de 

169 pays disposant de données comparables. L'IDH de l'Afrique subsaharienne en tant que région est 

passé de 0,293 en 1980 à 0,389 aujourd'hui, plaçant Burundi au-dessous de la moyenne régionale. La 

pauvreté affecte une grande partie de population burundaise. Selon les données statistiques de la 

Banque Mondiale, 54 % de la population actuelle vit au-dessous du seuil international de pauvreté fixé 

à 1 USD par jour, et 88 % de la population vit au-dessous du seuil de 2 USD.  

Le Produit intérieur brut (PIB) du Burundi était de 1.325 Millions de Dollars en 2009 et son taux de 

croissance réelle est variable mais reste en dessous de 5%. Les projections du CSLP tablent sur un taux 

de croissance de 4,5% en 2008. LŜ /{[t ŀ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ оΣн҈ Ŝƴ нллф Τ оΣн҈ 

en 2010 ; 4,2% en 2011 et 4,8% en 2012.  

[Ŝ ǊŜǾŜƴǳ ŀƴƴǳŜƭ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ мффлΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ Ϸ¦{ нмпΣп Ŝƴ мффл Ł 

$US 182,1 en 1995 et à 109 $US en 2006, soit une diminution de plus de la moitié en 10 ans, à cause la 

chute de la production consécutive à la crise socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘŜǇǳƛǎ мффоΦ Lƭ ŀ 

été estimé à 160 US$ en 2009. Les principaux indicateurs socio-économiques sont exposés dans le 

tableau 4 ci-dessous. 
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Tableau 4: Indicateurs sociaux et économiques 

 1980-1989  

Moyenne  

1990-1999  

Moyenne  

2008  CEA 2008  

Moyenne ou  

total 

Population (millions)  4,8  6,1  8,0  130,7  

PIB au prix du marché (milliards de dollars)  1,1  1,0  1,1  73,2  

PIB par habitant (dollars)  227,0  164,3  137,6  560,7  

Croissance du PIB réel (%)  4,1  -2,9  4,8  4,5  

PIB par secteur (%)  

Agriculture, chasse, sylviculture et pêche  54,7  50,3  37,1  28,0  

Industrie  17,6  19,1  19,6  20,7  

Services  27,7  30,6  43,3  51,2  

Commerce (millions de dollars)  

Exportations marchandises  97,7  77,2  57,1  10 690,7  

Exportations services  12,8  13,0  44,0  5 216,6  

Importations marchandises  190,1  188,6  402,3  24 542,9  

Importations services  106,4  89,3  186,0  4 899,2  

Exportations B&S (%PIB)  9,5  8,7  8,0  22,9  

Importations B&S (%PIB)  20,8  22,7  32,4  38,7  

Flux de capitaux (millions de dollars)  

CƭǳȄ ƴŜǘ ŘΩL95  2,6  0,7  3,8  1 734,7  

Flux nets, créanciers privés  -0,3  -1,4  0,0  -18,0  

Flux nets, créanciers officiels  71,9  40,1  -6,5  871,9  

Dons, y compris assistance technique  95,5  165,9  499,2  5 756,2  

CƭǳȄ ŘΩL95 ό҈ Řǳ tL.ύ  0,3  0,1  0,0  2,4  

Indicateurs sociaux  

Espérance de vie à la naissance  47,5  45,5  50,6  52,8  

Mortalité infantile (pour mille)  116,9  112,3  108,3  90,4  

Taux alphabétisme, adulte(%)  37,4  59,3  Χ  Χ  

Taux alphabétisme, jeunes (%)  53,6  73,3  78 (2007)  ΧΦΦ  

 

Le Burundi est un pays essentiellement agricole. Selon le CSLP, l'agriculture et l'élevage contribuent 

pour une fraction généralement entre 40 % et 60 % du PIB. Les exportations agricoles (café, thé, co-

ton, etc.) représentent 70 à 85% des recettes d'exportation. Les secteurs agricole et informel procu-

rent des emplois à plus de 93% de la population active occupée. En 2004, l'agriculture a contribué 

pour 48,7% au PIB réel pour une valeur ajoutée de 172,2 milliards de FBU, mais sa part est supposée 

marquer une diminution lente mais progressive, au cours des années à venir. Selon le CSLP en 2006, la 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳ tL. Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŀǾŜŎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р҈Φ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŀƎǊo-

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ н ҈ Řǳ tL. Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǘ с ҈ ŘΩŜƳplois. Le secteur secondaire, en géné-

ral, concourt à peine pour 20 % du PIB et emploie moins de 3 % de la population active occupée. Le 

secteur tertiaire contribue pour près de 30 % au PIB et occupe plus ou moins 4,5 % de la population 

active.  

Selon le CS[tΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ł ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜΣ ŀōǎƻǊōŜ Ǉƭǳǎ Řǳ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǇǊo-

ŘǳŎǘƛŦΣ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜ мпм ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ C.ǳ 
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allouée aux affaires économiques en 2008 montre que les grands chantiers concernent le développe-

ƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ [ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǎǘ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ппΣр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ооΣр ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ Řƻƴǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǎǳǊ 

les 75,8 milliards consacrés au transport routier, 70,8 proviennent des aides extérieures. 

3.2.4. Conditions socio-économiques  de la zone de couverture du projet 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ  Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : agriculture, 

élevage, apiculture, petit commerce, charbon de bois, briqueterie, etc. 

Production agricole- {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǘƻƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ  ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ƴƻƴ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǎǳǊ 

le marché  est pratiquée par plus de 97 % de la population de la zone. Comme la  population voudrait 

le maximum de cultures  dans son exploitation (cultures vivrières, arbres agro-forestiers et forestiers, 

fruitiers et fourragères), oƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǾƛǾǊƛŝǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

pérennes qui varient suivant les zones agro-écologiques. On y rencontre des bananiers, blé, petits 

pois, maïs, haricot, manioc, patates douces, pomme de terre et ananas (Ananas comosus). Comme 

arbres fruitiers : avocatiers,  citronniers pruniers de japon, goyaviers, fruits de passion (Passiflora 

edulis), citrons (Citrus grandis, C. Lemon, C; reticulata, C. sinesinsύΦ !ǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻ-sylvo-

zootechnique dans le milieu, on trouve également des cultures fourragères dans des exploitations 

familiales comme Tripscum laxum, Pennissetum spp, Brachularia, Setaria spp et des légumineuses 

herbacées comme le Mucuna. 

Elevage-  [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀƎǊƛ-ŞƭŜǾŜǳǊΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎŜǊǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ƭŀ 

fourniture du fumier pour améliorer la fertilité des sols, produire du lait et de la viande. Jadis, il y avait 

ŀǎǎŜȊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ Ƴŀƛǎ, suite à la croissance démographique, ces espaces dimi-

nuent de plus en plus. Cette situation a entraîné une diminution du bétail par ménage, ce qui influe 

ǎǳǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŦŜǊǘƛƭŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ 

ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŎƻƳƳŜ tƻǊŎǎΣ ŎƘŝǾǊŜǎΣ ƭŀǇƛƴǎΣ ǇƻǳƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎǳǊŜǊ 

ŘŜ ƭŀ ǾƛŀƴŘŜΣ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŘŜ 

ŦǳƳǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΦ [ΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘraditionnelle un peu partout dans le pays.  

Activités non agricoles génératrices de revenus à base des ressources naturelles- Les activités non agri-
ŎƻƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜƭƭŜǎ 
qui ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
de : 

¶ La production du charbon de bois - suite à la pauvreté en milieu rural et manque 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŎŀǊōƻƴƛǎŜƴǘ Řǳ ōƻƛǎ ƴƻƴ ƳǶǊΦ /Ŝǘǘe situation couplée 
au manque de techniques de carbonisation améliorée, on assiste à un gaspillage de la matière 
ƭƛƎƴŜǳǎŜΦ 5Ŝǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ф ҈ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
très peu par rapport aux rendements obtenus avec des techniques de carbonisation amélio-
rées (25-30%).  Pour satisfaire ses besoins, la population est obligée de couper beaucoup 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ. 

¶ La fabrication des briques et de tuiles - Une pŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀŘƻƴƴŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōǊƛǉǳŜǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀc-
ǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƛǊǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜ ŘŞǘǊǳƛǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛǊǊŞǾŜr-
sible les zones humides (marais). Ils contribuent aussi à la déforestation car il faut 1 stère (0,66 
m3) pour 200 briques. [ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ǉǳƛ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
des briques sans faire la cuisson.  

¶ La fabrication des produits artisanaux -  à base des ressources naturelles prélevées dans les 
aires protégées ou dans les autres zones humides (bambous, rotins, papyrus, etc.). Le prélè-
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vement illicite de ces produits dans les aires protégées entraîne régulièrement une mauvaise 
cohabitation entre la population riveraine et les services de conservation des aires protégées. 
[ŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ όƴŀǘǘŜǎΣ ŎƻǊōŜƛƭƭŜǎΣ ǇƭŀŦƻƴŘǎΣ ǇŀƴƛŜǊǎΣ 
etc.,) à base des plantes en provenance des marais est très fréquente. Plusieurs espèces 
ŘΩƘŜǊōŜǎ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Cyperus latifolius, Cyperus laevigatus, Cyperus pseudocladus, 
Cyperus articulatus et Typha domingensis sont utilisées pour confectionner des nattes.  

3.3. Enjeux environnementaux et sociaux de la zone de couverture du projet 

Les communes concernées par le Projet de Restauration et de Résilience du  Paysage sont réparties 

sur 3 zones agro-écologiques qui sont : (i) les contreforts ou les Mirwa, la crête Congo-Nil et le Plateau 

central. Dans la suite nous essayons, pour plus de simplicité et de compréhension, de regrouper et 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ƻǳ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŀǳ Ŏŀǎ où les conditions écolo-

giques le permettent. 

 

3.3.1. Enjeux environnementaux et sociaux en province Bubanza 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ aǳǎƛƎŀǘƛ Ŝǘ wǳƎŀȊƛΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ 

ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞΥ όƛύ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜ aǳƳƛǊǿŀ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ 

ǘǊŝǎ ǊǳŘŜǎΤ όƛƛύ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ YƛōƛǊŀ όtbYύ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ Υ 

¶ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛers ligneux et non ligneux du PNK par les po-

pulations riveraines très pauvres comprenant beaucoup de ménages des peuples autochtones 

(Batwa); 

¶ La rareté du bambou du PNK suite à sa surexploitation par les Batwa; 

¶ Coupe et sciage illicites de bois de la forêt; 

¶ [ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ǇŀǊ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻǳŎƘŜ ŀǊŀōƭŜΤ 

¶ Les feux de brousse récurrents; 

¶ [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛǊǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ Ƴa-

tériaux de construction;  

¶ La pratique ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ tbY ŀǾŜŎ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ 

ŦŜǳȄ ŘŜ ōǊƻǳǎǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳŎƘŜǎ; 

¶ La dégradation de la biodiversité, avec la disparition de nombreuses espèces animales et vé-

gétales du fait de la modificatiƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛǊǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ 

ressources naturelles. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ Υ 

¶ [ΩŜxistence de plusieurs ménages des Batwa (sans terres agricoles suffisantes et sans maisons 

durables) dépendant presque exclusivement des produits du PNK tant pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 

la commercialisation pour la satisfaction des besoins vitaux que pour la construction des mai-

sons. 

¶ La pauvreté de la population riveraine du PNK; 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ avec des pratiques traditionnelles. 

3.3.2. Enjeux environnementaux et sociaux en province Bujumbura  

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩLǎŀƭŜΣ aǳōƛƳōƛΣ YŀōŜȊƛ Ŝǘ YŀƴȅƻǎƘŀΦ /Ŝǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜΣ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
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ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜ aǳƳƛǊǿŀ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ǘǊŝǎ ǊǳŘŜǎΦ  

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ Υ 

¶ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛǊǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ (figure 5a);  

¶ Les glissements de terrain avec des chutes des pierres occasionnelles entraînant des dégâts 

matériels et humains en mairie de Bujumbura et ses environs; 

¶ Plusieurs ravins (figure 5b) créant des inondations dans plusieurs quartiers de la ville de Bu-

jumbura 

¶ La baisse des rendements suite aux pertes de la fertilité des sols par les phénomènes fré-

ǉǳŜƴǘǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ (figure 5f); 

¶ [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻitation des matériaux de 

construction;  

¶ La dégradation de bassins versants et ensablement des lacs et plaines en aval ;  

¶ La pollution des eaux de surface ;  

¶ [ΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ (figure 5e). 

Parmi les enjeux sociaux, on peut citer notamment : 

¶ La densité élevée de la population (voir plus haut); 

¶ La population jeune et pauvre qui vient chercher du travail dans les chantiers de construction 

des maisons en mairie de Bujumbura; 

¶ Présence de plusieurs ménagés des Batwa (peuple autochtone) très vulnérables à cause du 

manque de terres cultivables suffisantes; 

¶ Le problème foncier en milieu rural. 
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(a)      (b)  

 

  (c)      (d)  

 

  (e)       (f)  

Figure 4 : Photos illustrant quelques enjeux environnementaux des communes du projet et de leurs 

ŜƴǾƛǊƻƴǎΥ όŀύ 5ŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ όōύ 

ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ǊŀǾƛƴ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ aǳƎƻȅƛ όŎƻƳƳǳƴŜ YŀƴȅƻǎƘŀύΣ όŎύ ŘŞƎŃǘǎ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴonda-

ǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ .ǳƧǳƳōǳǊŀΣ όŘύ ŘŞƎŃǘǎ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ bǘŀƘŀƴg-

wa, (e) destruction des routes suite aux phénomènes de glissement de terrain, (f) érosion en rigole. 

 

3.3.3.  Enjeux environnementaux et sociaux en province Rumonge 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ twwt. Ŝǎǘ ŘŜ aǳƘǳǘŀΦ 9ƭƭŜ ŜǎǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

LǎŀƭŜΣ aǳōƛƳōƛΣ YŀōŜȊƛ Ŝǘ YŀƴȅƻǎƘŀΣ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜ aǳƳƛǊǿŀ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ 

ǘǊŝǎ ǊǳŘŜǎΦ  
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[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ǳƧǳƳōǳǊŀ ǊǳǊŀƭ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ twwt. Ł ǎŀǾƻƛǊΥ 

¶ Les glissements de terrain avec des chutes des pierres occasionnelles entraînant des dégâts 

matériels et humains notamment à Nyaruhongoka et Rutunga; 

¶ La baisse des rendements suite aux pertes de la fertilité des sols par les phénomènes fré-

ǉǳŜƴǘǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΤ 

¶ La dégradation de bassins versants et ensablement des lacs et plaines en aval ;  

¶ La pollution des eaux de surface ;  

¶ [ΩŞōƻǳƭŜƳŜnt des versants et détérioration des infrastructures routières. 

Parmi les enjeux sociaux, on peut citer notamment: 

¶ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎΤ 

¶ Les pertes des vies humaines suite aux glissements des terrains avec pierres de plusieurs cen-

taines de kg; 

¶ Installation des ménages victimes des glissements de terrains près du lac Tanganyika (figure 

6a); 

¶ !ǊǊşǘǎ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

terrains (figure 6b); 

¶ La population jeune et ǇŀǳǾǊŜ ǎΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ [ŀŎ ¢ŀn-

ganyika; 

¶ Présence de plusieurs ménages très vulnérables et sans abris à cause du manque de terres 

cultivables suffisantes; 

¶ Le problème foncier en milieu rural. 

 
 

(a)        (b) 
Figure 5 : Photos illustrant les enjeux environnementaux et sociaux en commune Muhuta de la pro-
vince Rumonge Υ όŀύΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ōŃŎƘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩhLa ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
terrains et destructions des maisons des sinistrés, (b) route devenue impraticable suite aux glisse-
ments de terrains récurrents. 
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3.3.4. Enjeux environnementaux et sociaux en province Bururi 

La seule commune concernée par les activités est celle de Bururi. La zone de couverture du projet est 

localisée dans la région naturelle de Bututsi et à la limite de la région naturelle de Mumirwa dans les 

parties basses de son côté occidental. Le massif montagneux est composé de collines et de sous col-

lines avec une altitude comprise entre 1600 et 2307 m. Le relief présente de fortes pentes atteignant 

à certains endroits plus de 60% surtout sur les versants occidentaux du massif. 

Parmi les enjeux environnementaux, on peut citer notamment : 

¶ Les feux de brousses répétitifs qui menacent régulièrement la forêt (figure 7a) ; 

¶ Le piégeage des animaux (figure 7b); 

¶ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ espèces médicinales et les produits forestiers non ligneux; 

¶ La coupe des arbustes pour tisser les enclos 

¶ Le pacage du bétail  

¶ La coupe du bois de chauffe/Ménages 

¶ La coupe bois de sciage 

¶ La coupe des tuteurs pour haricot 

  
(a)     (b) 

Figure 6 : Photos illustrant quelques enjeux environnementaux au niveau de la RNFB située en com-

mune Bururi : (feux de brousses), (b) piégeage des animaux 

Parmi les enjeux sociaux, on peut citer notamment : 

¶ La présence de plusieurs ménagés des Batwa (peuple autochtone) très vulnérables à cause du 

manque de terres cultivables suffisantes et dépendant des ressources de la RNFB; 

¶ La population riveraine de la RFNB pauvre et sans activités génératrices de revenus diversi-
fiées; 

¶ Le problème foncier en milieu rural. 

 

3.3.5. Enjeux environnementaux et sociaux en provinces Muyinga, Cankunzo et Ruyigi 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ о ŘŜǎ п ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ wu-

vubu à côté de la province Karusi. Les communes concernées par le PRRPB et dont une partie est oc-

cupée par le PNR sont : Kigamba et Cankunzo pour la province Cankunzo, les communes Bweru et 

Butezi pour la province Ruyigi, Buhinyuza et Mwakiro pour la province Muyinga.  

Parmi les enjeux environnementaux de la zone de couverture du projet, on peut citer : 

¶ La présence du PNR constituant un sanctuaire et un refuge de biodiversité: mammifères, oi-

seaux, végétation de savane, etc. Les savanes d'Afrique sont en effet occupées par la faune de 

mammifères la plus riche et la plus spectaculaire au niveau mondial. Le PNR constitue donc un 

ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀǳƴŜ ǊƛŎƘŜ ŘΩAfrique orientale unique pour le Burundi. 
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¶ [Ŝ tbw Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜΤ 

¶ Le ōǊŀŎƻƴƴŀƎŜ όŎƘŀǎǎŜΣ ǇƛŞƎŜŀƎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ ǇşŎƘŜύ όŦƛƎǳǊŜ 8c),  

¶ La coupe de bois; 

¶ Les feux de brousse; 

¶ Une présence  des sols squelettes rocheux et incultes nécessitant des reboisements (figure  

8d) ; 

¶ Des paysages y sont très dégradés suite aux feux de brousse répétitifs toutes les années ŘΩƻǴ 

le PNR fonctionne comme un îlot au milieu des paysages complètement dégradés. 

¶ Les marais complètement dégradés par les activités anthropiques, 

¶ L'attrait que toute zone naturelle, dépourvues d'implantations humaines, exerce sur les pros-

pecteurs miniers ; 

¶ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tbwΥ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ǎŞǇŀǊŜ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘ ƭŜǎ ǇǊƻpriétés 

foncières privées du PNR; 

¶ Le développement spontané d'espèces exotiques comme Lantana sp et Eucalyptus spp,  

¶ La pollution par les insecticides ou le colmatage des milieux humides par les argiles colloïdaux 

issus de zones d'érosion en périphérie; 

¶ La prédominance des termites empêchant le développement de certaines essences fores-

ǘƛŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǳŎŀƭȅǇǘǳǎΦ 

Parmi les enjeux sociaux de la zone de couverture du projet au niveau des communes des trois pro-

vinces, on peut évoquer: 

¶ Les conflits fréquents entre les populations riveraines et les gestionnaires du PNR suite à la li-

Ƴƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǳǾǊŜ ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ǇŀǳǾǊŜΤ 

¶ La présence de plusieurs ménages Batwa (peuple autochtone) très pauvres et sans terres agri-

ŎƻƭŜǎΣ ŘΩƻǴ ƛƴŎǳǊǎƛƻƴ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ ; 

¶ La destruction des cultures par les animaux du tbw ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

zone tampon réglementaire ; 

¶ La présence du cimetière dans le PNR (figure 8 b) ; 

¶ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜΣ par endroits, entre les exploitations agricoles des populations 

riveraines et le PNR (figure 8a). 
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(a)        (b) 

 

   (c)      (d) 

Figure 7 : Photos illustrant quelques enjeux environnementaux  de la zone de couverture du projet : 
(a) manque de délimitation nette entre les propriétés privées et le PNR, (b) présence du cimetière 
dans la zone tampon du  PNR, (c) braconnage au niveau du PNR et (d) Présence des sols squelettiques 
dans et autour du PNR. 
 

3.3.6. Enjeux environnementaux et sociaux en province Kayanza 

Les communes concernées par le PRRPB sont  Kayanza, Kabarore, Muruta et Matongo. Les trois der-

nières communes ont une partie de leurs superficies occupée par le PNK. 

Les divers enjeux environnementaux et sociaux  pour ces trois dernières communes (Kabarore, Muru-

ta et Matongo) sont semblables à ceux développes plus haut au  point 3.3.1. dans le cas des com-

munes Musigati et Rugazi (elles aussi concernées par le PNK). Parmi ces enjeux figurent notamment 

lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ rationnelle des produits forestiers ligneux et non ligneux du PNK, la rareté du bam-

bou du PNK suite à sa surexploitation par les Batwa, lŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ Ŝǘ 

autour du PNK avec naissance parfois des feux de brousses lors de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳŎƘŜǎ, 

lΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜǎ .ŀǘǿŀ sans terres agricoles et dépendant essentiellement du 

PNK), la pauvreté de la population riveraine du PNK, lΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ 

avec des pratiques traditionnelles, etc.  

Les autres enjeux environnementaux et sociaux des quatre communes potentiellement retenues pour 

le PRRPB sont entre autres: 

¶ Une forte densité de la population (plus de 500 hab./km²) ; 

¶ De multiples conflits fonciers ; 

¶ La diminution du couvert végétal sur des sols de fortes pentes combinée à des mauvaises pra-

tiques culturales,  
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¶ Une érosion hydrique élevée causant une perte de fertilité des sols,  

¶ Le non-respect des distances réglementaires au niveau des berges avec comme conséquences 

la destruction des berges suite à une agriculture trop rapprochée de ces berges, 

¶ LΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎ-fonds et des zones humides. 

¶ La Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ 

¶ LΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ŘŜǎ ōǊƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƴŜǊŀƛǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ  

¶ La fabrication des  briques provoque une déforestation intense et un asséchement irréversible 

des marais.  

 

 
(a)                                                (b) 

Figure 8 : Photo (a) : Diminution du couvert végétal suite à la déforestation (commune Maton-

go); Photo (b) : Phénomène de ravinement en commune Matongo. 

3.3.7. Autres enjeux environnementaux et sociaux 

Parmi ceux-ci on peut citer notamment : 

¶ ¦ƴ ŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƭŀŎǎ  ŀǾŜŎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻƭƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴǳǘǊi-

ments entrant dans les rivières,  

¶ La forte dépendance de la lutte chimique dans la lutte contre les ravageurs des cultures. 

¶ Le remplacement des ressources phytogénétiques locales résistantes et moins productives 

par des variétés commerciales introduites (variétés de bananes, manioc, maïs, haricots résis-

tantes aux nématodes, mosaïques et aux maladies) moins résistantes mais plus productives 

que les premières et en définitive la disparition des clones et parents sauvages comme  le 

sorgho et le manioc. 

¶ La prédominance de vieilles variétés (moins productives) de certaines cultures comme le pal-

mier à huile dans certaines régions du pays couvertes par le projet; 

¶ Les migrations de la population vers les pays limitrophes;  

¶ LΩŜȄƻŘŜ ǊǳǊŀƭΤ  

¶ les épidémies cycliques du paludisme et des maladies diarrhéiques;  

¶ les crises énergétiques saisonnières liées à la diminution des eaux des barrages hydroélec-

triques et qui affectent sensiblement les services de production économique ; la non disponi-

bilité des combustibles ligneux; etc. Cette situation constitue un véritable frein au dévelop-

pement socioéconomique durable du pays. 

¶ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǘǊŝǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ 

comme un taux de déforestation très élevée ce qui diminue  la couverture végétale du sol.  

¶ La décimation des bananiers (cultures pérennes) par une maladie virale BXW laissant le sol nu. 

¶ La prolifération des ravageurs dans les cultures maraîchères et fruitières. 

  



~ 39 ~ 

4Φ /!5w9 th[L¢Lv¦9Σ !5aLbL{¢w!¢LC 9¢ W¦wL5Lv¦9 9b a!¢L9w9 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

Dans ce chapitre, il est question de décrire le cadre politique, juridique, réglementaire et présente un 

aperçu des politiques de sauvegardes environnementales et sociales de la Banque mondiale, appli-

cables au PRRPB ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ. 

4.1. Politique environnementale et sociale nationale 

4ΦмΦмΦ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ 

5ŜǇǳƛǎ нллсΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭi-

tique sectorielle (2006-2010). Les objectifs de cette dernière sont: 

¶ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΤ 

¶ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊΤ 

¶ la préservation des équilibres écologiques et la conservation de la biodiversité; 

¶ la promotion du secteur touristique. 

En ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǾƛǎŜ : 

¶ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 

de suivi-évaluation; 

¶ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǊŀǘƛŦƛŞŜǎ Ǉar le pays; 

¶ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

En matière de gestion rationnelle des terres, des eaux et des forêts, on peut retenir que : 

¶ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

à la préservation et au maintien de la productivité des terres; 

¶ concernant la gestion des eaux, la préoccupation majeure est la protection, la conservation et 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΤ 

¶ la gestion rationnelle des forêts se fonde sur la protection des boisements existants, le reboi-

ǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΦ 

Pour ce qui est de la préservation des équilibres écologiques et la conservation de la biodiversité; le 

Gouvernement du Burundi a élaboré et validé un document unique pour la Stratégie Nationale et Plan 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ό{bt!.ύ ŘŜ нлмо Ł нлнл Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ «Révision de la Stratégie 

bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 5ƛǾŜǊǎƛǘŞ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ рème Rapport Na-

tional à la Convention sur la Diversité Biologique».  

 

пΦмΦнΦ !ǳǘǊŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ 

Le Projet de Restauration et de Résilience du Paysage du Burundi cadre bien avec les autres politiques 

ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜƭƭŜǎ-ci sont notamment : 

1° La Politique forestière du Burundi-Elle prévoit des mesures de gestion rationnelle des ressources 

forestières en vue de faire face á la ǇŞƴǳǊƛŜ Řǳ ōƻƛǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘé-

giques suivants: όƛύ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ 

des aires protégées, (ii) le développement des ressources forestières compte tenu des con-

ǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ όƛƛƛύ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ όƛǾύ 

ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ όǾύ ƭŀ ǇǊo-

motion des mécanismes alternatives qui concilient les intérêts de conservation et de dévelop-
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pement socio-économique et, (vi) la promotion de la recherche forestière et la réduction des 

ǇŜǊǘŜǎ ŘǳŜǎ Ł ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳ ǊŜƴǘŀōƭŜǎΦ 

 

2° La Politique Nationale de gestion des Ressources en Eauς Elle donne des orientations en matière 

de gestion rationnelle des ressources en eau. Parmi les orientations Stratégiques de la Politique 

ŦƛƎǳǊŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ en passant par les actions suivantes : (i) ƭŀ ƳƛǎŜ  Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ  Ŝŀǳ- Comité national de Coordination du secteur de 

ƭΩ9ŀǳ ό/b/9ύΣ (ii) ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴǎǘǊǳƳŜƴts légaux et réglementaires de ges-

tion des ressources en eau. (iii) Information, Sensibilisation, Education et Plaidoyer pour les 

bonnes pratiques de gestion  des Ressources en Eau. Du point de vue technique, cette  politique 

préconise entre autres : (i) la Gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) et (ii) ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ 

ǎƻƭǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ eaux plu-

viales pour des fins agricoles.  

 

3° La Politique nationale en matière de lutte contre le changement climatique-propose des mesures 

et des activités prioritaires visant à réduire les effets néfastes du changement climatique à travers 

différents secteurs socio-économiques les plus vulnérables du pays à savoir: le secteur des res-

ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Τ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Τ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ 

écosystèmes naturels et le secteur de la santé. 

 

4.1.2. Stratégie Nationale ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό{b9.ύ 

/ŜǘǘŜ {b9. ǉǳƛ ŘŀǘŜ ŘŜ нллн  Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [es thèmes dévelop-
pés dans cette {b9. ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΥ DŜǎǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ 
des eaux,  Agriculture, élevage et forêts, Industries et services, Habitat humain et santé, Patrimoine 
(culturel et biologique) et tourisme, Recherche et communication, Stratégies socio-économiques 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ  ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ DŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ¢ŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄΣ .ƻƛǎ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜΣ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ LƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ 9ǘŀōƭƛs-
sements humains et santé, Biodiversité et patrimoine, Sciences et éducation.  

Les principes directeurs suivants sont à la base des orientations stratégiques de la Stratégie nationale: 
wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ tŀǊǘŀƎŜ ŎƭŀƛǊ 
des rôles Ŝǘ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻp-
ǇŜƳŜƴǘΣ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
des décisions qui les concerne, prise en compte de la dimension geƴǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
stratégie. 
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[ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳŜn-

ǎƛƻƴ ƎŜƴǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ Ŏƻn-

sultations ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ /D9{Φ !ƛƴǎƛΣ ŀfin de 

prendre en compte la dimension environnementale dans la planification et la gestion des pro-

grammes et projets de développement du pays comme le préconisent le Plaƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ Ǉƻƭi-

tique sectorielle ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, certaines  activités du PRRPB notamment celles en  rapport 

avec la composante 2 (Pratiques durables de restauration des paysages) dans deux des trois sous-

composantes à savoir: (i)  le contrôle ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ όƛƛύ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ EIES préalable, soit approfondie, soit simplifiée. En effet, les activités de 

ces activités ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘƻƴƴŞ et provoquer 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ activités socio-

économiques. 

 

4.2. Cadre institutionnel ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le cadre institutionnel de la gestion de l'environnement repose essentiellement sur le Ministère en 

charge de l'environnement et l'Office Burundais pour la Protection de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όOBPE). Les 

principales missions et organes de ces institutions sont décrits dans les paragraphes qui suivent.  

4.2.1. Ministère de l'Environnement, de l'Agriculture et de l'Elevage (MINEAGRIE) 

!ǳ .ǳǊǳƴŘƛΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭϥ!ƎǊƛŎǳl-

ǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƭŜǾŀƎŜΦ /Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊe a, entre autres, comme principales missions de : (i) concevoir, plani-

ŦƛŜǊΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ 

d'agriculture et d'élevage; (ii) concevoir et exécuter la politique nationale en matière de l'environne-

ment, en veillant à la protection et à la conservation des ressources naturelles; (iii) concevoir et exécu-

ter la politique nationale en matière d'assainissement et de lutte contre la pollution industrielle en 

collaboration avec les autres services concernés; (iv) concevoir et élaborer des normes environnemen-

tales devant servir de code de conduite en matière de gestion environnementale; (v) élaborer et faire 

appliquer la réglementation en matière de protection et de gestion de l'environnement; (vi) décider 

de la vocation des terres domaniales urbaines et semi-urbaines et de leur affectation en suivant les 

orientations des schémas directeurs d'aménagement du territoire. 

En dehors du cabinet, le MINEAGRIE est subdivisé en structures techniques sous forme de directions 

générales, dont les 2 suivantes ont des responsabilités en matière d'environnement:  

¶ la Direction Générale de la Planification Environnementale, Agricole et de l'Elevage ayant, 

entre autres missions de: (i) concevoir des politiques et stratégies à court, moyen et long 

termes en matière d'environnement, de l'agriculture et de l'élevage; (ii) produire et diffuser 

les statistiques environnementales, agricoles et d'élevage; 

¶ la Direction Générale de l'Environnement, des Ressources en Eau et de l'Assainissement qui a, 

entre autres, pour missions de : (i) promouvoir les politiques de gestion de risques liées aux 

changements climatiques en collaboration avec l'OBPE et autres services concernés; (ii) 

mettre en place des politiques d'adaptation aux changements climatiques en collaboration 

avec les autres Ministères concernés; (iii) élaborer et faire appliquer les réglementations en 

matière de protection et gestion de l'environnement; (iv) élaborer et assurer la mise en ǆǳǾǊŜ 

de la politique nationale de l'eau et des lois y relatives et veiller à la protection et à la conser-
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vation des ressources en eau; (v) superviser l'élaboration, le contrôle et le suivi de la mise en 

ǆǳǾre de la politique nationale d'assainissement, pour l'élimination efficace des eaux usées et 

la lutte contre la pollution des ressources en eau; (vi) veiller au respect des principes "pollueur 

- payeur" et "préleveur - payeur"; (vii) participer à l'évaluation des études d'impact environ-

nemental et au suivi des plans de gestion environnementale des projets en rapport avec les 

ressources environnementales. 

Le MINEAGRIE dispose des structures déconcentrées au niveau des provinces et des communes. Il 

s'agit: 

ω Des Bureaux Provinciaux de l'Environnement, de l'Agriculture et de l'Elevage (BPEAE) dont les 

missions sont, entre autres de: (i) mettre en oeuvre les politiques, stratégies, plans et pro-

grammes du MINEAGRIE au niveau provincial; (ii) coordonner et superviser les interventions 

environnementales, agro-sylvo-zootechniques et halieutiques au niveau provincial; (iii) mettre 

en ǆǳǾǊŜ le plan de gestion des terres agricoles, des boisements et des aires protégées; (iv) 

coordonner les actions des directions communales de l'environnement, agriculture et élevage 

du ressort de la province.  Le BPEAE comprend plusieurs services dont "eau et assainisse-

ment", et "forêt et environnement". 

ω Du personnel au niveau communal composé des techniciens communaux (agronome et vété-

rinaire communaux, des Techniciens Assistants au niveau des zones et des moniteurs agricoles 

au niveau des collines. Tout ce personnel relève du BPEAE.  

En plus des Directions Générales (subdivisées, elles-mêmes en différentes directions), le MINEAGRIE 

compte également des Organismes et Administrations personnalisées dont l'OBPE (Office Burundais 

pour la Protection de l'Environnement). Ces derniers sont créés par Décret et sont sous la responsabi-

lité directe du Ministre.  

4.2.2. Office Burundais pour la Protection de l'Environnement (OBPE) 

/ǊŞŞ Ŝƴ нлмп Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Nature 

(INECN)Σ ƭΩh.t9 Ŝǎǘ ǳƴ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘƻǘŞ ŘϥǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ Řϥǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƻǇǊŜ 

et d'une autonomie financière et administrative. Il a, entre autres, missions de : (i) veiller au respect 

des textes législatifs et réglementaires Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ όƛƛύ ŦŀƛǊŜ 

respecter les normes environnementales et proposer toutes les mesures de sauvegarde et de  protec-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Τ όƛƛƛύ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

sΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ όƛǾύ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻns et accords internationaux relatifs à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜ .ǳǊǳƴŘƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Τ όǾύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀƛǊŜǎ Ł ǇǊƻǘé-

ƎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Τ όǾƛύ 

mettre en plaŎŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻn aux changements climatiques.  

L'OBPE est l'organe chargé de contrôler, de faire le suivi et de s'assurer de la gestion durable de l'envi-

ronnement en général, et des ressources naturelles en particulier, dans tous les programmes de déve-

loppement national. Il est investi, entre autres, des compétences suivantes: (i) visiter sans préavis tout 

site de projet, de construction, d'établissement industriel et commercial dans le cadre des inspections 

des activités contribuant à la dégradation de l'environnement; (ii) faire payer des amandes conformé-

ment à la loi à tout contrevenant à la législation en vigueur en matière de l'environnement; (iii) tra-
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duire en justice tout contrevenant en matière environnementale; (iv) collaborer avec d'autres organes 

et organisations à l'intérieur et à l'extérieur du pays; (v) recevoir des aides, des subventions ou des 

dons.  

Le Ministre ayant la Justice dans ses attributions peut accorder aux agents de l'OBPE les pouvoirs d'Of-

ficier de Police Judiciaire.  

[Ωh.t9 ŎƻƳǇǊŜƴŘ н ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŜƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎύΣ 

à savoir: (i) la Direction des Forêts, en charge de la gestion des aires protégées et des forêts; et (ii) la 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et des Changements Climatiques (DECC). C'est cette dernière direction 

ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 

des changements climatiques, des normes environnementales, etc. 

L'OBPE dispose des responsables provinciaux appelés Antennes Provinciales de l'OBPE et des agents 

communaux dans certaines communes. Leurs missions ne sont pas spécifiées dans le Décret qui crée 

l'OBPE mais dans leurs attributions des tâches délivrées par la Direction Générale. 

¶  

 

4.3. Cadre législatif et réglementaire de la gestion environnementale et sociale 

4.3.1. Conventions internationales en rapport avec les activités du PRRPB 

[Ŝǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ PRRPB sont consti-

ǘǳŞŜǎ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǊŜs-

ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎƻŎƛƻ-économiques et culturels.  

Les conventions internationales dont le Burundi est signataire et qui pourraient être concernées par 

les activités du PRRPB sont les suivantes :  

¶ la Convention de Paris (UNESCO) sur la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, entrée 

en vigueur au Burundi le 19 août 1982. Les diverses activités prévues dans le cadre des activités du 

PRRPB ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƭŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩŜƭƭŜΦ bŞŀn-

ƳƻƛƴǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩaménagement des terrasses, un objet inscrit dans 

le patrimoine mondial peut être découvert au site de travail. Dans ces conditions, le PRRPB devra 

se conformer à cette convention. 

 

¶ la Convention sur la diversité biologique du 5 juin 1992- Les diverses activités prévues dans le cadre 

du PRRPB  sont conformes à cette /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊa-

tion. Dans le cadre de ce projet, il est, par ailleurs, préconisé une série de régénérations naturelles 

dans certaines parties des aires protégées. [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎŜǊƻƴǘ donc sauve-

gardés, restaurés et protégés dans la mesure du possible. 

¶ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ƴƻu-

vements transfrontaliers en Afrique (convention de Bamako, du 30 janvier 1991)- Les intrants agri-

coles périmés deviennent des déchets dangereux. Les sous-composantes 2.2 ς Pratiques amélio-

rées de production végétale et de nutrition- et 3.2 ςPromotion des emplois et des moyens de sub-

sistance alternatifs autour des AP et de la conservation communautaire- pourraient être concer-

nées par cette convention. En effet, même si le PRRPB ƴŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎΣ 

il devra veiller à ce que seuls les intrants homologués et certifiés puissent être utilisés dans la zone 

de couverture du projet. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ, en annexe au présent CGES,  un Plan de 
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Gestion des Pestes et Pesticides afin de réduire au minimum ou à néant les déchets dangereux 

dans le cadre des activités du PRRPB. 

 

¶ la Convention sur  lŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ international (convention de Ramsar, 1971)- Pendant 

ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ antiérosives, des inondations suivies des envasements 

peuvent avoir lieu en aval et porter atteinte aux zones humides. Dans la sous-composante relative 

Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴtation de la productivité des terres, des fertilisants peuvent se retrouver également 

dans les écosystèmes aquatiques situés en aval de la zone du projet et les affecter. Toujours dans 

cette sous-composante, il est fort possible que les producteurs recourent aux pesticides. Ces der-

niers peuvent également affecter les zones humides en aval. Les deux sous-composantes (2.2-

Pratiques améliorées de production végétale et de nutrition- et 3.2 ςPromotion des emplois et des 

moyens de subsistance alternatifs autour des AP et de la conservation communautaire) pourraient 

être concernées par cette convention. Des stratégies y relatives devront être prises en compte par 

ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ Ŝǘ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩ99Φ 

 

¶ La convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants- ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 

visant à interdire certains produits polluants. Elle est entrée en vigueur le 17 mai 2004. Cette Con-

ǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŀǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ .ǳǊǳƴŘƛ ƭŜ ло ŦŞǾǊƛŜǊ нллрΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ de proté-

ƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎ όthtύΦ Les polluants 

organiques persistants ont deux origines principales : 

- la production de produits chimiques, en particulier, celle des pesticides, des PCB et de 

l'hexachlorocyclohexane ; 

- la production non-intentionnelle, en particulier par combustion, notamment la combustion 

du bois et dans les incinérateurs d'ordures ménagères. Cette deuxième origine concerne 

principalement les dioxines, les furanes et les hydrocarbures aromatiques polycycliques 

(HAP). 

 

Les POP qui pourront résulter des activités du PRRPB sont surtout les pesticides. A cet effet, le PRRPB 

est tenu de se conformer au PGES proposé vers la fin du document. 

 

¶ La Convention de Rotterdam sur la Procédure de consentement préalable en connaissance de 

ŎŀǳǎŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ŏƻm-

merce international.  Elle ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭle de 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ 

ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

exportation et en communiquant ces décisions aux Parties.  

 

¶ La Convention Internationale pour la Protection des Végétaux (CIPV), adoptée en 1951 et révisée en 

мффтΦ [Ŝ .ǳǊǳƴŘƛ ƭΩŀ ǊŀǘƛŦƛŞ Ŝƴ мффсΦ [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘƻƴƴŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴǳƛǎƛōƭes aux végétaux et produits végétaux. Cette 

convention fait obligation aux parties contractantes, du mieux qu'elles le peuvent, d'établir, de 

maintenir et de mettre à disposition des listes d'organismes nuisibles réglementés consignées dans 

la législation phytosanitaire de chaque partie prenante.  

 



~ 45 ~ 

¶ Les Accords SPS. Ayant pour but de protéger la santé et la vie des personnes et des animaux 

contre les risques sanitaires véhiculés par les animaux et les végétaux, ces accords alignent entre 

autres les mesures en rapport avec la présence des résidus de pesticides, de médicaments vétérinaires 

Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎΦ  

Parmi les activités du PRRPB, il est prévu la distribution du bétail aux populations de la zone de couver-

ǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ, y compris pour le café ŘΩƻƳōǊŜ nécessitera  sans nul 

ŘƻǳǘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ PRRPB ƴΩŀǇǇǳƛe pas ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ /Ŝǎ  

deux sous-composantes pourront être concernées par cette Convention. 

Au regard de ces trois dernières conventions, un PGES ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǇƻǳǊ deux sous-composantes du PRRPB 

à savoir les ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

terres. 

 

De manière générale, il ressort de ce qui précède que le Burundi a ratifié beaucoup de conventions 

ayant traits aux activités du PRRPB. Malheureusement, la majorité de ces conventions ne sont pas 

ǊŜƭŀȅŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des dispositions contenues dans ces conventions font ŘŞŦŀǳǘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜ PRRPB devra suivre le 

PGES pour se conformer à ces conventions internationales. 

 

4.3.2. Sur le plan national 

La législation et la réglementation environnementale et sociale en rapport avec  les activités du projet  

sont relatives aux textes suivants: 

4ΦоΦнΦмΦ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Lƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ŜǘŎΦ !ƛƴǎƛ : 

¶ En matière de tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ La conservation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘΩentraîner des atteintes à la santé des personnes et aux équilibres écologiques, la réparation 

ou la compensation des dégradations ǉǳΩŀǳǊŀ ǎǳōƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ». 

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ну ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ «le sol, le sous-sol et les 

ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ 

non, contre toute forme de dégradation et gérées de manière rationnelle». 

¶ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ- LΩŀǊǘƛŎle 45 stipule que « Sont interdits, 

ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пфΣ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜƧŜǘǎΣ ŘŞǇƾǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴa-

ǘǳǊŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ŀŎǘŜǎ ƻǳ Ŧŀƛǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƻǳ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ Ǉƻl-

ƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ». 

¶ tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀƛǊ- {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ слΣ ζ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƛǊ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŀǳ-delà des limites 

qui sont fixées par voie réglementaire ». 

¶ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ уу ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ La 

préservation de la diversité biologique, la reconstitution des écosystèmes dégradés et la régé-

nération des espèces animales et végétales menacées ou en voie de disparition constituent 

ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻƳōŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ 

ou morales ηΦ 9ǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уфΣ ζ Les espèces animales et végétales ainsi que leurs milieux 
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doivent êtrŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ ǊŞƎŞƴŞǊŞǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

ces espèces et leur diversité ». 

¶ En rapport avec ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ à la protection des forêts- {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сфΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ōƛŜƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴΦ 9ƭƭŜǎ Řoivent être protégées et exploitées en tenant 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōǳǊǳƴŘŀƛǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ тл ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

publiques ou privées, les forêts doivent être protégées contre toute forme de dégradation  ou 

de destruction résultant notamment de défrichements abusifs, de pollution, de brûlis ou 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ŘŜ ǎǳǊŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊǇŃǘǳǊŀƎŜΣ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тмΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǉǳŜƭǉǳŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ 

ce ǎƻƛǘ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǎŀǳŦ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

¶ 9ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩarticle 22 

que, lorsque des aménagements, des ouvrages ou des installations risquent, en raison de leurs 

dimensions, de la nature des activités qui y sont exercées ou leur incidence sur le milieu natu-

ǊŜƭΣ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŞǘŀōƭƛǊŀ Ŝǘ 

ǎƻǳƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭuer les 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΦ {ŀƴǎ 

ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǾǊŀΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ноΣ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ Ǌu-

briques suivantes: 

- ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΤ 

- évaluation des conséquences prévisibles de la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎƻƴ 

environnement naturel et humain ; 

- ƭΩŞƴƻƴŎŞ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴses correspondantes ; 

- la présentation des autres solutions alternatives possibles et les raisons pour lesquelles, 

Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  ŀ ŞǘŞ 

privilégié. 

 

[Ŝ 5ŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ bƻ мллκнн Řǳ т hŎǘƻōǊŜ нлмл ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩ!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ wŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩ9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

 

4.3.2.2. Code forestier 

Le Code forestier, promulgué suivant la Loi No 1/02 du 25 mars 1985 a été révisé suivant la Loi N°1/07 

du 15 juillet 2016 portant Révision du Code Forestier. 5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜ ŎƻŘŜΣ ƭa gestion rationnelle et équili-

brée des forêts est fondée essentiellement sur 18 principes parmi lesquels figurent le principe 

ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŞŎo-

nomiques et environnementaux. Le PRRPB tient compte de ces deux principes. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рп ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci sont no-

tamment limités au ramassage du bois mort et de la paille, à la cueillette des fruits et des plantes ali-
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mentaiǊŜǎ ƻǳ ƳŞŘƛŎƛƴŀƭŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΤ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ Ł ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ 

dans les zones tampons.  

CƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ǎǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǉǳŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜs-

ǇŜŎǘŞΦ {ŜǳƭŜ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǎǘŜ ŀutorisée pour certaines populations quoique toutes les populations 

riveraines rencontrées lors des consultations locales dans le cadre de ce projet désirent que ces divers 

ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ƭŜǳǊ ǎƻƛŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

 

[Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р Řǳ ƳşƳŜ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мрр ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ lorsque le reboisement présente un intérêt socio-économique et 

écologique pour le pays, il est recommandé et encouragŞ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΦ [Ωŀrticle 159 

souligne que des plantations forestières privées peuvent être établies sur toute l'étendue du territoire 

national par des personnes physiques ou morales. L'Etat ou les organisations non gouvernementales 

assistent les particuliers dans leurs ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Řo-

maine forestier. Ils interviennent notamment par les subventions en intrants et plants forestiers à 

grande ŞŎƘŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ Ł ƭΩƻccasion de tout investissement consenti par les 

particuliers pour mieux les motiver. 

5ŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мслΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ des contrats de reboisement entre les particuliers incapables de 

reboiser leurs collines dénudées et toute personne physique ou morale peuvent être conclus pour le 

ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇŀǊ ŎŜǎ particuliers. 

 

aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсл ƴŜ ǎƻƴǘ pas en-

core disponibles bien que le PRRPB envisage les micro-boisements sur des terrains des particuliers. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсн ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭes propriétaires titulaires de droit foncier sont 

ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΦ /ŜƭƭŜǎ-ci consistent à planter et à entretenir des arbres 

dont les essences et le nombre sont déterminés en fonction de la superficie disponible et de 

ƭΩŞŎŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘi-

ǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀrticle 163, les plants nécessaires à 

ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳȄ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

conditions déterminées conjointement par les Ministres ayant respectivement les forêts et 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀƎǊƻƴƻƳŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мтм  ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ Ƴŀté-

ǊƛŜƭ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ Řǳ Řé-

veƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ 

les normes fixées par une ordonnance du Ministre ayant les forêts dans ses attributions. 

4.3.2.3. Code foncier 

Le Code foncier du Burundi, promulgué sous la Loi  No 1/008 du 1er septembre 1986, a été révisé par 

ƭŀ [ƻƛ bƻ мκо Řǳ ф ŀƻǶǘ нлммΦ [Ŝ ŎƻŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛon de la 

gestion des biens du domaine foncier. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсΣ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŜǊΣ ŘŜ ƧƻǳƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘΩǳƴŜ 

manière absolue et exclusive, sauf restrictions résultant de la loi et des droits réels appartenant à au-

trui. 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ омо ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ le droit de propriété foncière peut être établi soit par titre foncier établi par 

le conservateur des Titres Fonciers, soit par un certificat foncier établi par le Service foncier commu-

nal reconnaissant une appropriation régulière du sol se traduisant par une emprise personnelle ou 

collective, permanente et durable, selon les usages du moment et du lieu et selon la vacation du ter-

rain. 

[Ŝ ǘƛǘǊŜ ± Řǳ ŎƻŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Ainsi par 

exemple : 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ пмм ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ exercé en vertu ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦƻƴŎƛŜǊΣ 

ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŎƻǳǘǳƳƛŜǊ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄǇǊƻǇǊƛŞ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique au bénéfice dŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭŜ versement ŘΩǳƴŜ 

juste et préalable indemnité. 

Dans son article 412, il Ŝǎǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǉǳΩƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ 

zone protégée, seul le terrain nécessaire aux iƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ 

peuvent ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǘƛǘǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ 

conservateur des Titres fonciers, au vu de la décision oǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǘ 

ŀǇǊŝǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ пмт ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пнп ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ 

ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǎǳōƛ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŞΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ пнр ǇǊŞŎƛǎŜ 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ пну ŘƻƴƴŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝx-

propriées de saisir la juridiction compétente  pour contester le bien-ŦƻƴŘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ ƭŀ Ŏƻn-

sistance de ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŞƎǳŜǊǇƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

 

Il ressort de ces dispositions relatives au foncier que toute expropriation et tout usage de parcelle 

pour servitude doivent être faits réglementairement. Les EIES et PAR dans le cadre du PRRPB doi-

vent en tenir compte par rapport aux servitudes des projets. 

Par ailleurs nul part Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀŎǘǳŜƭ ƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

pour les personnes installées irrégulièrement. Cela signifie que ce sont les dispositions prévues 

dans les politiques opérationnelles de la Banque Mondiale qui ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŜr-

taine mesure dans le cadre du PRRPB. 

 
4.3.2.4Φ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Le domaine public hydralique comprend (article 5): 

1° ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇŀǊ 

ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƭƛǘǎΤ  

2° les bords ou rives des lacs:  sur une largeur de 150 m pour le lac Tanganyika, 50 m pour les 

autres lacs du pays, 25 m sur chacun des bords pour les rivières, affluents du lac Tanganyika; 5 

m pour les autres rivières du pays,  

3° les eaux ou nappes aquifères souterraines, les marais recouverts par les eaux de façon 

permanente;  

4° les ouvrages et aménagements hydrauliqǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 

ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
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5° ƭŜǎ ƞƭŜǎΣ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ Ŝǘ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ŦƻǊƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 

public hydraulique 

9ƴ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ олΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ 

qui prend en compte le niveau national, les niveaux régional et local des bassins et sous-bassins hy-

ŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΦ 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фрΣ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ aux régimes de concession les activités suivantes:  

1° lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ, ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

potable; 

2° les forages ou les prélèvements des eaux du domaine public hydraulique ainsi que leur 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ  

3° lΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ƻǳ ǎŜǳƛƭǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ƻǳ 

dérivées ; 

4° leǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΤ 

5° lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 

 

Il découle des observations faites sur terrain que les distances prévues pour séparer le domaine 

public hydraulique et le domaine des particuliers ne sont pas respectées dans la majorité des cas. 

/Ŝƭŀ ƭŀƛǎǎŜ ŎǊƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

végétalisation des berges.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нлмнΣ Il est interdit de:   

¶ Faire des déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de toute nature ou 

ŘŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ƻǳ Ŧŀƛǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƻǳ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ όŀǊǘΦ рнύΦ 

[ΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǘǊŜƛƴǘ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƛƴƛǘŞ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

causée (art. 52 al. 2). 

Certaines activités des projets de PRRPB, les engrais et pesticides sont susceptibles de toucher les 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ 99 ŦǳǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩȅ ǇŜƴcher pour proposer des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΦ 

 

4.3.2.5. Code du travail 

Le Décret-loi n°1-037 du 07 juillet 1993 portant Code du travail précise les dispositions suivantes dans 

son titre 6 sur la sécurité et hygiène du travail : article 146 « les employeurs sont tenus de se confor-

ƳŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

fonctionnement des services médicaux et sanitaires des entreprises, les conditions de travail spéciales 

des femmes enceintes et des jeunes gens. Des ordonnances du Ministre ayant le Travail dans ses at-

ǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΣ ǇǊƛǎŜǎ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭΣ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳri-

té sur les lieux du travail ainsi que les conditions dans lesquelles les inspecteurs et les contrôleurs du 

Travail devront recourir à la procédure de mise en demeure ». 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜмпф ǎǘƛǇǳƭŜ ζ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ŝƴtreprises selon des 

critères objectifs qui seront définis par une ordonnance du Ministre ayant le Travail dans ses attribu-

ǘƛƻƴǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳƛǘŞ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ 

ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŜǊŀ ŎƘŀǊgé de : 
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¶ veiller ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΤ 

¶ détecter les risques menaçant la santé ou la sécurité des travailleurs; 

¶ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΤ 

¶ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

 

Dans le cadre des divers travaux prévus dans les activités du PRRPB, ces dispositions devraient être 

appliquées. [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ devraient être prises notamment lors des travaux HIMO, 

particulièrement lors de la réhabilitation des infrastructures et de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ƭƻǊǎ 

de mise en place des pépinières, lors des boisements, etc. .ǊŜŦΣ ǳƴŜ 9L9{ ǎǳǊ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ 

la santé des travailleurs dans le cadre des activités du PRRPB ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ 

les dispositions prévues dans ce code. 
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4.3.2.6. Décret-loi n° 1/033 du 30 juin 1993 portant protection des végétaux au Burundi. 

La présente loi fixe les principes et les règles régissant la protection phytosanitaire au Burundi. Les 

traitements phytosanitaires doivent être exécutés en respect des bonnes pratiques agricoles afin de 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴi-

taires homologués sont autorisés à la vente au Burundi. 

Le PRRPB ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǇǇǳȅŜǊ Ŝƴ ŜƴƎǊŀƛǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳc-

ǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ƴΩŜƴǘŜƴŘ Ǉŀǎ ŀǇǇǳȅŜǊ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩǳǘƛƭisation de ces pesticides dans les systèmes de production. Néanmoins le  PRRPB 

ƴΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ les producteurs utilisant les pesticides classés dans les catégories Ia, Ib et II par 

ƭΩha{Φ  

 
4.3.3. Mesures de conformité des activités du PRRPB avec la législation nationale 

Le tableau 5 présente les diverses activités prévues et les mesures envisagées pour se conformer au 

ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ [Ω9L9{ Ŝǎǘ ǳƴ 

impératif pour diverses activités de sous-composantes 1 όŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴύ et 2 (augmentation de 

la productivité des terres) de la composante 2 concernant les pratiques durables de restauration des 

paysages). Le Code foncier intervient surtout dans le cadre des expropriations et de certification fon-

cière. LŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩeau trouve son importance surtout quand ce qui concerne les délimitations du do-

maine public hydraulique (dans le cadre de la stabilisation des berges) ƭΩévitement des nuisances liées 

aux pollutions éventuelles par les intrants agricoles. Le ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƛŎǊƻςboisement privés, de 

régénération naturelle, etc. 
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Tableau 5 : Mesures de conformité des activités du projet avec la législation nationale 

Cadre juridique natio-
nal  

Activités concernés   Mesures prévues par le projet pour se conformer au 
cadre  juridique 

Loi N°1 /010  2000 
portant code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ 
Burundi 

Å Aménagement des terrasses progressives 
et agroforesterie; 
Å Aménagement des terrasses radicales; 
Å Réhabilitation des pistes; 
Å Aménagement et gestion des Aires Proté-

gées (PNR, PNK, RFNB); 
Å Augmentation de la productivité des terres 

(aǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΥ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ 
semences améliorés, distribution du chep-
tel),  

 

Réaliser une EIE/PGES, Plan de gestion des Pestes et 
Pesticides 

Loi N° 1/13 du 9 août 
2011 portant Code 
foncier 

¶ tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ Stabilisation des berges, 

¶ Réhabilitation des pistes rurales, 

¶ Aménagement des terrasses radicales 

¶ Recenser les personnes affectées par les investis-
sements; 

¶ Conduire des études socioéconomiques pour dé-
terminer les personnes vulnérables et optimiser la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΤ 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ  t!w ǇǊƻǇƻǎŞ dans le CPR éla-
boré dans le cadre du Projet ; 

Loi N°1/02 du 26 mars 
2012 portant code de 
ƭΩŜŀǳ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ 
 

Stabilisation des berges des rivières ; 

¶ Aménagement des terrasses radicales; 

¶ Utilisation des pesticides et des engrains 
chimiques  

¶ Respect du domaine public; hydraulique prévu 
par le code; 

¶ Réaliser une EIES; 

¶ Respecter les dispositions du plan de gestion 
des pestes et pesticides. 

Loi N°1/07 du 15 
juillet 2016 portant 
Révision du Code 
Forestier. 

¶ Installation des micro-boisements privés; 
 
 
 
 

¶ tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ 
des routes et des pistes, 
 

¶ Agroforesterie; 
 

¶ Reboisement des paysages incultes et 
dégradés. 

¶ !ǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсл Řǳ ŎƻŘŜ όŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǊŜōƻi-
sement après obtention du certificat de propriété)  
ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ des micro-boisements privés. 

 
 

¶ Mener une EIES 
 
 

¶ !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсн Řǳ ŎƻŘŜ ŀǇǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƛƭi-
sation 

¶ Mener une EIES 

Le Décret-loi n°1-037 
du 07 juillet 93 por-
tant Code du travail 
au Burundi 

¶ Utilisation des travailleurs dans les diverses 
activités HIMO prévues dans la composante 
2 

¶ Veiller à la santé des travailleurs; 

¶ Respecter les mesures de sécurité pour les 
travailleurs (voir EHS). 

Décret-loi n° 1/033 du 
30 juin 1993 portant 
protection des végé-
taux au Burundi 

¶ Transformation et commercialisation des 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-business (ex. Café) 

¶ Contrôler la traçabilité des produits phytosani-
taires utilisés dans les filières et spéculations re-
tenues. 

¶ Suivre les bonnes pratiques en amont de filières 
(c.-à-d. dans la production) 
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4.4. Politiques de Sauvegardes de la Banque Mondiale et analyse de leur applicabilité aux activités du 

PRRPB 

Ce chapitre analyse la conformité du PRRPB par rapport aux politiques de sauvegardes environnemen-

tales et sociales de la Banque mondiale. 

La Banque Mondiale a dix polƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 

Banque sont  durables du point de vue social et environnemental. Les politiques de sauvegarde envi-

ronnementale et sociale de la Banque Mondiale comprennent à la fois, les Politiques Opérationnelles 

(PO) et les Procédures de la Banque (PB). Les politiques de sauvegarde sont conçues pour protéger 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ 

politiques. Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale les plus courantes sont: PO/PB 

4.01 Évaluation Environnementale, y compris la Participation du Public, PO/PB 4.04 Habitats Naturels, 

PO 4.09 Lutte antiparasitaires, PO/PB 4.11 Patrimoine physique et culturel, PO/PB 4.12 Réinstallation 

Involontaire des populations, PO 4.10 Populations Autochtones, PO/PB 4.36 Forêts, PO 4.37 Sécurité 

des Barrages, PO 7.50 Projets relatifs aux ǾƻƛŜǎ ŘΩ9ŀǳȄ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ PO 7.60 Projets dans des Zones 

en litige.  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŦƛƴŀƴŎŞŜs par le projet, les politiques de sauvegardes envi-

ǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΥ 

¶ Evaluation environnementale (PO/PB 4.01); 

¶ Habitats naturels (PO/PB 4.04) 

¶ Lutte antiparasitaire (PO 4.09); 

¶ Ressources culturelles physiques (PO/PB 4.11); 

¶ Réinstallation involontaire des personnes (PO 4.12); 

¶ Populations Autochtones PO/BP 4.10; 

¶ Forêt (PO/PB 4.36). 

Le tableau 6 suivant  présente les politiques déclenchées et les directives EHS (Environmental, Health, 

and Safety Guideline) par rapport aux activités du PRRPB. Sur les 10 politiques de sauvegardes envi-

ronnementales et sociales de la Banque Mondiale, sept ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜǎΦ  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de :(i) la PO/PB 4.01 (Évaluation Environnementale), (ii) PO/PB 4.04 (Habitats Naturels), (iii) de la PO 

4.09 (Lutte antiparasitaire), (iv) de la PO 4.10 (Populations autochtones), (v) de la PO 4.11 (Patrimoine 

physique et culturel),  (vi) la PO 4.12 (Réinstallation involontaire) et (vii) la PO/BP 4.36 (Forêt). 

https://www.google.bi/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwif7f_bgo_WAhUBzRQKHevPAuUQFggkMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.ifc.org%2Fehsguidelines&usg=AFQjCNGkxaW_Ga26aZqmGi5s8_mSL0jhyA
https://www.google.bi/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwif7f_bgo_WAhUBzRQKHevPAuUQFggkMAA&url=http%3A%2F%2Fwww.ifc.org%2Fehsguidelines&usg=AFQjCNGkxaW_Ga26aZqmGi5s8_mSL0jhyA
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Tableau 6 : Analyse des politiques de sauvegardes déclenchés et des directives EHS avec les activités du projet 
POLITIQUE DE LA BM CONTENU  APPLICABILITE  

PO/PB 4.01 Évalua-
tion Environnemen-
tale (ÉE)  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ 

la Banque sont viables et faisables sur le plan environnemental, et que la 

ǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎΩŜǎǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘŜǎ 

actions et leurs probables impacts environnementaux (OP4.01,para 1). 

Cette politique est déclenchée si un projet va probablement connaître 

des risques et des impacts environnementaux  et sociaux potentiels 

όƴŞƎŀǘƛŦǎύ Řŀƴǎ ǎŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉhysique (air, eau et terre); le cadre de vie, la santé et 

la sécurité des populations; les ressources culturelles physiques; et les 

préoccupations environnementales au niveau transfrontalier et mondial. 

 

OUI: La Réhabilitation des pistes, la pƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩaménagement 
des terrasses ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜǎΣ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ ƭŀ ǎtabilisation des berges des rivières, les 
micro-boisements privés, le reboisement, ƭΩaménagement des terrasses radicales, les 
régénérations naturelles, ƭΩaménagement et gestion des Aires Protégées, le développe-
ment des activités génératrices de revenus Ŝǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ŎŀŦŞ ŘΩƻƳōǊŜ autour des 
Aires protégées, etc. pourront entraîner des risques et des impacts environnementaux 
et sociaux. 

Toutefois les impacts qui seront notés seront maîtrisables à travers un PGES.  

5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊonne-
ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŝǎ ǉǳΩŜƭƭŜ sera identifiée et son site connu. Pour assurer la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ /D9{Σ ǎƻƴ ŎƻǶǘ ǎŜǊŀ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Řǳ PRRPB 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ activités, les directives EHS (annexe 3) devront être in-
cluses dans les PGES et respectées.  

PO/PB 4.04 Habitats 
Naturels  

/ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴΩautorise pas le financement de projets dégradant ou 
convertissant des habitats critiques. Les sites naturels présentent un 
intérêt particulier et sont importants pour la préservation de la diversité 
biologique ou à cause de leurs fonctions écologiques.  
La .ŀƴǉǳŜ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞΦ 9ƭƭŜ 
ƴΩŀǇǇǳƛŜ ǳƴ tǊƻƧŜǘ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
naturels critiques que si une alternative acceptable (techniquement 
justifiée) soit proposée. 

OUI : La PO/PB 4.04 est déclenchée par mesures de précautions. 
En effet, le PRRPB ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞƎǊŀŘŀƴǘ ƻǳ ŎƻƴǾŜǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

critiques mais plutôt des activités de restauration (régénération naturelles, reforesta-

tions, aménagements des aires protégées dans le but de la restauration, inventaires 

forestiers dans les Aires Protégées, etc. déclenche cette politique car il pourrait avoir 

ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŜǘŎΦύΦ Dans 

toutes ses activités, le PRRPB devra  se conformer à cette politique. 

PO 4.09, Lutte antipa-
rasitaire  

[ŀ .ŀƴǉǳŜ ǇŜǳǘ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ 
ƧǳǎǘƛŦƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜΦ 
[ΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ 
est subordonné aux résultŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴŎƻǳǊǳǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ 
et des utilisateurs prévus  

 
 
 
 

OUI : Même si le  PRRPB ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ όŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ, - fertilisants et 

semences améliorés), peuplement du cheptel (bovins, ovins, caprins, porcins)) sont 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŀƴǘƛ-larvaire. Sous ce rapport, cette 

politique est déclenchée. Pour être en conformité avec cette politique, un Plan de Ges-

tion des Pestes et des Pesticides (PGPP) a été élaboré et est annexé au présent rapport. 

Il devrait servir de cadre afin de minimiser les effets potentiels négatifs spécifiques sur la 

santé humaine et animale et l'environnement, et pour promouvoir la lutte phytosani-

taire intégrée. 



~ 49 ~ 

PO 4.10, Populations 
autochthones  

[ŀ .ŀƴǉǳŜ ƴΩŀǇǇǳƛŜ Ǉŀǎ ǳƴ tǊƻƧŜǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻŎh-
ǘƻƴŜΦ !ǳ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ǎŜ ƳǳƴƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ tǊo-
ƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎΩassure que les populations autochtones 
en retirent des avantages socioéconomiques culturellement adaptés, 
préservent leurs droits coutumiers sur les terres et ressources et leurs 
pratiques de gestion durable des ressources naturelles.  

OUI : Même si aucune activité ne sera directement menée dans la zone où résident les 
Batwa, il existe des communautés Batwa dans certaines zones du projet. La PO 4.10 
sΩŀǇǇƭƛǉǳŜ et un Cadre de Planification en Faveur des Peuples Autochtones (CPPA) a été 
élaboré dans le cadre du PRRPB 
 

PO 4.11, Patrimoine 
physique et culturel  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 

impacts négatifs des impacts des projets de développement sur les res-

ǎƻǳǊŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΦ !ǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘŜǊƳŜ άǊŜs-

ǎƻǳǊŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎέ ǎƛƎƴƛŦƛŜ les objets meubles ou immeubles, 

les sites, les structures, les groupes de structures, les aspects naturels et 

les paysages qui ont une importance au point de vue archéologique, 

paléontologique, historique, architectural, religieuse, esthétique ou 

autre. La PO/PB 4.11 procède à une enquête sur les ressources cultu-

relles potentiellement affectées et leur inventaire. Elle intègre des me-

ǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜs-

sources culturelles matérielles. Des dispositions pour protéger les sites 

culturels (patrimoine national et mondial) et les éventuelles découvertes 

ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h  

/ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ tǊƻƧŜǘ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ de terrassement et 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ; Projet situé sur ou à proximité ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǊŜŎƻƴƴǳ ōƛŜƴ Ŏǳl-
turel; tout projet destiné à appuyer la gestion/ la conservation des biens 
culturels.  

OUI: Les activités ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ prévus (terrasses radicales, boisements, aménage-
ments des Aires protégées, etc.), de réhabilitation des pistes, plantation des arbres, etc. 
ƴŜ ǘƻǳŎƘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΦ aŀƛǎ ƛƭ ǎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǉǳΩŜƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
travaux, des rencontres accidentelles sur des sites culturels pourraient survenir. Dans ce 
cas, il faut se référer aux dispositions y afférentes mentionnées dans le présent CGES.  

 

PO 4.12, Reinstalla-
tion involontaire  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜΥ όƛύ ŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ la réinstalla-

ǘƛƻƴ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ƭŁ ƻǴ ŎΩŜǎǘ ŦŀƛǎŀōƭŜΣ ŜȄǇƭƻǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

viables de conceptions du projet; (ii) aider les personnes déplacées à 

améliorer leurs anciennes normes de vie, leur capacité de génération de 

revenus ou au moins leur restauration ; (iii) encourager la production 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭa-

tion Τ Ŝǘ όƛǾύ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭŀ 

légalité ou le régime foncier. 

Cette politique couvre non seulement la réinstallation physique, mais 

OUI : Dans les activités de réhabilitation des pistes, de plantation des arbres 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜǎΣ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ 
ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊasses radicales, aménagement et gestion des Aires 
Protégées, développement des activités génératrices de revenus autour des Aires pro-
tégées,  

il est fort possible que les populations soient obligées de perdre leurs biens (terrains, 

cultures, boutiques, etc.) ou restreintes de tirer profit des Aires Protégées.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ƛƭƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞΦ aŀƛǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ пΦмн όwŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴǾƻƭƻn-
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ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōƛŜƴǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƭŀ Υ όƛύ 

ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀōǊƛΤ όƛƛύ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōƛŜƴǎΤ όƛƛƛύ 

ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ƻǳ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ǎƛ ƻǳƛ ou non les 

personnes affectées doivent se déplacer vers un autre emplacement. 

/ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux parcs et aires protégées légalement constitués,  ayant pour résultat 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜr-

sonnes déplacées. 

ǘŀƛǊŜύ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ƛƭƭŞƎŀǳȄΣ bien que 

ƴΩŀȅŀƴǘ ƴƛ ŘǊƻƛǘǎΣ ƴƛ ǘƛǘǊŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ 

réinstallation et des mesures et actions spécifiques ont été proposées dans ce CGES et 

dans le CPR élaborés dans le cadre de PRRPB.  

Pour être en conformité avec cette politique un Cadre de Politique de Réinstallation de 

Populations a été préparé pour veiller à ce que les impacts sociaux potentiels dus à 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ŀǘǘŞƴǳŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜΦ [ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ Réinstallation (PAR) conformément au CPR, devient ainsi une condition 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. 

PO 4.36, Forêts  [ŀ th пΦос ŀǇǇƻǊǘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 

conservation de la forêt. La Banque mondiale ne finance pas les opéra-

ǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǘǊƻǇƛŎŀƭŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

Son objectif global vise à réduire le déboisement, à renforcer la contribu-

ǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ le boisement. La 

.ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ƴŜ ŦƛƴŀƴŎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜr-

ŎƛŀƭŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǘǊƻǇi-

cales primaires humides.  

OUI : Le PRRPB ŘŞŎƭŜƴŎƘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƴo-

ǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ 

reforestation, de plantation, ou d'exploitation communautaire des ressources en bois. 

Le PRRPB veillera à y intégrer des mesures visant la conservation de  la fonctionnalité 

des écosystèmes et la protection de la biodiversité ainsi que le renouvellement durable 

des ressources en bois lors de l'adoption des plans d'aménagement forestiers selon les 

princƛǇŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ 

sociale préalable à toute activité, le PRRPB est en conformité avec cette politique sans 

nécessité de recours à des mesures supplémentaires. 

Le cadre fonctionnel prévu devŀƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ƎǳƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘé-
gées prévues pour être aménagées est élaboré et présenté dans un document séparé. 

PO 4.37, Sécurité des 
barrages  

[ŀ .ŀƴǉǳŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǉǳΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ƭŜ ŘȅǎŦƻƴc-
ǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀǊǊşǘ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜΣ ǎŜ ǎƻǳŎƛŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜΦ  

NON : [Ŝ tǊƻƧŜǘ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜΦ  
 

PO 7.50, Projets rela-
tifs aux voies  
ŘΩŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛo-
nales  

[Ŝǎ tǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
relations entre la Banque et ses emprunteurs et entre des Etats. Elle 
attache donc la plus grande importance à la conclusion par les riverains 
ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ƻǳ ŘΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞs concernant la totalité ou une 
ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻƴƴŞŜ  

NON : [Ŝ tǊƻƧŜǘ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ  
 

PO 7.60, Projets dans 
les zones en  Litige  

La Banque peut appuyer un projet dans une zone en litige si les gouver-
nemeƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
contentieux, le projet envisagé dans le pays A doit suivre son cours sous 
réserve de la contestation du pays B  

NON : [Ŝ tǊƻƧŜǘ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ zones en Litige. Toutes les activités du projet 
sont circonscrites au niveau national 
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En conclusion, les politiques de sauvegardes environnementales et sociales de la Banque Mondiale 

ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳ PRRPB sont: PO/PB 4.01 (Évaluation environnementale ), PO 4.09 (Lutte 

antiparasitaire), PO 4.10 (Populations autochtones), PO 4.11 (Patrimoine physique et culturel), PO 

4.12 Réinstallation involontaire), PO 4.36 (Forêts) et  les directives EHS générales du Groupe de la 

Banque Mondiale. Les documents de sauvegardes (CGES, CPR, PGPP, CPPA et cadre fonctionnel(CF) 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ Ŝǘ Ł ƭΩLƴŦƻ ǎƘƻǇ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜΦ 

 

4.5. Analyse de conformité du Projet avec les réglementations nationale et internationale 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ tǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ό99ύ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƻƳǇŀǊŜǊ 

la législation nationale (Loi-cadre portant environnement au Burundi) et la th ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻn-

ƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όth пΦлмύ ŘŜ ƭŀ .aΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ Ǿƻƴǘ Ǌessortir :  

¶ les concordances et les divergences entre PO 4.01 et La Loi-cadre portant environnement au 

Burundi;  

¶ les dispositions retenues par le PRRPB.  

 

Le tableau 7 suivant présente les dispositions prévues par la Politique de Sauvegarde, les lois natio-

nales et les dispositions retenues par le PRRPB.  
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Tableau 7 : Tableau comparatif des réglementations nationales et internationales et les dispositions retenues par PRRPB 

Rubriques  Politique de sauvegarde de la BM  Loi-ŎŀŘǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ  Dispositions retenues par PRRPB 

 
 
 
 
Procédures 
environnemen-
tales 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƴǎƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ  ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜǎ procédures environne-
mentales sont similaires sauf la terminologie qui, quelques fois, change. Il y a exigence, au niveau des deux documents, de la 
connaissance, avant le démarrage de tout projet, des risques et les impacts environnementaux potentiels (négatifs) dans sa 
ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΦ  9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řes TDR. 

PRRPB maintient les mêmes étapes du 
décret-loi portant code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ 

Tout au début de la th пΦлмΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ м
ère

 étape de 
la procédure environnementale (examen au préalable pour 
tout projet à financer) est mise en exergue  

Tout au début de la procédure, la Loi-Cadre portant sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ ŀŎŎƻǊŘŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎu-
lière à la 3

ème
 étape de la procédure (Réalisation de lΩ9IES 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

PRRPB a retenu la complémentarité des 
deux réglementations 
 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜΣ ƭŜ м
er
 ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ Řǳ th пΦлм ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ .a Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜ ƭŀ [ƻƛ-Cadre portant sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  
PRRPB  décide de soumettre ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de 
la composante 2 à la procédure environ-
nementale  

Classification du 
Projet selon le 
niveau 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnemen-
tale requis  
 

Banque classifie le Projet en 4 catégories :  
Catégorie A: le projet peut avoir des impacts importants et 
ǾŀǊƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ;L9 ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜΤ  
Catégorie B: le projet peut avoir des impacts particuliers. Une 
;L9 ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ;  
Catégorie C: ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴe-
ƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΤ  
Catégorie FI : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Le Burundi classifie les projets en 3 catégories : 
Catégorie I: liste des projets ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩ9L9{ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ 
avant le démarrage des activités. Cette catégorie de projets 
correspond, suivant la classification de la Banque Mondiale, 
aux projets soit de la catégorie A, soit de la Catégorie B. 
Catégorie II: liste des projets ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛm-
pacts environnementaux de faible ou de moyenne ampleur. 
tƻǳǊ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƻƴ ŞƭŀōƻǊŜ ǳƴŜ bƻǘƛŎŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻn-
ƴŜƳŜƴǘŀƭ όbL9ύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴǾƻȅŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎƛ ǳƴŜ 9L9 Ŝǎǘ 
nécessaire ou pas. Cette catégorie de projets peut corres-
pondre, suivant la classification de la Banque Mondiale, soit 
aux projets de catégorie « B » soit de la catégorie « C ». 
Catégorie III: des projets qui ne sont listés ni dans la catégo-
rie I, ni dans la catégorie II. Ces projets sont jugés comme 
n'ayant pas d'impacts négatifs significatifs. Cette catégorie 
de projets correspond, suivant la classification de la Banque 
Mondiale, aux projets de catégorie « C ». 
. 

PRRPB privilégie la classification de la 
Banque (car plus explicite) sans écarter 
celle de la loi-ŎŀŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ǉǳŀƭƛŦƛŜ de com-
plémentaire à la PO./PB. 4.01.  

Consultation 
publique  

Pour tous les projets de catégorie A et B dont le financement 
ǇŀǊ ƭŀ .Lw5 ƻǳ ƭΩL5! Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩ;9  

La consultation des parties prenantes est obligatoire, aussi 
bien pouǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9L9 ǉǳŜ ŘŜ bL9Φ  

PRRPB envisage une consultation pu-
blique dans sa démarche  
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Diffusion de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  

[Ωht пΦлм Ŧŀƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩ9L9{ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! ƻǳ ǘƻǳǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩ9L9{ ǎŞǇa-
ré (pour les projets de la catégorie B) dans le pays et dans la 
langue locale à une place publique accessible aux groupes 
affectéǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀǳȄ hbD ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 9ƴ 
plus, la Banque mondiale diffusera les rapports appropriés à 
INFOSHOP.  

La Loi-/ŀŘǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊŜ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ  

5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ƭΩLbCh-SHOP de la Banque Mondiale et 
dans les revues officielles du Burundi. 
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4.6. Arrangement institutionnel et renforcement des capacités pour la gestion environnementale du 

PRRPB 

L'analyse institutionnelle vise à identifier certaines structures en place et à évaluer leur capacité à 

gérer de façon adéquate les aspects environnementaux et sociaux et, au besoin, à identifier les ren-

ŦƻǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řu CGES. Le PRRPB ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩun large éventail 

ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻr-

ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩǳne quelconque activité du PRRPB puisse inclure 

tous les acteurs du secteur concerné par ladite activité. Le tableau 8 présente et synthétise les institu-

tions de supervision et de gestion ainsi que les diverses  missions et responsabilités. 

Tableau 8 : Arrangement institutionnel pour la gestion environnementale 

Institutions concernées Mission Responsabilité dans la GES du projet 

MINEAGRIE Tutelle du projet Supervision 

Comité National de Pilotage  ¶ Supervision des actƛǾƛǘŞǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ; 

¶ Coordination stratégique du projet avec les politiques publiques; 

¶ Evaluation administrative et technique du dossier EIE; 

¶ Participation au screening; 

¶ Participation au suivi des activités du projet; 

¶ tǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞvaluation ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ; 

¶ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ activités du 

PRRPB;  

¶ ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ; 

¶ Vérification du respect du CCE par le PRRPB et les entrepreneurs. 

Unité de Coordination  du Projet 

(UCP) 

¶ !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜǎ activi-

tés; 

¶ Formation du personnel sur les questions environnementales et sociales; 

¶ Sensibilisation et formation de ses partenaires  sur les questions environnementales 

et sociales; 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ; 

¶ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ; 

¶ ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ; 

¶ Veiller à la prise en compte dans les TDR et les études environnementales des Direc-

tives EHS générŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ; 

¶ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƻǳ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ Ł ƭΩh.t9 ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

et/ ou pour avis (surtout cas EIE); 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄ Ǉƻǎǘ όŀǳŘƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜύ. 

Banque Mondiale ¶ Mise en place des exigences environnementales pour le projet (sauvegardes); 

¶ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ; 

¶ ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ; 

¶ Vérification de la conformité des activités avec les exigences de base de la Banque 

notamment les sauvegardes environnementales et sociales et les Directives EHS géné-

rales du groupe de la BM. 

OBPE ¶ Rédaction de la directive sur la réalisation des EIE selon le décret; 

¶ Responsable de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜs TDR et des rapports dΩ9L9κtD9{  

¶ Analyse et approbation des NIE et EIES; 

¶ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ /¢9Τ 
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¶ Assistance au PRRPB dans la délivrance du quitus environnemental; 

¶ Préparation du CCE sur la base du PGES (cas EIE); 

¶ Vérification du respect du CCE par le PRRPB et les entrepreneurs; 

¶ Supervision, suivi et contrôle (cas EIE ou PGES); 

¶ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŦƛƴŀƭΤ 

Consultants, ONG, Bureaux 

ŘΩ9ǘǳŘŜǎ 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ environnementale choisie, y compris le PGES; 

¶ Prise en compte systématique dans les études environnementales des Directives 

EHS du Groupe de la Banque; 

¶ Communication de tout enjeu susceptible de remettre en cause le projet ou néces-

sitant des études complémentaires non prévues dans les TDR initiaux; 

¶ Consultation de lΩh.t9 ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ¢5w ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ 

EIE ou PGES et pour tout ce qui est problème grave remettant en cause le projet; 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄ Ǉƻǎǘ όŀǳŘƛǘ ŜȄǘŜǊƴe). 

Entreprise des travaux ¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΤ 

¶ Respect des clauses environnementales contenu dans le DAO ; 

¶ Prise en compte des Directives EHS dans la préparation, mobilisation et la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ. 

Organisations de la  Société civile ¶ Participation au suivi; 

¶ tƻǎǘǳǊŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ-respect des CCE et des Directives EHS. 

Autorités provinciales (Comité 

Provincial de Suivi) et commu-

nales (à travers le Comité Tech-

nique Local de Suivi) 

¶ Mobilisation sociale des populations; 

¶ tƻǎǘǳǊŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ-respect des CCE et des Directives EHS; 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. 

 

Synthèse ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ 

F !ǳ ǎŜƛƴ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ  ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƭŜǾŀƎŜ (MINEAGRIE), seul 

ƭΩhŦŦƛŎŜ .ǳǊǳƴŘŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όh.t9ύ ŀ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ŞǾa-

ƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

au MINEAGRIE et la Direction dŜ ƭŀ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

MSPLS jouent des rôles indéniables respectivement dans (i) la protection de la ressource 

« eau ηΣ όƛƛύ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ {Ŝǳƭ ƭΩh.t9 Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾi-

ronnemental au ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΦ aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

όŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛύ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ 

ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 9L9 ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎ et de la Di-

ǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ό59//ύΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŘŜ ǇŜǊǎƻn-

ƴŜƭ  ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ře-

vraient être renforcés en évaluation environnementale et en suivƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

tD9{ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀc-

compagner le projet PRRPB.  

 

F Au sein du Comité de pilotage multidisciplinaire et multisectoriel (organe de supervision du pro-

jetύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩUnité de Coordination du Projet- [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ŦƻǊƳa-

tions différents et donc peu ou pas spécialisés en évaluation environnementale- Il a également 

besoin des renforcements des capacités dans le suivi et évaluation environnemental et social 
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ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ  ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des PGES proposés dans le CGES, les CPR, les CPPA et les EIES. 

 

F Au niveau du Comité provincial de Suivi : la majorité des membres de ce comité composé des 
représentants des gouverneurs provinciaux, ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴistration locale, des Services déconcen-
ǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όh.t9Σ BPE!9Σ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜǎ hbD ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ŏƻn-
naissances suffisantes en évaluation environnementale. Ils devront être sensibilisés sur les di-
vers impacts environnementaux du projet et leur implication dans la pérennisation des me-
ǎǳǊŜǎ ŘŜ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘion des impacts négatifs. Ils devront 
également recevoir des renforcements des capacités en évaluation environnementale et so-
ciale pour que les clauses environnementales et sociales soient respectées par les entreprises.  
 

F Au niveau de la composante 2 en rapport avec les Pratiques durables de restauration des pay-

sages όŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ, augmentation de la productivité des terres, culture du café 

ŘΩƻƳōǊŜ), les principales structures concernées disposent de compétences sur les pratiques 

de lutte antiérosives (surtout en aménagement des terrasses progressives) la production agri-

cole, y compris le café et la gestion des pesticides liées à la protection des végétaux (agro-

nomes, zootechniciens, vétérinaires, ŀƎŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ, etc.). /Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ reçu de 

formation en évaluation et gestion environnementale et sociale. Le projet PRRPB devra mettre 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces 

agents dans le domaine du suivi et de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ et social. 

 

F Au niveau des communesΣ Ŝƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘ 

ŘŜ ƳşƳŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŞŎǳǘŜƴǘ dans leur territoire. Bien que 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞe, les élus locaux disposent de faibles capaci-

tés en gestion environnementale. Les Comités techniques Locaux de Suivi du Projet élargies 

aux administrateurs communaux et à leurs conseillers techniques chargés du Développement 

(CTD), les Groupements de Gestion Forestière (GGF) devront également être formés en édu-

cation environnementale, en évaluation environnementale et aux politiques de sauvegardes 

de la Banque Mondiale. 
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5. ANALYSE DES ALTERNATIVES 

5.1. Situation « sans projet » 

5.1.1. Effets positifs de la situation « sans projet » 

Du point de vue purement biophysique humain, ƭΩƻǇǘƛƻƴ « sans projet », qui consiste à ne pas réaliser 

les activités du PRRPB, sera sans impact positif sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ biophysique et sur le milieu hu-

main: poursuite de la dégradation des paysages et des aires protégées et de la régression de biodiver-

ǎƛǘŞΣ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ (inonda-

tions, sécheresses, glissements de terrain, pertes de vies humaines et des biens économiques), etc. 

5.1.2. Effets négatifs de la situation « sans projet » 

La situation « sans projet » (pas de PRRPB) signifierait: pas de pratiques durables de restauration des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ όǇŀǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎύΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ et de gestion des ressources naturelles (eau, terres, habitats naturels, etc.). Il y aura 

poursuite et accentuation de ƭΩŜȄƻŘŜ ǊǳǊŀƭΦ La démotivation des caféiculteurs suite aux faibles rende-

ƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƎŞƴŞǊŞǎΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ 

la culture du café dans la commune Matongo. Une telle situation « de ne rien faire » traduirait un 

manque de volonté dans la politique agro-sylvo-pastorale du pays et surtout ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ dans la lutte 

contre la dégradation des terres et de ƭΩŜŀǳ, ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ alimentaire et la pauvreté en milieu rural, y 

compris dans le paysage caféicole de Matongo. Aussi, ƭΩŀōǎŜƴŎŜ du PRRPB constituerait un ralentisse-

ment dans la politique de développement rural préconisé par les documents stratégiques comme 

PND, PNIA, Vision 2025, etc. 

 

En conclusion, la situation sans projet est ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ 

positifs sans PRRPB sont très limités et mineurs par rapport aux effets négatifs. La situation sans 

PRRPB ǎŜǊŀƛǘ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘŜ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ, sociaux  

et économiques dans la zone de couverture de projet.  

 

5.2. Situation « intervention du PRRPB» 

5.2.1. Effets positifs de la situation « avec projet » 

Le projet constitue une dimension importante pour le développement économique et social de la zone 

concernée. La zone du projet a plusieurs enjeux environnementaux et sociaux  majeurs auxquels la 

mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ PRRPB pourra répondre. Au plan environnemental, le projet va occasionner: une 

meilleure gestion des ressources agro-sylvo-pastorales et naturelles ; une bonne maîtrise de ƭΩŜŀǳ ; 

une préservation des réserves naturelles communautaires et zones qui font ƭΩƻōƧŜǘ de fortes menaces 

(dégradation des terres et des eaux) et le rajeunissement des caféiers qui ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

couvert végétal, constituer un bon puits de carbone et contribuer à la lutte contre les changements 

climatiques.  Au plan social, le PRRPB permettra : ƭΩŀƳélioration des techniques et des systèmes agro-

sylvo-pastorales; ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ōƻƛǎ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎǊƻissement de la production agricole, y compris le café dans le paysage caféicole de Matongo; le 

renforcement des compétences des différents acteurs intervenant dans le secteur. Au niveau des po-

pulations, les impacts porteront sur : la contribution à la sécurité alimentaire ; la lutte contre la famine 

; la création de nouveaux emplois et valorisation des emplois agricolesΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 



~ 57 ~ 

issus du café et la reprise de la confiance dans cette culture, la prise en compte du genre, notamment 

les femmes et les jeunes et autres groupes vulnérables comme les Batwa. Aussi, le projet permettra le 

désenclavement de la zone par la réalisation des pistes de productions. 

5.2.2.  Effets négatifs de la situation « avec projet » 

Les impacts environnementaux et sociaux négatifs des activités du PRRPB concerneront surtout les 

risques de perte de végétation et de pertes des terres agricoles pour ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des infrastructures 

ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ; la pollution du milieu par les sachets 

utilisés en pépinières όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ŘŜ ŎŀŦŞƛŜǊǎΣ ŘΩŀƎǊƻ-forestiers et forestiers) ; les risques 

ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ et nuisances sonores lors des travaux. En phase de fonctionnement, on pourrait craindre 

(i) ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊité et la pollution par les déchets lors des travaux; (ii) les risques sanitaires et environne-

mentaux liés aux pesticides et aux engrais; (iii) les conflits sociaux en cas ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞ dans 

ƭΩŀǇǇǳƛ aux activités génératrices de revenus ; (vi) les risques de pertes ŘΩŀŎǘƛŦǎ et de sources de reve-

nus en cas de réinstallation, etc. Toutefois, ces impacts peuvent être évités ou fortement réduits par la 

mise en place de mesures appropriées.  

5.3. Alternative retenue et justification 

Sur cette base, la situaǘƛƻƴ ζ ŀǾŜŎ ǇǊƻƧŜǘ η Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ 

générer au plan environnemental, social et  économique. Elle permet le développement local tout en 

privilégiant la gestion durable des paysages en général des aires protégées, des zones sensibles et des 

paysages caféicoles en particuliers. Elle permet le développement du secteur rural tout en prenant en 

compte la préservation des ressources naturelles et la réduction des conflits sociaux et fonciers et la 

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊité alimentaire et la pauvreté. 
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6. INDENTIFICATION ET EVALUATION DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX POTENTIELS ET 

[9¦w{ a9{¦w9{ 5Ω!¢¢9b¦!¢Lhb 

6.1. aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ principalement sur : 

¶ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎu-

ments stratégiques). 

¶ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ les acteurs concernés lors  des réunions 

de consultations publiques tenues et des rencontres individuelles. Parmi les catégories de per-

sonnes rencontrées, on peut citer notamment les populations locales, les responsables de 

ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘion et organisations paysannes, les responsables adminis-

tratifs, les élus locaux, les personnes ressources, les institutions impliquées, etc. Au niveau lo-

ŎŀƭΣ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ  ǎƛǘŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. Cette dé-

marche participative a permis de recueillir les préoccupations prioritaires, la demande sociale 

Ŝǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 

vulnérables, (particulièrement les femmes actives et les peuples autochtones « Batwa ») en 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻp-

ǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜn-

taux et sociaux du projet. 

¶ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳǊŎŜǎ Ǉo-

ǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ǎŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

de couverture du projet. 

¶ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ  

Dans la caractérisation des impacts, il est distingué séparément les impacts potentiels positifs (globaux 

et spécifiques) et négatifs (globaux et spécifiques). Les divers impacts (positifs/négatifs) sont considé-

rés tant sur les milieux biophysiques que sur les milieux socio-économiques au niveau des activités 

prévues pour chacune des deux composantes (I et II) du PRRPB. Les impacts spécifiques (positifs et 

négatifs) sont identifiés en considérant séparément deux grandes phases: celle de préparation et 

ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Pour chaque impact positif/ négatif identifié, le niveau de signification (majeur, moyen, mineur) est 
précisé:  

¶ Majeur Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊo-
jet, correspondant à une modification profonde de sa nature et de son utilisation, et pouvant 
ƳşƳŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦύΦ 

¶ Moyen : ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊŞŎƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǘƻǳŎƘŞŜΣ Ŝn-
traînant une altération partielle de sa nature et de son utilisation, sans toutefois mettre en 
ŎŀǳǎŜ ǎŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦύΦ 

¶ Mineur Υ ƭΩƛƳǇact occasionne des répercussions réduites sur la composante touchée, entraî-
ƴŀƴǘ ǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ  όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦύ ŘŜ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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6.2. Impacts environnementaux et sociaux positifs globaux du PRRPB 

Au plan environnemental, le projet permettra, à travers les divers aménagements prévus,  la réduction 

des dégâts des catastrophes naturelles (sécheresses, inondation, eaux stagnantes, risques de destruc-

tion des maisons) dans les parties basses des contreforts des Mumirwa, la préservation des ressources 

naturelles en général et de la biodiversité des aires protégées en particulier, la réduction de la pres-

sion sur les aires protégées et les boisements, la régression et la dégradation des eaux et sols, la ré-

ŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩinfluence du projet et la 

séquestration du carbone suite aux programmes de reboisements intensifs et de culture de café 

ŘΩƻƳōǊŜ prévus dans le projet. 

 

Sur plan institutionnel, les impacts positifs potentiels sont (i) le renforcement et l'autonomie des insti-

tutions gouvernementales et locales ; (ii) une meilleure compréhension et un meilleur usage des outils 

et des mécanismes de gestion écologique et (iii) une maîtrise des impacts sociaux et environnemen-

ǘŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

Au plan socio-économique, les impacts positifs globaux sont : (i)  ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 

des populations rurales pauvres et vulnérables y compris les peuples autochtones Batwa (qui sont 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎύΣ όƛƛύ 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻurces de revenus de la population ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Řǳ ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄƻŘŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŦŞ ŘΩƻƳōǊŜ, (iii) ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la sécuri-

té alimentaire,(iv) la réduction des risques liés aux catastrophes naturels, (v) la réduction des conflits 

fonciers. 

6.3. Impacts environnementaux et sociaux positifs spécifiques 

6.3.1. Impacts positifs spécifiques sur le milieu biophysique 

сΦоΦмΦмΦ tƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Sur le plan biophysique, le projet, dans toutes ses composantes (Développement institutionnel et renfor-

cement des capacités pour la restauration du paysage et la résilience, Pratiques de gestion durable du paysage, 

Amélioration de la gestion des aires protégées et des réserves, Réponse ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀǳȄ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 

liés aux changements climatiques, Gestion du projet, Suivi ς évaluation)  présente un  impact positif direct tant 

en sa phase de préparation que dΩŜȄŞŎution. 

6.3.1.2. Phase de fonctionnement 

Seule la composante 2 du projet (dans deux de ses trois sous-composantes à savoir la restauration du 

paysage et contrôle de l'érosion Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ et la nutrition) a des im-

pacts positifs directs sur le milieu biophysique. 

1° Impacts positifs ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Les divers reboisements et micro-boisements ainsi que ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎΣ les arbres 

agro-forestiers plantés, les caféiers, ƭŜǎ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŀƳŞƭƛƻǊŞǎ 

auront comme impacts positifs: 

¶ La réduction des émissions de gaz à effet de serre due à la limitation des feux de brousse, à 

ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŏǳƛs-

son plus efficients;  

¶ La ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘu-

rels des forêts par leur aménagement et rajeunissement des caféiers.  
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  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ. 

 

2° Impacts positifs ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

Les divers reboisements et micro-boisements ainsi que ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ 

agro-forestiers plantés, les régénérations naturelles, le rajeunissement des caféiers, ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

des terrasses et la stabilisation des berges des rivières  auront comme impacts positifs: 

¶ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ de glissements de ter-

rain; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΤ 

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ dans les rivières, des lacs et des nappes phréatiques. 

  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ. 

Par ailleurs, la collecte et la ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇŞǊŜƴƴŜǎ Řŀƴǎ 

ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ǎƻƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ qualité 

des eaux superficielles. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ. 

3° Impacts positifs sur le sol 

La reforestation et le reboisement, le rajeunissement des caféiers, les diverses terrasses aménagées, 

ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǳƳure organique contribueront à la limitation des pertes en terres 

et la conservation de la fertilité du sol. 

  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ. 

 

4° Impacts positifs sur la flore et faune 

Les régénérations naturelles, la reforestation et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀōi-

ƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳǊƻƴǘ ŎƻƳƳŜ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

dans les aires protégées et dans les écosystèmes aquatiques. 

  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

Par ailleurs, le développement des foyers améliorés ou autres techniques ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ 

les aires protégées à la recherche du bois-énergie. 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

6.3.2. Impacts institutionnels et socio-économiques positifs spécifiques de la composante 1 

1° 6.3.2.1. Sous-composante 1.2. Planification des bassins versants et appui aux politiques -Elaboration 

et la diffusion du manuel de restauration des paysages et le déploiement des outils d'observa-

tion et de suivi forestier - cela ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ impact positif majeur. 

 

2° Analyse institutionnelle des lois, régulations et politiques nationales suivis du renforcement des 

capacités prioritaires en la matière- Certains textes de lois et de politiques nationales sont ac-

ǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀŎǳƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ font défaut. Cela constitue un handicap majeur dans les pra-

tiques de restauration des paysages.  
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[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ aura un impact positif majeur pour les divers intervenants dans la restauration  pay-

sages. 

 

3° Disponibilisation de aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩEvaluation des Opportunités de Restauration des paysages 

(MEOR/ROAM)- 9ƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ 

des pratiques de restauration des paysages, des risques attribuables aux tâtonnements dans 

les actions de restauration des paysages. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ. 

 

4° Dissémination des textes de lois existantes- ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

de restauration des paysages Ŝǎǘ ƭŀ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜ ŎƻŘŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭŜǎ 

pratiques de restauration de paysages dans la mesure où certaines hostilités dans certaines 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ  surtout dans les aires protégées. 

Cette dissémination des lois existantes aura un impact positif majeur. 

 

5° Mise en place Ŝǘ ǾǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩun programme de prévention, de maîtrise et 

de contrôle des feux de brousse. Il permettra de lutter efficacement contre les feux de brousse 

qui, comme évoqué plus haut, constituent un enjeu environnemental important et une me-

nace réelle récurrente pour les aires protégées  et boisements.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun impact positif majeur sur la conservation de la biodiversité dans les aires protégées 

et les boisements artificiels. 

 

 

6.3.2.2. Sous-composante 1.3 : Renforcement des capacités aux niveaux national et local 

1° EƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩun DǳƛŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ƴénagement des bassins versants- /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

pas actuellement alors que ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ǘƻǳǎ 

les intervenants au niveau des bassins. Sa disponibilisation permettra un aménagement 

coordonné des bassins- 

Son élaboration aura un impact positif majeur pour le Gouvernement et les futurs projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

2° Mise en place et renforcement des capacités des structures de gestion des bassins versants 

(Autorité nationale des Bassins Versants, comités des bassins versants, etc.)- Elle permettra 

une gestion coordonnée des bassins versants à tous les niveaux. Cela garantira la durabilité 

ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 

La mise en place de ces structures de gestions des bassins versants aura un impact positif majeur 

dans les projets de restauration des paysages, y compris des paysages caféicoles. 

 

3° Sensibilisation Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƻŎƛƻ-économique et écologique de la res-

tauration des paysages- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ autorités administratives et 
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politiques et aux communautés locales ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ 

des pratiques durables de restauration des paysages. 

Cette sensibilisation aura un impact positif majeur. 

 

4° Formation des parties prenantes (cadres du gouvernement, des ONG et des communautés 

bénéficiaires) en gestion des bassins versants et Exercices MEOR- Elle permettra aux acteurs 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ōŀƎŀƎŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ des paysages au 

niveau des bassins versants. 

Lƭ ǎΩagit ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

 

5° EƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘif des plantations  forestières- Ces 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōle des 

paysages car les divers acteurs seront impliqués. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

6° Cartographie des structures intervenant dans les Bassins Versants- Elle permettra de suivre 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ au niveau des bassins versants, de situer les res-

ponsabilités des uns et des autres intervenants et surtout de ne pas concentrer les interven-

tions sur les mêmes bassins. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ 

7° Renforcement des capacités des techniciens communaux impliqués dans la Certification fon-

cière-  Cela permettra de rendre les techniciens plus aptes et plus efficaces, ce qui permet-

ǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ et ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ 

certificats fonciers. 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

8° Appui matériel aux différentes structures gouvernementales impliquées dans la gestion et le 

pilotage du projet- Cet appui facilitera les activités de supervision pour une meilleure exécu-

tion du projet. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

 

9° CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭΩh.t9 Ŝǘ ŀǇǇǳƛǎ ŘƛǾŜǊǎ Ł ƭΩh.t9 όƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

véhicules, etc.)-  

¶ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭΩh.t9 Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ 

séquestré ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ .ǳǊǳƴŘƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ  Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

des changements climatiques. 

¶ [ŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh.t9 ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ όƭƻƎƛŎƛŜƭǎΣ ŞǉǳƛǇement informatiques et 

matériel)  Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇǊo-

ƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜr ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ōƛo-

logiques disponibles dans les aires protégées indispensables ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

stratégies de gestion rationnelles. 

¶ [ŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ł ƭΩh.t9 ǊŜƴŘǊŀ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎu-

pervision des interventions du projet.  

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 
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10° Appui au géoportail du /ŜƴǘǊŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ-Cela permettra au Centre 

ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

du moment. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ 

11° Formation des cadres du GIS et dotation du matériel (équipement informatique, logiciels)-

Une fois les cadres du GIS bien formé et bien équipés, la présentation cartographiée de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞŜ  Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛmpact positif majeur 

12° Renforcement des capacités techniques et organisation de la DGMAVA (Direction Générale 

ŘŜ  ƭŀ aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǳǘƻ-développement et la Vulgarisation Agricoles  et des BPEAE 

(Bureaux Provinciaux ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƭŜǾŀƎŜ) - Le renforcement 

des capacitéǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ catégories de directions leur permettra 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭes pratiques durables de restauration des paysages notam-

ƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

terres. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

13° Appui ƭŜ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭΩL{!.¦- /Ŝǘ ŀǇǇǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩISABU de présen-

ǘŜǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ projet pendant la 

ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ŎƛΦ /Ŝƭŀ ǇƻǳǊǊŀ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜs-

ǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ !ǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩL{!.¦ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ Ł ǎŜ ǎŜǊǾƛǊ 

des acquis du  projet pour répondre efficacement aux multƛǇƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 

qualité des sols. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

14° !ǇǇǳƛ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tb[!9 pour 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ .ŀǎǎƛƴǎ ±ŜǊǎŀƴǘǎ-  Cela permettra de faciliter la bonne 

gouvernance au niveau Bassins versants, ce qui rendra facile les diverses interventions 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

15° Dotation des bureaux des gouverneurs et Administrateurs des outils informatique et de leurs 

accessoires, énergie solaire, internet- /Ŝƭŀ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

16° Dotation des moyens de déplacements au personnel technique  (5 motos par commune et 2 

vélos par collines)- Ces moyens de déplacements faciliteront le suivi des activités du projet 

au niveau local- Cela permettra une bonne exécution du projet.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜur. 

 

17° Renforcement des capacités des animateurs des CEP-Lƭ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻître la productivité agricole, y compris 

celle de café. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 
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18° Formation des communautés et des parties prenantes et du personnel technique en matière 

de restauration des paysages- /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Řŀƴǎ 

les pratiques de restauration des paysages,  y compris des paysages caféicolesΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ fa-

œƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Cette formation aura un impact positif majeur.  

19° Renforcement des capacités techniques et organisationnelles 3500 FFS bénéficiaires et plus 

de 100.000 ménages touchés-Il permettra aux FFS et aux ménages touchés de pérenniser les 

ŀŎǉǳƛǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ ǇǊƻŦƛǘΦ [ŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ 

alimentaire seront éliminées. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

 

20° Formation sur le processus de certification foncière- Cela permettra aux populations dΩŀǾƻƛǊ 

ǳƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŀƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

/Ŝƭŀ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ 

foncières.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Ǉƻǎƛtif majeur. 

 

21° Formation du personnel communal sur la gestion comptable- Elle permettra au personnel de 

ǘŜƴƛǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ ǊŜs-

sources financières des communes. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ moyen. 

 

6.3.3. Impacts socio-économiques positifs spécifiques de la composante 2 

6.3.3.1. Sous-composante 2.1.: Restauration du paysage et contrôle de l'érosion 

1° tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ-  

Plusieurs travaux HIMO sont prévus dans le cadre de cette sous-composanteΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ de la 

réhabilitation des routes, du reboisement de 3.000 ha, de la plantation de нслл ƪƳ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 24.000 ha de terres de terrasses progressives  et ƭΩagroforesterie, 

des micro ς boisement privés de 6.000 ha Σ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ плл Ƙŀ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǊŀŘƛŎŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ǘǊa-

vaux de régénération naturelles de 600 ha , de la stabilisation de 800 km des berges des rivières et les 

ŘƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ protégées prévues. 

Au cours de ces travaux HIMO, il est prévu que plusieurs catégories de personnes locales (jeunes, 

femmes, personnes vulnérables mais capables, les peuples autochtones Batwa, etc.) soient utilisées 

ŎƻƳƳŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΦ Cela leur permettra ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ƛƎƴƻōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ ƧǳǾŞƴƛƭŜΣ ƭΩŜȄƻŘŜ 

ǊǳǊŀƭΣ ƭŀ ǇǊƻǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŎǳǊǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 

Le projet, dans cette phase aura un impact socio-économique positif majeur. 

Par ailleurs, le développement des activités génératrices de revenus contribuera de manière significative 

Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ et à la réduction des conflits entre eux et 

les gestionnaires des aires protégées. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƻŎƛƻ-économique positif majeur. 
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2° Pendant la phase de fonctionnement du projet-  

Les impacts  socio-économiques positifs majeurs attendus sont : 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊi-

cole, y compris le café, conséquente aux meilleures pratiques de la gestion durable 

des terres, ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜƳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ 

production alimentaire durables, la restauration des paysages caféicoles et la dissémi-

nation des connaissances sur la culture du café sans déforestation ainsi que sur la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ D5¢ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻƳōǊŜ. 

¶ La réduction des catastrophes naturelles comme les inondations, les sècheresses, les 

glissements de terrain, etc. 

¶ [ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ όŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ 

ōƻƛǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ 

foyers améliorés. 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la nutrition suite au développement des cultures maraîchères déve-

loppées suite à la collecte et à la valorisation des eaux pluviales. 

¶ La réduction des conflits entre les gestionnaires des aires protégées et les populations 

riveraines, 

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƻ-Business (Café). 
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6.3.3.2 Sous-composante 2.2: Augmentation de la productivité des terres et la nutrition 

¢ŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀpport des intrants agricoles 

(fertilisants et semences améliorés), le peuplement du cheptel et la formation aux techniques de 

compostage permettront aux populations dΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻŎƛƻ-économiques positifs majeurs. 

6.3.3.3 Sous - composante  2.3: Sécurisation foncière 

Le renforcement des capacités des autorités locales de ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ, la 

sensibilisation des communautés et ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ manière sys-

tématique des exploitations agricoles et remise des certificats fonciers permettront aux populations 

ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƳŀǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  

La sécurisation  foncière contribuera à la réduction des conflits fonciers et constituera une garantie 

Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻŎƛƻ-économiques positifs majeurs du projet. 

6.3.4. Impacts institutionnels et socio-économiques positifs spécifiques de la composante 3 

 

1° 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ- La préservation par-

ticipative des aires protégées, associant tous les acteurs concernés, y compris les populations 

riveraines, est celle actuellement prônée par les gestionnaires des aires protégées. Une fois 

associée et concertée, la population riveraine se sentira responsable et impliquée et cela ga-

rantira la durabilité des aires protégées.  

5ƻƴŎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇact 

positif sur ces dernières. 

 

2° aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŞŎƻ-touristique autour des 

aires protégéesΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻ-tourisme autour des aires protégées sera promue, les po-

pulations riveraines en tireront profit soit en étant engagée comme des guides, soit en déve-

loppant des activités artistiques et/ou culturelles à vendre aux touristes, soit en développant 

du petit commerce tout autour. Cela pourra réduire les pressions exercées sur les aires proté-

gées. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳn impact positif majeur. 

 

6.3.5. Impacts socio-économiques positifs spécifiques de la composante 4 

Les interventions urgentes lors des catastrophes naturelles (inondations, sécheresse prolongées,  

ƎǊşƭŜǎΣ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ Χύ Ŝǘ la prise en charge des ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇǊŞŎƻŎŜ contribueront au 

soulagement rapides des populations sinistrées au regard des difficultés habituelles à rassembler les 

ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊŜƛƭƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ et aux conséquences socio-économiques qui 

en découlent. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƻŎƛƻ-économique positif majeur du projet. 
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6.3.6. Impacts socio-économiques positifs spécifiques de la composante 5 

6.3.5.1. Sous-composante 5.1Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ {ȅǎǘŝƳŜ ŘŜ {ǳƛǾƛ ς Evaluation et formation des 

parties prenantes à ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŘŜ ǎŀƛǎƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

Cette sous-composante permettra aux diverses parties prenantes de suivre le développement du pro-

jet du début à la finΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ Ŝǘ ǘŃǘƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ qui garan-

tit déjà le succès du projet. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΦ 

6.3.5.2. Sous ς composante  5.2: Une  communication permanente des acquis du projet 

Cette composante permettra la visibilité du projet- Les acquis du projet pourront être transposés dans 

les zones agro-écologiques similaires non couvertes par le présent projet. Les pratiques de gestion 

durables des terres, les foyers améliorés, les techniques de compostage, la collecte et la valorisation 

des eaux pluviales sont autant de pratiques nouvelles et de technologiques appropriées qui, une fois 

connues, contribueront au soulagement des populations rurales pauvres. En outre, la restauration des 

paysages caféicoles et le rajeunissement du café pourront inspirer les caféiculteurs qui commençaient 

à abandonner la culture du café suite aux faibles rendements observés.  

Cette sous-composante aura donc un impact socio-économique positif majeur. 

6.4. Impacts environnementaux et sociaux négatifs globaux du PRRPB 

De façon globale, les activités du projet vont avoir des incidences négatives sur les plans environne-

mental et socio-économique.  

Sur le plan environnemental, les impacts négatifs globaux consécutifs aux activités du PRRPB concer-

ƴŜǊƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, la modification des propriétés physico-chimiques du sol, 

ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŀǳȄ 

plantatioƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Sur le plan socio-économique, les impacts négatifs globaux consécutifs aux activités du PRRPB sont: les 

déplacements involontaires des populations et/ou de leurs biens économiques (pertes de cultures, de 

ƳŀƛǎƻƴǎΣ ŘŜ ōƻǳǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦύ se trou-

vant dans la zone de couverture du projet; les risques de non intégration des peuples autochtones 

.ŀǘǿŀ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ projet (tant dans la phase des travaux que dans la phase de fonction-

nement); la privation des produits forestiers aux populations riveraines, les risques de grossesses non 

désirées et de propagation des IST comme VIH/SIDA ou autres; les migrations des populations vers les 

zones de couverture du projet pour des raisons diversesΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀōŀŘƻƴǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎ. 

6.5. Impacts environnementaux et sociaux négatifs spécifiques 

6.5.1. Impacts négatifs spécifiques sur le milieu biophysique des composantes 1, 3 et 4 du PRRPB 

Ces composantes concernent respectivement les renforcements des capacités institutionnelles pour 

la restauration des paysages, les réponses rapides aux urgences dues aux événements climatiques 

extrêmes et la  gestion du projet, suivi-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ 

touchent pas directement le milieu biophysique. 

Donc les composantes 1, 3 et 4 du PRRPB ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ōƛƻǇƘȅǎƛǉǳŜΦ {ŜǳƭŜ 

la composante 2 pourra avoir des impacts négatifs. 
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6.5.2. Impacts négatifs spécifiques sur le milieu biophysique de la composante 2 du PRRPB 

сΦрΦнΦмΦ tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

1° LƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ-  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊΥ 

¶ les ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎ, 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ, 

¶ les dégagements des fumées lors des démonstrations sur les foyers améliorés ou lors des 

Ŏǳƛǎǎƻƴǎ ŘΩaliments sur les chantiers, 

¶ la baisse du taux de CO2 suite à la perte de la végétation pendant les travaux susmention-

nés. 

¶ Le dégagement du gaz nitreux suite à lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƻƳǇƻs-

tage. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘs négatifs mineurs. 

2° Impacts négatifs ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ superficielle et souterraine- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ ǇŀǊΥ 

¶ lΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όǇŞǇi-

nières, terrasses, etc.), Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎΣ ŜǘŎΦ 

¶ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ et produits vétérinaires; 

¶ les éboulements lors des travaux de stabilisation des berges et des ravins. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩimpacts négatifs mineurs. 

3° Impacts négatifs sur le sol- ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de la pollution du sol par les intrants agricoles ou des pertes 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǇŀǊ: 

¶ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ou par les eaux pluviales pendant les travaux effectués soit en temps 

venteux, soit en temps pluvieux, 

¶ les éboulements éventuels lors des travaux de stabilisation des berges ou des ravins. 

 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƳƛƴŜǳǊǎΦ 

 

4° Impacts négatifs sur la flore et la faune- ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

dans la zone de couverture du projet par : 

¶ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜr-

ǊŀǎǎŜǎΣ ŘŜǎ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ 

etc. 

¶ la destruction deǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜǎΣ 

¶ la perte de la microfaune lors des travaux, 

¶ la mort (reptiles, rongeurs, etc.) ou la fuite temporaire (faune aviaire surtout) de la macro-

faune dans les lieux des divers travaux HIMO, 

¶ la mort de faune aquatique ou terrestre suite à la consommation des produits phytosani-

taires répandus sur les cultures. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƳƛƴŜǳǊǎΦ 

Par ailleurs, lŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜs 

pourront entrainer des perturbations des écosystèmes et des habitats. Les activités de fores-

ǘŜǊƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 

ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴŜ ŘŜǾƛŜƴƴŜnt envahissantes 

ou hôtes de nouvelles maladies ou de nouveaux nuisibles. 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ  ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 

6.5.2.2. Pendant la phase de fonctionnement du projet 

Au cours de cette phase, les seuls impacts négatifs attendus sur le milieu biophysique sont liés aux risques de 

pollution et de dégradation de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ par les engrais et les pesticides. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƳƻȅŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ 

6.5.3. Impacts sociaux négatifs spécifiques des composantes 1, 3 et 4 du PRRPB 

Les composantes 1 et 3 concernent respectivement les renforcements des capacités institutionnelles 

pour la restauration des paysages et les réponses rapides aux urgences dues aux événements clima-

tiques extrêmes. 

Les impacts sociaux négatifs potentiels sont les frustrations liées aux risques de: 

¶ manque de transparence dans le ciblage des bénéficiaires pour les diverses formations ou ren-

forcements des capacités, 

¶ manque de ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ǌƻǳƭŀƴǘ ǎǳr-

tout; 

¶ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƳƻȅŜƴǎΦ 

Au niveau de la composante 4 en rapport avec la  gestion du projet, le suivi-évaluation et la communi-

ŎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΦ 

6.5.4. Impacts sociaux  négatifs spécifiques de la composante 2 

6.5.4.1. En phase des travaux. 

1° Impacts négatifs sociaux communs à toutes les activités de la composante 2  

i. Risques de tensions sociales avec le projet en cas de non emploi local ou de manque de transpa-

ǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ : la non utilisation de la main ŘΩƻǳǾǊŜ locale lors des aménagements pré-

vus dans le cadre des divers travaux HIMO ou pas pourrait susciter des frustrations et générer des 

conflits au niveau des zones ciblées.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƻŎƛŀƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 
 

ii. Risques tensions des Batwa liées à leur marginalisation dans les diverses activités- il découle des 

investigations faites sur terrain que les Batwa sont très nombreux  autour des aires protégées. 

Leur marginalisation risquerait de compromettre la durabilité du PRRPB.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ social négatif majeur. 

 

iii. Risque de destruction de biens et de pertes de sources de revenus économiques: Il est possible que 

les sites prévus pour les aménagements et les investissements appartiennent à des privés ou 

soient occupées pour des activités socioéconomiques. Dans ces cas de figure, une procédure 

ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ et de compensation serait inévitable. Ces aspects sont davantage traités dans le 

document du Cadre de Politique de Réinstallation (CPR) qui a été élaboré séparément de la pré-

sente étude.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ social  négatif majeur. 

iv. Pertes de pâturages : la libération des emprises pourrait aussi entraîner des pertes de pâturages 

pour le bétail ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǊŀŘƛŎŀƭŜǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜǎΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 
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v. Des grossesses non-désirées et la propagation des IST par les employés et employeurs des chan-

tiers. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƻŎƛŀƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

 

vi. Déperditions scolaires et mariages précoces des jeunes filles-élèves ou écolières par les employés 

et employeurs des chantiers des activités du PRRPB. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

 

vii. Pollutions et nuisances: des quantités de déchets solides seront générées en phase de prépara-
tion des sites et des emprises. Ces déchets issus des travaux peuvent menacer ƭΩhygiène et la sa-
lubrité du milieu.  
 

viii. wƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Υ lors des travaux, on peut craindre des acci-
dents et aussi des maladies professionnelles liées si des mesures de sécurité au travail ne sont pas 
prises.  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƻŎƛŀƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

 

ix. ConŦƭƛǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ;  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƻŎƛŀƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 

2° Impacts négatifs sociaux liés à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

Le projet ne va pas acquérir des pesticƛŘŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole, y compris le café, et à la santé animale va nécessiter ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des produits chimiques 

pour le traitement des plantes et du bétail. Ces produits sont souvent sources de plusieurs impacts 

négatifs en cas de mauvaise utilisation ou de mauvaise gestion des emballages des produits chi-

miques et vétérinaires (pollution, intoxication animale et humaine ; etc.). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ƴajeurs. 

3° Impacts sociaux négatifs associés aux activités de boisements, micro-boisements et agro-foresterie 

Les impacts négatifs sociaux liés à ces activités et exprimés lors des consultations sont notamment: 

i. Le mécontentement ou la réticence des populations bénéficiaires en cas de plantations des 

ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƴƻƴ ǊŞǎƛs-

tantes aux termites Υ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŜǳŎŀƭȅǇǘǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Řǳ ǇŀȅǎΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƻŎƛŀƭ négatif majeur. 
 

ii. Les frustrations en cas de desséchement des arbres plantés (mise au place des pépinières et 

repiquage tardifs) ou des plantes fixatrices ou de mauvaise qualité. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 

 

iii. Craintes et réticences des populations dans les activités des micro-boisements privés : au 

cours des consultations locales, les populations ont manifesté des inquiétudes selon les-

quelles les micro-boisements à effectuer sur leurs exploitations risquent de ne pas leur ap-

partenir. Le risque majeur est le déracinement des arbres plantés.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƻŎƛŀƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊΦ 
 

4° Impacts sociaux négatifs associés à la non prise en compte des préoccupations des Batwa dans 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !t 
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Il découle des consultations faites auprès des populations riveraines en générale et des Batwa en 

particulier que la poursuite des incursions dans les AP par ces derniers  est liée: 

¶ au manque de maisons durables : leurs huttes sont construites avec matériaux locaux 

flexibles tirés des forêts) 

¶ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ pour subvenir à leurs besoins. 

La non prise en compte de ces préoccupations par le PRRPB  aura comme conséquence la pour-

suite des incursions dans les AP par les Batwa. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ impact social négatif majeur. 

 

5° Impacts sociaux négatifs associés à la distribution du bétail 

Parmi les impacts négatifs sociaux associés à la distribution du bétail et tel que exprimé lors des con-

sultations sont notamment: 

¶ Le risque distribution du bétail en santé fragile et/ou non adapté aux conditions locales ; 

¶ Risque de réattribution du bétail au sein des populations et /ou collines ayant été bénéfi-

ciaires lors des projets antérieurs; 

¶ Le risque de manque de transparence dans la distribution du bétail; 

¶ Le risque de vente ou de consommation par les bénéficiaires; 

¶ Les cǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 
 

6° Impacts sociaux négatifs associés à la plantation des plantes fixatrices dans les luttes antiérosives 

Ces impacts sont notamment : 

¶ Les risques de déracinement des plantes fourragères fixatrices par les populations locales- Ils 

découlent des informations recueillies lors des consultations locales que dans les temps pas-

sés, les projets similaires sont soldés par des échecs suite aux populations qui arrachaient 

ces plantes juste après leurs plantations. 

¶ Les risques de package des plantes fourragères fixatrices par le bétail- 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜs qui peuvent engendrer des impacts négatifs sociaux majeurs. 

 

7° Champs Ecoles des Producteurs 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦǊǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎ ŎƛōƭŀƎŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦi-

ciaires. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƻŎƛŀƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ƳƻȅŜƴΦ 

8° Certification foncière- 

Les risques et/ou impacts sociaux négatifs liés à cette sous-composante sont notamment: 

¶ Le risque de manque de témoins pour le cas des propriétaires riverains des AP; 

¶ Les problèmes de délimitation claire entre les propriétaires fonciers riverains des AP; 

¶ Le mŀƴǉǳŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƳƻȅŜƴǎΦ 
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6.5.4.2. Pendant le fonctionnement. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ pas ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ du projet au niveau de la 

composante 2. 

сΦсΦ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 

Dans le but de permettre au PRRPB ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ 

cette section apporte des réponses aux problèmes identifiés ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾi-

ronnementaux et sociaux potentiels en ce stade de préparation du projet. En plus des mesures géné-

rales proposées dans cette section, chaque activité sera soumise à un tri initial (screening) qui permet 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ en amont les impacts potentiels spécifiques Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴe-

mental nécessaire avant la réalisation des diverses activités.  

Les tableaux 9 et 10 suivants résument respectivement les impacts environnementaux négatifs poten-

tiels et les impacts sociaux négatifs ainsi que leurs ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ł ce stade de 

préparation du PRRPB. Il faut noter que tous les impacts ici proposés ne sont pas exhaustifs, non plus 

ne doivent pas tous apparaître, tout dépendra du contexte local. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ tD9{ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀn-

ŘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊΣ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ tD9{Φ [ΩŀǘŜƭƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ Ƴieux partager les mesures de sauvegardes environne-

ƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ, les rôles et responsabilités des différents 

ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{Φ 

[Ŝǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŎƭŀǳǎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ł ƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ 

de travaux sont proposées en annexe du présent CGES. 
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Tableau 9 : {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ  ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Phases des 
activités 

Impacts négatifs potentiels  aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ  
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tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

Dégagements des poussières lors des travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ 
des pistes, etc.)  

¶ Humecter régulièrement les sites de travail en cas de réalisation des travaux pendant 
la saison sèche. 

Baisse du taux de CO2 suite à la perte de la végétation 
pendant les travaux susmentionnés 

Reboisement compensatoire après les travaux. 

Emissions des fumées lors des démonstrations sur foyers 
ŀƳŞƭƛƻǊŞǎ ƻǳ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ  ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ  

¶ 9ȄƛƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ǎŜŎ. 

5ŞƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ ƴƛǘǊŜǳȄ Ŝǘ Řǳ /h2 suite à 
lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭƻǊǎ Řǳ compostage. 

¶ Application et respect des bonnes pratiques agricoles et des itinéraires techniques; 

¶ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳƳǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ; 

¶ Lutte biologique. 

tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ :  

Erosion éventuelle des restes de la terre lors des divers 
travaux ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ et du caféier, réhabilitation des 
pistes, etc. 

¶ Humecter régulièrement le sol  pour un compactage naturel;  

¶ wŜƳōƭŀȅŜǊ ƭŁ ƻǴ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

9Ǌƻǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ agricoles et autres 
produits vétérinaires 

¶ Utiliser les moyens alternatifs de lutte intégrée (biologiques, chimiques et mécaniques  

¶ Lutte biologique  

¶ Utilisation rationnelle ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ et pesticides  

¶ Suivre le PGPP présenté dans le présent document. 

Eboulements lors des travaux de stabilisation des berges 
et des ravins 

¶ Éviter les zones naturelles écologiquement sensibles ; 

¶ Adopter des techniques plus conservatoires et minimisant les éboulements 

Dégradation des sols  

Pollution du sol par les intrants agricoles. ¶ Utiliser les moyens alternatifs de lutte intégrée (biologique, chimiques et mécanique; 

¶ Lutte biologique; 

¶ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ. 

¶ Appliquer  et respecter des bonnes pratiques agricoles et des itinéraires techniques  

tŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǇŀǊ ŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ƻǳ ¶ Arroser régulièrement une fois les travaux réalisés en saison sèche en temps venteux. 
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par les eaux pluviales pendant les travaux en temps ven-
teux ou par les eaux pluviales. 

¶ Mettre en place des techniques minimisant les pertes de grandes quantités en terres 
une fois les travaux réalisés pendant la saison des pluies. 

Perte de la flore et de la faune  

Destruction ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘŜǎ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎΣ 
lors de la réhabilitation des pistes, lors des plantations 
ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŜǘŎΦ 

¶ Eviter les habitats de faune sauvage et les zones de biodiversité significative  

¶ Elaborer un plan ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ respectueux des exigences écologiques  

¶ Réaliser des aménagements compensatoires des habitats perturbés.  

Mortalité (reptiles, rongeurs, etc.) ou fuite temporaire 
(faune aviaire surtout) de la macrofaune dans les lieux 
des divers travaux HIMO. 

¶ Sensibiliser les employés ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ; 

¶ Eviter la destruction des habitats de faune sauvage et les zones de biodiversité signifi-
cative.  

Risque de mortalité de la faune aquatique ou terrestre 
suite à la consommation des produits phytosanitaires 
répandus sur les cultures, y compris le caféier en com-
mune Matongo 

¶ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘo-
sanitaires; 

¶ Se conformer au PGPP présenté vers la fin de ce document; 

¶ Sensibiliser les populations sur les conséquences probables en cas de consommation 
des animaux retrouvés morts. 

Perturbations des écosystèmes et des habitats lors des 
aménagements des aires protégées 

9ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ  
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Tableau 10 : Synthèse des impacts  ǎƻŎƛŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Phases des 
activités 

Impacts sociaux négatifs potentiels  aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ  
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Frustrations liées aux risques de manque de transpa-
rence dans le ciblage des bénéficiaires pour les diverses 
formations ou renforcements des capacités 

Définir préalablement et vulgariser les critères de ciblage des bénéficiaires aux diverses forma-
tions et atelier de sensibilisation. 

Frustrations liées aux risques de manque de transpa-
rence Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛres du 
matériel roulant surtout. 

¶ Définir préalablement et vulgariser les critères de ciblage des bénéficiaires du matériel rou-
lant 

¶ Mettre en place une commission ad hoc chargée de sensibiliser  les bénéficiaires potentiels 
et de distribuer le matériel roulant. 

CǊǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

¶ Définir préalablement  Ŝǘ ǾǳƭƎŀǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎΦ  
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wƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ ōǊǳƛǘύ ƭƻǊǎ 
des travaux  

¶ Suivre les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires générales (EHS) de la 
Banque Mondiale 

¶ Respecter les consignes de sécurité;  

¶ 5ƻǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΤ 

¶ Prévoir des trousses de premiers soins.  

Risques de tensions sociales avec le projet en cas de non 
emploi local ou de manque de transparence dans 
ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ILah 

¶ Bien définir les critères de recrutement (en mettant en avant la vulnérabilité) et mettre de 
ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜΦ 

Risques de tensions des Batwa liées à leur marginalisa-
tion dans les diverses activités y compris dans les tra-
vaux HIMO. 

¶ Insérer dans les DAO des articles conditionnant le recrutement des Batwa aux soumission-
naires gagnants pour la construction des infrastructures. 

¶ Proposer un tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ  .ŀǘǿŀΦ 

¶ Appliquer rigoureusement les dispositions prévues dans le CPPA élaboré dans un document 
séparé dans le cadre ce projet. 

Risque de destruction de biens et de pertes de sources 
de revenus économiques (cultures lors de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ōƻu-
tiques, pertes de terres cultivables, privation de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ 

¶ 9ƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ  

¶ Ces aspects sont davantage traités dans le document du Cadre de Politique de Réinstallation 
(CPR) qui a été élaboré séparément de la présente étude  

Risques de pertes de pâturages suite à la libération des 
ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǘŜr-

¶ Appuyer les éleveurs locaux  en leur offrant (à coûts partagés) les aliments du bétail locaux 
(son de  ƳŀƠǎ Ŝǘ ŘŜ ōƭŞύ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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rasses 

Des grossesses non-désirées et la propagation des IST 
par les employés et employeurs des chantiers 

¶ LƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5!h ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŜȄǇƻǎŜ ǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ 
ou employeur qui sera attrapé en train de faire la cour à une élève-fille ou mineure ou qui 
aura fait contracter une grossesse non désirée à une quelconque fille. 

¶ LƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5!hΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾa-
tifs aux employés avant chaque paie, de faire signer a tous les employeurs un Code de con-
duite, 

¶ LƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5!hΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭi-
sation des employés par des spécialistes en la matière sur les dispositions finales en la ma-
tière ainsi que les risques sanitaires liés aux rapports sexuels non protégés. 

Risque de transmission de maladies (VIH/SIDA et MST). ¶ aŜƴŜǊ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ L{¢κ±LIκ{L5! Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ 
des communautés;  

¶ Distribuer des préservatifs avant le paiement des salaires. 

Déperditions scolaires et mariages précoces des jeunes 
filles-élèves ou écolières par les employés et em-
ployeurs des chantiers des activités du PRRPB. 

¶ Sensibiliser les filles-élèves ou écolières sur les méfaits et les conséquences des rapports 
sexuels en dehors du mariage, 

¶ Sensibiliser les communautés, les employés et les employeurs sur les risques et les sanc-
ǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŜȄǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΦ 

Pollutions et nuisances: des quantités de déchets solides 
seront générées en phase de préparation des sites et 
des emprises.  

¶ Se conformer aux Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires générales (EHS) 
de la Banque Mondiale (voir extraits en annexe au présent CGES); 

¶ Elaborer un plan complet de gestion des déchets intégrant le principe 3RV (réduction à la 
source, recyclage, réutilisation, valorisation) ; 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ 

wƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Υ 
lors des travaux, on peut craindre des accidents et aussi 
des maladies professionnelles liées si des mesures de 
sécurité au travail ne sont pas prises.  

¶ Suivre les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires générales (EHS) de la 
Banque Mondiale ; 

¶ Respecter les consignes de sécurité; 

¶ Porter les équipements de protection individuelle;  

¶ Prévoir des trousses de premiers soins. 

Risques de dégradation/perturbation de sites culturels 
et les monuments archéologiques 

¶ Respecter des procédures nationales en cas de découvertes de fouilles et de vestiges cultu-
relles et/ou déclencher la PO/PB 4.11 
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/ƻƴŦƭƛǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǳƛ 
aux activités génératrices de revenus 

¶ Définir les critères  de façon consensuelle avec les divers acteurs  et mettre en place une 
structure de supervision et de suivi ; 

¶ 9ǉǳƛǘŞ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ !Dw  

wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƴŎǳǊǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ !t ǇŀǊ ƭŜǎ 
communautés Batwa à cause du : 

¶ maque des terres cultivables  

¶ manque de maisons durables 

¶ Regrouper les Batwa dans un village pour libérer plus ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜǎΣ 

¶ Appuyer les Batwa dans la construction des maisons durables. 

bǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

¶ Former les paysans à la gestion des produits phytosanitaires; 

¶ Former les paysans sur les techniques de lutte intégrée. 

Mécontentement ou réticence des populations bénéfi-
ciaires en cas de plantations des espèces non adaptées 
aux conditions locales (à cause de plusieurs termites 
par exemple). 

Vulgarisation des espèces végétales les mieux adaptées aux conditions climatiques  

Frustrations en cas de desséchement des arbres plan-
tés, y compris le caféier (mise en place des pépinières et 
repiquage tardifs)  

¶ Mettre en place des pépinières à temps pour éviter les repiquages tardifs. 

¶ Repiquer les plants début de saison des pluies puis très tôt ; 

¶ Mettre en place des mécanismes de suivi  et de remplacements des plants séchés. 

Craintes et réticences des populations dans les activités 
des micro-boisements privés  

¶ Sensibiliser les populations concernées sur les dispositions du code forestier en la matière, 

¶ Mettre en place des mécanismes rassurant les propriétaires fonciers des terrains à reboiser. 

Frustrations des bénéficiaires en cas distribution du 
bétail en santé fragile et/ou non adapté aux conditions 
locales 

¶ Vulgariser les espèces animales les mieux adaptées aux conditions climatiques  

¶ !ŎŎƭƛƳŀǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƻ- 
climatiques avant de procéder à leur distribution 

¶ Privilégier les espèces disponibles locales 

¶  Distribuer un kit de soins pour chaque bénéficiaire 

Risque de réattribution du bétail au sein des popula-
tions et /ou collines ayant été bénéficiaires lors des 
projets antérieurs. 

¶ Faire des investigations préalables avant de procéder aux distributions. 

¶ Privilégier les  populations et/ou collines ƴΩŀȅŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞ  ƻǳ 
ne se trouvant pas en attente dans la chaîne de solidarité. 

Risque de manque de transparence dans la distribution 
du bétail. 

¶ Définir préalablement des critères et les vulgariser,  

¶ Mettre en place un comité mixte mise en place (administration locale, associations, vétéri-
naires, etc.) 
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Risque de vente ou de consommation du bétail par les 
bénéficiaires. 

¶ Interdire formellement (sous peine de sanction) la vente ou la consommation du bétail sans 
autorisation du comité mixte de suivi 

/ǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŎa-
ǇŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊΦ 

¶ Définir préalablement les critères et sensibiliser les populations sur ces critères. 

Risques de déracinement des plantes fourragères fixa-
trices par les populations locales comme dans les pro-
jets ultérieurs. 

¶ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ fixatrices dans la lutte 
antiérosive et dans le fourrage du bétail. 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ōƛŜƴ  ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ 
ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŦƛȄŀǘǊƛŎŜǎ όƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ  une chèvre ou autre forme 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘύΦ 

Risques de conflits entre éleveurs et agriculteurs ¶ Appliquer les mécanismes de gestion des griefs présentés dans le présent CGES  

Risques de package des plantes fourragères fixatrices 
par le bétail- 

¶ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŘΩŀǳǘǊǳƛ ǎƻǳǎ-
peine de sanctions. 

¶ Appliquer les mécanismes de gestion des griefs proposés dans le présent CGES 

Frustrations liées en cas de mauvais ciblage des bénéfi-
ciaires des CEP 

¶ Définition et explication préalable des critères de ciblage des bénéficiaires. 
 

Risque de manque de témoins lors de la certification 
foncière pour le cas des propriétaires riverains des AP. 

¶ Inciter les gestionnaires des AP et des Services Fonciers Communaux à la flexibilité. 

Risque de non certification foncière par les populations 
ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ !t Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ  ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ 
claires entre les riverains et les AP. 

Redéfinir les limites de façon consensuelle devant un comité consensuel composé des représen-
tants des populations concernéeǎΣ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŜs-
tionnaires des AP. 

Risque de manque de moyens financiers pour 
ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ {ŜǊǾƛŎŜ CƻƴŎƛŜǊ 
communal. 

¶ wŜǾƻƛǊ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŜȄƛƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴt foncier; 

¶ !ǇǇǳȅŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ όŁ ŎƻǶǘǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎύ ƭŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ 
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6.7. Mesures prises en rapport avec les politiques de sauvegardes déclenchées 

Le présent paragraphe explique les dispositions prises ou suggérées par le CGES pour que le PRRPB 

soit en conformité avec les politiques de la Banque mondiale déclenchées. 

6.7.1. Mesures prévues pour la PO 4.01 « Évaluation Environnementale »  

La réalisatiƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ /D9{ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ [Ŝ /D9{ ǎƛǘǳŜ ƭŜǎ 

enjeux environnementaux et sociaux du projet, identifie les principaux problèmes, analyse les causes 

Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŜƴǾironnementales et sociales qui 

doivent être respectées scrupuleusement par les entreprises. 

 
6.7.2. Mesures prévue pour la PO 4.04 « Habitats Naturels »  

Les exigences de la PO 4.04 sont prises par le PRRPB à travers les activités de protection des habitats 

naturels proposées dans ce CGES, les régénérations naturelles, les renforcements des capacités des 

Groupements de Gestions Forestières, les pratiques de lutte-antiérosives, appui aux populations rive-

raines des AP en AGR, sensibilisation et surveillance du personnel de chantier contre le braconnage et 

les feux de brousse ; préservation des espèces protégées ; protection des cours ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦ 

 

6.7.3. Mesures prévue pour la PO 4.09 « Lutte Antiparasitaire» 

Dans le cadre du PRRPB, un Plan de Gestion des Pestes et des Pesticides (PGPP) a été préparé en do-

cument séparé pour être en conformité avec cette politique déclenchée. Le PGPP est conçu pour évi-

ter ou minimiser les effets potentiels négatifs sur la santé humaine et animale et ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

pouvant découler de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des pesticides et de la lutte anti-vectorielle.  

 

6.7.4. Mesures de conformité avec la PO 4.10 « Populations autochtones » 

Il ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ .ŀǘǿŀ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ǎŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΦ !ƛƴǎƛΣ la PO 4.10 est applicable et un CPPA a été élaboré et est 

présenté dans un document séparé.  

¶ Les populations Batwa étant des peuples vulnérables, les prestataires des services veilleront (sous le con-

trôle du PRRPBύ Ł ŎŜ ǉǳŜΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ activités du PRRPB, les 

.ŀǘǿŀ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎes activités soient embauchés et encadrés pour une utilisation ra-

tionnelle des revenus. 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ōŞǘŀƛƭ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ !DwǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ .ŀǘǿŀ vivant dans les communes 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ riveraines des AP devraient être considérées prioritairement et des séances de 

sensibilisation et de consultations devraient être organisées avant le démarrage du projet pour une meil-

leure identification et prise en compte de leurs préoccupations. 

¶ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ /tt! Şƭŀboré et présenté dans le document 

séparé du CGES. 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ мм ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇo-
sées dans le CPPA élaboré dans le même cadre du PRRPB. Les autres informations détaillées se trou-
vent dans le CPPA. 

 
Tableau 11 : aŜǎǳǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ .ŀǘǿŀ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ activités du PRRPB. 
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Impacts négatifs ou risques sur les Batwa Mesures ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

1. Risque de démarrage des travaux sans 
consulter des Batwa (niveaux national et 
local). 

¶ /ƻƴǎǳƭǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦bLtwh.! ƻǳ !Ŏǘƛƻƴ .ŀǘǿŀ ƻǳ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛa-
ǘƛƻƴǎ ŀƎǊŞŜǎ  ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ activités. 

¶ Insérer les représentants des Batwa dans les divers comités locaux ou commu-
naux qui seront mis en place 

2. Frustrations et conflits sociaux liés au 
non recrutement des Batwa de la zone 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ 
travaux HIMO 

¶ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ 5ŞƭŞƎǳŞ  Ŝƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ¦/t ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Řo-
cuments DAOs préparés intègrent des articles conditionnant le recrutement des 
Batwa aux soumissionnaires gagnants pour la construction des infrastructures 

¶ Vérifier la prise en compte des Batwa au cours de la surveillance des divers 
travaux. 

3. wƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊ ƭŜǎ 
.ŀǘǿŀ ǊŜŎǊǳǘŞǎ ŎƻƳƳŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ Ł 
cause des retards dans le paiement des 
salaires. 

¶ 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŎƻƴǎŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ travail. 

4. CǊǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ou à 
ƭΩƛƴƧǳǎǘƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ōé-
tail, des semences, des engrais, etc.  ou 
Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ !Dw 

¶ Insérer les représentants des Batwa dans les diverses structures chargées de 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
activités. 

¶ CƛȄŜǊ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ .ŀǘǿŀ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
bénéficiaires. 

5. Poursuite des incursions dans les Aires 
Protégées à la recherche des matériaux 
de construction des huttes  

¶ Appuyer les Batwa dans la construction des maisons plus ou moins durables. 

6. Poursuite des incursions dans les Aires 
Protégées à la recherche des produits 
forestiers à cause du manque de terre 
cultivables  

¶ wŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭŜǎ .ŀǘǿŀ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛōŞǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

¶ RechercƘŜǊ Ŝǘ ƻŎǘǊƻȅŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ .ŀǘǿŀ ǎŀƴǎ ǘŜǊǊŜ 
agricole. 

 

6.7.5. Mesures prévue pour la PO 4.11 « Ressources Culturelles Physiques »  

Pour la PO 4.11, le respect de la mise en application de la procédure sur les fouilles et découvertes 

permet ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜΣ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǊŞǎǳƳŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŞ Ŏƛ-dessous. 

¶ Le prestataire de service doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter les sites cultuels 

(cimetières, sites sacrés, etc.) dans le voisinage des travaux et ne pas leur porter atteintes. Pour cela, il 

ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  

¶ {ƛΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏǳlturel, historique ou archéologique sont découverts, 

ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ όƛύ ŀǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Τ όƛƛύ ŀǾƛǎŜǊ 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ pour éviter 

toute destruction ; un périmètre de protection doit être identifié et matérialisé sur le site et aucune activi-

ǘŞ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩȅ ŘŞǊƻǳƭŜǊΤ όƛƛƛύ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řƻi-

vent être suspendus à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǊŜǎǇƻn-

ǎŀōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀƛǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜΦ 

¶ Si des tombeaux sont découverts accidentellement, respecter les rites pour leur déplacement. 

¶  Engager une concertation avec les familles concernées sur les conditions de déplacement des tombes. 

¶ Impliquer les chefs des collines et les notables dans le processus de transfert. 

 

6.7.6 Mesures prévues pour la PO/ BP 4.12 « Réinstallation Involontaire des populations »  
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Pour être en conformité avec cette politique, un Cadre de Politique de Réinstallation des Populations 
(CPR) a été élaboré en document séparé.  

Comme évoqué plus haut et précisés lors des consultations publiques locales et régionales, parmi les 

impacts négatifs sociaux potentiels pouvant entraîner le déclenchement de la PO/ BP 4.12, on peut 

citer notamment : (i) le risque de destruction de biens et de pertes de sources de revenus écono-

miques (ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳǘƛǉǳŜǎ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊƛǾa-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎtion, etc.); (ii) les risques de pertes de pâturages suite 

Ł ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ мн ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇo-
sées dans le CPR élaboré dans le même cadre du PRRPB. Les autres informations détaillées se trouvent 
dans le CPR. 
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Tableau 12: aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ PO/BP4.12 

Sous composante Impacts sur la réinstallation aŜǎǳǊŜǎ ŘΨatténuation 

Reboisement des  zones 

tampons autour des 

aires protégées 

¶ Déplacement physique  permanent 

important  (terre, habitation,); 

¶ Déplacement économique (terrain, 

cultures); 

¶ Restriction ŘΨŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŧo-

restiers. 

¶ Diminuer la taille de la zone tampon; 

¶ Clôturer le Parc; 

¶ Aménager la zone tampon dans les  limites 

intérieures du Parc. 

Reboisement des sites 

dégradés 
¶ Faible déplacement physique  

¶ Déplacement économique perma-

nent & important (carrières, pâtu-

rage, paillis) 

¶ déplacement des cimetières 

¶ Délimitation des sites à reboiser avec les 

communautés 

¶ Développer reboisement privé 

Mesures de lutte anti 

érosive dans les exploi-

tions agricoles  

¶ Possible  perte limitée de cultures 

pérennes 

¶ Informer les ménages de récolter les cul-

tures,  

¶ Distribuer les plants pour replantation, 

¶ Compenser les cultures a juste prix. 

Plantation ŘΩŀǊōǊŜǎ 

ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

Perte  de terres, cultures   

possible perte de bâtiments, commerce. 

¶ 1 seule ligne, 

¶ Privilégier les arbres fruitiers, 

¶ Indemnisation juste et équitable. 

Protection des rives des 

rivières  

¶ Perte de terre; 

¶ pertes de cultures; 

¶ tŜǊǘŜǎ ŘΨŀŎŎŝǎ ƭΨŜŀǳ. 

Consultation avec populations sur les espèces à 

planter, 

Compenser pour perte de cultures 

Restauration des car-

rières 

Déplacement économique (perte de 

revenus, Restriction ŘΨŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜs-

sources  comme pavés) 

Appui aux activités génératrices de revenus 

CŀƛǊŜ Ǉƭŀƴ ŘΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ 

Formation en extraction artisanale responsable  

Traitement des ravines  ¶ Faible déplacement physique  

¶ Déplacement économique perma-

nent & important (carrières, pâtu-

rage, paillis) 

¶ déplacement des cimetières 

¶ Délimitation des sites à reboiser avec les 

communautés 

¶ Développer reboisement privé 

 
6.7.7. Mesures prévues pour la PO 4.36 « Forêts»  

Cette politique est déclenchée par le PRRPB car certaines activités concernent ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et la 

gestion des forêts. Les différentes composantes du projet PRRPB ne seront pas conçues pour affecter 

de façon majeure les forêts naturelles de la zone ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ. Les activités pourraient être exécu-

tées de façon mesurable et encadrée, avec ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩh.t9. Au cas où des activités risquent 

ŘΩŀǾƻƛǊ un impact négatif sur une forêt ou sa gestion, des évaluations environnementales spécifiques 

en donneront des mesures ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ et de suivi adéquates. 
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7. PROCESSUS DE SELECTION ENVIRONNEMENTALE 

7.1. Critères environnementaux et sociaux ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ activités 

La Politique OP 4.01 stipule que chaque projet devant être financé par la Banque Mondiale nécessite 

ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale qui, éventuellement, devra être employé ; lequel est spécifié au chapitre 7 y relatif. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊƛ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ 

activités pour pouvoir classer chaque activité Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ Banque Mondiale. 

Les paragraphes qui suivent présentent les différentes étapes du processus de sélection environne-

mentale et socialeΦ [ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Ǉour les activités 

du projet PRRPB dépendra des résultats du processus de sélection. Ce processus de sélection vise à: (i) 

déterminer quelles actions du projet PRRPB ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΤ όƛƛύ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ayant des impacts préjudiciables; (iii) identifier les activités nécessitant des EIE séparées; (iv) décrire 

ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ 9L9 ǎŞǇŀǊŞǎ Τ όǾύ ŀǎǎu-

rer le suivi des paramètres environnementaux au cours de la construction/réhabilitation; et (vi) indi-

quer les activités du projet PRRPB ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎΦ  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǾǊŀ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊƛ ǇǊŞƭƛƳi-

naire des activités. Le tri ou la sélection des activités ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ Ŧƻr-

ƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴǾi-

ronnementaux et sociaux (Voir annexe 6). Le tri préliminaire des activités éligibles au financement du 

PRRPB ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ǎƻŎƛƻ-environnemental et de la NIE. 

Ces deux outils permettront de classer les activités du PRRPB Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ de la 

Banque mondiale (A, B et C) (voir  le détail au point 2.3. concernant la «Méthodologie de préparation, 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ activités»). 

Le résultat de ce tri aboutira aux conclusions suivantes : 

¶ toutes les activités de la catégorie A ne seront pas éligibles au financement du PRRPB ; 

¶ les activités de la catégorie B pourront être éligibles au financement du PRRPB à condition de 
réaliser une EIES; 

¶ les activités de la catégorie C pourront être éligibles au financement du PRRPB sans condition-
nalité environnementale. Ainsi, si le formulaire ne contient que les ƳŜƴǘƛƻƴǎ ζ bhb η ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ proposée ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻŎƛƻ-environnementaux avant sa 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

тΦнΦ tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƴalyse et de tri des activités Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Comme évoqué plus haut, le processus de sélection socio-environnementale ou « screening » permet-

tra le tri et la classification des activités Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ des trois catégories (A, B et C) 

détaillées plus haut. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ  ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

socio-environnementaux au courǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ PRRPB. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ  activités seront conduites par le Responsable Environnement et Social 

(RES) du PRRPB en collaboration avec le MINEAGRIE  et le Comité Provincial de suivi. Cette analyse 

sera précédée ǇŀǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bL9 ŘŜǎ activités. Elle consistera à : (i) déterminer 

ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎΤ όƛƛύ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩatténuation appropriées pour les activités ayant des impacts préjudiciables sont prévues 
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conformément à la réglementation en vigueur, et le cas échéant, les prescrire ; (iii) identifier les activi-

tés nécessitant des EIES sommaires séparées Τ όƛǾύ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des EIES sommaires pour 

les activités concernées est prévueΤ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ que les responsabilités institutionnelles de mise en 

ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ 

 

Le tableau 13 ci-ŀǇǊŝǎ ǊŞǎǳƳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻŎƛƻ-environnementale des activités, et en pré-

cise les responsabilités ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des activités à financer. 
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Tableau 13 : tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻŎƛƻ-environnementale des activités 
Procédure  Etapes Exigences de sauvegarde 

Correspondantes 

Responsabilités de mise 

9ƴ ǆǳǾǊŜ 

{ƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Remplissage du formulaire Remplissage du formulaire socio-environnemental ¶ tǊƻƳƻǘŜǳǊ ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

¶ MINEAGRIE 

Classification des activités par type 

(nature) 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Examen du formulaire 

Classification de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ catégorie B ou C 

Détermination du travail environnemental : Simples mesures de 

mitigation ou NIE ou EIES sommaire 

RES du PRRPB 

 

 

Évaluation 

Socio-environnementale de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

 

 

Triage et Détermination du risque 

 

Risque bas Catégorie C : 

CƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ  ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƎŞƴé-

riques et de suivi pour les secteurs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

RES du PRRPB 

Risque moyen Catégorie B : 

-Préparer une NIE, éventuellement un PAR 

Risque élevé Catégorie B : 

Préparer une EIES sommaire, éventuellement 

un PAR 

Réalisation de la NIE et éventuellement 

de ƭΩ9L9{ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Sélection du consultant par le promoteur 

Élaboration des TdR de la NIE ou de 

ƭΩ9L9{ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ǊŜŎǊǳǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ 

{ƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ¢Řw ŘŜ ƭŀ bL9 Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9L9{ ǎƻm-

maire au MINEAGRIE pour validation 

- Réalisation de la NIE ou ŘŜ ƭΩ9L9{ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ 

¶ tǊƻƳƻǘŜǳǊ ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

¶ Consultant 

¶ MINEAGRIE  

¶ Commune concernée 

Examen et Approbation de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Examen et approbation de la 

bL9 Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9L9{ ǎƻƳƳŀƛǊŜ 

Soumission de la NIE à la commune puis au départemental MI-

NEAGRIE 

concerné pour validation 

{ƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9{ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŀǳ 

MINEAGRIE pour validation 

¶ tǊƻƳƻǘŜǳǊ ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

¶ MINEAGRIE 

¶  Commune concernée 

Consultation et 

Diffusion 

Consultation et Diffusion Consultation des parties prenantes 

- 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bL9 ƻǳ ŘŜ ƭΩ9L9{ ǎƻƳƳŀƛǊŜ 

¶ Promoteur ou bénéficiaires de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

¶ UCP du PRRPB 

¶ MINEAGRIE 

¶ Commune concernée 
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9ȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Intégration des dispositions Environne-

mentales et sociales dans les Dossier 

ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾi-

tés 

Intégration des dispositions 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ 

ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

¶ UCP du PRRPB 

¶ tǊƻƳƻǘŜǳǊ ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

¶ 9ȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘénuation du PGES (et du PAR) de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

¶ Formation du personnel local, des fonctionnaires locaux et 

ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ tD9{ όŜǘ t!wύ 

Promoteur ou bénéficiaires ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Suivi-évaluation 

de la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻŎƛƻ-

environnementales 

Suivi interne ¶ Élaboration des indicateurs de suivi 

¶ {ǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

¶ RES du PRRPB 

¶ Promoteur ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

¶ Prestataires de services 

Suivi externe ¶ aƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ environnementale et sociale 

¶ Édiction des mesures correctives 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ Ře 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

OBPE et Comité de Pilotage 

Sectoriels des départements ministériels 

techniques concernés 

Audit ¶ Audits annuels 

¶ Audit à mi-parcours 

¶ Audit à la fin du projet 

Consultant individuel pour les audits an-

nuels 

.9¢ ŀƎǊŞŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳŘƛǘ Ł Ƴƛ-parcours 

.9¢ ŀƎǊŞŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳŘƛǘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
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Figure 8 : {ŎƘŞƳŀ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-environnementale lors du processus de sélection des acti-
vités. 

Le tableau 14 ci-après présente un classement préalable des sous-composantes du PRRPB. Le PRRPB 

est classé en catégorie B, toute activité de catégorie A ne sera pas éligible au financement, seuls sont 

éligibles les activités des catégories B et C. Les activités classées en « C » ne nécessiteront aucun travail 

environnemental. La classification des projets par la législation environnementale au Burundi  établit 

seulement trois  catégories Υ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩ9L9{, celles qui doi-

vent être soumises à la NIE et celles qui ne le sont pas nécessairement. Dans le cas de la présente, on 

peut dire que les projets de la «catégorie C» pourraient être assimilés à ceux-ƭŁ Řƻƴǘ ƭΩ9L9{ et la NIE ne 

sont  pas obligatoire. 

  

/ŀǎ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ 

en catégorie A : Non éligible 

Activité 

/ŀǎ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 

catégorie B 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Réalisation NIE si risque jugé 

moyen 

Réalisation EIES si risque jugé 

élevé 
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Tableau 14 : Classification préalable  des activités du projet PRRPB 

Composantes/sous-
composantes 

Sous-composantes Catégorie de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ/BM 

PO/ Banque Mon-
diale pouvant être 
déclenchée 

Type 
ŘΩŞǘǳŘŜ Ł 
réaliser 

Composante 1: 
Développement institu-

tionnel et renforcement 

des capacités pour la 

restauration du pay-

sage et la résilience  

 

Sous-composante 1.1: Renforcement 

des services hydrométéorologiques 

et d'alerte rapide  

 

Non appli-
cable 

Aucun Aucun 

Sous-composante 1.2: Planification 

des bassins versants et appui aux 

politiques  

 

Non appli-
cable 

Aucun Aucun 

Sous-composante 1.3: Renforcement 

des capacités au niveau national et 

local  

 

Non appli-
cable 

Aucun Aucun 

Composante 2: Pra-

tiques de gestion du-

rable du paysage  

  

 

Sousς Composante 2-1 : 
Restauration du paysage et contrôle 
de l'érosion  

(B/C)  
 

1) PO 4.01  
2) PO/PB 4.04  

3) PO 4.09  

4) PO 4.10  

5) PO 4.11  

6) PO 4.12  

7) PO/BP 4.36. 

8) EHS 

EIES 

Sous-composante 2.2: Pratiques amé-

liorées de production végétale et 

nutrition  

  

(B/C)  
 

EIES 
 

Sousςcomposante 2.3 : 
Certification foncière  

Non appli-
cable 

Aucun Aucun 

Composante 3: Amélio-
ration de la gestion des 
aires protégées et des 
réserves 

Sous-composante 3.1 : Gestion du-
rable des aires protégées 

(B/C)  
 

PO 4.01  
PO/PB 4.04  

PO 4.09  PO 

4.10  

  PO 4.11  

PO 4.12 

PO/BP 4.36. 

 

EIES 

Sous -composante 3.2 : Promotion 

des emplois et des moyens de subsis-

tance alternatifs autour des AP et de 

la conservation communautaire  

 

(B/C)  
 

EIES 

Sous-composante 3.3 : Intégration 

des communautés Batwa dans les 

activités de gestion des AP  

 

(B/C)  
 

EIES 

Sous-composante 3.4 : Promotion de 

l'écotourisme communautaire dans 

et autour des aires protégées  

 

(B/C)  
 

EIES 

Composante 4: Des réponses rapides aux urgences dues 
aux événements climatiques extrêmes 

Non appli-
cable 

 Aucun 

Composante  5 :  Sous-composante  5.1 : Dévelop- Non appli- Aucun Aucun 
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Gestion du projet, 
suivi-évaluation et 
communication  

ǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ {ȅǎǘŝƳŜ ŘŜ {ǳƛǾƛς
Evaluation et formation des par-
ǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 
ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŘŜ ǎŀƛǎƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
des données 

cable 

Sous-composante  5.2:  

Communication permanente des 

acquis du projet  

Non appli-
cable 

Aucun Aucun 

. 

8. METHODOLOGIE DE CONSULTATION DU PUBLIC 

8.1. Contexte et objectif 

[ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀu-

taire, en mettant ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ŀǾƻƛǊΣ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ des objectifs partagés des actions entreprises par le 

projet dans une logique tridimensionnelle : avant le projet όǇƘŀǎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴύΣ 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ όǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴύΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ όǇƘŀǎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŧƛƴale). 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

composantes du ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

populations locales dans ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻins, le suivi des activités et leur évaluation dans une 

perspective de contrôle citoyen, de ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

 

9ƴ ōǊŜŦΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳlations 

ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ de :  

¶ informer les populations sur le projet et ses activités ;  

¶ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊΣ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΤ  

¶ identifier et de recueillir les préoccupations (besoin, attentes, crainte etc.) des populations 

vis-à-vis du projet ainsi que leurs recommandations et suggestions.  

Les consultations publiques sont des exigences de la Banque Mondiale. Cette dernière veut que tous 

les projets soient comprises et que les différentes préoccupations suivies des recommandations 

soient connues et prises en compte avant le démarrage du projet. 

 

8.2. Mécanismes et procédures de consultation 

Les mécanismes et procédures pour l'information, la concertation et la négociation à mettre en place 

devront reposer sur les points suivants :  

¶ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ; 

¶ Une présentation sommaire du projet; 

¶ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ  

¶ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ sociale du projet, 

¶ les préoccupations et recommandations en rapport avec les différentes activités du projet 

pour une bonne réussite de ce dernier.  
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Les outils et techniques de consultations devront se conformer à une logique de communication édu-

cative et de communication sociale. 

 

8.3. Stratégie 

[Ŝ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

marqué par des ateliers de ƭŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 

consultation environnementale et sociale, il sera nécessaire de bien mettre en place, dans chacune 

des trois provinces retenues à savoir celle de Bujumbura (commune Isare), celle de Kayanza (com-

mune Matongo) et celle de Muyinga (commune Buhinyuza) un comité local dont le rôle sera de :  

¶ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ du projet,  

¶ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ sauvegardes environnementales et 

sociales en général et le CGES en particulier. 

¶ mobiliser ƭΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ auprès des partenaires nationaux et locaux dans la mise 

en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ servir de cadre de résolution à l'amiable d'éventuels conflits 

(fonciers ou autres).  

8.4. Étapes et processus de la consultation 

Le Plan de consultation peut se dérouler à travers trois cheminements:  

(i) La consultation locale (chefs des collines, représentants des associations locales actives 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ 

les représentants des femmes, les agents et techniciens collinaires et communaux, etc. 

(ii) [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀutaires ;  

(iii) Les rencontres sectorielles de groupes sociaux Ŝǘ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ; 

(iv) Les ateliers provinciaux (Bujumbura, Kayanza et Muyinga). 

Le processus de consultation publique devra être structuré autour des axes suivants :  

(i) préparation de dossiers de Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜ όǊŀp-

ǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜύΣ descriptif des activités déjà identifiées 

όƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ Τ  

(ii) missions préparatoires dans les sites de projet et de consultation;  

(iii) annonces publiques ;  

(iv) enquêtes publiques, collecte de données sur les sites de projets et validation des résultats. 

8.5. 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

Pendant la mise en ǆǳǾǊŜ du projet, tous les acteurs et partenaires devront être régulièrement con-

sultés. Le CGES ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎΣ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛǘŞ 

de coordination du projet, à travers la presse publique et au cours des réunions de sensibilisation et 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ les localités où les activités du projet seront réalisées. Par ailleurs, le CGES devra 

ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ INFOSHOP de la Banque mondiale. 
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9. MODALITES INSTITUTIONNELLES DE MISE EN OEUVRE ET DE SUIVI DU CGES 

9.1. Dispositif institutionnel en matière de GES (Gestion Environnementale et Sociale) et évaluation de la 

capacité  en la matière 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

rôles précisés et différents. La prise en compte des aspects socio-environnementaux devra donc être 

garantie afin de s'assurer que les activités mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ PRRPB n'engendrent pas 

des effets qui pourraient annihiler tous les bénéfices escomptés. A cet effet, il est pertinent de mettre 

en place un dispositif institutionnel performant pour la prise en compte des aspects socio-

environnementaux des différentes activités qui seront exécutées. 

 
9.1.1. Dispositif institutionnel en matière de gestion environnementale et sociale (GES) du PRRPB 

En matière de gestion environnementale et sociale, les politiques de sauvegarde de la Banque Mon-

diale exigent ǉǳŜ Υ ζ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǇǇŜƭŞŜǎ Ł şǘǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ activités soient mentionnées en même temps que leurs responsabilités et rôles 

ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ le cadre du PRRPB la participation de plusieurs catégories 

ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ōŀǎŜ ƧǳǎǉǳϥŀǳȄ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ national (villages, communes et provinces). Le 

dispositif institutionnel de mise en ǆǳǾǊŜ du Projet comprendra : 

¶ Un Comité de Pilotage du Projet (CPP); 

¶ Une Unité de coordination au niveau national (UCP); 

¶ 5ŜǳȄ .ǳǊŜŀǳȄ tǊƻǾƛƴŎƛŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Projet 

pour la coordination régionale des deux régions Ouest et Est. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ PRRPB, la fonction « environnementale et sociale » devra être 

ŀǎǎǳǊŞŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛΦ [Ŝǎ ŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊo-

posés :  

1° Coordination et supervision externe: /ΩŜǎǘ ƭΩh.t9 qui effectuera le suivi externe de la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ /D9{Φ Lƭ ǾŜƛllera à ce que ses représentants à différents niveau y soient impliqués 

pour leur contribution. A cet effet, une convention spécifiant les modalités de ce suivi sera si-

gnée entre le PRRPB Ŝǘ ƭΩh.t9Φ 

 

2° Coordination et supervision interne-  [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ 

figure 10. A ce niveau, il est prévu: 

¶ Un Responsable Environnemental et Social National (RESN)-Il  est intégré dans le schéma 

institutionnel du PRRPB ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎΦ /Ŝ w9{b 

sera chargé du suivi de la prise en compte des exigences environnementales et sociales 

Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘΦ {ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊŀ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

F Analyser les activités pour apprŞŎƛŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘa-

tions du cadre de gestion environnementale et sociale du PRRPB; 

F Constituer une banque de données environnementales et sociales dans les zones 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ Τ 

F CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΤ  

F 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 

όƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘύΤ  
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F !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞǘǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦé-

rentes activitésΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

environnementales et sociales, 

F 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ 

directives environnementales et sociales du PRRPB et de veiller à leur application ; 

F Coordonner et superviser le renforcement des capacités des structures techniques 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ όǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ hbD ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜn-

ǘŀƭŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ta9) sur les questions so-

cio-environnementales dans les activités; 

F 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ŘϥŀǳǘǊŜǎ tǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ tǊo-

ƎǊŀƳƳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

environnementales et sociales ; 

F PŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ōŀǎŜΦ  

F Identifier et cooǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-environnementale préalable de tout in-

ǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴe activité tout en 

ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ que les recommandations y relatives sont prises en compte lors de la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ;  

F ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƳŜǘ Ł ƭŀ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ 

qui le transmet à son tour après validation à la Banque mondiale et au MINEAGRIE 

pour approbation et validation. 
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Figure 9 : {ŎƘŞƳŀ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ PRRPB mettant en exergue les acteurs environ-
ƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

¶ Deux Responsables Environnementaux et Sociaux Provinciaux (RESP)-Ils appuieront les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǘƛŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ /ŜǘǘŜ 

mesure vise à les impliquer à toutes les phases de réalisation des activités. Ils seront char-

ƎŞǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎo-

cio-environnementales prescrites et des ajustements nécessaires au besoin. Ils assisteront 

les promoteurs des activités dans le remplissage du formulaire de sélection environnemen-

ǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΦ 

¶ Les Responsables Environnementaux et Sociaux Communaux- Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜr-

nées par le projet. La supervision sera assurée en étroite collaboration avec les Conseillers 

Techniques chargés du Développement (CTD) au niveau des communes et les services 

techniques concernés. 

9.1.2. Evaluation de la capacité institutionnelle en matière de gestion environnementale et sociale 
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ONG	
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ComitŞ	Provincial	de	suivi	
Gouverneur,	BPEAE,	
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Provinciaux	

ONG,	Institutions	:	
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services	

Animateurs	des	CEP,	ComitŞs	des	

Bassins	Versants,	ComitŞs	de	
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cible	
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Environnementaux	et	

Sociaux	Provinciaux	

(RESP)	

Responsable	

Environnemental	et	

Social	National	(RESN)	

Responsables	

Environnementaux	et	

Sociaux	Communaux	

(RESC)	
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Les principaux acteurs interpellés par les activités sont: le Ministère des Finances, du Budget et de la 

Coopération au Développement Economique (MFBCDE) ; le MƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƭŜǾŀƎŜ όaLb9!DwL9ύ ;, le aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ, de la Formation Patriotique et 

du Développement Local (MIFPDL) ;, etc. ainsi que les Services Techniques déconcentrés concernés 

ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ όŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎύΣ ƭŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊrito-

riales (communes).  

Toutes les directions du MINEAGRIE disposent de compétences avérées respectivement sur les ques-

tions des ressources naturelleǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ [Ωh.t9 dispose des compétences avérées 

en évaluation environnementale et sociale, toutefois le personnel et les moyens ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ (con-

trôle et suivi) sont relativement limités pour permettre ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ correctement le contrôle de confor-

mité réglementaire de la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 9L9{ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ [Ŝ aINEAGRIE dispose également des 

Directions Générales de la Planification Environnementale, Agricole et ŘŜ ƭΩElevage, de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Eau et ŘŜ ƭΩAssainissement. Ces directions possèdent également de 

beaucoup de compétences en matière de gestion des ressources naturelles et du cadre de vie.  

A part le MINEAGRIE, les autres acteurs, malgré leur expérience et leur expertise dans leurs différents 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ Řŀƴǎ 

le cadre de leurs activités, aux exigences nationales et aux Politiques de sauvegardes environnemen-

tales et sociales de la Banque mondiale. Par ailleurs, il est nécessaire ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩh.t9 pour mettre à 

jour les textes juridiques qui régissent les évaluations environnementales au Burundi (audit environ-

nemental ou une évaluation environnementale stratégique, etc.). 

Au regard de tout ce qui précède, on peut retenir que le renforcement des capacités institutionnelles en matière 

de gestion environnementale et sociale est une nécessité absolue pour les acteurs-clés et les parties prenantes 

au projet pour une bonne réussite du PRRPB Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦǳǘǳǊǎΦ 

9.2. Programmes de renforcement des capacités 

Pour  une bonne ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et un meilleur suivi environnemental du projet, la démarche propo-

sée pour gérer les risques environnementaux vise à permettre aux différents acteurs de jouer pleine-

ment leurs rôles dans la mise en ǆǳǾǊŜ du projet. /Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ  Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

plan de renforcement des capacités et de développement des ressources humaines. Les  principaux 

axes de renforcement des capacités sont: 

¶ Les programmes de formation/sensibilisation des principaux acteurs du projet pour une prise 

en compte effective des dispositions environnementales et sociales. Les modules de ces pro-

grammes seront déterminés et préparés par des consultants spécialisés en évaluation envi-

ronnementale et sociale; 

¶ Les pǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǾŞƘƛŎǳƭŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

largement ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭŀ ōƻƴƴŜ compréhension et les 

bonnes pratiques environnementales. 

 
9.2.1. Objectifs de la formation 

Le renforcement des capacités visera de façon globale à répondre au souci de développer les compé-

tences des acteurs, du sommet à la base, à pouvoir identifier les risques et impacts sociaux environ-

nementaux et à développer les mesures pour les atténuer et évaluer leur performance. De manière 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊκ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ capacités des partenaires et bénéficiaires du projet en 

matière de : 
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¶ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŞŦƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ 

ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Τ 

¶ gestion des pesticides ; 

¶ gestion et traitement des déchets ; 

¶ connaissance et compréhension des exigences des politiques de sauvegarde ainsi que du dis-

positif législatif et réglementaire national en la matière ; 

¶ fonctionnement du CGES et de ses documents annexes et du processus ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǎƻŎƛƻ ŜƴǾi-

ronnemental; 

¶ suivi socio-environnemental de la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴé-

gatifs des activités. 

 

9.2.2. Thèmes et modules de renforcement de capacités 

Le programme de renforcement des capacités des bénéficiaires du PRRPB devra comporter  notam-
ment les modules ci-après récapitulés (tableau 15) qui seront affinés et dispensés par des consultants 
spécialisés dans les domaines concernés. 
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Tableau 15 : Quelques thèmes et modules indicatifs de formation et de sensibilisation 
Thèmes Modules Cibles Responsabilité 

Au niveau National 

Evaluation Environ-

nementales et 

Sociales 

Connaissance des 

procédures environ-

nementales et so-

ciales nationales et 

de la Banque Mon-

diale. 

¶ RESN et autres Cadres du PRRPB, 

¶ RESP 

¶ Responsables des activités, 

¶ Cadres du  MINEAGRIE et autres Ministères impliqués, 

¶ Conseillers économiques des gouverneurs, 

¶ Conseillers techniques chargés du Développement communal. 

¶ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻŎŀƭόh![ύ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects socio-environnementaux 

¶ Consultant individuel. 

Appréciation objec-

tive du contenu des 

ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩ9L9{.  

¶ RESN et autres Cadres du PRRPB, 

¶ RESP, 

¶ Responsables des activités, 

¶ Cadres du MINEAGRIE et autres Ministères impliqués, 

¶ Conseillers économiques des gouverneurs,  

¶ Conseillers techniques chargés du Développement communal. 

¶ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻŎŀƭ όh![ύ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects socio-environnementaux 

¶ Consultant individuel. 

Indicateurs de sui-

vi/évaluation envi-

ronnemental et so-

cial. 

 

¶ RESN et autres Cadres du PRRPB, 

¶ RESP 

¶ Responsables des activités, 

¶ Cadres du MINEAGRIE et autres Ministères impliqués, 

¶ Conseillers économiques des gouverneurs,  

¶ Conseillers techniques chargés du Développement communal. 

¶ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻŎŀƭ όh![ύ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects socio-environnementaux,  

¶ Consultant individuel. 

Suivi socio-

environnemental et 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

mesures 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Suivi socio- environ-

nemental des 

travaux - Reporting 

¶ RESN et autres Cadres du PRRPB, 

¶ RESP 

¶ Responsables des activités, 

¶ Cadres du MINEAGRIE et autres Ministères impliqués, 

¶ Conseillers économiques des gouverneurs,  

¶ Conseillers techniques chargés du Développement communal. 

¶ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻŎŀƭ όh![ύ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects socio-environnementaux,  

¶ Consultant individuel. 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

mesures 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

¶ RESN et autres Cadres du PRRPB, 

¶ RESP 

¶ Responsables des activités, 

¶ Cadres du MINEAGRIE et autres Ministères impliqués, 

¶ Conseillers économiques des gouverneurs,  

¶ Conseillers techniques chargés du Développement communal. 

¶ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻŎŀƭ όh![ύ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects socio-environnementaux,  

¶ Consultant individuel. 
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Tableau 15 (suite) : Quelques thèmes et modules indicatifs de formation et de sensibilisation 

Thèmes Modules Cibles Responsabilité 

Au niveau National 

Formation sur 

les audits envi-

ronnementaux  

 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘǎ όǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ 

ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊΣ ƭŜ 

moment de réalisation : audit à mi-

parcours, audit final). 

¶ RESN et autres Cadres du PRRPB, 

¶ RESP 

¶ Cadres du MINEAGRIE et autres Ministères impliqués, 

¶ Spécialiste en sauvegarde,  

¶ .ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ 

¶ Bureau spécialisé  (national ou international); 

¶ Expert Consultant individuel (national ou interna-

tional). 

aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ 

environnemental et social. 

 

¶ RESN et autres Cadres du PRRPB, 

¶ RESP 

¶ Cadres du MINEAGRIE Ministères impliqués, 

¶ Spécialiste en sauvegarde,  

¶ .ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ consultants 

¶ Bureau spécialisé  (national ou international); 

¶ Expert Consultant individuel (national ou interna-

tional). 

Calcul du coût des mesures environ-

nementales et sociales. 

 

¶ RESN et autres Cadres du PRRPB, 

¶ RESP 

¶ Cadres du MINEAGRIE et autres Ministères impliqués, 

¶ Spécialiste en sauvegarde,  

¶ .ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎΦ 

¶ Bureau spécialisé  (national ou international); 

¶ Expert Consultant individuel (national ou interna-

tional). 

Agriculture et 

pesticides 

Bonnes pratiques agricoles en rapport 

avec ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des pesticides, des 

engrais et des variétés à haut rende-

ment 

¶ RESN et autres Cadres du PRRPB, 

¶ RESP 

¶ Cadres du MINEAGRIE et autres Ministères impliqués, 

¶ Spécialiste sauvegarde,  

¶ .ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ 

¶ Consultant Agronome ou environnementaliste 

Gestion durable 

des paysages 

Approche participative dans la gestion 

des aires et des paysages 

¶ RESN et autres Cadres du PRRPB, 

¶ RESP 

¶ Gestionnaires des AP, 

¶ Comités bassins, 

¶ /ŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭΩh.t9Σ 

¶ Cadres du MINEAGRIE, 

¶ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻŎŀƭ όh![ύ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects socio-environnementaux,  

¶ Consultant individuel 
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Tableau 15 (suite) : Quelques thèmes et modules indicatifs de formation et de sensibilisation 

Thèmes Modules Cibles Responsabilité 

Au niveau local 

Les lois environnementales {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

négatif sur la dégradation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎi-

pales dispositions de sauve-

gardes environnementales et 

sociales 

¶ Agents collinaires en santé animale, 

¶ Groupements de Gestion Forestière, 

¶ Chefs collinaires, 

¶ Moniteurs agricoles, 

¶ Organisations paysannes, 

¶ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻŎŀƭ όh![ύ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects socio-environnementaux ; 

¶ Consultant individuel. 

Elevage  et environnement 

 

[Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

traditionnel et environne-

ment 

¶ Agents collinaires en santé animale, 

¶ Groupements de Gestion Forestière, 

¶ Chefs collinaires, 

¶ Moniteurs agricoles, 

¶ Organisations paysannes, 

¶ Agronome vétérinaire, 

¶ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻŎŀƭ όh![ύ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects socio-environnementaux ; 

¶ Consultant individuel. 

[Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

moderne (en stabulation 

permanente) et environne-

ment 

¶ Agents collinaires en santé animale, 

¶ Groupements de Gestion Forestière, 

¶ Chefs collinaires, 

¶ Moniteurs agricoles, 

¶ Organisations paysannes, 

¶ Agronome vétérinaire, 

¶ Organisme ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻŎŀƭ όh![ύ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects socio-environnementaux, 

¶ Consultant individuel. 

{ƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǎǇŜc-

ǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Bonnes pratiques agricoles 

Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des pesticides, des engrais et 

des variétés à haut 

rendement 

¶ Groupements de Gestion Forestière 

¶ Chefs collinaires, 

¶ Moniteurs agricoles, 

¶ Organisations paysannes 

¶ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻŎŀƭ όh![ύ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects socio-environnementaux 

¶ Consultant individuel. 

Bonnes pratiques conserva-

trices des Aires Protégées. 

Approche participative dans 

la gestion des aires et des 

paysages 

¶ Groupements de Gestion Forestière 

¶ Chefs collinaires, 

¶ Moniteurs agricoles, 

¶ Organisations paysannes 

¶ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻŎŀƭ όh![ύ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects socio-environnementaux 

¶ Consultant individuel. 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

changements climatiques 

Valorisation des eaux plu-

viales dans les cultures à 

courtes saisons (Etudes des 

cas pratiques). 

¶ Groupements de Gestion Forestière 

¶ Chefs collinaires, 

¶ Moniteurs agricoles, 

¶ Organisations paysannes, 

¶ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭƻŎŀƭ όh![ύ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 

aspects socio-environnementaux 

¶ Consultant individuel. 

 



~ 96 ~ 

9.3. Cadre de suivi ς ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /D9{ 

9.3.1. Plan de surveillance environnementale et sociale 

9.3.1.1. Objectifs, programme et cheminement 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎƻŎƛƻ-environnementale sont entre 

autres : 

¶ Répondre aux directives relatives aux CGES et aux EIES; 

¶ Assurer le suivi du Plan de recasement et du plan de gestion des pesticides par rapport à leurs 

impacts socio-environnementaux; 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Respecter les lois, règlements et stratégies en vigueur au sein des ministères impliqués no-

tamment les conditions fixées dans la Loi-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ décret 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Présenter une évaluation socio-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴǎƻǳǇœƻƴƴŞ 

et proposer des axes de solutions. 

Le programme de surveillance permettra, si nécessaire, de réorienter les activités et éventuellement 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ déroulement de celles-ci. Ce programme devra notamment contenir : 

¶ la liste des éléments ou paramètres nécessitant une surveillance environnementale; 

¶ lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΤ 

¶ les caractéristiques du programme de surveillance, lorsque celles-ci sont prévisibles (localisa-

tion des ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ǇǊŞǾǳǎΣ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎΣ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩanalyse 

utilisées, échéancier de réalisation, ressources humaines et financières affectées au pro-

gramme); 

¶ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƴ-respect des exigences légales et 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘŜǳǊΤ 

¶ les engŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜ quant au dépôt des rapports de 

surveillance (nombre, fréquence, contenu). 

[ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
des composantes du PRRPB. 

5Ŝ Ŧŀœƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ł όƛύ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Τ όƛƛύ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ 

par les promoteurs et prestataires et à son respect; (iii) au respect des clauses environnementales et 

sociales ; (iv) élaborer un programme de sensibilisation en collaboration avec toutes les autres parties 

prenantes ; (v) ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όL9/ύ Τ (vi) dresser le 

ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

9.3.1.2. Principaux acteurs de surveillance 

Les principaux acteurs de surveillance sont :  

1° Le Responsable Environnement et Social National (RESN)  et les Responsables Environnementaux et So-

ciaux Provinciaux (RESP) du PRRPB.- [Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦/t Řǳ PRRPB ǎŜǊŀ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦé-

rents intervenants, à adopter un comportement responsable vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴ 

assurer la protection. En tant que premier acteur de surveillance, il devra :
 

¶ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǘƻǳt au long du Projet du respect strict des lois, décrets et directives ministé-

rielles en vigueur ; 

¶ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊΣ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 

et à faire respecter toutes les directives et tous les textes réglementaires concernant la 
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ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŏƻn-

tenues dans les documents du CGES, des EIES et des NIE éventuelles ; 

¶ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜs bénéficiaires des activités connaisse 

les directives environnementales et sociales à respecter. 
 

2° Populations riveraines-Elles ont le droit et le devoir de connaître toutes les directives environnemen-

tales à respecter et de veiller à travers leurs organisations, à la sauvegarde de leur milieu de vie. Elles 

ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎŜ développent autour ne dégradent pas leur cadre de vie. 
 

9.3.2. Plan de suivi environnemental et social 

9.3.2.1. Objectifs, buts et programme du suivi 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŀ ƧǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛm-

ǇŀŎǘǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜs-

quelles subsistent certaines incertitudes. La connaissance acquise avec le suivi environnemental per-

ƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊo-

ǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Le suivi visera en particulier à : 

¶ ±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Τ 

¶ ±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Τ 

¶ wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƛƴǎƻǳǇœƻƴƴŞǎ Τ 

¶ Améliorer les connaissances en vue de la préparation des évaluations environnementales ulté-

rieures. 

Le Programme de suivi décriraΥ όƛύ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōjet du suivi; (ii) les mé-

thodes/dispositifs de suivi; (ii) les responsabilités de suiviΤ όƛǾύ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊo-

gramme de suivi environnemental et social Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄŞŎǳǘŞŜǎ Ŝǘ ŀǇǇƭi-

quées selon le planning prévu. 
 

9.3.2.2. Opérationnalisation du suivi 
Le suivi socio-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊŀ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Ǉƻu-

vant avoir un ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du 

CGES et de ses documents annexes (CPR, PGPP, CPPA/PPA, PAR, EIES, etc.) ainsi que des clauses envi-

ronnementales et sociales des contractants que ce soit pendant le fonctionnement normal ou que ce 

soit à cause de conditions adverses.  

Le suivi environnemental et social est réalƛǎŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǇŀǊ ƭŜ w9{b ŘŜ ƭΩ¦/tκPRRPB. Ce suivi 

sert à vérifier la qualité de la mise en ǆǳǾǊŜ des mesures ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ et les interactions entre le 

projet et la population environnante. Dans le présent cas, le RESN doit ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ que les politiques de 

sauvegardes de la Banque mondiale et les réglementations environnementales nationales sont respec-

tées. Les rapports de suiǾƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ¦/tΣ Ł ƭΩh.t9 et à la Banque mondiale. Le suivi 

environnemental et social devra aussi impliquer les communes bénéficiaires, les services techniques 

concernés (MINEAGRIE). 

9.3.3. Inspection environnementale et sociale 

[ΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩh.t9 όƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴύΦ 9ƭƭŜ Ǿŀ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ 

environnementales et de contrôle de conformité des travaux et des normes de protection environne-

mentale et sociale  
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9.3.4. Evaluation 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ /ƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΣ Ł Ƴƛ-parcours (audit) et à la fin du pro-

jet PRRPB όōƛƭŀƴύΦ [Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ł 

ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ [ΩŀǳŘƛǘ ǎŜǊŀ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŀŘ ƘƻŎΦ  

9.3.5. Supervision environnementale et sociale 

La supervision sera effectuée par les experts de sauvegardes environnementales et sociales de la 

Banque mondiale (lors des missions de supervision), pour veiller à la prise en compte de toutes les 

ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

9.3.6. Indicateurs de suivi 

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ǉǳŀƭi-

tatives sur les impacts et les bénéfices environnementaux et sociaux des activités du PRRPB. En tant 

que tel, ils constituent une composante ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ Řǳ 

projet. 

Ce sont des  signaux pré-identifiés qui expriment les changements dans certaines conditions ou résul-

tats ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ fournit des informa-

tions quantitatives ou qualitatives sur les impacts et les bénéfices environnementaux et sociaux du 

PRRPB. 
 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘi-

nence, la ŦƛŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩutilité et la mesurabilité. 
 

9.3.6.1. Indicateurs de suivi du CGES  
9ƴ ǾǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ 

suivi du CGES sont récapitulés dans le tableau 16 ci-après.  
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Tableau 16 : Indicateurs de suivi des mesures du CGES 
Mesures  5ƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  Indicateurs  

Mesures tech-
niques  

¶ Élaboration des PAR en cas de dépla-
cement involontaire des populations 

¶ Remplissage du formulaire socio-
environnemental 

¶ Réalisation des NIE et EIES pour les 
activités du PRRPB 

¶ Nombre de PAR réalisés; 

¶ 100% de formulaire socio-environnemental rempli, 

¶  Nombre de NIE disponibles par commune ; 

¶ Nombre dΩEIES sommaires réalisées ; 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩEIES détaillées réalisées pour le sous-projet  des  
sous-composantes  1 et 2 de la composante 2 du PRRPB. 

Mesures de suivi 
Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
des projets  

¶ Suivi socio-environnemental du PRRPB 
(interne et externe) 

¶ Surveillance socio-environnementale 
du PRRPB 

¶ Audit du CGES (à mi-parcours et final) 

¶ bƻƳōǊŜǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŀƴΤ 

¶ Nombre de visites de terrain réalisées par le RESN; 

¶ 1 audit à mi-parcours réalisé; 

¶ 1 audit final réalisé; 

¶ bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾƛǎ ; 

¶ Nombre de missions de suivi. 

Appui à ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ 
régionales 

Nombre de consultations régionales organisées. 

Formation  Programme de renforcement des capacités  ¶ Nombre et nature des modules élaborés  

¶ Nombre et catégories de personnes contactées et ŘΩŀƎŜƴǘǎ 
formés  

Information 
Éducation 
Communication 
(IEC) Sensibilisa-
tion 

¶ Sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA, 

¶ Sensibilisation et plaidoyer sur les enjeux 
environnementaux et sociaux des pro-
jets, 

¶ Campagne de communication et de sen-
sibilisation sur le projet. 

¶ Nombre de campagnes de sensibilisation effectuées. 

¶ Nombre et typologie des personnes sensibilisées  
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9.3.6.2. LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ activités 
Les indicateurs ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŘΩşǘǊŜ ǎǳƛǾƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ activités du PRRPB. Un accent particulier sera porté sur le suivi des élé-

ments suivants : le milieu biophysique (air, eau, sol, flore et faune) et sur le milieu humain (plaintes ou lamentations liées au ciblage des bénéficiaires, plaintes 

ou de lŀƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŎǳƭǘǳǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴagement des terrasses et 

ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ōƻǳǘƛǉǳŜǎΣ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜǎΣ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ Ŏƻƴǎtruction, etc.), grossesses non désirées et propaga-

tion des IST dont VIH, conflits entre éleveurs et agriculteurs, perturbations de sites culturels et monuments archéologiques, etc. 

Tableau 17 : Canevas du suivi environnemental et social pour les activités 
Éléments à suivre  Indica-

teurs de 
suivi  

Dispositifs de suivi  Période (fréquence) Responsables 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Suivi 

Air  
Pollution (pous-
sières, baisse de 
CO2, fumées, gaz 
nitreux) 

Niveau de 
pollution 

¶ Degré de mis en application du plan de gestion des déchets intégrant le principe 3EV. 

¶ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘǳƳŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ; 

¶ Superficie compensatoire reboisée, 

¶ Surveillance de la qualité de bois utilisé lors des démonstrations des foyers améliorés, 

¶ 5ŜƎǊŞ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ  Ŝǘ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 

Mensuelle ¶ Entreprise ayant 
gagné le marché 

 

PRRPB, 
OBPE 

Eau  
Pollution 
Eutrophisation 

Niveau de 
pollution  

¶ Surveillance ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΤ 

¶ 5ŜƎǊŞ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞōƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ 

¶ 5ŜƎǊŞ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tDttΦ 

Mensuelle ¶ Entreprise ayant 
gagné le marché 

 

PRRPB, 
OBPE, MI-
NEAGRIE 

Sols  
Pollution 
Dégradation 
Perte 

Qualité 
(structure, 
texture)  

Surveillance des nuisances et pollution et contaminations diverses des sols (polluants, 
huiles, graisses, etc.)  
 

Mensuelle ¶ Entreprise ayant 
gagné le marché 

 

PRRPB, 
OBPE, MI-
NEAGRIE 

Faune/Flore  
Destruction, 
Mortalité, 
Fuite. 
 

 

Composi-
tion,  
Niveau de 
pression.  

¶ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŜǊǘǳǊōŞǎ 

¶ Évaluation des mesures de reboisements/plantations et du taux de régénération  

¶ 9ŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ǘǳŞǎΤ 

¶ Habitats de faune sauvage et les zones de biodiversité significative détruits ou sauve-
gardés; 

¶ Contrôle des activités de défrichage; 

¶ Contrôle et surveillance des zones sensibles; 

¶ 5ŜƎǊŞ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tDttΦ 

Annuelle 
 

¶ Entreprise ayant 
gagné le marché 

PRRPB, 
OBPE 
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Tableau 17 : Canevas du suivi environnemental et social pour les activités (suite et fin) 

Éléments à suivre  Indicateurs de suivi  Dispositifs de suivi  Période (fré-
quence) 

Responsables 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Suivi 

Milieu humain 
 

Nombre de cas de plaintes ou de lamentations 
liées au ciblage des bénéficiaires de : 

¶ la formation ou de renforcements de 
capacités; 

¶ la distribution du matériel roulant ; 

¶ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ activités génératrices de 
revenus; 

¶ la distribution du bétail ; 

¶ Champs Ecoles des Producteurs. 

¶ Surveillance du respect des critères de ciblage des béné-
ficiaires; 

¶ Supervision du comité ou de la commission ad hoc. 

Une seule fois 
au début de 
choix des béné-
ficiaires. 

¶ PRRPB 
 

CPP, Administration 

Nombre de cas de plaintes ou de lamentations 
suite à ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
catastrophes naturelles 

¶ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭa-
blement définie. 

En cas de catas-
trophes natu-
relles. 

¶ Protection ci-
vile. 

 

PRRPB, Administra-
tion, Ministère de la 
Solidarité nationale. 

bƻƳōǊŜ ŘŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ 
nuisances lors des travaux 

Contrôle du: 

¶ suivi des  Directives environnementales, sanitaires et 
sécuritaires générales (EHS) de la Banque Mondiale; 

¶ respect des consignes de sécurité;  

¶ ǇƻǊǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘion individuels  des 
travailleurs. 

Mensuelle ¶ Entreprise 
ayant gagné le 
marché 

 

PRRPB 

Tensions liées à : 

¶ ƭΩƛƴƧǳǎǘƛŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊa-
vaux HIMO, 

¶ la marginalisation des Batwa dans le re-
crutement lors des travaux HIMO 

¶ Surveillance du respect des critères de recrutement; 

¶ Supervision du comité ou de la commission ad hoc ; 

¶ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ 
le CPPA élaboré dans un document séparé dans le 
cadre de ce projet. 

Annuelle 

 
¶ Entreprise 

ayant gagné le 
marché 

PRRPB, OBPE 

Destruction de biens et de pertes de sources 
de revenus économiques (cultures lors de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎe-
ments, boutiques, pertes de terres cultivables, 
ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 

construction, etc.) 

¶ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ 
le CPR élaboré dans un document séparé dans le cadre 

de ce projet. 
¶ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅŞǎ 

aux populations affectées pour pertes de biens ; 

¶ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ plans de réinstalla-
tion des populations éventuellement déplacées 

Annuelle  Gouvernement du 
Burundi 

Banque mondiale, 
CPP 
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 Nombre de cas de grossesses non désirées et 
propagation des IST dont VIH/SIDA 

¶ Contrôle du respect des dispositions y relatives pres-
crites dans les DAO et les clauses environnementales 
et sociales en la matière. 

Mensuel Entreprise ayant 
gagné le marché 

PRRPB 

Nombre de cas de déperditions scolaires et de 
mariages précoces. 

¶ Séances de sensibilisations tenues aux communautés, 
employés et employeurs. 

Mensuel Entreprise ayant 
gagné le marché 

PRRPB 

Nombre de cas de conflits entre éleveurs et 
agriculteurs. 

CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ Řǳ ōŞǘŀƛƭ όŁ ŎƻǶǘǎ ǇŀǊǘa-
gés) (son de maïs ou de blé). 

Annuel  PRRPB Administration 

Cas de perturbations de sites culturels et mo-
numents archéologiques. 

Suivi du respect du patrimoine historique et des 
sites sacrés 

Mensuel Entreprise ayant 
gagné le marché 

PRRPB, administra-
tion 

tŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƴŎǳǊǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ƛǊŜǎ tǊƻǘé-
gées. 

Rapports des Groupements de Gestion Forestière. Annuelle PRRPB Administration, 
OBPE 

5ŜƎǊŞ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻ-
boisements privés. 

Contrats signés entre le PRRPB et les propriétaires fonciers 
privés. 

Annuel  PRRPB Administration, 
OBPE 

Nombre de cas de lamentations en cas  de 
dessèchement des plantes fixatrices, caféiers 
et arbres plantés. 

wŀǇǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ Mensuel PRRPB Administration, 
OBPE 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŧƻn-
cière 

Rapports des services fonciers communaux Mensuel Administration 
communale 

PRRPB 
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9.3.7. Calendrier de suivi-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 

Le calendrier de suivi du PGES présenté dans ce CGES ainsi que les parties responsables de la mise en 

ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ муΦ /Ŝ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ р ŀƴǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛn-

ŎƛǇŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ présentés dans le même tableau. Ce sont no-

ǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ¦/t Řǳ PRRPB, les promoteurs des activités, le MINEAGRIE, les ministères techniques con-

ŎŜǊƴŞǎΣ ƭŜǎ hbD ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜǎ .ǳǊŜŀǳȄ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ .9¢ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ ƛƴŘŞǇŜn-

dants. 

Tableau 18 : /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Mesures Actions proposées Responsabilités de 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
Durée du PRRPB 

A1 A2 A3 A4 A5 

Mesures 

institutionnelles 

 

¶ Recrutement des Presta-

taires de Services 

¶ Recrutement du RESN du 

PRRPB  et des RESP 

UCP du PRRPB  

X 

    

Analyse et 

approbation des activités 

¶ Screening environnemen-

tal des sous- projets 

¶ Sélection des activités 

¶ Promoteurs des activités 

¶ RESN du PRRPB 

¶ PFE 

X X X X  

 

Mesures techniques (Me-

sures de gestion environ-

nementale et sociale) 

¶ Réalisation et mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘΩ9L9{ Ŝǘ ŘŜ tD9{  

¶ Préparation des mesures 

ǎƛƳǇƭŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ  

¶ Gestion des Pestes et 

Pesticides (PGPP) 

Promoteur des activités X X X X  

Formation 

Information ς

communication 

Sensibilisation 

Sensibilisation et mobilisa-

tion des acteurs impliqués 
ONG spécialisées en 
Animation, Bureau des Consul-

tants,  Consultant indépendant. 

X X X X  

Renforcement des 

capacités 

environnementales 

des acteurs du Projet 

Formation des acteurs im-

pliqués 

ONG spécialisées en 

renforcement des 

capacités ou Consultant indé-

pendant 

X X    

 

 

Mesures de suivi et 

surveillance 

environnementale 

Suivi Suivi 

 interne 

¶ RESN et RESP 

¶ Promoteur de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

X X X X X 

Suivi  

externe 

¶ MINEAGRIE 

(OBPE) 

¶ Ministères Tech-

niques concernés 

X X X X X 

Audit à mi-parcours A mi-
parcours  

BET agrée ou con-

sultant indépen-

dant 

  X   

Audit final A la fin 

du projet 

projet BET agréé ou 

Consultant indé-

pendant 

    X 

 
9.4. Renforcement des capacités des acteurs de mise en ǆǳǾǊŜ du PGES 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ  tD9{ Řǳ PRRPB incombe plusieurs institutions et structures nationales et lo-

ŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩUCP du 



~ 103 ~ 

PRRPB, des RESN et du w9{tΣ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭΩh.t9Σ  ŘŜǎ PFE, des ministères Techniques concernés, 

des promoteurs des activités, des ONG spécialisées en  animation, Bureau des Consultants, des ONG 

spécialisées en renforcement des ŎŀǇŀŎƛǘŞǎΦ ! ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

les communautés bénéficiaires du PRRPB. 

aƛǎ Ł ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭΩh.t9Σ ƭŜǎ tC9 Ŝǘ ƭŜǎ w9{b Ŝǘ w9{t Řǳ PRRPB qui disposent des capacités né-

ŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{Σ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 

ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ Řǳ PGES se déroule avec succès. 

Pour ces diverses catégories, les besoins en formation et  assistance technique ont été abordés et 

développés au point 9.2.2 pus haut. Les thèmes  et modules de renforcement de capacités ont été 

synthétisés et présentés dans le tableau 15 plus haut.  

 

фΦрΦ .ǳŘƎŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tD9{ 

Le budget global du CGES intègre les coûts des mesures institutionnelles,  techniques, de renforce-

ment des capacités et de suivi ((tableau 19)). Ce budget est estimé à un million douze mille Dollars 

américains (1.012.000 USD).  

 
Tableau 19 : Budget global du CGES 

Rubriques Coût total en Dollars américains Observations 

Coût des mesures institutionnelles 178.000  

Coût des mesures techniques 466.000  

Coût de renforcement des capacités / 

(formation et sensibilisation) 

215.000  

Coût de suivi 153.000  

Total 1.012.000  

 
Les tableaux 20 à 22 ci-après donnent les détails de chaque rubrique. 
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Tableau 20 : Coût des mesures institutionnelles du projet 

Mesures institutionnelles proposées Quantité  

 

Cout unitaire 

(USD) 

Coût total  

(USD) 

Observations 

wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ w9{b Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ 
(5ans)  

1homme/ 

mois 

1800 108 000 - 

wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ w9{t Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ 

(5ans) 

1homme/ 

mois 

1000 60.000 - 

wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻn-
ƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦/t όwŜŎǊu-
ǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ 
social pour faire le screening et les PGES 
simplifiés)  

1 H/J 500 USD pendant 

20 jours 

10.000  

Coût total des mesures institutionnelles 178.000 USD - 

 
 
Tableau 21 : Coût des mesures techniques du projet 

Mesures techniques proposées Quantité  

 

Cout unitaire 

(USD) 

Coûts total  

(USD) 

Observations 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bƻǘƛŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻn-

nemental (NIE) pour les activités de faible 

impact (1 NIE par commune) 

15 communes 6000 (soit 300 

USD x20 

homme/jour) 

90.000 A inclure dans les coûts 

des activités 

A prendre en charge par 

le projet 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9L9{ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ό9L9{ύ pour les 

3 activités ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ) 

7 20.000 (1000 

x20 H/J) 

140.000  

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDtt ff ff 236.000  

Élaboration des PAR prévus dans CPR A déterminer - - A spécifier dans le CPR 

A prendre en charge par 

le projet 

Indemnisations des personnes 

affectées par le Projet 

A déterminer  - *  A estimer lors de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t!w 

Son financement sera 

assuré par le Gouverne-

ment du Burundi 

Coût total des mesures techniques 466.000 USD  
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Tableau 22 : Coût des mesures de renforcement des capacités 

Mesures  

 

Actions Quantité Coût unitaire 

(USD) 

Coût total 

(USD) 

Observations 

Formation Evaluation Environnementales et So-

ciales 

6 jours pour 

50 per-

sonnes au 

maximum 

20.000 120.000  

Suivi socio-environnemental et mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Formation sur les audits environne-

mentaux  

Agriculture et pesticides 

Gestion durable paysages 

Les lois environnementales 

Sensibilisation Sensibilisation des acteurs 

ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

projet sur les enjeux environnemen-

taux et sociaux des activités et les 

technologies appropriées de Gestion 

ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

de la gestion durables aires protégées : 

1 session par province ou groupements 

de provinces), soit au total 5 sessions 

Nombre maximum de participants 

par session : 40 personnes 

10 8.000 80.000 1 session au 

lancement 

1 session à mi-

parcours 

du projet sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

communes 

regroupées en 

5 zones 

Information/ 

Communication 

Campagnes de sensibilisation 

Radio- TV-Presse 

3000 

USD/an) 

5 15.000  

Coût total renforcement des capacités 215.000  

 

Tableau 23 : /ƻǶǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎƻŎƛƻ-environnementaux du PRRPB 

Actions  

 

Quantité Coût unitaire 

(USD) 

Coût total 

(USD) 

Observations 

Suivi interne Responsables (voir plus 

haut) 

   Salaire 

Points focaux environ-

nement (PFE) 

60 mois*2 

PFE 

400 48.000 Indemnités de suivi 

Suivi externe Sectoriels des services 

des 

ministères techniques 

120 jours de 

mission 

maximum par 

an * 5 ans 

75 45.000 Indemnités de suivi 

Audit socio- 

environnemental 

Audit socio environne-

mental du 

Projet à mi-parcours 

1 30.000 30.000 A mi-parcours 

Audit socio environne-

mental du 

Projet en fin du projet 

1 30.000 30.000 A la fin du projet 

Coût total ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  153.000  
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10. RESUME DES CONSULTATIONS PUBLIQUES DU CGES 

10.1. Objectifs 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇǊƻŎŜs-

ǎǳǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ de: 

(i) ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩexistence du PRRPB;  

(ii) recueillir leurs points de vue sur la problématique du Projet et les impacts environnementaux et 

sociaux positifs et négatifs qui pourront être générés par le Projet ainsi que les mesures y affé-

rentes;  

(iii)  identifier de façon exhaustive les contraintes susceǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƘȅǇƻǘƘŞǉǳŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ du Projet.  

10.2. Approche méthodologique 

Dans le cadre du présent CGES, divers types de consultations ont été menées avec différentes catégo-

ries des personnes. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ consultations régionales. 

 

10.2.1. Consultations locales et communales 

9ƭƭŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ 15 com-

munes réparties sur 8 provinces (Bubanza, Bujumbura rural, Bururi, Cankunzo, Muyinga, Rumonge, 

Ruyigi et Kayanza). Au niveau de chaque commune, elles se sont toujours déroulées en deux phases : 

¶ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ 

conseillers ainsi que les gestionnaires des aires protégées  concernées par le PRRPB. 

¶ Au niveau collinaire, les réunions étaient organisées en  focus group avec tous les représen-

tants des collines concernées par le projet Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ƭo-

calités. Les groupements étaient organisés suivant la proximité et ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ  

En plus, pour la commune de Matongo, un atelier de consultation a été organisé, spécifiquement en 

rapport avec le financement additionnel relatif à la restauration des paysages céficoles. Les partici-

pants sont regroupés comme suit :  

Å Administration Provinciale de Kayanza 

Å Administration communale de Matongo 

Å с /ƘŜŦǎ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Å .ǳǊŜŀǳ tǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ de ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƭŜǾŀƎŜ ŘŜ YŀȅŀƴȊŀ ό.t9!9ύ 

Å Services Techniques de la commune Matongo (Agronome et Forestier) 

Å hŦŦƛŎŜ .ǳǊǳƴŘŀƛǎ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όh.t9ύ Υ м ŎƘŜŦ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ƭŀ YƛōƛǊŀ Ŝǘ н 

chef de secteurs du Parc de Kibira (Teza et Rwegura) 

Å Représentants des Comités de gestion des aires protégées 

Å Organisations de la Société Civile (1 pour femmes, 1 pour jeunes, 2 pour Batwa, 2 pour Protec-

tion environnement etc.) de la commune Matongo 

Å Organisations paysannes ou coopératives agricoles intervenant dans des collines riveraines du 

PNK  dont 2 caféicoles et 1 apiculteur 

Å Partenaires de développement travaillant dans la zone (ONG locales ou autres). 

 

10.2.2. Consultations régionales 

Deux ateliers régionaux regroupant les gouverneurs, les administrateurs communaux, les services 

techniques des provinces, les ONG locales ont été organisés Υ ƭΩǳƴ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ Ǉŀȅs (au chef-lieu de la 
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province Cankunzo) et regroupant les provinces Muyinga, Cankunzo et Ruyigi Τ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ł .u-

jumbura, la capitale du Burundi et regroupant les provinces Bururi, Rumonge, Bujumbura rural et Bu-

banza. 

¶ Lors de ces ateliers, les travaux en groupes ont été précédés par les exposés sur : 

¶ La présentation du projet ainsi que la présentation du but du CGES et des résultats des consul-

tations locales. 

Ces entretiens et ateliers ont permis de mieux compǊŜƴŘǊŜ ƭŜ tǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ [Ωannexe 1 donne 

les détails sur le contenu des échanges avec ces groupes. La liste des personnes rencontrées (avec 

parfois leurs contacts téléphoniques et leurs fonctions est présentée en annexe du présent docu-

ment). Les photos prises lors de quelques consultations locales sont également présentées en annexe 

1). 

10.3. Synthèse des consultations des consultations communales et locales 

Les préoccupations et recommandations formulées au cours des consultations locales et communales 

sont présentées dans le tableau 24.  Les diverses parties prenantes du Projet ressortent des conver-

gences de points pour ce qui est des préoccupations exprimées pour certaines activités du projet. Les 

détails des consultations sont présentés en annexe 1 
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Tableau 24 : Synthèse des résultats des consultations communales et locales 

Activités Préoccupations  recommandations Zones/communes 

AGRs Absence du cadre légal pour la pratique de 

ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ  Toutes les communes riveraines des 

Aires Protégées (PNR, PNK, RNFB) 

Existence des braconniers et des pêcheurs 

nationaux et tanzaniens dans le PNR 

!ǇǇǳƛ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Autorisations et réglementations de la pêche dans le PNR Autour du PNR et dans les communes 

ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜǎ aǳƳƛr-

wa 

Promotion de la Pisciculture 

tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-tourisme communautaire autour des AP 

Distribution du bétail en quantités suffisantes et adaptées aux conditions 

locales 

Toutes les zones ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Réhabilitation 

des pistes 

autours des 

AP 

!ōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

simple piste ou pas du tout  

Maintenir, réhabiliter les pistes existantes 

Respecter le bornage existant, 

5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ !t 

PNR, PNK 

Boisements et 

micro-

boisements, 

Agro-

foresterie  

Certaines espèces comme Eucalyptus ne résis-

tent pas aux termites 

Choisir des espèces adaptées Toutes les communes 

Risques de desséchements des arbres plantés 

(mise au place des pépinières et repiquage 

tardifs) 

Mise en place des pépinières à temps 

Repiquage très tôt 

Craintes  et réticences des populations dans 

les activités des micro-boisements privés 

Sensibiliser les populations concernées 

Mettre en place des mécanismes rassurant les propriétaires fonciers 

Toutes les communes  

Choix des CEP /ǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 

transparence 

Définition et explication préalable des critères de ciblage des bénéficiaires Toutes les communes 

Certification 

foncière 

Problèmes de délimitation claire entre les 

propriétaires fonciers riverains des AP 

Redéfinir de façon consensuelle les limites Toutes les communes autour des PNR 

et PNK 

Risque de manque de témoins pour le cas des 

propriétaires riverains des AP 

Choisir un comité mixte de témoins (riverains et gestionnaires des AP) idem 

Manque de moyens financiers pour 

ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

Å wŜǾƻƛǊ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŜȄƛƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊΤ 

Å Appuyer financièrement (à coûts partagés) les volontaires à 

ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΦ 

Toutes les communes 
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Tableau 24 : Synthèse des résultats des consultations communales et locales (suite et fin) 

Activités Préoccupations  recommandations Zones/communes 

Distribution du bétail Risque distribution du bétail en santé fragile 

et/ou non adapté aux conditions locales 

Privilégier les espèces disponibles locales 

Acclimater ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŜǎ 

distribuer aux populations 

 Distribuer un kit de soins pour chaque bénéficiaire 

Toutes les communes 

Risque de réattribution du bétail au sein des 

populations et /ou collines  

Privilégier les  populations et/ou collines ƴΩŀȅŀƴǘ Ƨa-

mais été bénéficiaires dans le passé 

Toutes les communes 

Risque de manque de transparence dans la 

distribution du bétail 

Définition préalable des critères et sensibilisation par 

un comité mixte mise en place (administration locale, 

associations, vétérinaires, etc.) 

 

Toutes les communes 

Risque de vente ou de consommation par les 

bénéficiaires  

Suivi et interdiction formelle (sous peine de sanction) 

de vente ou de consommation du bétail sans autorisa-

tion du comité mixte de suivi 

Toutes les communes 

/ǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭa-

ǘƛƻƴǎ ƛƴŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ  

Définition préalable des critères et sensibilisation Toutes les communes 

Pratiques de lutte  

antiérosives 

Risques de déracinement des plantes four-

ragères fixatrices par les populations locales 

Sensibilisation préalable des populations bénéficiaires 

Ŝǘ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƎǊo-

nomes  

Toutes les communes 

Risques de package des plantes fourragères 

fixatrices 

Toutes les communes 

Risques de pertes des biens matériels (cul-

tures et autres) 

Indemnisation préalable, juste et équitable (voir CPR) Toutes les communes 

Réhabilitation des infrastructures 

(pistes,  ou autres) 

tƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

le long des routes,  

Revégétalisation des berges 

Risques de pertes des biens matériels (cul-

tures et autres 

idem Toutes les communes 

Spécifiques à la restauration des 

paysages caféicoles 

[ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ dans le PNK (la 

chasse, la coupe de bambou, la coupe du 

bois pour fabrication de charbon de bois ou 

des planches, la collecte de la matière orga-

Appuyer les personnes affectées par des activités leur 

permettant de maintenir ou améliorer les conditions 

de vie (ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊo-

duction de fumier et revenus,  les semences sélec-

Commune Matongo 
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ƴƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘŜǎ ǘǳǘŜǳǊǎΣ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

minéraux et la coupe des herbes) qui affec-

tera négativement les conditions de vie 

principalement des Batwa, des femmes, des 

éleveurs et des agriculteurs  

tionnées, appui au développement des cultures de 

rente comme Maracuja, Prunier de Japon, marai-

chage, le renforcement des capacités des coopéra-

ǘƛǾŜǎΣ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀǳȄ 

Batwa, distribution des ruches modernes pour les 

apiculteurs, appui à la mise en place des pépinières de 

multiplication des bambous et arbres agroforestiers à 

planter en dehors du PNK, etc.) 

 Manque de coordination et incompréhen-

sion des acteurs impliqués dans la gestion 

du PNK 

Å CǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ tbY 

avec une définition claire des mandats des parties 

prenantes.  

Å Renforcement  des capacités des différents ac-

ǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

protection du PNK, sur les différents textes juri-

diques importants όŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt, de 

ƭΩŜŀǳΣ ŎƻŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊύ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ prise de 

conscience en faveur de la protection du PNK.   

Å Dotation de plus de moyens de déplacements et 

communication aux agents en charge de la protec-

tion du PNK. 

Commune Matongo 

 Perte temporaire des revenus liés au rajeu-

nissement des caféiersΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄƛƎǳƠǘŞ ŘŜǎ 

terres, il ne sera pas possible de faire 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎŀŦŞƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŀƧŜu-

nissement est plus faisable 

Privilégier les caféiculteurs concernés dans le recru-

ǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ILah Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǎe-

mences de qualité pour les cultures vivrières, comme 

mesure de compensation.  

Communes Matongo 
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10.4. Synthèse des consultations régionales 

Les préoccupations et recommandations formulées au cours des consultations régionales sont présentées  dans le tableau 25.  Les diverses parties prenantes 

du Projet ressortent des convergences de points pour ce qui est des préoccupations exprimées pour certaines activités du projet. Les détails des consultations 

régionales sont également présentées en annexe 1 du présent document. 

Tableau 25 : Synthèse des résultats des consultations régionales 

Préoccupations exprimées  Principales Suggestions/ recommandations  

¶ aŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

¶ Ignorance des conséquences méfasses des feux de brousse par la population 

¶ aŀƴǉǳŜǊ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

¶ Manque de structure de gestion des bassins versants (comité de protection) de la base 

au sommet 

¶ Lois non actualisées et non connues par toutes parties prenantes 

¶ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩ9ȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ  

¶ Toutes parties prenantes ne sont pas ōƛŜƴ ŦƻǊƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ  

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎ ƴƻƴ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ; 

¶ Risque de disparition des espèces naturelles aux profits  des exotiques lors des activi-

tés de régénérations naturelles, 

¶ Méconnaissances sur le cahier de charge entre les acteurs du projet, 

¶ Mauvaise interprétation des différents codes,  

¶ [ŀ ƴƻƴ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎΣ  

¶ Incapacité de paiement des intrants agricoles pour certains ménages 

¶ Les lois et codes ne sont pas connus par la population 

¶ Les codes sont en langues française certains 

¶ Risque de manque de consultations des parties prenantes lors du démarrage du projet 

¶ Risques de non prise en compte des avis de la population 

¶ Risque de mauvais ciblage des bénéficiaires du projet 

¶ Risque de manque de moyen insuffisant pour la fabrication des foyers améliore du-

rable 

¶ wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƴƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

¶ Renforcement des capacités 

¶ Sensibilisation plus répression aux responsables des feux de brousses 

¶  

¶ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

¶ Mise en place des structures 

¶ Formation des encadreurs au niveau national et local 

¶ Réactualisation de lΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ  régissant les expropriations et  sa vulgarisation 

¶ Sensibilisation de la population sur les méfaits du feu de brousse 

¶ Sensibilisation sur la stabulation 

¶ Bon ciblage des bénéficiaires du bétail  et diversifier les bétails 

¶ Forme et impliquer les acteurs locaux dès le début du projet 

¶ Multiplier les espèces ayant des semences 

¶ Organisation des populations en associations pour un meilleur encadrement 

¶ Augmenter les subventions des intrants agricoles 

¶ Programmation des séances de sensibilisation auprès de la population 

¶ Traduction des codes en langue nationale 

¶ Sensibilisation sur le bien-fondé des feux de brousse 

¶ Consultation de la population avant la promulgation de la loi sur la stabulation 

permanente. 

¶ /ŀƳǇŀƎƴŜ ŞƭŀǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƻƭŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

¶ Plantation des essences adaptées au milieu 

¶ Prévoir du temps suffisant pour la vulgarisation des foyers améliorés  

¶ Subventionner les moyens financiers pour les foyers améliores 
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Tableau 25 : Synthèse des résultats des consultations régionales (suite) 

Préoccupations exprimées  Principales Suggestions/ recommandations  

¶ Mentalité traditionnelle de la population 

¶ SPAT non actualisés et non appliques 

¶ tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όt!Dύ ŘŜǎ !t ƴƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŞ 

¶ Faibles capacités de surveillance des populations riveraines des AP 

¶ Manquer de technologie et espèces adaptées  

¶ Sols dégradés face aux changements climatiques 

¶ Manque de schémas directeur des Terres Rurales 

¶ Manquer de variétés résistantes et a haut rendement  

¶ Problème de ciblage des bénéficiaires 

¶ Risque de Choix des thèmes de formations sans consultation des bénéficiaires 

¶ Comite intersectoriels pas opérationnel et sans moyen 

¶ Anciennes lois (datant longtemps) et  racunaires 

¶ Conflits des limites entre les aires protégées et riveraines 

¶ Conflits liés aux profits tirés des  protégées par les populations riveraines 

¶ Manquer de sensibilisation de la loi 

¶ LƎƴƻǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Manque des semences sélectionné et adaptées 

¶ Risque de disparition (climat) 

¶ Réticence de la population de certaines activités du projet 

¶ Risque  de manque de transparence dans le recrutement  

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ 

¶ Les lois existant ne sont pas vulgarisées 

¶ Faible capacité des acteurs du terrain  

¶ Risque de déplacement pour constituer de la zone tampon 

¶ Risque de réticence de la part des éleveurs 

¶ Risques de présentation des variétés non adaptées à la région concernée 

¶ Taxe communale élevée pour la certification foncière 

¶ Risque de non recrutement de la population locale 

¶ Sensibilisation pour un changement de mentalité 

¶ Actualiser et appliquer les SPAT 

¶ Finaliser les PAG 

¶ Doter suffisant de moyens au service de surveillance des forêts et AP 

¶ Proposer des types de Foyers améliorés durables et appropriés 

¶ Diversifier les espèces adaptées 

¶ SensibƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ 

¶ Mise en valeur des schémas directeurs 

¶ Bien faire le ciblage des bénéficiaires sur base des critères préalablement définis 

¶ Consulter les bénéficiaires pour le choix des thèmes 

¶ Actualisation des lois, règles, et politiques 

¶ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, des populations riveraines, les gestionnaires des parcs  

¶ Transparence dans la passation des marchés 

¶ Attribution du matériel roulant par rapport à la topographie 

¶ Adaptation des terres par des essences 

¶ Distribution du bétail adapté au climat 

¶ ±ǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ 

¶ Renforcement de capacité des agents de terrain du MINEAGRIE 

¶ Prévoir les équipements adaptés pour éteindre les feux 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŦƻƴŘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ ¢ǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bénéficiaires 

¶ Opérationnalisation des comités mise en place 

¶ Sensibilisation de la population environnementale 

¶ Création des comités de gestion des AP 

¶ Multiplier les sciences de sensibilisation 

¶ Réinstallation de la population 

¶ Reboiser avec des espèces appropriées 
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11. PLAN DE GESTION INTEGREE DE PESTES ET PESTICIDES. 

11.1. Cadres légaux nationaux en matière de Gestion des Pestes et Pesticides (GPP) 

Au Burundi, textes légaux en rapport avec la  GPP sont :  

1° Le décret-loi n° 1/033 du 30 juin 1993  portant protection des végétaux au Burundi. La présente loi 

fixe les principes et les règles régissant la protection phytosanitaire au Burundi. Les traitements 

phytosanitaires doivent être exécutés en respectant des bonnes pratiques agricoles afin de pré-

ǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴi-

taires homologués sont autorisés à la  vente  au Burundi. Cette loi est mise en application par des 

ordonnances ministérielles à savoir : 

¶ [ΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ  aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ bϲ тмлκфрпκфу Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ мффу ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳr-

veillance phytosanitaire du territoire national et contrôle aux frontières, de la gestion générale 

des pesticides, de la nomination et compétence des inspecteurs phytosanitaires ; 

¶ [ΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ bϲ тмлκфрпκфу Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ мффу ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ; 

¶ [ΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ aƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜǎ bϲ тмлκррлκолф Řǳ нм Ƴŀƛ мффф ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ;  

¶ Les ordonnances N° 710/837 et N° 710/838 du 29/10/2001 fixent respectivement les pesti-

cides à usage agricole homologués ainsi que les pesticides à usage agricole interdits au Burun-

di ; 

¶ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ bϲ тмлκплс Řǳ нп aŀǊǎ нлло ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ /ƻŘŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 

pour la gestion des pesticides et plusieurs ordonnances autorisent ou interŘƛǎŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 

certains pesticides spécifiques en fonction des informations détenues par la Commission Na-

ǘƛƻƴŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

 

2° [Ŝ 5ŞŎǊŜǘ мллκмтт Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нлмо ǇƻǊǘŀƴǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳx et des pro-

Řǳƛǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜΦ /Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻn-

ǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǎǳǊ ǇƛŜŘΣ ƭŜǎ ǾƛŀƴŘŜǎΣ ƭŜ ƭŀƛǘ 

Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭŀƛǘƛŜǊǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ 

ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Υ όƛύ ǇǊŞǇŀǊŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Ŝǘ ƴŜ ǇǊƻǾƻŎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ƴƛ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ Τ όƛƛύ ƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǘŜƭs 

les pesticides, les médicaments vétérinaires ou les métaux lourds supérieurs aux limites établies ; 

(iii) exempts de maladies ; (iv) exempts de contamination évidente ; (v) exempts de défauts géné-

ralement reconnus comme indésirables ; (vi) obtenus dans lŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƘȅƎƛŞƴƛǉǳŜ ŀŘé-

quat ; et (vii) remplissant les attentes du consommateur en matière de composition. 

 

3° La Loi N° 1/28 du 24/12/2009 relative à la police sanitaire des animaux domestiques, sauvages et 

aquacoles et des abeilles. La loi donne la responsabilité à trois Ministères pour protéger les ani-

ƳŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ aLbEAGRIE et du MSP.  

 

4° [ŀ [ƻƛ bϲ мκлс Řǳ нм ƳŀǊǎ нлмм ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜ. 

Elle donne la responsabilité aux services vétérinaires pǳōƭƛŎǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞŎƻƴo-

mique. 
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5° La Loi N° 1/03 du 04 janvier 2001 portant système national de normalisation, métrologie, assurance 

de la qualité et essais. Cette loi responsabilise le BBN à prendre en charge la normalisation, la mé-

ǘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ..b ǎƻƴǘ 

ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ bϲопл Řǳ лрκммκнлмо ǇƻǊǘŀnt contrôle de la qualité des 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŞǎ ƻǳ 

fabriqués au Burundi. 

 

6° Le Décret N° 100/99 du 31 mars  2013 portant création, missions, organisation et fonctionnement  

du Comité National de Coordination et de suivi des mesures sanitaires et phytosanitaires. Il donne 

ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ /ƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜǎ tƻǎǘŜǎ Ŝǘ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ Ŏƻƻr-

donner les activités relatives aux mesures sanitaires et phytosanitaires en rapport avec la santé 

animale, la sécurité sanitaire et la protection des végétaux au niveau national.  

Le  décret-ƭƻƛ ƴϲ мκлоо Řǳ ол Ƨǳƛƴ мффо  Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƻƛǉǳŜ ǾƛŜǳȄ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ŀƴǎ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŎƭŀƛǊǎΥ ǎŜuls les produits phytosanitaires homologués sont 

ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜr ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ hƴ Ǿƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ  

cadre de suivi de la traçabilité des produits phytosanitaires puisque il existe une liste des pesticides 

ƘƻƳƻƭƻƎǳŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ au Burundi sont interdites.  

[ŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƴƛ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƴƛ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀƴƛƳŀƭŜΦ [ΩŀƭƛƴŞŀ н ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ 5ŞŎǊŜǘ мллκмтт Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нлмо ǇƻǊǘŀƴǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ 

ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ 

consommation ne doivent pas contenir des résidus tels que les pesticides.  

Malheureusement, à notre connaissance, les mécanismes de  contrôle  des pesticides dans les 

viandes destinées à la consommation humaine sont très limités. 

 

11. нΦ 9ȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜΣ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Dans la Politique de la Banque  PO 4.09, consacrée à la lutte antiparasitaire, il est précisé aux points  1 

et 2 que :  

1. Pour aider ses ŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊǎ Ł ŎƻƳōŀǘǘǊŜ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǉǳƛ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ōƛƻƭo-

giques ou environnementales et limite le recours aux pesticides chimiques de synthèse. Dans 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜΣ ƭΩ9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŀƴǘƛǇŀǊŀǎƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

2. [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŀƴǘƛǇŀǊŀǎƛǘŀƛǊŜΣ ƭŀ Banque 

apprécie dans quelle mesure le cadre réglementaire et les institutions du pays considéré sont 

ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǎŀƴǎ ǊƛǎǉǳŜΣ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜc-

ǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŝǘ ƭΩ9ƳǇǊunteur inscrivent au projet 

des composantes destinées à renforcer les capacités existant en la matière. 

 

Il ressort du tableau 26 ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

propriétés se trouvant sur les étiquettes et en une évaluation environnementale (PO 4.01 de la 

Banque) préalable avant leur utilisation.  
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Tableau 26 : Comparaison des dispositions de la Banque à celles des principes nationaux et mesures 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Politique de sauvegarde de la BM Principes des cadres légaux nationaux  aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ 

Ł ƭŀ t h пΦлм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 

!ǳŎǳƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ 

Utilisation des pesticides après éva-

luation environnementale. 

La Banque privilégie la lutte environ-

nementale et la lutte intégrée  est 

acceptée dans des conditions particu-

lières. 

La lutte biologique et/ou intégrée ne sont 

encouragées par le Comité de Protection des 

Végétaux par rapport à la lutte chimique. 

Utilisation de la lutte intégrée mais 

avec des pesticides homologués  et 

non classés dans les catégories Ia et 

Lō  ǾƻƛǊŜ ƳşƳŜ LL ǇŀǊ ƭΩha{ 

[ΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŝǎǘ 

sǳōƻǊŘƻƴƴŞ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳa-

ǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

risques encourus, en fonction de 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ 

prévus. 

¶ Seuls les produits homologués sont autori-

sés, achetés et utilisés  

¶ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜǊǘŀƛƴ ǉǳŜ tous les pesticides 

homologués soient acceptés par la Banque 

[ŀ .ŀƴǉǳŜ ŀƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ  

ŜƴŎƻǳǊǳǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘi-

ŎƛŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƻ-business. 

 

11.3. Situation actuelle des pestes et des pesticides  

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘƛǾŜǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊǘǳǊōŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ : la séche-
resse, les retards de pluies ou pluies précoces qui sont exacerbés ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǎǘŜǎΦ 

Dans le domaine horticole par exemple, les pestes créent des dégâts énormes. A titre illustratif les 

pertes de rendement engendrées par le mildiou chez la tomate peut atteindre 80%. Chez les agrumes, 

la cercosporiose occasionne des pertes de rendement atteignant 30%. Son traitement est basé sur la 

ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŞƴƭŀǘŜ рлtaΦ  [ΩŀƴǘƘǊŀŎƴƻǎŜ Řǳ ƳŀƴƎǳƛŜǊ  ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

50%. Les méthodes de lutte les plus utilisées sont les méthodes chimiques. 

Dans le domaine du café, les stratégies de lutte préconisées sont principalement chimiques tandis que 

ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ǊŞǎƛs-

tantes/tolérantes, la lutte physique et la lutte biologique ne sont pas suffisamment vulgarisées actuel-

lement. Les pesticides qui sont utilisés sur le café servent principalement à lutter surtout contre la 

punaise du caféier (Antestiopsis lineaticollis ghsquiereiύ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƘǊŀŎƴƻǎŜ Řǳ ŎŀŦŞƛŜǊ όColletotrichum 

caffeanum). 

[ΩŀƴǘƘǊŀŎƴƻǎŜ όColletotrichum Coffeanum Noack) et la rouille (Hemimeia vastatrix Berk) sont les mala-

ŘƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀŦŞƛŜǊ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛΦ [ΩŀƴǘƘǊŀŎƴƻǎŜ ǇŜǳǘ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ 

importants, avec des taux de drupes malades atteignant parfois 80% dans certaines caféières. Ces 

maladieǎ ǎƻƴǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴƎƛŎƛŘŜ ƻȄȅŎƘƭƻǊǳǊŜ ŘŜ ŎǳƛǾǊŜ όоΦрлл Ǝ 

m.a./ha).  

La punaise du caféier (Antestiopsis orbitalis ghesquierei) est considérée depuis longtemps dans la ré-

gion comme le principal ravageur du caféier arabica. Elle pique les drupes ou, à défauts de ceux-ci, les 

bourgeons, les boutons floraux, les fleurs, les feuilles ou les jeunes rameaux. Le taux des fèves piquées 

varie entre 10 et 30%. La lutte contre cet hétéroptère se fait avec les insecticides du groupe des 

pyrethrinoïdes en émulsion concentrée (Karaté, Baythnoïd, Lambdalm рл 9/ΧΦύΦ [Ŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 

appliqués deux fois en novembre à intervalle de deux semaines, et deux fois en janvier avec le même 
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intervalle à la dose de 240cc/ha. Les produits de taille sont incinérés. Des études sur la lutte biolo-

ƎƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇǳƴŀƛǎŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩL{!.¦Υ мл ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊŀǎƛǘƻƠŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ƛŘŜn-

tiŦƛŞŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ T. seschellensis.  

Les pesticides sont  regroupées en 3 catégorieǎΥ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎ όƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄύΣ ŘŜǎ her-

bicides et des fongicides.  

 

11.4. Efforts déployés et  programmation pour le renforcement de la gestion des pestes et pesticides 

Malgré cette diversité de pesticides utilisés, le constat actuel est que les vulgarisateurs ne sont pas 

ōƛŜƴ ŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ et éleveurs 

ne sont pas amplement informés sur les dangers et les effets secondaires découlant de leur utilisation, 

ce qui conduit à leur usage inconsidéré. 

Au vu de ces contraintes relevées, il convient de renforcer les capacités des inspecteurs phytosani-

taires et des agents de vulgarisation dans leurs actions de lutte contre les pestes.  

Les recherches en cours sur les variétés résistantes et la lutte biologique mérite dΩêtre amplement 

ǎƻǳǘŜƴǳŜǎΤ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩL{!.¦ Ŝǘ ƭŜǎ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όC!.L Ŝǘ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ bƎƻȊƛύ 

ǎƻƴǘ ƻǳǘƛƭƭŞŜǎ Ł ǆǳǾǊŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΦ  

 

Avant la crise sociopolitique de 1993, lΩŀǇǇǳƛ des projets belge et PNUD/FAO avait permis au DPV de 

réaliser des activités en relation avec la protection des végétaux et ceci à travers ses services tech-

niques. 

i. [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ό{{Lύ ŀ ƳŜƴŞ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

des cultures vivrières et industrielles dΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ économique de 1990 à 1993, sur base des-

quelles des cartes phytosanitaires ont été établies et indiquant le niveau dΩincidence des maladies 

et ravageurs dans toutes les provinces du pays. Parallèlement, des recommandations phytosani-

ǘŀƛǊŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŞƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎΦ  

Le SSI continue à sΩoccuper de la surveillance phytosanitaire du territoire malgré le peu de 

moyens dont il dispose et mène ponctuellement des enquêtes en collaboration avec dΩautres 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩautres institutions (ISABU, ARFIC, PACSC, etc.). 

 

ii. Le Service Contrôle et Homologation des Pesticides (SCHP) a établi le registre des pesticides à 

usage agricole homologué au Burundi, le registre des pesticides agricoles interdits au Burundi, le 

registre des pesticides requérant une dérogation auprès du MINEAGRIE. Plus de 15 ordonnances 

ministérielles ayant trait aux pesticides ont été signées. En plus, il a élaboré le Code national de 

Conduite pour la gestion des pesticidŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘi-

cides. Hormis les années 2006, 2007 et 2008, le SCHP mène une enquête chaque année sur 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛΦ [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŏƛ ς haut 

indiquées nΩont pas été couvertes par manque de liquidités. Avant la crise de 1993, ce service 

avait une part active dans la conduite des tests dΩefficacité biologique et de valeurs pratiques des 

pesticides. 

 

iii. Le Service Contrôle Phytosanitaire (SCP) a établi un inventaire des ennemis des végétaux contre 

lesquels la lutte est obligatoire en tous lieux et de façon permanente ; un inventaire des ennemis 
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des cultures contre lesquels la lutte est obligatoire dΩune façon permanente chez les producteurs 

et vendeurs de plantǎ Ŝǘ ǎŜƳŜƴŎŜǎ Τ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ 

ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ Τ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ 

Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ 5t± Τ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Řes végétaux et 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ .En outre, le SCP 

effectuait des contrôles phytosanitaires réguliers dans les centres semenciers et chez les multipli-

cateurs privés. LΩanalyse des risques phytosanitaires aux postes frontières et autres points 

dΩentrées déclarés est menée au gré de la disponibilité des fonds. Ce même service délivre régu-

lièrement les certificats phytosanitaires à lΩexportation et à la réexportation. Le DPV est respecti-

vement le tƻƛƴǘ ŘŜ /ƻƴǘŀŎǘ hŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭŀ /Lt±Σ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭŜ 5ŞǎƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

wƻǘǘŜǊŘŀƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ƭΩOrganisation nationale de la Protection des Végétaux auprès 

du CPI. 

11.5. Utilisation des pesticides contre les pestes : performance, efficacité  et analyse des risques 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩêtre rapidement applicable, dΩêtre à effet immédiat et faciles à 

obtenir. Néanmoins, les vulgarisateurs ne sont pas bien formés en vue de la manipulation et de 

lΩapplication des pesticides et les agriculteurs ne sont pas amplement informés sur les dangers et les 

effets secondaires découlant de leur utilisation, ce qui conduit à leur usage inconsidéré. 

 

La contamination de l'environnement est le plus souvent provoqué par des fuites durant le transport, 

ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻǊǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ  ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ǳƴ 

ƭŀǾŀƎŜ ƴƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŘŜǎ ǊŞŎƛǇƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴ ǎǳǊŘƻǎŀƎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

traitements réalisés par grand ǾŜƴǘ ƻǳ ǘǊƻǇ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳΦ  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŞǎΦ [Ŝǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎΩŜƴ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦé-

rentes boutiques à Bujumbura ou en milieu rural. Les vendeurs de pesticides ont généralement des 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭΩŀƴƛƳŀƭ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŜǳǊǎ 

boutiques ne satisfont pas aux conditions règlementaires; les produits sont stockés en vrac, mélangés 

Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ όǇǊƻŘǳƛǘǎ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŜƴƎǊŀƛǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƻǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴΦ [ŜǳǊǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ 

souvent réutilisés pour des besoins ménagers.  

Au Burundi, Les pesticides utilisés appartiennent aux classes toxicologiques OMS Ib,  II et III. Dans le 

cas spécifique des filières actuellement retenues (légumes et fruits), les pesticides utilisés  appartien-

ƴŜƴǘ Ł ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ LL Řŀƴǎ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩha{ όŀǎǎŜȊ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ  Ŝǘ dont la dose 

létale est comprise entre 50 et 2000 mg/kg). 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ LL όǘŀōƭŜŀǳ н7) 

non suivies par les producteurs, ces derniers courent de grands risques pour la santé. 
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Tableau 27 : /ƭŀǎǎŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻƳƳŀn-

dées 

Classes Utilisable par 

Ia : Extrêmement dangereux Seulement par les applicateurs ayant des licences 

Ib : Très dangereux Traiteurs bien entraînés, formés et strictement suivis 

II : Modérément dangereux Traiteurs entrainés et suivis et qui respectent scrupuleusement les 

précautions prescrites 

III : Peu dangereux Traiteurs respectant les précautions de routine 

 

Les pesticides, manipulés sans précautions, peuvent causer des maladies comme le cancer, les 

ǘǊƻǳōƭŜǎ ƴŜǳǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛƴŦŜǊǘƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǘŞǊŀǘƻƎŞƴƛŎƛǘŞΣ ŜǘŎΦ  

Au Burundi, ce risque est au niveau faible étant donné la petite quantité de pesticides que les agricul-

teurs utilisent. Le seul grand risque est celui des pesticides périmés enfouis sans traitement préalable 

qui détériore le sol et la qualité des nappes phréatiques 

 

11.6. Autres méthodes de lutte contre les pestes agricoles au Burundi : 

! ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ  ƭŜǎ 

pestes. Parmi celles-ci, on peut citer notamment la lutte agronomique (cette technique de lutte est 

préventive contre les ennemis des cultures et est en général facile à réaliser), la lutte biologique (la 

ƭǳǘǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƴŜƳƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎύ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ όŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 

une stratégie qui prend en compte tous les moyens de lutte y compris la lutte chimique modérée). Les 

autres méthodes préconisent les techniques de rotation des cultures, la mise en jachère, etc. 

Cas de la lutte intégrée- Le principe est de faire appel aux différentes méthodes de lutte préventive ou 

curative, biologique, mécanique, culturale, génétique et chimique. La protection intégrée apparaît 

comme un moyen de réduire les pollutions diffuses des produits phytosanitaires.  

En lutte intégrée, les produits phytosanitaires ne peuvent être utilisés que si: 

¶ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŜŦŦi-

cace ou représente une charge économique sans mesure avec la valeur du produit commerciali-

sable. 

¶ ƛƭ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ǎŞƭŜŎǘƛŦǎ Ǿƛǎ-à-vis 

des agents antagonistes ou des prédateurs naturels. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

coûts de production avec les faibles recours aux pesticides commerciaux, la réduction des risques sur 

la santé Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

11.7. /ŀǇŀŎƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻn aux pesticides  

(contamination des yeux, douleurs ou irritations, irritation de la peau, sensations de picotement et 

ōǊǶƭǳǊŜΣ {Ŝƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀǘƛƎǳŜΣ ƳŀǳȄ ŘŜ ǘşǘŜ ƻǳ ǾŜǊǘƛƎŜǎΣ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳƳƻƴǎύ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ Ǿŀ 

jamais aux centres de soins pour des traitements éventuels. 
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PaǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ  ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘŜǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŦƻǊƳŞ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘǳŜǎ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ [Ŝ Ǉŀȅǎ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Ǉƻu-

vant doser le degré dΩintoxication 

 

11.8. Modes de gestion et usages des pesticides. 

11.8.1. Maîtrise des pesticides utilisés en protection des cultures 

¢ƻǳǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉŀȅǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ A  

travers  les textes de lois  existant au Burundi, il y a un  cadre de suivi de la traçabilité des produits 

phytosanitaires puisque il existe une liste des pesticides homologués et une liste des pesticides dont 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ .ǳǊǳƴŘƛ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ permettant de filtrer les produits 

entrant dans les pays.  Malheureusement, les pesticides vendus au niveau des marchés, surtout de 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘƻǳǘŜǳǎŜΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ de suivi rigoureux de la traçabilité des 

pesticides. 

 

11.8.2. Utilisation par les agriculteurs et les éleveurs 

Les agriculteurs et éleveurs eux même effectuent la pulvérisation des produits phytosanitaires et gé-

néralement sans dispositifs de protection contre toute contamination par les pesticides. Le saupou-

drage à la main sans gants ni masque de protection est pratiqué. En rapport avec une mauvaise appli-

cation, les traitements sont effectués plusieurs fois où un gaspillage de produit mais aussi un juge-

ƳŜƴǘ ƴƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ ¢ƻǳǘ ŎŜŎƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

de ǊŞǎƛŘǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΦ 
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11.8.3. Gestion des emballages 

La gestion des emballages ayant contenu des pesticides est surtout du ressort des revendeurs du fait 

ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴce de la vente au détail. Ils se retrouvent ainsi avec la plus grande partie des conte-

nants vides à qui plusieurs sorts sont réservés : 

¶ la vente aux acheteurs de pesticides qui ne disposent pas de contenant vides et qui de fait 

procède à la réutilisation de ces emballages ; 

¶ la vente pour autres usages : certains emballages sont ainsi utilisés pour le stockage. 

 
11.8.4. Accidents dus aux pesticides 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ, ses conséquences sanitaires sont souvent des cas de décès ou 

ŘΩƛƴǘoxication ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜ ōŞǘŀƛƭ ƻǳ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ όŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳs-

tive). 

 En effet au niveau du pays, les données ne sont pas encore enregistrées et sont très rares. Il y a donc 

ǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ direction des ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ 

incidents. 

 
11.8.5. Evaluation environnementale des modes de gestion 
 
Le tableau 28 présente les déterminants risques sanitaires et environnementaux des pesticides ainsi que les 

mesures dΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

Tableau 28 : wƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
Etapes Déterminants Risques aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Santé publique Environnement Personnel  Formations, sensibilisa-

tion approfondie du 

personnel de gestion 

des pesticides sur tous 

les aspects de la filière 

des pesticides ainsi que 

sur les réponses 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ, 

doter le personnel 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ pro-

tection et inciter à son 

port au complet, 

doter en équipement 

de stockage adéquat, 

réhabiliter les sites 

existants, 

procéder à la sensibili-

sation du public sur 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des pesti-

cides et de leur conte-

nant, 

formation sur la gestion 

des contenants vides 

pour une élimination 

sécuritaire, 

proscrire les conte-

nants à grand volume 

Transport Manque de 

formation 

 Déversement 

accidentel, 

pollution de la 

nappe par 

lixiviation 

Inhalation de 

produit : 

vapeur, 

poussière, 

risque de 

contact avec 

la peau 

Stockage Manque de 

moyen 

Déficit de 

formation sur 

la gestion des 

pesticides 

Contamination 

accidentelle 

Gêne nuisance 

Des populations à 

proximité 

Contamination du 

sol 

Contact avec 

la peau par 

renversement 

occasionné 

ǇŀǊ ƭΩŜȄƛƎǳƠǘŞ 

des lieux 

Manutention,  

manipulation 

Déficit de 

formation et 

de 

sensibilisation 

Contamination 

des sources 

ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ 

lavage des 

contenants 

contamination 

du sol par 

déversement 

accidentel ou 

intentionnel, 

pollution de la 

nappe 

Inhalation 

vapeur, 

contact 

dermique par 

éclaboussure 

lors de 

préparation ou 

transvasement 

Elimination 

des embal-

lages 

déficit de 

formation 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

de 

sensibilisation 

Ingestion des 

produits par le 

biais de la 

réutilisation 

des contenants 

 Contact 

dermique et 

appareil 

respiratoire 
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Lavage des 

contenants 

déficit de 

formation 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

de 

sensibilisation 

Contact 

dermique, 

contamination 

des puits 

Intoxication 

aigue des 

poissons et .autres 

crustacées, 

pollution des 

puits et mares, 

nappe 

Contact 

dermique 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ les trans-

vasements, 

diminuer la quantité de 

pesticides utilisée par 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ effective 

ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

 

11.9. Plan de Gestion des Pestes et des Pesticides 

11.9.1. Synthèse des problèmes prioritaires 

1° Cadre institutionnel :  

¶ Insuffisance de coordination dans les interventions des acteurs ; 

¶ IƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Řǳ 5t± ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞ Τ 

¶ Absence au niveau local (décentralisé) du personnel dans la prise en charge des cas 

ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜΣ 

¶ LƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

locales sur les méthodes de lutte intégrée contre les pestes. 

 

2° Cadre législatif et réglementaire : 

¶ CŀƛōƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǎǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

 

3° Renforcement des capacités - Formation ς Sensibilisation : 

¶ Insuffisance des cadres encadreurs spécialisés dans la protection des végétaux au niveau dé-

centralisé ; 

¶ Déficit de formation des usagers des produits pesticides ; 

¶ 5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Τ 

¶ 5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Τ 

¶ Manque de contrôle de qualité des pesticides et de la recherche des résidus dans les eaux, les 

sols et aliments par les structures compétentes, 

¶ LƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

 

4° Production et utilisation des pesticides 

¶ Introduction officieuse de pesticides non homologués, toxiques et de qualité douteuse par les 

frontières des pays voisins; 

¶ aŀƴǉǳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘe ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Τ 

¶ Insuffisance voire manque de structure/magasin adapté de commercialisation des pesticides ; 

¶ Insuffisance de contrôle par les agents compétents des pesticides utilisés par les producteurs ; 

¶ Application non sécuritaire des pesticides, 

¶ Absence ou inadaptation de systèmes de traitement et élimination des déchets ; 

¶ Difficultés de retrait des pesticides non homologués et vendus sur le marché; 

¶ Absence de monitoring environnemental. 

 

5° Mesures en santé publique 

¶ Absence de plan de suivi sanitaire des producteurs ; 
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¶ aŀƴǉǳŜ ƻǳ ŘŞƭƛǉǳŜǎŎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ appropriée chez les producteurs ; 

¶ Insuffisance des dispositifs spécifiques de prise en charge des personnes intoxiquées par les 

pesticides, 

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜǎΣ 

¶ aŀƴǉǳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩŀƛǊΦ 

 

6° Mesures de gestion environnementale 

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ōǊƛǎŜ ǾŜƴǘ Τ 

¶ Manque de contrôle sur la quantité et la qualité de pesticides utilisées, 

¶ aŀƴǉǳŜκ!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ Τ 

¶ Absence de structure et de système de collecte et de gestion des emballages vides ; 

¶ Manque de personnes suffisamment formées en évaluation environnemental et en suivi-

évaluation ; 

¶ aŀƴǉǳŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ ŘΩappoint en toxicologie-écotoxicologue. 

 

7° Lutte intégrée 

¶ Non expérimentation des méthodes de lutte alternatives aux pesticides ; 

¶ tŜǳ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ DLt5 όGestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs) ; 

¶ bƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ en lutte contre les déprédateurs. 

 

11.9.2. Principes stratégiques 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŀƴǘƛǇŀǊŀǎƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇƻǊǘŜǊ 

sur les principes suivants: 

¶ tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Τ 

¶ Renforcement de la collaboration inter institutionnelle, étatique et privée ; 

¶ Renforcement des capacités des acteurs de la gestion des pesticides ; 

¶ Transparence et traçabilité des produits utilisés ; 

¶ Gestion viable des produits et approche de Santé Publique ; 

¶ Coordination et coopération intersectorielle; 

¶ Développement et renforcement des standards et normes techniques ; 

¶ Information et gestion des données relatives à la gestion des pesticides ; 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜƴǘǊŀƴǘǎ Τ ŘŜǎ pesticides 

¶ Rationalisation et renforcement des structures de surveillance et prévention des risques ; 

¶ Suivi et évaluation - /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Τ 

¶ Ancrage de la lutte intégrée dans les systèmes de vulgarisation/information des producteurs. 

 

11.9.оΦ !ǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŘŀƴƎŜǊ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ des insecticides, y com-

pris le contrôle de la qualité et la gestion de la résistance, nécessite la collaboration intersectorielle. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

prévues. La gestion des pestes et pesticides nécessite une collaboration franche et étroite entre les 
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services du MINEAGRIE à travers le DPV et ƭΩh.t9Σ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ 5t{I!Σ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

supérieur à travers la recherche, du commerce (BBN), etc. ainsi que divers laboratoires de recherche. 

Une structure de pilotage, de coordination, de suivi et de concertation multisectorielle doit être mise 

en place pour guider le processus. Dans ce cadre le PRRPB pourrait assurer le secrétariat; 

Concernant la Responsabilité du suivi environnemental, un consultant pourrait être recruté à cette fin 

ou encore, une cellule environnement et social pourrait être créée. 
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11.9.4. Actions à mener dans le cadre de la gestion des pestes et pesticides 

Le tableau 29 ci-dessous rassemble les éléments de cadre logique des interventions proposéeǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du PGPP dans le cadre du PRRPB 

Tableau 29 : Cadre logique des actions à mener dans le cadre du PGPP 

!ŎǘƛǾƛǘŞ Activité Résultats attendus Indicateurs objectivement véri-

fiables 

Responsables 

OS1 : Renforcer le cadre institutionnel de gestion des pestes et pesticides 

1. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDtt 

2. aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘŜǎ Ŝǘ 

pesticides 

3. aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

(agriculture, santé, environnement, ONG, groupements 

et associations des paysans) 

1.  tDtt Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

2. Un comité local de gestion des pestes et des pesticides est 

Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

3. Un cadre de concertation des acteurs est mis en place et 

fonctionnel 

1. Rapport de session des diffé-

rents comités 

2. Existence du cadre de concer-

tation des acteurs et rapport 

de session 

PRRPB, Ministères con-

cernés 

OS2 : AƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘŜǳǊǎ et des populations 

1. Construction des magasins de stockage respectueux de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜǎύ Řŀƴǎ la zone d'intervention du PRRPB 

2. aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ 

vides et autres emballages danǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

du PRRPB 

3. Elaboration des directives techniques (BPA, BPP)  de 

gestion des pesticides 

 

4. Surveillance et suivi environnemental des Pesticides : 

analyse des résidus de pesticides 

5. Aménagements de ceintures de protection 

6. 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ 

manipulation et de vente des pesticides 

1. Deǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

όŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜύ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Řŀƴs 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ PRRPB 

2. Un système de collecte de contenants vides et autres embal-

ƭŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ PRRPB est mis en place 

3. Les directives techniques (BPA, BPP)  de gestion des pesti-

cides sont élaborées 

4. La détermination de résidus des pesticides dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ 

5. Des ceintures de protection sont aménagées 

6. Un bilan sanitaire périodique du personnel de manipulation et 

de vente est disponible. 

1. Nombre de magasins de 

stockages construits 

 

2. Quantités de contenants et 

emballages vides de pesticides 

collectés 

 

3. Directives techniques (BPA, 

BPP) de gestion des pesticides  

disponibles 

4.  wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

5. Ceintures de protections de 

parcelles visibles 

6. Bilan sanitaire disponible 

PRRPB/ISABU, DPV 

PRRPB/ISABU, DPV 

 

 

 

PRRPB/ISABU, DPV 

 
 

PRRPB/ISABU, DPV 

DPV, OBPE 

PRRPB, MSPLS 

OS3 : Renforcer les capacités des acteurs et des communautés dans la gestion des pestes et des pesticides ainsi que le système de surveillance transfrontalière des  pesticides hors normes 

1. Appui aux structures de recherche 

2. CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Ŝƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ  ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 

1. 5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ 

lutte chimique et aux effets des pestiŎƛŘŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

sont développés 

1. Contrats de collaboration entre 

PRRPB et les structures de re-

cherche existent 

PRRPB/ structures de 

recherches notamment  

ISABU 
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3. 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ƳŀƴǳŜƭǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ 

et Kirundi 

4. CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ 

gestion des pesticides, particulièrement le personnel du 

niveau opérationnel et les producteurs agricoles 

 

5. Dotation des agents chargés du contrôle en matériel 

individuels de protection et équipement 

ŘΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǘŜƴǳŜΣ ōŀŘƎŜǎΣ ŎŀǊǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

6. Renforcement du personnel du DPV  

2.  Au moins 10 de techniciens agricoles en prise charge en cas 

ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ  ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ  

3. Des outils et manuels de formation en français et Kirundi sont 

élaborés.  

4. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ gestion des pesti-

cides, particulièrement le personnel du niveau opérationnel et 

les producteurs agricoles est formé. 

5. Les agents chargés du contrôle sont dotés de matériel indivi-

ŘǳŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǘŜƴǳŜΣ 

badges, cartes professionnelles)  

6. Les agents du personnel du DPV sont renforcés 

2. Nombre de certificats 

ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŞƭƛǾǊŞǎ 

3. Disponibilité des outils ou ma-

nuels  

 

4. Rapports de session de forma-

tion disponibles 

5. Nombre de tenues et cartes 

professionnelles disponibles 

6. bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎΣ 

participation aux séminaires 

PRRPB/ laboratoire du 

DPV 

 

PRRPB/ ISABU 

 

 

 

 

PRRPB 

 

 

PRRPB/ ISABU, DPV 

OS4 : {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾités 

1. hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ 

liés aux pesticides 

2. Elaboration et diffusion de supports de communications 

sur la prévention des intoxications liées aux pesticides 

3. Elaboration et diffusion des supports de communication 

ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ .t 

4. LƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

1. 5Ŝǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 

sont organisées 

2. Des supports de communications sur la prévention des intoxi-

cations liées aux pesticides sont élaborés et diffusés 

3. 5Ŝǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜǎ Ŝǘ 

de BP sont élaborés et diffusés 

4. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

1. Nombre de séances organi-

sées 

2. Supports de communication 

différents sont disponibles 

3. Implication effective de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ parties pre-

nantes dans les activités  de 

sensibilisation. 

PRRPB/ISABU/DPV 

 

PRRPB/DPV/ISABU 

OS5 : Assurer le contrôle de la qualité et de la conformité des pesticides 

1. Inspection  

2. Contrôle et revue documentaire 

3. Prélèvement et analyse des échantillons de  sol, eau et 

récoltes 

4. ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

1. Pesticides importés contrôlés 

2. Echantillons prélevés et analysés 

3. Trois sessions de concertation sont tenues 

1. Rapports de contrôle 

2. wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 

3. Rapports de session 

PRRPB ; BBN, acteurs 

concernés 

OS6 : Assurer le suivi sanitaire des producteurs et du personnel de gestion des magasins de stockages et des points de ventes  

1. Renforcement des capacités des agents de santé 

2. Prélèvement et analyse sanguine  

1. Les capacités des agents de santé sont renforcées 

2. Le sang est prélevé et analysé 

 

1. bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŦƻǊƳŞǎ 

2. [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ 

disponibles. 

PRRPB 

Santé 
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OS 7 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-business 

1. {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ lutte 

ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-business 

2. Encourager les populations qui pratiquent la lutte inté-

ƎǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦŀǾŜǳǊǎ 

3. Organiser des concours pour récompenser agriculteurs 

qui auraient produits des légumes ou fruits produits en 

utilisant la lutte intégrée. 

1. Les agriculteurs adoptent la lutte intégrée des pesticides 

2. La pratique de la lutte biologique est adoptée par les popula-

tions 

3. Les concours pour récompenser les meilleurs agriculteurs 

sont faits. 

1. bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎi-

bilisés 

2. Nombres de prix distribués. 

3. bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ 

participé au concours. 

 

PRRPB 

h{у Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 

1. 9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

résistance des pestes   

2. {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜs-

tion des pesticides (efficacité des traitements, méthodes 

alternatives, contrôle de la qualité des pesticides, im-

pacts sanitaires et environnementaux, formation et sen-

sibilisation, etc.) 

1. [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘŜǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ 

2. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

des traitements, méthodes alternatives, contrôle de la qualité 

des pesticides, impacts sanitaires et environnementaux, forma-

tion et de sensibilisation, etc.) est suivie et évaluée. 

wŀǇǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀi-

tements et de la résistance des 

pestes 

 

Rapport de suivi-évaluation 

 

PRRPB, BBN 

 

. 
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11.9.4. Propositions des mesures à prendre par type de pestes 

Les mesures préconisées varieront en fonction de chaque type de peste. Mais pour chaque type de 

peste, il faudra privilégier la lutte intégrée. Celle-ci adopte la méthode de lutte préventive (les pratiques 

culturales et itinéraires technique adaptées), ainsi que la méthode de lutte curative (la lutte biologique, 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛƻǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ en 

dernier recours). 

1°  La Lutte biologique- Les organismes prédateurs ou parasites au service de la lutte biologique 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ōŀŎǘŞǊƛŜǎΣ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΣ ŘŜǎ ǾƛǊǳǎΣ ŘŜǎ ƴŞƳŀǘƻŘŜǎΧ hƴ ǇŀǊƭŜ ŀǳǎǎƛ 

ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ŞǾƻǉǳŜ ƭΩŜƴƴŜƳƛ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƴǳƛǎƛōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ƴé-

thode non encore effective au Burundi est méconnue par la majorité de la population burun-

daise mais reste encore au niveau des expérimentations au niveau des centres de recherche. 

On distingue par exemples :  

¶ La lutte biologique par utilisation de prédateurs : la plupart des coccinelles se nourris-

sent de pucerons (Aphides), aussi bien l'adulte que la larve, jouant ainsi un rôle impor-

tant en agriculture  

¶ La lutte biologique par utilisation de parasitoïdes.  

¶ La lutte bioloƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘƻƳƻǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎΦ  

2° [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ- /ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƴé-

thodes culturales défavorisant les ravageurs des récoltes. Il existe toute une panoplie de lutte 

culturale comme les rotations de cultures, les bicultures ou plusieurs associations de plantes, 

ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜǘŀǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŜƳƛǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀn-

tations après les récoltes, le sarclage des mauvaises herbes aux alentours des plantations, les 

jachères etc.  

 

3° [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ǾŀǊƛŞǘŀƭŜ- [ŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ǾŀǊƛŞǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ Ǿŀriété à 

produire une récolte plus abondante, de bonne qualité, que les variétés ordinaires pour une 

même densité de ravageurs.  

 

4° Les Biopesticides - Certaines plantes contiennent des substances qui ont des propriétés anti-

appétantes, répulsives ou même insecticides. Généralement, à part quelques propriétés inté-

ressantes comme la répulsion ou la dissuasion de prise alimentaire, cette méthode est simi-

laire à la lutte classique par utilisation de substances chimiques. La méthode reste méconnue 

par les agriculteurs. 

 

5° La lutte physique ς On distingue :  

¶ La lutte mécanique- Elle fait appel à des outils de travail du sol (sarcleuse manuelle) qui 

agissent à différentes profondeurs du sol. Ces techniques permettent non seulement 

d'arracher et de détruire les adventices, mais elles sont aussi bénéfiques pour la culture 

car elles brisent la croûte du sol, l'aèrent, activent la microflore, diminuent l'évaporation 

de l'eau et facilitent la pénétration de la pluie (limitant ainsi les ruissellements). Sont éga-

lement inclus dans les moyens de lutte physique : les paillis et la plasticulture.  

¶ La lutte thermique -Le principe repose sur la destruction des organismes ciblés par un 

changement brutal de la température, généralement la chaleur, provoquant ainsi 

ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƭlules.  
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6° Les mesures prophylactiques - Ce ne sont pas à proprement parler des alternatives à la lutte 

ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ :  

¶ la taille, la destruction des bois morts, pour éviter la propagation des maladies sur les 

ǇŀǊǘƛŜǎ ǎŀƛƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Τ  

¶ ƭΩŀōƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ōǊǶƭŀƎŜ ŘŜǎ ǘŀǎ ŘŜ ǎƻǳŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 

pérennes ;  

¶ le choix de variétés résistantes à certains parasites ou maladies ;  

¶ la rotation des cultures qui participe au maintien d'une bonne structure du sol et com-

promet le développement des parasites et des mauvaises herbes ;  

¶ la fertilisation, équilibrée et suffisante, sans excès, est le gage du bon développement des 

plantes et leur donne les meilleures chances de résister aux agressions parasitaires  

  

Cas des Cultures maraîchères et fruitières 

Pour les maladies, l'augmentation de l'humidité crée des conditions favorables au développement de 

certains agents pathogènes (champignons, bactéries). Ainsi donc, pour les maladies fongiques et bac-

ǘŞǊƛŜƴƴŜǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ƭŜǳǊ ǊŜŎrudescence  sur les cultures maraîchères et 

ŦǊǳƛǘƛŝǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛè-

ǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴǘƘǊŀŎƘƴƻǎŜΦ hƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ǾƛǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƳŀǘŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǾƛǊǳǎ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ 

Bemisia tabacia (mouche blanche). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǾŜŎ ǎǳŎŎŝǎΦ  

Pour les insectes ravageurs, leurs dégâts sont aussi influencés par les conditions environnementales et 

l'augmentation de l'humidité est aussi favorable au développement de leurs populations.  

Pour ce qui est des légumes, la teigne de chou (un lépidoptère) ravage les parcelles de choux lorsque 

ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǎ ŎǊƛǉǳŜǘǎ ǇǳŀƴǘǎΣ ƛƭǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜǎ 

Ŝǘ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ǎŝŎƘŜ ǉǳΩŜƴ ƘƛǾŜǊƴŀƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ Řƻn-

nées pour meilleure maîtrise des pestes de ces cultures. 

Les acariens se développent sur les cultures quand il fait chaud et sec. Souvent les techniques 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƧƻǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞgâts. 
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11.9.5. Proposition du coût des actions à mener 

Le tableau 30 ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ tDtt 

Tableau 30 : Coût des actions à mener par objectif 

Objectifs Activité Montant (USD) Responsables 

OS1 : Renforcer le cadre institu-
tionnel de gestion des pestes et 
pesticides 
 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDtt  
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ des acteurs (agriculture, santé, environnement, ONGs, 
groupements et associations des paysans 

5.000 PRRPB, Ministères 
concernés 

OS2 : Améliorer les systèmes 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pesticides pour protéger 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 
manipulateurs et des popula-
tions 
 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜǎύ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ PRRPB 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ǾƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ PRRPB 
Elaboration des directives techniques (BPA, BPP)  de gestion des pesticides 
Surveillance et suivi environnemental des Pesticides : analyse des résidus de pesticides 
Aménagements de ceintures de protection 
9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 

120.0000 PRRPB/ISABU, DPV 
PRRPB/ISABU, DPV 
PRRPB/ISABU, DPV 
PRRPB/ISABU, DPV 
DPV, OBPE 
PRRPB, SANTE 

OS3 : Renforcer les capacités 
des acteurs et des communau-
tés dans la gestion des pestes 
et des pesticides ainsi que le 
système de surveillance trans-
frontalière pesticides hors 
normes 
 

Appui aux structures de recherche 
CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ  
pesticides 
9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ƳŀƴǳŜƭǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ YƛǊǳƴŘƛ 
CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜs pesticides, particulièrement le 
personnel du niveau opérationnel et les producteurs agricoles 
Dotation des agents chargés du contrôle en matériel individuels de protection  et équipement 
ŘΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǘŜƴǳŜΣ ōŀŘƎŜǎΣ ŎŀǊǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ) 
Renforcement du personnel du  DPV  

20.000 PRRPB/ structures 
de recherches no-
tamment  ISABU 
PRRPB/ laboratoire 
d DPV 
PRRPB/ ISABU 
PRRPB 
PRRPB/ ISABU, DPV 

OS4 : Sensibiliser les popula-
tions sur les risques liés aux 
pesticides et impliquer les 
communautés dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 
Elaboration et diffusion de supports de communications sur la prévention des intoxications liées aux 
pesticides 
9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ .t 
LƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎa-
tion. 

6.000 PRRPB/ISABU/DPV 
 
PRRPB/DPV/ISABU 

OS5 : Assurer le contrôle de la 
qualité et de la conformité des 
pesticides 

Inspection  
Contrôle et revue documentaire 
Prélèvement et analyse  des échantillons de  sol, eau et récoltes 
¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ du cadre de concertation 

5.000 PRRPB ; acteurs 
concernés 
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OS6 : Assurer le suivi sanitaire 
des producteurs et du person-
nel de gestion des magasins de 
stockages et des points de 
ventes 

Renforcement des capacités des agents de santé 
Prélèvement et analyse sanguine  

5.000 PRRPB 
Santé 

OS 7 : Promouvoir la lutte inté-
ƎǊŞŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-
business 
 

{ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-business 
Encourager les populations qui ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ  ǇŀǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦŀǾŜǳǊǎ 
Organiser des concours pour récompenser agriculteurs qui auraient produits des légumes ou fruits 
produits en utilisant la lutte intégrée. 

60.000 PRRPB 

OS8 : Assurer le suivi et 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pestes et des pesticides 

9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘŜǎ;  Suivi de la mise 
ǆǳǾǊŜ; {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όŜŦŦƛŎacité des 
traitements, méthodes alternatives, contrôle de la qualité des pesticides, impacts sanitaires et 
environnementaux, formation et de sensibilisation, etc.) 

15.000  
PRRPB 

TOTAL 236.000  
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11.9.6. Guide de bonnes pratiques de gestion et mesures de gestion des pesticides 

1° {ŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ-  Des précautions particulières doivent être prises pendant le 

transport, le stockage et la manipulation des pesticides. Il faut nettoyer régulièrement le ma-

ǘŞǊƛŜƭ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ōƛŜƴ ƭΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎŜǊǾŜƴǘ de 

pesticides doivent apprendre à les utiliser en toute sécurité. 

 

2° Homologation des insecticides- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝƴ 

veillant sur : 

¶ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ pro-

duits utilisés en santé publique ; 

¶ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭŀ procédure 

nationale ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ lŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇƛƭƻǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ la collecte et la publication des données relatives aux produits importés et manufacturés ; 

¶ ƭŀ ǊŜǾǳŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴΦ 

Il est également recommandé, lorsque des achats de pesticides sont envisagés pour com-

battre des vecteursΣ ŘŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŞƴƻƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩha{Φ tƻǳǊ 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ insecticides destinés à la santé publique les lignes de conduite suivantes 

sont préconisées : 

¶ élaborer des directives nationales applicables aux achats de produits destinés à la lutte 

anti-vectorielle et veiller à ce que tous les organismes acheteurs les respectent scrupu-

leusement ; 

¶ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŞƴƻƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩha{ ƻǳ ƭŀ C!h ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ 

ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ aux ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ C!h ǇƻǳǊ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩha{ concernant les produits (pour les pulvérisations intra domiciliaires); 

¶ ŦŀƛǊŜ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ 

de la formation et du recyclage des produits qui feront partie du service après-vente en-

gageant les fabricantsΤ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƴǾƻȅŜǳǊ Τ 

¶ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ ŘΩƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ƛƳǇǊŞƎƴŞǎ 

avant la réception des commandes ; 

¶ veiller à ce que les produits soient clairement étiquetés en français et si possible en 

langue locale et dans le respect scrupuleux des exigences nationales ; 

¶ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜƭ ǘȅǇŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾa-

tion ainsi que la sécurité humaine et environnementale lors de la manipulation des pro-

duits conditionnés, dans le respect rigoureux des exigences nationales ; 

¶ instaurer ǳƴŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻƴΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎΣ structures 

concernées et les donateurs pour une utilisation rationnelle du produit ; 

¶ exiger des utilisateurs le port de vêtements et équipements de protection recommandés 

afin de réduire au minimum leur exposition aux insecticides ; 

¶ ƻōǘŜƴƛǊ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique et la certification de 

ƭΩacceptabilité du produit ; 

¶ ŜȄƛƎŜǊ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ 

de conduitŜ Ł ǘŜƴƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ Τ 
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¶ faire procéder à une analyse physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀŎƘŜǘŜǳǊ ŀǾŀƴǘ 

ŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 

 

3° Précautions 

¶ Etiquetage-Les pesticides doivent être emballés et étiquetés conformément aux normes de 

ƭΩha{Φ [ΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ doit être rédigée en anglais ou en français et, si possible, dans la langue du 

lieu; elle doit indiquer le contenu, les consignes de sécurité (mise en garde) et toutes disposi-

ǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩingestion ou de contamination accidentelle. Le produit doit toujours 

ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŞŎƛǇƛŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

¶ Stockage et transport- Les pesticides doivent être conservés dans un endroit dont on puisse 

ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŜǊ ƭΩŜƴǘrée et qui ne soit pas accessible aux personnes non autorisées ou aux enfants. 

En aucun cas les pesticides ne doivent être ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ǳƴ ƭƛŜǳ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊƛǎǉǳŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŜn-

dre pour de la nourriture ou de la boisson. Il faut les tenir ŀǳ ǎŜŎ Ŝǘ Ł ƭΩŀōǊƛ Řu soleil. On évite-

ra de les transporter dans un véhicule servant aussi au transport de denrées alimentaires. Afin 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

de la gestion des insecticides et supports iƳǇǊŞƎƴŞǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎ ǉǳƛ ŀǳǊƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜǾǊŀ 

respecter la réglementation en vigueur dans les pays ainsi que les conditions de conservation 

recommandée par le fabricant en relation avec : 

- ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

- la prévention des déversements ou débordements accidentels, 

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŎƛǇƛŜƴǘǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΣ 

- le marquage convenable des produits stockés, 

- les spécifications relatives aux locaux, 

- la séparation des produits, 

- ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ 

- ƭŀ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ 

- ƭŜ ƳŀƎŀǎƛƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎƻǳǎ ŎƭŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ 

- Les entrepôts de pesticides doivent être situés à distance des habitations humaines ou 

abris pour ŀƴƛƳŀǳȄΣ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞǎ 

sur une hauteur et sécurisés par des clôtures, leur accès étant réservé aux personnes 

autorisées. 

Lƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǴ ƛƭǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄposés à la lu-

mière solaire Ł ƭΩŜŀǳ ƻǳ Ł ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŜǳǊ ǎǘŀōƛƭƛǘŞΦ [Ŝǎ Ŝn-

trepôts doivent être sécurisés et bien ventilés. 

Il faut éviter de transporter dans un même véhicule des pesticides et des produits agricoles, 

des denrées alimentaires, des vêtements, des jouets ou des cosmétiques car ces produits 

pourraient devenir dangereux en cas de contamination. 

[Ŝǎ ǊŞŎƛǇƛŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 

subissent pas de dommages pendant le transport, que leurs étiquettes ne soient pas arra-

ŎƘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ viennent pas à glisser et à tomber sur une route dont le revêtement peut 

être irrégulier. Les véhicules qui transportent des pesticides doivent porter un panneau de 

mise en garde placé bien en évidence et indiquant la nature du chargement. 

 

4° Distribution- [ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
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¶ [ΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ όŜƳōŀƭƭŀƎŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭ ƻǳ ƴƻǳǾŜƭ ŜƳōŀƭƭŀƎŜύ Řƻƛǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ la dis-

tribution et éviter la vente ou la distribution non autorisées de produits destinés à la lutte an-

ti-vectorielle ; 

¶ le distributeur doit être informé et conscientisé de la dangerosité de son chargement ; 

¶ le distributeur doit effectuer ses livraisons dans les délais convenus ; 

¶ le système de distribution des insecticides et supports imprégnés doit permettre de réduire 

les risques liés à la multiplicité des manipulations et des transports ; 

¶ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ƭƛŎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ Burundi. 

 

5° Elimination des résidus de pesticides- !ǇǊŝǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŘƻǎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ 

peut être éliminée sans risque en la déversant dans un trou creusé tout spécialement ou dans 

ǳƴŜ ƭŀǘǊƛƴŜ Ł ŦƻǎǎŜΦ Lƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ǎŜ ŘŞōŀǊǊŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴ pesticide en le jetant dans un endroit où 

ƛƭ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŜǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƻƛǎǎƻƴ ƻǳ ƭŜ lavage ou encore parvenir 

ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ŞǘŀƴƎ ƻǳ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ǊŜǳǎer un trou à au moins 100 mètres de tout cours 

ŘΩŜŀǳΣ Ǉǳƛǘǎ ƻǳ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ {ƛ ƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎǊŜǳǎŜǊ ƭŜ ǘǊƻǳ 

en contre bas. Verser toutes les eaux qui ont servi au lavage des mains après le traitement. 

Enterrer tous les récipients, boîtes, bouteilles etc. qui ont contenu des pesticides. Reboucher 

le trou le plus rapidement possible.  

Les emballages ou récipients en carton, papier ou plastique τ ces derniers, nettoyés τ peu-

ǾŜƴǘ şǘǊŜ ōǊǶƭŞǎΣ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Ł ōƻƴƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ po-

table. En ce qui concerne la réutilisation de récipients après nettoyage. 

 

6° Nettoyage des emballages et récipients vides de pesticides 

Réutiliser des récipients de pesticides vides présente des risques et il est déconseillé de le faire. 

ToutefoisΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŞŎƛǇƛŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƻƴ ƭŜǎ jette 

purement et simplement après usage.  

 

Peut-on donc nettoyer et réutiliser de tels récipients ? Cela dépend à la fois du matériau et du con-

ǘŜƴǳΦ 9ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ les possibilités de réemploi des réci-

ǇƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ǎΩȅ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ nettoyer. Il ne faut en aucun cas réutiliser des récipients 

qui ont contenu des pesticides classés comme très dangereux ou extrêmement dangereux. Dans 

certaines conditions, les récipients de pesticides classés comme peu dangereux ou ne devant pas 

en principe présenter de danger en utilisation normale, peuvent être réutilisés à condition que ce 

ne soit pas pour contenir des aliments, des boissons ou de la nourriture pour animaux. Les réci-

pients faits de matériaux comme le polyéthylène, qui absorbent préférentiellement les pesticides, 

ne doivent pas être réutiliséǎ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řƻƴǘ la matière active est classée 

comme modérément, très ou extrêmement dangereuse, quelle que soit la formulationΦ 5ŝǎ ǉǳΩǳƴ 

ǊŞŎƛǇƛŜƴǘ Ŝǎǘ ǾƛŘŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƭŜ ǊƛƴŎŜǊΣ Ǉǳƛǎ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩeau et le laisser reposer 

ǇŜƴŘŀƴǘ нп ƘŜǳǊŜǎΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƻƴ ƭŜ ǾƛŘŜ Ŝǘ ƻƴ ǊŜŎƻƳƳŜƴŎŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

7° Hygiène générale- Lƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ ƴƛ ƳŀƴƎŜǊΣ ƴƛ ōƻƛǊŜΣ ƴƛ ŦǳƳŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ƳŀƴƛǇǳƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

La nourriture doit être rangée dans des boîtes hermétiquement fermées. La mesure, la dilu-

tion et le transvasement des ƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀŘŞǉǳŀǘΦ bŜ Ǉŀǎ 

agiter ni prélever des liquides les mains ƴǳŜǎΦ {ƛ ƭŀ ōǳǎŜ ǎΩŜǎǘ ōƻǳŎƘŞŜΣ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƴƴŜ ŘŜ ƭŀ 
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ǇƻƳǇŜ ƻǳ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭΩƻǊƛŦƛŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴe tige souple. Après chaque remplissage, se laver les mains 

Ŝǘ ƭŜ ǾƛǎŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ǎŀǾƻƴΦ bŜ ōƻƛǊŜ Ŝǘ ne manger ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ƭŀǾŞ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ Ǿi-

sage. Prendre une douche ou un bain à la fin de la journée. 

 

8° Protection Individuelle : Combinaison adaptée couvrant toute la main et tout le pied, Masques 

anti-poussière anti-vapeur ou respiratoire selon le type de traitement et de produit utilisé, 

gants, Lunettes., Cagoules (écran facial). 

 

9° Protection des populations- Il faut : 

¶ Réduire au maximum ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭΦ 

¶ /ƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

¶ Sensibiliser les populations sur les risques. 

 

Mesures de sécurité- Lors des pulvérisations, Le jet qui sort du pulvérisateur ne doit pas être diri-

gé vers une partie du corps. Un pulvérisateur qui fuit doit être réparé et il faut se laver la peau si 

elle a été accidentellement contaminée. 
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12. TRAITEMENT DES RECLAMATIONS  

 

Cette section fait référence au manuel du MGR unique qui a été développé dans le cadre du projet 

ǇŀǊŜƴǘΦ [ŜŘƛǘ ƳŀƴǳŜƭ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ !ŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ  {ŀ Ƴƛse à jour et son opéra-

ǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ 

environnementales et sociales qui ont été élaborés (CGES ς CPR ς CF ς CPPA ς et le Plan contre les 

VBG). 

En effet, lors de la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όtwwt.ύΣ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ǉƻǳr-
Ǌƻƴǘ ǎǳǊƎƛǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇƻǳǊ 
parvenir aux résultats attendus du projet. Il est presque évident que les acteurs, ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 
parfois divergents, peuvent aboutir à des situations de conflits. Au niveau communautaire, ces récla-
Ƴŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
envisagées pour les résoudre.  
 

!ǳ ǊŀƴƎ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎΣ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ :   

ü ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǊƎƛǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ Ǌé-

installation ;  

ü aux problèmes qui accompagnent de manière généralŜ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

naturelles qui sont relatifs aux problèmes de gestion des ressources naturelles et 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǇŜǊŘǳǎ ; 

ü aux problèmes qui peuvent surgir lors de la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ twwt. ; 

ü aux risques de plaintes et de conflits des femmes, des Batwa et autres groupes vulnérables 

ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

ü aux VSBG tels que les agressions sexuelles, les violences et exploitations des femmes/filles et 

enfants, ou les travaux forcés des enfants, etc. ou encore les cas de corruption potentiels qui 

doivent être transmis aux autorités compétentes dans les plus brefs délais. 

5ΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƴǎŜƴǎǳŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ōƛŜƴ gérer les con-

Ŧƭƛǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ aDwΣ ƴƻǳǎ Ǉƻu-

vons citer notamment la prévention, la gestion des plaintes à travers les Comités de Gestion des Ré-

clamations ainsi que le recours à la justice. 

12.1. Prévention des conflits 

 

[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ κ ǇƭŀƛƴǘŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ŀȄŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 

des consultations des parties prenantes concernéeǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ twwt.Φ   

 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜn-

ǎŀōƭŜǎ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴi-

veaux et au même moment au sein des différents acteurs concernés en particulier les femmes, la po-

pulation Batwa et les autres groupes vulnérables qui sont des groupes souvent exclus. Il est très im-

ǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩoccurrence les hommes adultes, les 

femmes adultes et les jeunes des deux sexes dans ces consultations. Cette pratique crée et maintient 

la confiance réciproque de tous les partenaires impliqués dans le projet. 

!ƛƴǎƛ ŘƻƴŎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ aDwΣ ƭŜǎ représentants locaux du projet entreprendront une 

ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇƻǳǊ Ŏƻm-
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prendre les aspirations et les espoirs des gens pour le projet et s'assurer qu'ils comprennent la portée, 

l'objectif du projet et le rôle du MGR. Le Projet tiendra à se rassurer si les informations sont claire-

ment parvenues à toute la communauté locale.  

De plus, il sera établi un dialogue continu au niveau communautaire, entre les bénéficiaires du projet, 

les autorités locales et la société dans son ensemble afin de calmer les tensions éventuelles qui pour-

raient être dues à de mauvaises perceptions, à des tentatives de politisation ou de partie pris.  

 

12.2. Gestion des réclamations par le MGR 

 

Le MGR est un processus qui vise à prévenir, neutraliser et résoudre les tensions et les conflits entre 

les parties prenantes pour parvenir aux résultats escomptés du PRRPB en général et des sous projets 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ όt!tΣ .ŀǘǿŀ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎύ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ librement leurs opinions 

sur les différentes activités du projet, en particulier les sources de satisfaction, les griefs, les sugges-

ǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ /Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ǾŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

parties prenantes. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ aDw ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΦ La crédibilité du MGR est également 

ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŘŞƭŀƛǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎΦ tƻǳǊ ŎŜ Ŧŀƛre le délai de traitement des réclamations doit être 

réduit au strict minimum. 

 

En cas de conflits qui surgiraient malgré les actions préventives antérieurement menées, il est suggéré 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ Řǳ aDw ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ όоύ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳa-

tions :  

 

ü Comité de Médiation Communautaire (CMC),  
ü Comité Communal de Gestion des Réclamations (CCGR),  
ü Comité National de Gestion des Réclamations (CNGR).  

 

Si des tensions se produisent, les CMCs mèneront les médiations là où elles peuvent et, en cas 

ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜΣ ŦŜǊƻƴǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘances, autorités supérieures (aux CCGRs et CNGR) 

afin de résoudre le cas éventuel. 

Lƭ ǎƛŜŘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇa-

ǘƛǾŜΣ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƴǎǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ sociale dans la zone du projet. 

[Ŝǎ //Dwǎ ƴŜ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞǎƻƭǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ /a/ǎΣ ŘŜ ƳşƳŜΣ ƭŜ 

/bDw ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 

CCGRs. 

 

Il est nécessaire de donner aux plaignants le temps nécessaire pour déposer leurs plaintes/ réclama-

tions Ŝǘ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƴǾŜƴǳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ όмύ Ƴƻƛǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊ ŞŎƘŜƭƻƴ όƴƛǾŜŀǳύΦ  

 

Après les plaintes et accord sur les changements à apporter pour une meilleure prise en compte des 

intérêts des plaignants, un procès-verbal devra garantir cette entente et les modifications nécessaires 

seront apportées. 

Il appartiendra selon les cas, à ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 

sous-ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ aŞŘƛŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘǎ ŀǳ 
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niveau collinaire, à moins que la réclamation ne revêt un caractère confidentiel ou secret. Cela est 

valable pour toutes les réclamations traitées à tous les niveaux (1er, second et 3ème). 

 

12.3. Recours à la justice 

 

[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƘŜŎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀƳƛŀōƭŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭϥŀȅŀƴǘ ŘǊƻƛǘ 

serait insatisfait (au 1er, 2ème et 3ème ƴƛǾŜŀǳύΦ aŀƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ 

pour le projet car pouvant constituer une voie de blocage et de retard dans le déroulement planifié 

des activités.  

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ trouver des solutions au sein du MGR, le 

plaignant peut procéder au recours à la justice qui devra se saisir de ces cas pour jugement. Dans ces 

conditions, la partie lésée devra préparer une plainte à déposer au niveau des tribunaux en prenant 

ǎƻƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜΦ 

 

13. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

 

Le présent CGES a été préparé parce que la nature et la localisation des activités ne sont pas encore 

connues à ce stade de préparation du projet. Toutefois, il est anticipé des impacts modérés  à faible 

nuisance Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘes  activités. Le Projet dans son ensemble a été classé 

dans la catégorie B. Les diverses activités du PRRPB sont, de façon générale, catégorisées « B » ou 

« C ». Les activités de catégories « B η ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 

sociaux significatifs.  

!ǳŎǳƴŜ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōle à 3 des 5 composantes du 

PRRPB, ŀǳŎǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ  ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ Les 5 composantes sont:  

1) Développement institutionnel et renforcement des capacités pour la restauration du paysage et la rési-

lience  

2) Pratiques de gestion durable du paysage  

3) Amélioration de la gestion des aires protégées et des réserves  

4) Des réponses rapides aux urgences dues aux événements climatiques extrêmes et  

5) Gestion du projet, suivi-évaluation et communication  

Seules les Composantes (2) à travers les sous-composantes 2-1, 2-2, 2-3 et (3) à travers les sous-
composantes 3-1,3-2, 3-3 et 3-4 devraient engendrer des impacts nécessitant le déclenchement de 
certaines politiques opérationnelles des sauvegardes de la Banque Mondiale ainsi que le respect des 
lois nationales.  

Les impacts environnementaux et sociaux positifs potentiels attendus du projet sont notamment: la 

restauration des bassins dégradés ; la restauration des paysages caféicoles; la conservation des eaux 

et des sols ; la réduction des émissions de gaz à effet de serre ; la protection et restauration des forêts 

et réduction des coupes clandestines ; la conservation de la biodiversité, la séquestration du carbone 

par les plantations, les aménagements forestiers et le rajeunissement du café d'ombre; préservation 

et restauration des pâturages ; réduction des conflits entre acteurs (exploitants et populations rurales; 

agriculteurs et éleveurs) dans la gestion des ressources naturelles.  

Les sous ς composante нΦн Ŝǘ нΦо ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

de la productivité des terres contribueront à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ des populations bé-
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néficiaires. [ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎes Fonciers communaux réduira consi-

dérablement les conflits fonciers fréquents dans la zone de couverture du projet. 

Les impacts environnementaux et sociaux négatifs potentiels consécutifs aux activités du PRRPB con-

cerneront surtout : les risques ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ des sols (instabilité des sols) du fait des aménagements agri-

coles ; les risques environnementaux et sanitaires liés à ƭΩǳǎŀƎŜ de pesticides  Řŀƴǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la productivité agricole,  les risques de pollution et de dégradation de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ par les engrais 

et les pesticides; la réduction de la végétation et des pâturages due aux aménagements agricoles, etc. 

Sur le plan social on pourrait craindre les pertes des biens économiques et sociaux lors de certaines 

activités ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎa-

tion des berges et des ravins,  les risques de conflits sociaux dus au manque de transparence et 

ŘΩŞǉǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ILahΣ ƭŜǎ forma-

tions, les CEP, etc. 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƻǇǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƻǇǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǇǊƻƧŜǘύ ǉǳŜ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǇǊo-

jet est à privilégier car  la situation sans projet ne pourra que renforcer la dégradation des paysages, la 

ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǘŀǎǘrophes naturelles avec pertes environnementales et sociales.  

Pour renforcer la prise en charge des préoccupations environnementales et sociales des activités à 

réaliser, les mesures de gestion environnementale et sociale suivantes sont proposées pour le PRRPB : 

(i) un processus de sélection environnementale et sociale pour toutes les activités, qui décrit les diffé-

rentes étapes à suivre (préparation, suivi de la mise en ǆǳǾǊŜ), y compris les responsabilités institu-

tionnelles de mise en ǆǳǾǊŜ et de suivi ; (ii) des bonnes pratiques et clauses environnementales et 

sociales; (ii) le renforcement de ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ environnementale de ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘΣ ŘŜ 

ƭΩh.t9, des services du développement rural concernés, des Communes et des producteurs bénéfi-

ciaires des activités, (iii) la surveillance et le suivi environnemental et social ; (iv) la formation des ac-

teurs impliqués dans la mise en ǆǳǾǊŜ du projet; (v) ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et la sensibilisation des populations 

bénéficiairesΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tDttΦ  La mise en ǆǳǾǊŜ des mesures ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ est globale-

ment estimée à 1.012.000 USD à inclure dans le coût du projet. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ tD9{  ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ  

présent CGES ainsi que les  différents instruments  connexes préparés dans le cadre du projet. 
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ANNEXE  1.1. : Compte rendu des consultations locales 

COMMUNE/  
DATE 

Points discutés  Préoccupations exprimées  Principales Suggestions/ recommandations  

BUHINYUZA 
 
19/06/2017 

 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 
par rapport aux activités 
du projet 

 
¶ Absence de la zone tampon et le rayon de 1000 m  

¶ Infertilité  des sols 

¶ Persistance des feux de brousse 

¶ ¨Persistance de la chasse et de la pêche 

¶ .ƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǳŎŀƭȅǇǘǳǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

¶ Beaucoup de maladies liées à la malnutrition alors que la 

rivière et poissonneuse 

¶ Risques de mauvais ciblage des bénéficiaires des activités du 

projet 

¶ Incapacité technique des comités villageois de gestion du 

Parc 

¶ Beaucoup de ménages Batwa sans terres et moyens de 

subsistance  

¶ tǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊŎ 

Déplacement pour les bornages pour les besoins agricoles. 

¶ Risques de frustration lors de la distribution du bétail 

¶ Risque de consommation ou de vente du bétail distribué, 

¶ Les  gens chasseurs de Karusi viennent chasser dans le Parc. 

¶ Crainte de la plantation en dehors de la saison  puis dessé-

chement 

¶ wŞǘƛŎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ 

¶ Nouvelle délimitation à partir de la limite actuelle 

¶ choix des essences résistances 

¶ 9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ; 

¶ ReƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : 

Vulgarisation des textes de lois,  

¶ {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊ ŎŜǘ ǾǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƳƛ-guides 

des lois. 

¶ La pérennisation des acquis du projet,  

¶ CƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-foresterie,  

¶ Sensibilisation des populations sur les  impacts de bruler les herbes des 

champs. 

¶ Légalisation et réglementation de la pêche dans le PNR. 

¶ Sensibilisation (éducation environnementale 

¶ Définition et vulgarisation préalable des critères des bénéficiaires 

¶ Renforcement des capacités 

Distribution du bétail : priorité aux usages du parc et insister sur la chaîne de 

solidarité. 

¶ Mise en place des comités de suivi des bétails 

¶ Aménagement des pépinières et reboisement à temps. 

MWAKIRO 
 
20/06/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Persistance ŘŜ ƭΩƛƴŎǳǊǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ  

¶ /ƻƳǇƭƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

chasse et de pêche 

¶ 9ȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ōƻǾƛƴǎΣ ƻǾƛƴǎ  

¶ Frustration de nom recrutement, les gens de la colline ne 

sont pas recruté les employés viennenǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΦ 

¶ Sensibilisation et renforcement des capacités des associations des anciens 
chasseurs  

¶ Appui aux AGR 

¶ Recrutement prioritaire des personnes riveraines. 
¶ Mise en place des comités Urunani pour le suivi ;- 
¶ Renforcement des capacités des personnes locales sur les techniques 
ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞΦ 
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¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 
par rapport aux activités 
du projet. 

 

¶ Accentuation de la pauvreté  

¶ Frustration liée au manque de transparence dans la distribu-

tion du bétail 

¶ Bétail : Le bétail  doit être affecte directement, chaine de 

solidarité.  

¶ Colline riveraine : sol infertile ; 

¶ Feux de brousse Υ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴcendie et des maisons et cafe-

tiers. 

¶ Les populations ayant déjà expulsées du parc ont gardé le 

métier de braconnage et de pêche et  sont été obligé de 

vendre leurs parcelles pour payer. 

¶ Exclusion dans le passé de la colline Musenga dans la distri-

bution du bétail  

¶ Le cheptel donné dans le passé (une chèvre pour deux mé-

ƴŀƎŜǎύ Ґ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘΩƻǴ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜǊ 

le parc 

¶ Eucalyptus =non adapté à cause des termites  

¶ La faune ǎŀǳǾŀƎŜ ǊŀǾŀƎŜ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ŏƻn-

trepartie alors que quand le bétail domestique broute dans 

ƭŜ ǇŀǊŎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ґ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 

tête de bétail ne suffit pas. 

¶ Exclusion des responsables collinaire des différents ateliers 

et séminaire 

¶    Mini boisement= les populations devraient eux-mêmes 

reboiser 

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝƴ 

apiculture moderne 

¶ Arbres fruitiers (choix des arbres fruitiers) 

¶ Renforcements des capacités des comités avant la distribution du bétail. 

¶ Réhabiliter la piste ou la zone tampon (umuciro), coupe- feues Zones5piste 

coupe-feu ; 

¶ Renforcement des capacités des moniteurs, augmenter des effectifs des 

moniteurs agricoles. 

¶ Prioriser ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ aǳǎŜƴƎŀ Řŀƴǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ōŞǘŀƛƭΦ 

¶ Distribution des vaches ou des ovins ou porcins en quantité suffisante. 

¶ Bien identifier les essences adaptées comme Grevelia Sensibilisation des 
propriétaires des terres non reboisé 

¶ Convention entre association des apiculteurs et gestionnaires du PNR pour 

ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ tbw 

¶ Renforcement de capacité sur le technique de greffage) 
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KIGAMBA 
Le 21/06/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 
par rapport aux activités 
du projet. 

 

¶ Les animaux sauvages ravagent les champs des popu-

ƭŀǘƛƻƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǇŀȅŜƴǘ  ƭΩŀƳŀƴŘŜ ǉǳŀƴŘ 

cΩŜǎǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŘŜƳƴi-

sées dans le premier cas. 

¶ tƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ  ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ȅ ŞǘŞ 

impliqué au niveau du parc 

¶ Frustration pour motif que les présidents font du fa-

voritisme 

¶ Manque de transparence dans les diverses activités 

su PRRPB 

¶ Craintes de vente par les Batwa et autre bénéficiaires 

recommandation 

¶ Frustration des non bénéficiaires 

¶ Distribution du matériel roulant 

¶ La non implication effective des riverains 

¶ Les voleurs dans les ménages des riverains et fuite 

dans le parc 

¶ Crainte de non recrutement des employés locaux 

dans les projets à cause de beaucoup des chômeurs 

locaux 

¶ NKWIRIKIYE  Alexandrine  représentant des veuves : 

ne pas donner le bétail à ceux qui en disposer déjà  

mais aux vulnérables 

¶ Les feux de brousse au niveau du parc  et affecte les 

domaines des privés ; il faut implique les riverains  

Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŦŜǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅŜǊ 

¶ Sensibilisation au niveau des membres de comités et  

les amer eux aussi  à sensibiliser à la base mais pour 

let ciblages à sensibiliser les critères ne sont pas claire 

¶ Personnel insuffisant et pas forme : 

¶ -Boisement ; risque de non entretien des boisement 

envahi par les autochtones 

¶ Prendre en compte cet aspect dans le projet pour arrêter des mesures 

conséquentes notamment en clôturant le PNR 

¶ LƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ PRRPB 

¶ Renforcement des capacités, vulgarisation des textes de lois  en rapport avec 

le projet 

¶ Renforcement des capacités des associations intervenant dans le Parc sur la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ -wŜƴŘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ƭ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭ 

¶ Mettre en place des comités mixtes suivre les critères de ciblage préalable-

ment établis. 

¶ Lancer des  communiqués  et élaborer les critères de transparence 

¶ Restructuration et formation des comités de gestion 

¶ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ǎǘŀōǳƭŀǘƛƻƴ 

¶ -tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-tourisme 

¶ -Réduction de la pression sur les airs protégés 

¶ Impact positif des activités autour du parc (Apiculture, élevage, pisciculture, 

pêche) : 
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CANKUNZO 
Le 22/06/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 
par rapport aux activités 
du projet. 

 

¶ Distribution du bétail insuffisant et de petite  taille et après 

qui meurt juste après 

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƪƛǘ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

¶ Absence de renforcement des capacités avant la distribu-

tion 

¶ Crainte de manque de transparence dans le ciblage des 

bénéficiaires 

¶ Persistance de pratiques de pâturage dans le parc 

¶ Inquiétude de voir Les cultures fourragères séchées suite à 

la plantation tardive ou en bon état 

¶ Non intégration de tous les chasseurs  dans les comités 

(persistance du braconnage) 

¶ Les propriétaires fonciers, pour les riverains du parc qui 

ǎŜǊŀ ǘŞƳƻƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ 

échange de témoignage pour le parc. 

¶ Distribution du gros bétail, en bonne santé et bien acclimaté. 

¶ Distribution du kit de soin avec le bétail ; 

¶ Mettre en place un comité de suivi de la transparence dans toutes activités 

du projet. 

¶ {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ Ł ƭΩŞƭŀǾŜ Ŝƴ ǎǘŀōǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 

¶ Planter les cultures fourragères en bon état et à temps. 

¶ Renforcement des capacités sur le pratique cette pâturage 

¶ Renforcement des capacités pour une meilleur cohabitation avec le par 

cette sa gestion 

¶ [ŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ŘŜƳŀƴŘŀƛǘ un comité de suivi 

BWERU 
Le 23/06/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 
par rapport aux activités 
du projet. 

 

¶ Risque de  distribution du bétail avŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ Ŧƻǳr-

rage en quantité et en qualité suffisante 

¶ Les petits bétails ne permettent pas aux populations de lutte 

contre la pauvreté 

¶ Difficulté  de pratiquer la stabulation permanente pour les 

petits animaux car faciles à vendre et à consommer. 

¶ Proposition : gros bétail, Selon les chefs des collines : risque 

de vente du petit bétail,  

¶ Inquiétude de voir les non membres des associations exclus 

Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ōŞǘŀƛƭ 

¶ Renforcer les capacités des animateurs de CEP 

¶ Existence de la piste mais existence des endroits où les gens 

ŎǳƭǘƛǾŜǎ ŀǳ ǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŘΩƻǴ ƭΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ  ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 

dans la zone tampon 

¶ Les conflits entre les agriculteurs et les agents du parc ; 

¶ Mettre en place un comité de vérification de la possession du fourrage en 

quantité et en qualité suffisante. 

¶ Distribuer du gros bétail en priorité. 

¶ Elaboration des contrats préalables (les bailleurs, administration, et les béné-

ficiaires), marquage du bétail 

¶ Sensibilisation, renforcement des capacités des moniteurs de développe-

ment collinaires 

¶ renforcement des associations existantes et plus encourage les autres à inté-

gré 

¶ Renforcement des  capacités des moniteurs agricole pour le terrasse radi-

cales et pour CEP ; des techniciens agricole adaptées  

¶ Renforcement des capacités des associations et comités de la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƻǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘion avec le gouver-

nement. 
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BUTEZI, 
Le 24/06/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 
par rapport aux activités 
du projet. 

 

¶ Absence de délimitation claire entre le PNR et les popula-

tions riveraines 

¶ Existence des  maisons à 500m (et non 1000 m prévus 

pour la zone tampon) ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƻǴ ƭƻǊǎ 

de certification il y aura des problèmes 

¶ Craintes de réticences dans la sécurisation foncière au SFC 

à cause du montant élevé exigé par le SFC. 

¶ Association Twitezimbere mugukinga ibidukikije craigne 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ   ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳȄ 

profits des nouvelles 

¶ Frustration liée au manque de transparence 

¶ Crainte de la non-exécution de toutes les activités alors 

que la population est intéressée  par tout ce qui est prévu 

¶ Craintes des micro-boisements privés prévus dans le pro-

jet 

¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ tbw 

¶ Réhabilitation de la piste existante 

¶ Appuyer les propriétaires animés de bonne foi et ayant manifesté la volon-

ǘŞ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

¶ RenfoǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ 

améliorent 

¶ Définir les critères de transparence dans le ciblage des bénéficiaires de 

toutes les activités. 

¶ Les piscicultures  souhaitent le renforcement des capacités et appui  en 

équipement, machine pompe eaux. 

¶ {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎΦ 

KABEZI, 
Le 26/06/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 
par rapport aux activités 
du projet. 

 

¶ Existence de beaucoup de ravins (Ntonge, Nyabage, Kin-

dombwe, Kinyakara(MUBONE) ayant déjà entraîné beau-

coup de pertes économiques et en vies humaines 

¶ wŞǘƛŎŜƴŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǊŀŘƛŎŀƭŜǎ Ł ŎŀǳǎŜ 

du risque de perte de bornage entre propriétaires fon-

ciers. 

¶ Exclusion dans le passé de certaines catégories de per-

sonnes dans la distribution du bétail  mais dans le passe, 

certaine personne sont exclu celle devrait éviter,  

¶ Risques de frustration lors du recrutement dans les tra-

vaux HIMO  

¶ Beaucoup de jeunes diplômés sans emploi 

¶ Craintes de distribution du bétail malade et non adapté 

¶  Risque de vente du bétail par les bénéficiaires,  

¶ Distribution des semences non adaptes. 

¶ Délimitation préalable des propriétés et  enregistrement  

¶ Définir  des critères clairs et mettre en place un comité de suivi  

¶ Renforcement des capacités pour les bénéficiaires 

¶ Implication de ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ILah 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŏƻm-
posantes du projet  

¶ Renforcement des capacités sur les textes des lois sur le code forestiers, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ Sensibilisation des administrations locales  

¶ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

¶ Maîtrise la  provenance du bétail pour une meilleure adaptation. 

¶ !ǇǇǳƛ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ 

¶ Renforcement des capacités des jeunes diplômés sans emplois pour les 
impliquer dans le projet. 

¶ Mise en place du comité de suivi 

¶ Bien étudier la provenance des semences ainsi que la qualité et 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
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MUSIGATI, 
Le 27/06/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 
par rapport aux activités 
du projet. 

 

¶ aŀƴǉǳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǉƻǳr les Batwa et riverains 

du Park pour les cultures fourragères 

¶ aŀƴǉǳŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ 

¶ Existences de potentialités apicoles dans et autour du parc 

¶ Manque de matériel et de formation pour les comités de 

gestion du parc dans ƭΩŀǇǇǳƛ à la surveillance 

¶ Au niveau des divers comités riverains les doter et du maté-

riel et les formations. 

¶ 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜ 

en provenance du Parc au niveau de la  colline MPISHA 

¶ Craintes de consommation ou de vente du bétail octroyés -

pour les Batwa  

¶ -tŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳr-

tout pour les Batwa sans terre 

¶ Existence des espaces dégradés Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ du parc,  

¶ Difficulté de surveillance de la coupe et du vol des bambous 

pendant les pluies avec des risques de piqûres par les épines 

lors de la surveillance 

¶ Confusion entre les comités villageois aidant dans la surveil-

lance du parc et la population destructrice 

¶ Insigne des membres   des comités, 

¶ Octroi des parcelles et /ou aménagements des villages pour libérer plus 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜ 

¶ Sensibilisation des Batwa et autres riverains pour  la cohabitation avec le 

parc, 

¶ Traçage des routes pour séparer les populations riveraines et le Parc 

¶ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳƻŘŜǊƴŜ όŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭύ ŎƻƳƳŜ 

AGR 

¶ Formation et équipement  des comités villageois riverains de surveillance, 

¶ Promotion des Foyers améliore sur 12 collines riveraines pour réduire la 

pression sur le Parc. 

¶ {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǳȅŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ 

solutions alternatives. 

¶ Sensibilisation préalable avant le projet  éviter les dérapages 

¶ Sensibilisation des Batwa sur les risques de consommation ou de vente du 

bétail octroyé. 

¶ Promotion des cultures à croissances rapides pour les populations rive-

raines et surtout les Batwa. 

¶ Promotion de la chaîne de solidarité dans la distribution du bétail. 

¶ Réhabilitation des limites du par cet des sites dégradés. 

¶ Appui matériel de protection pour les comités villageois impliqués dans la 

surveillance. 

¶ Octroi des signes (badges et/ou tenues) pour lever la confusion. 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƻǳ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎΣ  ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǎǇŜŎǘ 

ƭŀ ōƻƴƴŜ ǎŀƛǎƻƴ όƳƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜύ 

RUGAZI, 
Le 28/06/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 
par rapport aux activités 

¶ 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ 

brousse ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Dukingire isi kazoza kacu » 

¶ /ǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 

dans les activités du projet 

¶ Risque de manque de définition des critères clairs et con-

certés pour plus de transparence 

¶ Craintes que les activités du projet risquent de ne pas at-

teindre  les véritables bénéficiaires  

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

¶ 9ǉǳƛǇŜǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 

de feux en moyens de protection. 

¶ Définition préalable et concertée des critères de ciblage des bénéficiaires, 

¶ Considération de toutes les associations dans le ciblage des activités du 

projet. 

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭŜ démar-

rage des activités. 

¶ Inciter toute la population à créer ou à intégrer les associations. 
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du projet. 

 
associations, 

¶ Existence de plusieurs ménages Batwa sans terre et pour-

suivant les incursions dans le PNK. 

¶ /ƻƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƭƭi-

cite des produits forestiers 

¶ Risque de manque de motivations pour les comités villa-

ƎŜƻƛǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Řǳ 

projet.  

¶ wŞǘƛŎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŧƻn-

cières par manque de moyens financiers 

¶ LƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ .ŀǘǿŀ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎŜƳŜƴŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

ŀǎǎŜȊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ  

¶ Difficultés des Batwa qui vivaient de la poterie faite avec 

ŘŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜ ǘƛǊŞ Řǳ tbY  όǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ Ł 

ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǎǎŜǊƻƭŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎύ 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ et crainte de re-

crutement des employés eƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ 

¶ Risque de gaspillage des revenus salariaux en cas 

ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ILahΦ 

¶ Risque de manque de transparence dans la distribution du 

bétail.  

¶ Crainte de voir les collines ayant déjà bénéficié du bétail 

dans les projets antérieurs en bénéficier de nouveau au 

ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΦ. 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩ9ȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ .atwa dans la formation et sensibi-

lisation   

¶ Appuyer les Batwa à travers les AGR et la sensibilisation. 
¶ LƳǇƭƛǉǳŜǊ ŘΩŀōƻǊŘ ŎŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǇƻǳǊ  ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ 

dans la protection. 

¶ Appuyer financièrement les personnes désireuses de participer à 

ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ƳƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ 

suivi. 

¶ Sensibilisation sur la bonne utilisation de salaire. 

¶ wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊe locale en priorité. Former  et recruter 

pour la mise en place des pépinières Τ Ƴŀƛǎ ƭΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƛōƭŀƎŜ ŘŜǎ 

gens à former, est ce que tout  le monde ou les associations ? 

¶ Pour les Batwa la formation et la sensibilisation pour la collecte et la valori-

sation des eaux pluviales pour la production des cultures à connaissance 

rapide constituent une priorité dans le projet. 

¶ Définition des critères, mettre en place un comité de suivi, impliquer 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜǊ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΦ 

¶ tǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ bénéficiaire. 

¶ Impliquer les Batwa dans les diverses séances de formation et de sensibili-

sation prévues dans le cadre du projet. 
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Le 29/06/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 
par rapport aux activités 
du projet. 

¶ Risque de frustration par manque de transparence dans la 

distribution du bétail 

¶ Matériel roulant les vélos ne sont pas adaptées dans les 

collines de BUJUMBURA  compte tenu de la topographie 

¶ Risque de déracinement  ou de perte des cultures comme 

les palmiers, café, fruitier, banane 

¶ Risque dΩƛƴƧǳǎǘƛŎŜ  Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƭ Ŧŀǳǘ  

¶ Mettre en place des critères et un comité de suivi tout en privilégiant ceux 

qui ont planté du fourrage. 

¶ Procéder à une indemnisation juste et équitable 

¶ Mettre en place un comité chargé de surveiller ou de suivi le respect des 

critères 

¶ Renforcement des capacités comme césarienne du bétail, insémination 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Řǳ ōŞǘŀƛƭ  

¶ Lors de la distribution du bétail il faut accompagne du kit médical pompe 

MUBIMBI 
Le 30/06/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 
par rapport aux activités 
du projet 

¶ Crainte de faire le reboisement en fin de saison pluvieuse 

¶ Absence de suivi  ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǘƻǳǘ ǘƻƳōŜ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

¶ Certification foncière : Réticence liée au paiement des frais 

de certification élevés (pour les acheteurs) même les gens 

ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ acheté, ils refusent  et ne comprennent pas  

Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ à payer 

¶ [ΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ǎŀƴǎ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 

la disponibilité du fourrage ainsi que  de donner la même 

catégorie du bétail alors que tout le monde ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

mêmes capacités 

¶ [Ŝǎ ǊƻǳǘŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ  Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ  ƭŜǎ 

ǊƻǳǘŜǎ ǎΩŀōƛƳŜƴǘ ǇŀǊ après, ne pas oublier des canalisa-

tions, pas  de boisement au bord de la route 

¶ Craintes de recrutement ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇǊƻǾe-

nance des autres localités 

¶ Craintes de pertes de cultures (avocatier, palmier) dans 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ terrasses radicale et progressive   

¶ Crainte de privilégier seulement le renforcement des ca-

ǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ŀƎǊƻƴƻƳŜǎ  Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻƴƛǘŜǳǊǎ 

agricoles (alors que ce sont eux qui sont sur le terrain) 

¶ Risque de frustration dans le recrutement­ mise en place 

des comités mixtes pour la définir, recruter la main 

¶ Aménager les pépinières dans les délais et plantation des arbres le plutôt 

possible 

¶ Mettre en place un mécanisme de suivi après le projet 
¶ Implication des  bénéficiaires pour le suivi et mettre en place  des comités 

de suivi  après  et faire  des rapports  et veiller à respecter, 

¶ Mettre en place une pépinière par colline 

¶ Sensibilisation et mise en place des comités et descente sur terrain 

¶ Appui financier aux propriétaires désireux de sécuriser leurs propriétés 

¶ Formation et sensibilisation  et mise en place du comité mixte pour les 
critères et distribution et le suivi 

¶ Renforce les capacités des vétérinaires  et augmenter les effectives. 

¶ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ILah. 
¶ /ƛōƭŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

¶ Impliquer les moniteurs agricoles dans le renforcement des capacités. 
¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ  ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ  et prioriser la 
Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 

¶ Sensibilisation préalable avant le repiquage des souches. 
¶ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ 
¶ Collaboratiƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ PRRPB 
¶ aƛǎŜ  Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊi-

bution et de suivi. 
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ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

¶ Craintes de voir les fourrages  sèche ou déraciner  ou non 

pousser suite à la plantation des souches sèches ou suite 

au déracinement par réticence. 

¶ Craintes de voir les collines ayant déjà bénéficiaire des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ƭΩşǘǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳΦ 

¶ Absence de transparence dans la distribution du bétail 

KANYOSHA 
Le 02/07/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 
par rapport aux activités 
du projet 

¶ Existence de la Rivière MUKOMBE détruisant les champs et 

provoquant le déménagement de la population,  

¶ Craintes des animaux malades, fatigués et non adaptes et 

exclusion de certain colline 

¶ Manque de renforcement des capacités sur la collecte des 

eaux pluviales,  

¶ Catastrophes récurrentes de rivière GASENYI avec beaucoup 

de pertes économiques 

¶ Ne pas terrasse sur ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ où les habitant sont éloignés. 

¶ Pour la distribution du bétail il y a une crainte de voir 

ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ  

¶ /ǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

autres localités, 

¶ Risque de ne prendre en compte les élus collinaires dans les 

activités du projet arguant de favoriser les vulnérables 

¶ Craintes de pertes de biens économiques dans les travaux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ 

¶ Aménager et stabiliser ces rivières qui ne cessent de faire reculer la popula-

tion par des catastrophes 

¶ Renforcement des capacités des populations sur la collecte et la valorisation 

des eaux pluviales 

¶ Distributions des animaux sains et adaptés aux conditions locales, 

¶ wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ǎǳǊ 

base des critères bien définis avec un comité mixte de suivi 

¶ Sensibilisation et tranquillisation de la population  que toutes les activités 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  ǇǊŞǾǳŜǎ ƭŜǳǊ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŞŎƻƴo-

miques suite aux activités du projet. 

BURURI 
Le 03/07/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de 
la consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes 

¶ Manque de mayen de déplacement pour ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

impliquée, 

¶ Criantes de voir la colline  Rukanda exclue de nouveau dans 

ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ƨa-

mais bénéficié du bétail 

¶ Crainte et réticence ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ 

¶ /ǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜȄŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

dans le besoin. 

¶ 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ  Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ 

¶ Renforcement de capacité de la population riverain 

¶ Renforcement des capacités chez les agronomes et forestiers  

¶ LƳǇƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 

¶ Pérennisation  du PADZOC / 

¶ Renforcement de la protection  de la réserve 

¶ Implication de communautés riveraines (AGRI) approche innovante 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǘǿŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

¶ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻ - tourisme communautaire autour des réserves. 
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par rapport aux activités 
du projet 

¶ Manque de transparence  dans le recrutement 

¶ Prévoir comme protéger les terrasses. 

¶ Renforcement des capacités sur les maladies animales pour 

les ACSA. 

¶ {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des terrasses 

¶ Prioriser le palmier à huile dans la distribution des semences sélectionnées. 

¶ Dans le recrutement implique le chef collinaire  et mettre en place un co-

mité. 

¶ Prioriser les riverains du réserves dans le recrutement (pour les encourage 

à sauvegarder) 

¶ Distribution du bétail : entretient fourrages de tripsacum 

¶ Distribution du bétail Sans tenir compte des associations  car  les noms 

membres des associations sont exclus 

¶ Recrutements : préciser les effectifs nécessaires et repartir tous les recru-

tés sur toutes les collines. 

MUHUTA 
Le 07/07/2017 

¶ Présentation du PRRPB 
(objectifs, composantes, 
bénéficiaires)  

¶ Objectifs et attentes des 
consultations. 

¶ Objectifs et résultats de la 
consultation publique  

¶ Récolter les préoccupa-
tions et les contraintes par 
rapport aux activités du 
projet 

¶ Existence de plusieurs collines en pentes très fortes et dé-
gradés, 

¶ Eboulements fréquents paralysant la circulation routière, 

¶ Existence de plusieurs sites de transit aménagé et abritant 
les populations victimes des glissements de terrain 

¶ Risque de marginalisation des victimes des glissements de 
terrain dans les activités du projet 

¶ /ǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŎŀǳǎŜ 
de la topographie de la zone 

 

¶ bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŀǇƛŘŜǎ  Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊévus, 

¶ Prioriser les personnes victimes des catastrophes naturelles et regroupées 
Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜΣ 

¶ Mettre en place de dispositifs de sécurité. 

Matongo, le 22 - 
23/01/2020 

¶ Présentation du PRRPB, en 
ce qui concerne le Finan-
cement additionnel relatif 
la restauration des pay-
sages caféicoles (objectifs, 
composantes, bénéfi-
ciaires, importance des 
documents de sauve-
gardes environnementales 
et sociales) 

¶ Appréciations et préoccu-
pations des parties pre-

¶ Il y a des collines qui ne sont pas à vocations caféicoles, 
principalement celles frontalières avec le PNK qui risquent 
de ne pas être couvertes par le projet 

¶ Une inquiétude sur la certitude que réellement le projet 
sera mis en ǆǳǾǊŜ par ce que des projets similaires ont été 
annoncés mais pas mis en exécution 

¶ Pour la bonne gestion du PNK, certaines activités qui s'y 
déroulent devaient être arrêtées ou réglementées et cela va 
avoir des effets négatifs sur les conditions de vies de cer-
taines communautés (Batwa, des femmes, des éleveurs et 
des agriculteurs). Ces activités sont principalement la 
chasse, la coupe de bambou, la coupe du bois pour fabrica-

¶ Le projet devait s'étendre sur toutes les collines afin de concilier la restaura-
tion des paysages caféicoles et le conservation / restauration du PNK 

¶ Il faudra tout faire pour que le projet soit exécuté. Dans l'avenir, ne pas faire 
des consultations sur des projets incertains. 

¶ Il faudrait appuyer les personnes / ménages affectés afin de  maintenir ou 
améliorer leurs conditions de vie, notamment par la dotation en animaux 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳƳƛŜǊ Ŝǘ des revenus,  les semences sélec-
tionnées, le développement des cultures de rente comme Maracuja, Prunier 
de Japon, maraichage (Oignons) et le renforcement des capacités des coopé-
ratives.  

¶ CǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ tbY ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ 
des mandats des différentes parties prenantes. Par ailleurs, il serait utile de 
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nantes 

¶ Suggestions ou recom-
mandation 

tion de charbon de bois ou des planches, la collecte de la 
ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘŜǎ ǘǳǘŜǳǊǎΣ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ des 
minéraux et la coupe des herbes; Soutenir la mise en place 
des  pépinières de production des arbres autochtones et  
des bambous. 

¶ Actuellement, la protection du Parc est laissée dans les 
Ƴŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩh.t9 Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŀŎǘƛŦǎ 
et quelque fois même complice/ou acteurs dans la destruc-
tion et ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ tbY. 

¶ Pertes de terres ou des cultures suite aux activités de res-
tauration des paysages, notamment la réhabilitation des ra-
vins, l'aménagement des terrasses radicales, etc.   

¶ Suite à la forte densité de la population, il n y a plus des 
terres domaniales disponibles pour reboisement, extension 
ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŎŀŦŜƛŎƻƭŜǎΦ [ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀŦŞ 
passera par le rajeunissement des plantations et leur protec-
ǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ cela va entraîner la perte temporaire 
des revenus  

¶ Les agents de l'Etat en charge de l'encadrement de la popu-
lation et de la protection du PNK souffrent de manque de 
moyens de fonctionnement pour bien réaliser leurs missions  

renforcer les capacités des différents acteurs par des formations sur 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ tbYΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ textes juridiques im-
portants όŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ code ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ, code fores-
tier, la loi sur les aires protégées) pour renforcer leur prise de conscience et 
intervention en faveur de la protection du PNK. 

¶ Pour minimiser les impacts relatif à la perte des cultures, il faudra réaliser des 
consultations avec les bénéficiaires pour identifier ensemble les sites 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ǘe-
nant compte du calendrier agricole, et la durée des travaux. 

¶ Pour les pertes permanentes des terres et des cultures associées, il faudra 
indemniser les personnes affectées d'une manière juste et préalable confor-
mément aux prescrits du code foncier. 

¶ Pour les pertes temporaires des cultures et des revenus suite au rajeunisse-
ment du caféier, appuyer les personnes affectées avec des activités de pro-
duction comme l'élevage, l'octroi des semences de qualité, le maraichage, la 
culture des fruits, etc. 

¶ !ǇǇǳȅŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǆǳǾǊŀƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όŀƎǊƻƴƻƳŜΣ CƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ, 
OBPE) et oǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ 
les initiatives locales.  

 



~ 147 ~ 

ANNEXE 1.2. Liste des participants aux consultations locales et communales 

 

COMMUNES/ 

PROVINCES 

Noms, prénoms et fonctions 

 

Fonction et colline téléphones 

BUHINYUZA/ 

MUYINGA 

NDIYOHOKUBWAYO Pacifique / Administrateur  commu-

nal 

 69279988 ,79318905 

SABITI Ferouse / chef de secteur rive gauche I PNR  69797856 ,79627844 

MAPENZI Ezechiel  Gaso 68948215 

BANGURAMBONA Berchimas  69792022 

NTAHOBARI Juvénal NTABWE 61835417 

NDUWIMANA Pascal BUNYWAWA 69427786 

NTEZIMANA Pierre GITARAMUKA 68981771 

MURERWA Trinite KIYANGE  

NKANAURUYE Jean NYARUNAZI 69997749 

MACIMI Richard   

    

MWAKIRO 

/MUYINGA  

Madame Sylvie/ Administrateur  communal  69178433, 61143205 

NDIKUMUGONGO Révérien MUSENGO 686122007 

MANIRAMBONA Dieudonné GITABA 69997684 

    

KIGAMBA/  

CANKUNZO 

HAKIZIMANA Laurent / CTD KIGANDA  79259286, 68595718 

MBOKOKA Gené (Chef collinaire)  69995852, 72365738 

NABUHOGO Pie (Membre du comité TWITE-

HO IBIDUKIKIJE) 

  

NIYOMANA Alexis   

MBOKOKA Gaspard  (Agriculteur)  61475095 

NDAYISHIMIYE Marie Joséphine (Enseignante)  69861985 

MASHIKIRO Sylvestre (Agriculteur)   

NKWIRIKIYE Alexandrine (Agricultrice représentante des 

veuves) 

  

CIZA Jacques(Agriculteur)  61509475 

BAHIZI Davide   

NGAYEMPORE Réne (Enseignant et membre du Comité de 

Gestion du Parc) 

 69120630 

BAKUNDINTWARI Marc (Chef du PNR)  68936599, 71536767 

BUVYIRUKE Evariste (Chef Adjoint)  79751781,69238298 

NTAKARUTIMANA Jean Marie (Chef collinaire) KIBUNGO 69416615 

BIRANGOYE Monique (Chef) NSHINGE 69995743 

NZOSABA Evariste  69604368 

NIYONGABO Céléstin (Conseil collinaire) KIBUNGO 79544125 

MAVUKIRO Pascal (Agriculteur-chasseur)   

NTAHONDEREYE Clément (Agriculteur) RWAMVURA 79241947 

CIZA Nicolas (Agriculteur) KIBUNGO  

  

CANKUNZO/ 

CANKUNZO 

RUZOBAVAKO Pio (Association ABAZIMYAMURIRO) MUREHE 69472133 

NSENGIYUMVA Ferdinand/Agriculteur   

HABONIMANA Libère (Agriculteur)   

NTIYANKUNDIYE Oscar (Ancien pêcheur)  69601497 

BUCUMI Désire (Chasseur)  69272356 
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BAKUNDUKIZE Joseph (Conseiller collinaire)  69552445 

  

BWERU / 

RUYIGI 

MANIRANGIZA Jean Claude(Vétérinaire communale)  69863531 

 NIYONZIMA Jean Claude (Agronome communal)  69404837 

NTAKARUTIMANA Patrice (Chef collinaire) NKANDA 68507480 

BANKUWUNGUKA Raphael  (ACSA-NYAMUGARI)  69414095 

BARANYIZIGIYE Denis (Agriculteur)  69240956 

HAKIZIMANA Sylvaire  68090531 

NTIHABOSE Aloys (Gardien forestier)  69927528 

BAYUNZUGURU Léopold (chef collinaire) NYAMUGARI 69912559 

  

BUTEZI/RUYIGI NJEBARIKANUYE Sylvestre (Agriculteur) MUYANGE 69043845 

NSABIYUMVA Innocent NKONGWE 69474937 

BARIBKIYE Mathias NOMBE 61133586 

NIYONZIMA Pelina (comite du PNR) SENGA 68881914 

NKUNZIMANA Frédéric (comite du DUSANGIRE URUGEN-

DO MUGUKINGIRABIBIDUKIKIJE) 

GASHURUSHURU 61522207 

BUSEKE Baltheremy GASHUSHO 68656215 

NTIKAZONKIZA Appolinaire (Vice président comité TUJE-

HAMWE DUKINGIRE IBIDUKIKIJE) 

MUYANGE 68378252 

BIBONIMANA Isaac (Garde forestier)  69442879 

NIYONKURU Sylvie SORERO 69098490 

NAHAYO Melchior KIRASIRA 69103409 

  

KA-

BEZI/BUJUMBURA 

RURAL 

CIZA Alaxandre (Chef de zone MUBONE)  79664945, 69553251 

NZEYIMANA Désire  MWAZA 79075801 

NDAYISHIMIYE Jean Marie (Chef de zone MIGERA)  69125616 

NDAYIZEYE Albert KABEZI 68713452 

BIZIMANA Eric KIRAMBA 69997361 

SINGIRANKABO Celeus MASAMA 69997306 

NKESHIMANA Marie Chantal Zone RAMBA 68784088, 79482172 

SINDABAGWANIJE Tharcisse RAMBA(Site Batwa) 69721364 

NGANDAKUMANA Dieudonné GAKUNGWE 69224263 

NIYONKURU Godefroid(Agronome) MENA 79226387 , 75408995 

  

MUSIGA-

TI/BUBANZA 

NDUWIMANA Jean Bosco (Adminicom)  69081497 ,79387349 

NYAMBERE Eric (Batwa)   

MINANI Jérôme (comité Gestion du Parc) MUTWA  68120524 

NYANDWI Kamil (chef collinaire) MUSIGATI 69726598 

SIBOMANA Pierre (chef des agriculteurs) MASARE 68411089 

NGENDABANYIKWA Juvénal (conseiller collinaire et comité 

de gestion) 

 69422344 

NTIBASHIRAHAMWA Albert   

NKINZOYIMANA Nicolas (Garde forestier MASARE ,MPISHI)  688503610 

MURYANGO Janvier (Garde forestier GATARE-BUSIGA-

KIZIBA) 

 61793385 

BARAYANDEMA Jean Baptiste (Chef de secteur MUSIGATI   

PNR) 

 79928607,69081518 

NYANDWI Francine (comité Gestion MPISHI)  68102873 

RUBERANKIKO Boniface RUGEYO 69484021 
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 MPERURWANKO Cyprien (comité Parc) RUSEKAKUYE  

  

RUGAZI/ BUBANZA NIMUBONA Jacques όtǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 5ǳƪƛƴƎƛǊŜ 

isi kazoza kacu) 

 69355392 

NGENDAKUMANA Jean Marie (Association Dukingire ibi-

dukikije) 

KABANGA 68323074 

NGIRE André (chef de zone RUGAZI)  69145204, 79558400 

NDABASHINZE François (chef collinaire) KARAMBIRA 69905712 ,79324218 

BAPFEKURERA Joseph (Chef collinaire) RWAMVUBWE 69615244 

NIBIZI Floride (Présidente de ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢ǿƛǘŜȊƛƳōŜǊŜ 

dukingire ibidukikije) AS ; Batwa 

RUTAKE 61030770 

NTAHOMBAYE Gabriel (comité Tujehamwe dukingire ibi-

dukikije) 

KARAMBIRO 61968565 

HAVYARIMANA Reverien (conseiller du chef collinaire) RUTAKE 69254922 

NIZIGIYIMANA Jean Claude όtǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

DUTEZIMBERE URUYUKI) 

RWAMVUGO 69223295, 71767038 

MANIRAKIZA Conali (Conseiller ciollinaire) KIBUYE 69888293 

NIZIGIYIMANA Eric (Représentant des Batwa) NYANKARANGE 69220921,71023825 

NIYINGEZA Gilberte (comité colline) RUCE 69825977 

NDUWABIKE Elias (Représentant des Batwa) RWAMVURWE 69056879 

BARIHONYOYEKO Thérance (Eleveur) KIBUYE  

BUCUMI Bernard (Chef collinaire) NYENKARANGE 79010152 

NKESHIMANA Jean Bosco (Agriculteur) NYENKARANGE  

NYANDWI YOWELI (Représentent des Batwa) KIBUYE  

GIRUKWISHAKA Innocent ( comité collinaire) KABANGA 68850429 

MIBURO Jean Bosco (comité collinaire) KIBUYE  

KWIZERA Aloys (chef collinaire) KABANGA 69998622 

  

/  

BUJUMBURA RURAL 

NIMUBONA Oswald (vétérinaire zone Nyambuye)  79594544,69202599 

BIZIMANA Gédéon (conseiller collinaire) BENGA 79199473 ,69734162 

NIYONKURU Jean (Vétérinaire) KWIGERE 79035306,69200938 

NTUNZWENIMANA Odette (vétérinaire) GISHINGA 79458659 

BADOGOMBA Joseph (vétérinaire) NYAKIKARA 79707668,69402706 

HAKIZIMANA Pascal (ACSA) BENGA 71690405,68792761 

  

MUBIMBI/ BUJUM-

BURA RURAL 

NSAVYIMANA Pascal (chef de zone MAGEYO)  69728797 

NIYONDIKO Pascal (Moniteur Agricole) MAGEYO 68561039 

NTIBAREKEYEYO Léonidas (chef collinaire) MUYABAHE 69276589 

NTIRUVAMUNDA Emmanuel (chef collinaire) GITWE 69997415 

BARAKANYAMANIYE Sylvestre (chef collinaire) MAGEYO 69218741 

HARERIMANA Joseph (chef collinaire) KIZIBA 69818964 

SINDAYIGAYA Patrice (chef collinaire) MUZAZI 68281133 

NDEREYIMANA Astere(Moniteur agricole)  71259851 

NDAYISABA André (chef collinaire) GISAGARA 61034295  

NSABIMANA Vigilie(Monotrice agricole) MUBIMBA 69503414 

HAKIZIMANA Pierre (chef collinaire) NYANKUBA 69144617 

NTAMWIZAWINZARA Alexandre (chef collinaire) MUBIMBI 68722935 

NTAHONDEREYE Emmanuel (chef collinaire KIGUNGA 69693660 

BUCUMI Erneste (Moniteur agricole) BUTEGA 72095458 

BUREGEYA Remy(chef collinaire) BUTEGA 79685791 
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HABONOMANA Canesius (Agronome collinaire) KIGUNGA 61923758 

SINDAYIGAYA Pascal (Moniteur agricole) KANYINYA 69125294 

HAKIZIMANA Michel (chef collinaire) KANYINYA 69997315,79170272 

  

KANYOS-

HA/BUJUMBURA 

RURAL 

NTAHOMPAGAZE Boniface(chef collinaire MIRAMA 69997321 

NSENGIYUMVA Primitive RUBIZI 71657961 

HAVYARIMANA Lydie KIROMBWE 69997358 

NDUWIMANA Salvator (chef COGA) NTAHANGWA 69695775 

NIYIBIZI Jeanne (chef) KAVUMU 69997320,76225450 

BANKUWUNGUKA Roger BIGWA 79340718 

BARARUTA Sylvestre MBOZA 69997331 

 BAZIRUWIHA Dominique MWICO 71018123 

NDARUVUKANYE Jean RUVUMU 68313901 

BAZIRUWIHA Ladislas(CTD)  71335222 

MUNZERERE Jean Berchmas (ADMI)  6946193 

  

BURURI/BURURI ADMICOM Nestor   

NZIGIYIMPA Léonidas (responsable aires protégés)   

NDUWIMANA Grace (3è chef collinaire) MUGOZI 79267529 

NIYONKURU Stany (2è chef collinaire) MUGOZI 69280504 

KABURA Fidèle (chef collinaire) KAGWA 69996834 

BARIHINYUZA Joseph (2è chef collinaire) MURAGO 69935654 

NDAYIRAGIJE Pontien TONGWE 69925822 

KARENZO Onesphore (4è chef collinaire) MUBUGA  69942404 

NYANDWI Emmanuel TONGWE 69800794 

NIYONDIKO Eliphas (chef) BURUNGA 69996856 

NIZIGIYIMANA Déo KIGANDA 79906025 

BARIGERURA Salvator (4è collinaire) RUKANDA 71527408 

KARORERO Raphael  MURAGO 79049358,69996836 

Matongo / Kayanza Hacimana Alexis, Administrateur Commune Matongo 69631873 

 Nzigamasabo Melchiade, Chef du PNK OBPE 69086960 

 Minani Balthazar, Chef de zone Zone Ruganza 69305860 

 Ngandakumana Appolinaire, Chef de Station de lavage du 

café 

Mpemba  

 Mpawenimana Serges, Association Environnementale Producteur du café 69305198 

 Bapfekurera Pontien, Association environnementale Producteur du café  

 Manirakiza Salvator, Chef de colline Mpemba 61172216 

 Barumbanze Liboire, Chef de colline Nyakibingo 68628487 

 Minani Balthazard, Ass. environnementale  68305860 

 Butoyi Dominique, Comité de gestion du PNK  68688985 

 Manirakiza Fabien, Comité de gestion du PNK   

 Masabo Erneste, Comité de gestion du PNK  69399785 

 Hakizimana Emmanuel, Chef de secteur Teza OBPE 69510164 

 Bigirimana Elie, Chef de secteur Rwagura OBPE 69564507 

 Bitangimana Félicien, Responsable Suivi-évaluation BPEAE Kayanza 68022714 

 Nimbona Claver, Chauffeur  OBPE Rwagura 69164485 

 Nsabimana Séverin, Président de Coopérative « Kazoza-

nikawa » 

Matongo 71460511 

 Mbeshumugongo Juvénal, Forestier Communal Matongo 68096925 

 Bakundukize Edouard, Agronome Communal Matongo 69614867 
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 Ndayiziga Raphaël, Cultivateur Mpemba 61824301 

 Manirakiza Elie, Moniteur Agricole Mpemba 61201526 

 Nahayo Adolphe, Enseignant Mpemba 68626345 

 Nizigiyimana Béatrice, Cultivatrice Mpemba 69767730 

 Ndegeya Anésie, Cultivatrice Kivumu  

 Sindayigaya Candide, Cultivatrice Kivumu  

 Sinderibuye Jean-Marie, Cultivateur Kivumu  

 Nyabenda Egide, cultivateur Kivumu  

 Barajingitwa Emmanuel, Cultivateur Kivumu  

 Nizigiyimana Valerie, Cultivatrice Kivumu  

 Nyabenda Serges, Elu collinaire Nyarumanga 61973029 

 Habonimana Lucien, Cultivateur Nyarumanga  

 Ntahombaye Sylvestre, Cultivateur Nyarumanga  

 Niteretse Godelièvre, Cultivatrice Nyarumanga  

 Hakizimana Concilie, Cultivatrice Nyarumanga  

 Hasabumutima Sylvie, Cultivatrice Nyarumanga  
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ANNEXE 1.3. GALERIES DES PHOTOS LORS DES CONSULTATIONS LOCALES ET COMMUNALES 

  

 

 

  

 

 

 

  

Consultations locales entre le consultant, les chefs des 
collines et des assoiations en commune BUHINYUZA 

Consultations locales entre le consultant les chefs des 
collines et des assoiations en commune MWAKIRO 

Consultations locales entre le consultant les chefs des 
collines et des assoiations en colline MUREHE 
(commune CANKUNZO) 

Consultations locales entre le consultant les chefs des 
collines et des assoiations des collines reiverraines 
PNR  en comune KIGAMBA 

Consultations locales entre le consultant les chefs des 
collines et des assoiations ainsi que les services 
techniques communaux  (commune BWERU) 

Consultations locales entre le consultant les chefs des 
collines et des assoiations des collines riverraines PNR 
en  comune BUTEZI 
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Consultations locales entre le consultant les chefs 

des collines et des assoiations ainsi que les services 

techniques communaux  (commune MUSIGATI) 

Consultations locales entre le consultant les chefs 

des collines et des assoiations des collines riverraines 

PNR en  comune RUGAZI 

Consultations locales entre le consultant les chefs 

des collines et des assoiations ainsi que les services 

techniques communaux  (commune KABEZI) 

Consultations locales entre le consultant les chefs 

des collines et des assoiations ainsi que les services 

techniques  des collines en  comune  

Consultations locales entre le consultant les chefs des 
collines et des assoiations ainsi que les services 
techniques  des collines en  comune MUBIMBI 

Consultations locales entre le consultant les chefs des 
collines en commune KANYOSHA 
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Consultations locales entre le consultant les chefs des 
collines et des assoiations en  commune BURURI 

Consultations entre le consultant et le Conservateur 
des Aires protégées du Sud) 

Paysage dégradé en commune MUHUTA  
aŀƛǎƻƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩhLa ŀǳȄ ǎƛƴƛǎǘǊŞǎ ŘŜǎ 
glissements de terrain en commune MUHUTA 
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ANNEXE 1.4.:Compte-rendu des consultations régionales 

REGION/DATE Points discutés  Préoccupations exprimées  Principales Suggestions/ recommandations  

REGION EST 

 (Provinces MUYINGA, 

 CANKUNZO, RUYIGI) 

 

DATE : 04/07/2017 

 

¶ Présentation du PRRPB 

(objectifs, compo-

santes, bénéficiaires)  

¶ Présentation des 

études environnemen-

tales et sociales (CGES)  

¶ Objectifs et résultats 

de la consultation pu-

blique  

¶ Manque de capacités techniques de certains chargés de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

¶ Ignorance des conséquences méfasse des feux de 

brousse par la population 

¶ Manque de cadre légal sur la stabulation permanente 

¶ aŀƴǉǳŜǊ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

¶ Manque de structure de gestion des bassins versants 

(comité de protection) de la base au sommet 

¶ Lois no actualisées et non connues par toutes parties 

prenantes 

¶ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩ9ȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ  

¶ Toutes parties prenantes ne sont bien formées dans 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ  

¶ Risque de retard dans la distribution du matériel roulant 

¶ Absence de lois non actualisées sur les indemnités 

ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ; 

¶ Risque de disparition des espèces naturelles aux profits  

des exotiques lors des activités de régénérations natu-

relles, 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ  ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜ au lieu 

du fumier organique 

¶ Méconnaissances sur le cahier de charge entre les ac-

teurs du projet, 

¶ Mauvaise interprétation des différents codes,  

¶ [ŀ ƴƻƴ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des lois,  

¶ Incapacité de paiement des intrants agricoles pour cer-

¶ Renforcement des capacités 

¶ Sensibilisation plus répression aux responsables des feux de 

brousses 

¶ Promulgation de la loi sur la stabulation permanente  

¶ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

¶ Mise en place des structures 

¶ Sensibilisation 

¶ Formation des encadreurs au niveau national et local 

¶ Réactualisation de la loi régissant les expropriations et  vulgari-

sation 

¶ Sensibilisation de la population sur les méfaits du feu de 

brousse 

¶ Sensibilisation sur la stabulation 

¶ Bon ciblage des bénéficiaires du bétail  et diversifier les bétails 

¶ Forme et impliquer les acteurs locaux dès le début du projet 

¶ Identifier tous les services les plus impliquéǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ 

moyens de déplacement adéquat 

¶ Multiplier les espèces ayant des semences 

¶ Organisation des populations en associations pour un meilleur 

encadrement 

¶ Subvention des semences 

¶ Formation sur des techniques adéquates 

¶ Promotion du fumier organique et engrain vert 

¶ Sensibilisation des différents codes à tous les niveaux 

¶ Sensibilisation de tous les acteurs 

¶ La loi doit être établie, adapte, vulgarisée 

¶ Sensibiliser le planning familial 

¶ Augmenter les subventions des intrants agricoles 
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tains ménages 

¶ Les lois et codes ne sont pas connus par la population 

¶ Les codes sont en langues française certains 

¶ Absence de la zone tampon 

¶ Risque de manque de consultations des parties pre-

nantes lors du démarrage du projet 

¶ Risques de non prise en compte des avis de la popula-

tion 

¶ Risque de mauvais ciblage des bénéficiaires du projet 

¶ Entretien du matériel roulant 

¶ Risque de dŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

¶ Risque Moyen insuffisant pour la fabrication des foyers 

améliore durable 

¶ Risques de plŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƴƻƴ ŀŘŀp-

tées aux conditions locales 

¶ aŀƴǉǳŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ 

¶ Exiguïté des terres 

¶ Programmation des séances de sensibilisation auprès de la 

population 

¶ Traduction des codes en langue nationale 

¶ Création des zones tampon 

¶ Sensibilisation sur le bien-fondé des feux de brousse 

¶ Consultation de la population avant la promulgation 

¶ /ŀƳǇŀƎƴŜ ŞƭŀǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ Bon choix des bénéficiaires et nominatif 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ du matériel roulant 

¶ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƻƭŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du projet 

¶ Plantation des essences adaptées au milieu 

¶ Prévoir du temps suffisant pour la vulgarisation des foyers amé-

liorés  

¶ Subventionner les moyens financiers pour les foyers améliores 

¶ /ƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ 

REGION OUEST 

 (Provinces BUBANZA, 

BUJUMBURA RURAL, 

BURURI, RUMONGE 

DATE : 06/07/2017 

¶ Présentation du PRRPB 

(objectifs, compo-

santes, bénéficiaires)  

¶ Présentation des 

études environnemen-

tales et sociales (CGES)  

¶ Objectifs et résultats 

de la consultation pu-

blique 

¶ Mentalité traditionnelle de la population 

¶ SPAT non actualisé et non applique 

¶ Plaƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όt!Dύ ŘŜǎ !t ƴƻƴ 

appliqué 

¶ Faible capacités de surveillance des populations rive-

raines  des AP 

¶ Manquer de technologie et espèces adaptées  

¶ Sols dégrade face aux changements climatiques 

¶ Exiguïté des terres 

¶ Manquer de schémas directeur des TR 

¶ Manquer de variétés résistantes et a haut RSA 

¶ Engrains non adaptes à nos sols 

¶ Problème ciblage des bénéficiaires 

¶ -Manquer de matière de compostage 

¶ Sensibilisation pour un changement de mentalité 

¶ Actualiser et appliquer les SPAT 

¶ Finaliser les PAG 

¶ Doter suffisant de moyens au service de surveillance des forêts 

et AP 

¶ Proposer des types de Foyers améliorés durables et appropriés 

¶ Diversifier les espèces adaptées 

¶ SensibiliseǊ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ 

¶ Mise en valeur des schémas directeurs 

¶ Appuyer la recherche 

¶ Bien faire le ciblage des bénéficiaires sur base des critères préa-

lablement définis 

¶ Sensibilisation sur les nouvelles techniques de compostage 

¶ Consulter les bénéficiaires pour le choix des thèmes 
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¶ -Contexte culturel non adapté à la culture Burundaise 

¶ Risque de Choix des thèmes de formations sans consul-

tation des bénéficiaires 

¶ Beaucoup des conflits fonciers 

¶ Comite intersectoriels par opérationnel et sans moyen 

¶ Anciennes lois (datant longtemps) et les racinaires 

¶ Conflits des limites entre les aires protégées et rive-

raines 

¶ Attribution illégale des terres  

¶ Conflits liés aux profits tirés des  protégées par les popu-

lations riveraines 

¶ Manquer de sensibilisation de la loi 

¶ Résistance auprès des éleveurs  

¶ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ aŀƴǉǳŜǊ ŘΩentretien et insuffisance des carburants 

¶ Matériels roulant inadéquat aux conditions topogra-

phiques 

¶ Mauvaise qualité des matériels roulant 

¶ Insuffisance ou manquer des infrastructures appliqués 

¶ Route impraticable, pistes 

¶ Insuffisance des moyens de communication 

¶ LƎƴƻǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Risque de méconnaissance sur 

¶ Essences non adaptes 

¶ Manquer des semences sélectionné et adaptées 

¶ Engrain non adapte et insuffisant 

¶ Risque de disparition (climat) 

¶ Résistance liée au ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

¶ Réticence de la population de certaines activités du pro-

jet 

¶ Actualisation des lois, règles, et politiques 

¶ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ 

gestionnaire des parcs donc la quadrilogie justice 

¶ Faire la sensibilisation avant la promulgation de la loi sur la 

stabulation permanente 

¶ Vulgarisations ders plans 

¶ Transparence dans la passation des marchés 

¶ Attribution du matériel roulant par rapport à la topographie 

¶ Traçage et réhabilitation des infrastructures 

¶ Adaptation des conditions de terrain  

¶ Sensibilisation ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ǌƻǳƭŀƴǘ 

¶ Adaptation des terres par des essences 

¶ Loi vulgarisation du Forgeron 

¶ Sensibilisation de la population 

¶ Disponibilité des semences 

¶ Distribution du bétail adapte au climat 

¶ Sensibilisation permanente 

¶ Mise en place des services 

¶ Disponibilité les outils en qualités et en quantité à temps 

¶ ±ǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ 

¶ Renforcement de capacité des agents de terrain du Ministère 

prenante 

¶ Prévoir les équipements adaptés pour étendre les feux 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŦƻƴŘ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ Faire participer des gens ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ Ł tous les niveaux de planifi-

cation 

¶ Prévoir un matériel adapte au relief 

¶ Formation des secouristes 

¶ Etudes des caractéristiques du sol dans chaque zone 

¶ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŜƳōǊƻŎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƎǊƻ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

¶ Pratique des terrasses modernes 
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¶ Risque  de manque de transparence dans le recrutement  

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ de tous les acteurs dans le recrute-

ment 

¶ Risque de manque de mauvaise gouvernance dans le 

projet 

¶   B ς{Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀcquittions du projet 

¶      -¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

¶ Manquer des outils nécessaires pour intervenir à temps 

¶ Les lois existant ne sont pas vulgarisées 

¶ Désharmonie entre les lois de la BM et celles du gouver-

nement 

¶ Faible capacité des acteurs du terrain de terrain 

¶ Manquer des équipements pour éteindre les feux de 

brousses 

¶ Non respect de la zone tampon 

¶ Risque de déplacement pour constituer de la zone tam-

pon 

¶ Risque de réticence de la part des éleveurs 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘion inefficace inappropriée 

¶ Matériel non adaptées au relief de la localité 

¶ Risque de mŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ du matériel roulant 

¶ Risque de désorientation du matériel 

¶ Manquer de secouristes qualifiés 

¶ wŞǘƛŎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘǳŜ Ł ƭΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

¶ RisqǳŜ ŘΩLƴŀǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ  du projet 

¶ Mauvaise affectation des essences 

¶ Non adhésion de la population au projet 

¶ Risques de présentation des variétés non adapte à la 

région concernée 

¶ Risque de mauvais ciblage des bénéficiaires 

¶ Espèce non adapté à la région 

¶ 9ǘǳŘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ 

¶ ¢ǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ 

¶ Etude de la région 

¶ Renforcement des capacités de recyclage 

¶ Renforcement des capacités permanente 

¶ Opérationnalisation des comités mise en place 

¶ Bien cibler les acteurs concernés du projet 

¶ Sensibilisation de la population environnementale 

¶ Création des activités génératrices des revenues 

¶ Création des comités de gestion des AP 

¶ Multiplier les sciences de sensibilisation 

¶ Bien cibler les acteurs concernés 

¶ 5ƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƛƴŎŜ 

¶ Réinstallation de la population 

¶ Reboiser avec des espèces appropriées 

¶ Disponibilité du fumier, engrain 

¶ Encadrement de proximité 

¶ Ciblage participatif + formation 

¶ Former des facilitateurs externes et internes 

¶ Contribution du Projet aux ménages vulnérables 

¶ Publier les critères de recrutement 

¶ Prioriser la population locale 

¶ Il faut disponibiliser des moyens 
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¶ Ignorance des nouvelles techniques  

¶ Non opérationnalisation des comités mise en place 

¶ Manque de formation les bénéficiaires qui ne sont pas 

utile au projet 

¶ Instabilité des personnels déjà formé 

¶ Non implication de la population environnements de ces 

AP 

¶ Insuffisance du matériel roulant prévu dans le projet 

¶ Mauvaise affectation du matériel roulant 

¶ Inaccessibilité de certaines zones du projet 

¶ Certains espaces à reboiser sont occupé par la popula-

tion 

¶ Non appropriation des bénéficiaires 

¶ Risques de reboiser avec des espèces non appropriés 

¶ Exiguïté des terres  

¶ Disponibilité des fumiers engrain 

¶ Bien faire le ciblage des bénéficiaires 

¶ Mauvaise ciblages des bénéficiaires 

¶ Facilitateur non disponible 

¶ Taxe communale élevée pour la certification foncière 

¶ Risque de non recrutement de la population locale 
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!ƴƴŜȄŜ мΦрΦ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ 
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Annexe 1.6Φ DŀƭŜǊƛŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǘ 
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hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

représentants des provinces Muyinga, Cankun-

zo et Ruyigi, le Coordonnateur du LVMPII et le 

représentant du MEEATU 

tŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł  ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǘ  Ŝƴ ǘǊŀƛƴ 

ŘΩŞŎƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ présentations. 

Représentant du LVMP II lors de la présentation 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǘ   
Consultant en CGES lors de la présentation du 

/D9{ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǘ   

Photos illustrant les travaux en groupes après 

les présentations et échanges   

Présentation de la synthèse des travaux en 

groupes par les représentants.  
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Annexe 1.7. [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ  
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Annexe 2.5. DŀƭŜǊƛŜǎ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ όŀǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘύ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo illustrant le Représentant du Coordonna-
teur du LVMPII lors de la présentation du pro-
ƧŜǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǘŜƴǳ Ł .ǳƧǳƳōǳǊŀ 
pour la région Ouest 

Photo illustrant le Consultant en CGES lors de de sa 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ /D9{ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǘŜƴǳ 
à Bujumbura pour la région Ouest 

tƘƻǘƻ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜǳǊ 
de la Province Rumonge après les présenta-
tions du projet et du CGES lors de la présenta-
ǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǘŜƴǳ Ł 
Bujumbura pour la région Ouest 

Photo illustrant les travaux en groupes après  les pré-
sentations du projet et du CGES et du CPR lors de la 
présentation du projet lors de ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǘŜƴǳ Ł 
Bujumbura pour la région Ouest 



~ 163 ~ 

ANNEXE 2 : GRILLE DE CONTRÔLE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 

Adoption des pratiques de gestion durable des paysages 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ sur les composantes environnementales et sociales peuvent être « adres-

ǎŞŜǎ η ƻǳ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ о όƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴύΣ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ п ό9ȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜǎ Direc-

tives environnementales, sanitaires et sécuritaires (EHSύ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ р ό/auses environnementales et sociales) du présent CGES. 

Activités  Composantes  Préoccupations environnementales et sociales  OUI  NON Si OUI 
mesures à appliquer  

 

¶ Aménagement des terrasses 
radicales et progressives 

¶ Aménagement des pépinières 
et boisements, 

¶ Agroforesterie 

¶ Réhabilitation des pistes, 

¶ Distribution des intrants agri-
coles  

¶ Distribution du bétail,  

¶ Compostage, 

¶ Champs Ecoles des produc-
teurs, 

¶ Activités génératrices de reve-
nus 

¶ Aménagement des Aires proté-
gées 

¶ Travaux HIMO 
 
 
 
 
 
 

Air  Le projet risque-t-ƛƭ ŘŜ ŎŀǳǎŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
particules, fumées, etc.) ?  

   
 
 
 
 

{ΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ :  

1° aŜǎǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

(annexe 3 suivantes),  

2° Directives EHS (annexe 4),° 

3° Clauses environnementale et 

sociales (annexe 5) 

 

 

 

{ΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ :  

1° aŜǎǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ  

Sols  ¶ Le projet risque-t-il de causer une pollution des sols?  

¶ Le projet risque-t-il de causer la déstructuration des sols (érosion, ravinement, 
compactage, etc.) ? Le projet risque-t-ƛƭ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ de grande surface de 
sol perméable actuellement 

  

Eau  Le projet risque-t-il de causer une pollution des eaux (contamination, turbidité, 
ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΚ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǊƛǎǉǳŜ ǘΦƛƭ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Κ 

  

Végétation  ¶ Y aura-t-il perte de végétation quelconque pendant les activités? 

¶ Le projet risque-t-il de causer une dégradation de la végétation (déboisement, 
abattage, feux de brousse) ?  

  

Cadre de vie/ milieu 
humain 

Le projet risque-t-il de générer des déchets solides et liquides ?    

Le projet risque-t-il de générer des gênes et nuisances (bruit, insécurité) ?    

Le projet risque-t-ƛƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
?  

  

Le projet risque-t-ƛƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ όǇƻƛƴǘǎ 
ŘΩŜŀǳΣ ǇǳƛǘǎΣ ŦƻǊŀƎŜǎΣ ŜǘŎΦύ Κ  

  

Le projet risque-t-ƛƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όL{¢κ±LIκ{L5!Σ ŀǳǘǊŜǎ 
maladies) ?  

  

Le projet risque-t-il ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜǎ ƴƻƴ ŘŞǎƛǊŞŜǎ et/ou la transmis-
sion des IST? 

  

Le projet peut-il occasionner des problèmes hygiène et de sécurité ?    

Le projet entraîne-t-il des déplacements involontaires de population?    

Activités écono-
miques  

Le projet risque-t-ƛƭ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴκŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊi-
coles ?  
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¶ Aménagement des terrasses 
radicales et progressives 

¶ Aménagement des pépinières 
et boisements, 

¶ Agroforesterie 

¶ Réhabilitation des pistes, 

¶ Distribution des intrants agri-
coles  

¶ Distribution du bétail,  

¶ Compostage, 

¶ Champs Ecoles des produc-
teurs, 

¶ Activités génératrices de reve-
nus 

¶ Aménagement des Aires proté-
gées 

Travaux HIMO 

 Le projet risque-t-ƛƭ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴκŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŏƻm-
merciales?  

  (annexe 3 suivantes),  

2° Directives EHS (annexe 4) 

3° Clauses environnementale et 

sociales (annexe 5)  

Le projet risque-t-ƛƭ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴκŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎa-
nales ?  

  

Environnement 
social  

Le projet peut-il conduire à des pertes totales ou partielles d'actifs (récoltes, terres 
agricoles, bâtis, etc.) ?  

  

¸Ωŀ-t-il des ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ?   

Le projet peut-ƛƭ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ όǇŀǎ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ 
sur place) ?  

  

Equipements so-
cioéducatifs et sani-
taires  

Le projet peut-il affecter négativement le fonctionnement des infrastructures so-
cioéducatives et sanitaires environnantes ?  

  

Patrimoine physique 
et culture 

Le projet risque-t-ƛƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ 
historique ?  
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!bb9·9 о Υ [L{¢9 59{ a9{¦w9{ 5Ω!¢¢9b¦!¢Lhb 

Impacts  Mesures environnementales et sociales 

tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ¶ Humecter ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎƻƭ  ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩémission Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ 
du sol 

¶ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩutilisation de la fumure organique et de la lutte intégrée 

tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ¶ Utiliser les moyens alternatifs de lutte intégrée (biologique s, chimiques et mé-
caniques  

¶ Lutte biologique  

¶ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ  
¶ Suivre le PGPP présenté dans ce document. 

Pollution du sol ¶ Utiliser les moyens alternatifs de lutte intégrée (biologique s, chimiques et mé-
caniques  

¶ Lutte biologique  

¶ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ  
¶ Suivre le PGPP présenté dans ce document. 

Perte de végétation  ¶ Réhabiliter les sites perturbés ;  

¶ Effectuer un reboisement compensatoire.  

5ŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŧŀu-
niques  

¶ Réaliser des aménagements compensatoires des habitats perturbés.  

¶ Traitement phytosani-
taire 

¶ Former les paysans sur les techniques de lutte intégrée ;  

¶  Former les paysans à la gestion des produits agrochimiques ; 

¶ Promotion de la lutte intégrée ; 

¶ CƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ ; 

¶ Application des connaissances disponibles pour obtenir une récolte saine ; 

¶ Adoption de pratiques de la surveillance des insectes utiles et la connaissance du cycle 
biologique des ennemis des cultures ; 

¶ Recours aux prédateurs naturels et aux caractéristiques écologiques ; 

¶ Pratique de la lutte biologique ; 

¶ Adoption des variétés sélectionnées à cycle court pour la résistance durable aux enne-
mis ; 

¶ Adoption de techniques de génie génétique pour la résistance des plantes hôtes aux 
virus. 

Déplacement involontaire de 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques (Implantation 
ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
ǎƛǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ 
ŘΩŀŎǘƛvités) 

¶ cf. Cadre de Politique de Réinstallation ό/twύ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭi-
tés ; 

¶ Identification et recensement de tous les propriétaires et locataires de parcelles agri-
coles ou de bâtiments ou terrains ; 

¶ Organisation de séances d'informations sur les futurs travaux, leur durée, etc. afin de 
leur permettre de s'organiser en temps utile ; 

¶ Procéder à leurs indemnisations correctes ; 

¶ Relocaliser les déplacés. 

Risques de grosses non dési-
rées et/ou de transmission 
des IST 

¶ Sensibiliser les employés et employeurs  sur les risques des rapports non protégés, 

¶ [ƛŎŜƴŎƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘ Ŝǘ ƻǳ ƭŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ 
 

wƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
peuples autochtones Batwa 
dans les activités du projet y 
compris la distribution du 
ōŞǘŀƛƭ Ŝǘ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ 

¶ Appliquer le CPA préparé dans le document séparé du présent CGES 

¶ Respecter les clauses environnementales et sociales présentées en annexe 5 du pré-
sent rapport. 

¶ Mettre en place un comité mixte de suivi, définir vulgariser et appliquer les critères re-
tenus. 

Frustrations liées au manque 
de transparences  lors du re-
crutement et de la distribu-
tion du bétail.  

¶ Mettre en place un comité mixte de suivi, définir vulgariser et appliquer les critères re-
tenus. 
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ANNXE 4 : EXTRAITS DES DIRECTIVES ENVIRONNEMENT HYGIENE ET SECURITE GENERALE DU GROUPE 

DE LA BANQUE 

Les Directives EHS sont des normes de performance qui font partie intégrante des clauses environnementales 

Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ƭŀ .a ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ Ǉrise en compte des aspects environne-

ƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳΩƛƭ ŦƛƴŀƴŎŜΦ [Ŝǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 9I{ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 

9I{ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜƴǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎǳƭǘǳǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻn, 

ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŜǘŎΦύΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ t5[9Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ¢5w Ŝǘ  ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻƴǘ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 9I{ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

PGES et des mesures environneƳŜƴǘŀƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜǎ ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘi-

ŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 9I{ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎΦ 

/ŜǘǘŜ ǘŃŎƘŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦/t Řǳ t5[9Σ ƭΩh.t9  
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